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2023 

BULLETIN
OFFICIEL

Courses plates

Avis et communiqués  ...................................................... III
Décisions  ............................................................................ V
Résultats (n° 2967 à 3212) :

jeudi 10 août 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
VITTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

vendredi 11 août 2023
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . 10
PLOUESCAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12

samedi 12 août 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13
SILLÉ-LE-GUILLAUME  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17

dimanche 13 août 2023
AURILLAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
MAURON   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24
ZONZA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

lundi 14 août 2023
BRÉHAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 28

mardi 15 août 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31
GRANVILLE ST PAIR SUR MER . . . . . . . . 35
LE DORAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
POMPADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37
REDON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38
VICHY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  39
VITTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

mercredi 16 août 2023
LE TOUQUET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
VICHY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .47

jeudi 17 août 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
MONTIGNAC-CHARENTE . . . . . . . . . . . 54
SAINT-MALO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

vendredi 18 août 2023
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 58
LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON   .  .  .  .  .  62

samedi 19 août 2023
BEAUPRÉAU   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  65
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
VITTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

dimanche 20 août 2023
BEAUPRÉAU   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .72
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .73
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . .77
POMPADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .79
ROYAN-LA PALMYRE . . . . . . . . . . . . . . 81
SAINT-JEAN-DE-MONTS . . . . . . . . . . . . 82

lundi 21 août 2023
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 85
VICHY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  86

mardi 22 août 2023
DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

mercredi 23 août 2023
DIEPPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .97
VICHY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  100
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck 
RAOUL Associés : ECURIE R.E., EURL JOHN HAMMOND, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

DRAPEAU BLANC (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN 
Associés : Mme Marion BARON, M. Herve GOURBE (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Christophe MARTINON (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : ECURIE FUNZO RACING, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

IN PARADISE (2018) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associés : 
Mme Anna SUNDSTROM, Mme Pia BRANDT (7/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : ECURIE LEMAITRE (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOPECK D’OUDAIRIES (2020) Dirigeant : Comte Michel 
de GIGOU Associés : M. Alexis DEVIN, PALMYR RACING, 
M. Yann de GIGOU (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

KRILL DU LARGE (2020) Dirigeant : M. Donald GALT 
Associés : ARF RACING, SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

LA VIE EN ROSE (2020) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : M. Julien CARAYON, Mme Fatima NAILI (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC PERSEVERANCE (2021) Dirigeant : M. Riccardo 
CORSI Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Aldo 
REGUZZONI (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

OBIDOS (2019) Dirigeant : M. Jose DIAS GOMES Associés : 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, M. Tony DIAS 
GOMES, Mme Karine PERREAU, M. Daniel VANDEWALLE 
(7/8/2023) Pour sa carrière de courses

STYLO (2021) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Thomas LE BOUCHER, NORMANDY BLOODSTOCK, 
M. Gil RICHARD (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mlle Anastasia WATTEL 
Associés : M. Michael DEMARE, M. Christophe RIGAUDEAU, 
M. Francois-Charles TRUFFE (7/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

A STORM IS BORN (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE TYGALY (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Guillaume ANEZO, M. Herve GOUEDO (8/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

BEST OF US (2021) Dirigeant : QUASTYING SAS Associés : 
ECURIE JML RACING, F&O HINDERZE RACING, F. ROHAUT 
(s) (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

BUBBLE NORTH (2020) Dirigeant : M. Donald GALT 
Associés : Mme Caroline DEGAGNY, PALMYR RACING, 
M. Xavier BOLLART (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
F&O HINDERZE RACING (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (8/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FLORES (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
Mme Celine LERNER (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : M. Luc MONNET (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : F&O HINDERZE RACING (8/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M. Jacques 
CROUZILLAC Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR 
RACING (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOMETE BLOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), F&O HINDERZE 
RACING, M. Marcel ROZIER (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : ECURIE JML RACING (8/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : SCEA CARANT (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPEZIAL GB (2021) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : M. Serge BECERRA Associé : 
M. Fabian CELLIER (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (8/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

VALKYRIA DES ROCS (2021) Dirigeant : M. Serge BECERRA 
Associé : M. Fabian CELLIER (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

CALAMITIQUE JANE (2020) Dirigeant : M. Alain GOURJAULT 
Associés : M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, 
Mme Fanny LUMET (9/8/2023) Pour sa carrière de courses

DAYSANIYA (2020) Dirigeant : M. Dominique ANQUETIL 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

HONEY BADGER (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
MENVILLE Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
Mme Christiane HEAD, M. Stephane CERULIS, M. Bruno 
DIEUAIDE, M. Mathieu MAUGEIN (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KALASHI (2020) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE 
(9/8/2023) Pour sa carrière de courses

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M. Bertrand COLLETTE, M. Frederic HECTOR, 
IMPERIUM RACING, AS. PACAULT (s) (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADIES LAW (2020) Dirigeant : M. Jean SUZAN Associés : 
M. Claude MARCELLIN, SCEA CARANT (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LILLEHAMMER (2019) Dirigeant : M. Frederic BRICKA 
Associé : M. Guillaume SOULIE (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses
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OLKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Olivier PERREAU, A. BOISBRUNET (s) (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M. Sylvain 
Julien MARTIN Associé : PALMYR RACING (9/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (9/8/2023) Pour sa carrière de courses

TIMON D’ATHENES (2018) Dirigeant : M. Frederic BRICKA 
Associé : M. Guillaume SOULIE (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DUNES 
Associés : ECURIE DES M, Mme Jocelyne LEBEURRIER 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (10/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FALCO DES PINS (2020) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : 
C&Y . LERNER (s) (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KENYA DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KNICKERS (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKTAIL BRESILIEN (2020) Dirigeant : M. Philippe CHAN 
Associé : E. GRALL (s) (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’IRRESISTIBLE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS SORELLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : M. Alexandre DABBOU, M. BRASME (s), M. Didier 
Patrick COLLET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR 
RACING MANAGEMENT (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

STARS AND MOON (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

TEN HORNS (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE DU SUD 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

THOMAS SHELBY (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KLUANE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
NBB RACING (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KRICQUET ROYAL (2020) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA 
Associé : Mme Philippe COTTIN (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ECURIE JML RACING, NBB RACING (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE AS (2020) Dirigeant : Mme Evelyne VAN 
HAAREN Associé : E. GRALL (s) (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

MIA GRANDE IRE (2021) Dirigeant : Mme Caroline DHOOGE 
Associés : M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (s) (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE 
(11/8/2023) Pour sa carrière de courses

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

ATSANA (2018) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : M. Amaury CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. MA. CHAUCHART DU MOTTAY, M. Nicolas CHAUCHART 
DU MOTTAY (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLDANIA (2019) Dirigeant : Mme Clemence VANDEL 
Associé : KRF RACING LLC (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEAR ME CALLING (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Bernard GIRAUDON 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mlle Adelaide BUDKA 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses

JACQUEMART (2019) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associé : Mme Michele JUHEN-CYPRES (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUST A CASTLE (2019) Dirigeant : M. Philippe JEROME 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER Associés : 
M. David BEN GHOUZI, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KATCHINA (2020) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Veronique MARIE (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEME PAS KAP (2020) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, EARL VB (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

MUDPILAT (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude GUERIN 
Associé : M. Christophe PAUTIER (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

RIDE THE SKIES (2021) Dirigeant : KRF RACING LLC 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, NEUSTRIAN 
ASSOCIATES (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

TRIM (2020) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Philip PREVOST BARATTE, ECURIE 
EQUUS RACING (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN FALCO (2018) Dirigeant : M. Jacques SEROR 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. Regis BERTIN (15/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CENTORINA (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU, BROADHURST AGENCY, 
M. Olivier DUCASS, M. Remy DUPUY-NAULOT, L. PONTOIR 
(s) (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

DISCRETION GB (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FRASCO (2020) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (15/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Hortense de 
MIEULLE (15/8/2023) Pour sa carrière de courses
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KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Christian BLEU Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, M. Jerome LARRIGADE, Mme Francine 
BONNET (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

KENSINGTON IRE (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIARO (2021) Dirigeant : M. Laurent ALBOUY Associés : 
M. Alain ARFI, Mlle Ingrid PANTALL (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOZOU DU MATHAN (2020) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY OF NABEUL (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associés : M. Paul HERNON, M. Dun Shing LEE, M. Tony 
CLOUT, M. Marc DE BEIR, M. Fabrice FAMIN (15/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LODOVICO (2020) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associés : M. Thomas COLLATZ, M. Mario HAAG, M. Norbert 
HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Werner WINKENBACH 
(15/8/2023) Pour sa carrière de courses

N. par LITTLE ALICE (2021) Dirigeant : Mme Meta CANTILLON 
Associé : M. Paul AUCHERE (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Thierry MARECHAL, Mme Michele CAZAUBON, 
M. Cyril COIS (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

REFLECTIVE STAR GB (2020) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associé : 
Mme Fabienne NICOLLE (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ARLINO (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER Associé : 
M. Armin LUSTIG (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

BELL SONG (2020) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associés : 
ECURIE EDGAR MESSAOUD, M. Alessandro MARCONI, 
M. Noman OZGULER (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

GAME OPAL (2019) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mme Brigitte 
PAYSAN (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

KLOE DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS 
Associé : Mme Fabienne NICOLLE (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIBUENO (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Philippe 
COTTIN, ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

LOOKING GOOD (2021) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : NORMANDIE BREEDING, ECURIE 
LAURENT QUEROU, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain 
VIDAL, M. Adrien CORNEE (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOVE AFFAIR GER (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : Mme Daniel BUHMANN, M. Joachim ERHARDT, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS, Mlle Lydia SAROVA 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

PADILLA LESCRIBAA (2020) Dirigeant : M. Paul LAFITTE 
Associés : M. Alexandre LARTIGAU, Mme Louis LAFITTE, 
M. Thierry VOGT (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROOSTER CROWING (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
HAIE NEUVE Associés : SEROR RACING MANAGEMENT, 
M. SEROR (s), M. Antoine GRONFIER (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SELKET IRE (2018) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHARP QUEEN (2020) Dirigeant : LEMAN BLOODSTOCK 
Associé : PEGASE BLOODSTOCK (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE 
ET FILS Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (17/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KIRVANNA (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : E. GRALL (s) (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KYD BILL (2020) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard BEAUNEZ, Mme Aude VEUILLOTTE 
(17/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS LAURA (2015) Dirigeant : M. Daniel MILOUX Associé : 
P&C . PELTIER (s) (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

NIGHT CHORUS (2020) Dirigeant : Mme Marie-Amelie de 
LEUSSE Associé : Comte Eric de SAINT PIERRE (17/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M. Luciano DISARO 
Associés : Mme Philippe COTTIN, EARL VB, Mme Sylviane 
JEFFROY (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

STARLIGHT (2021) Dirigeant : M. Laurent DULONG 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES 
(17/8/2023) Pour sa carrière de courses

AIR KISS (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associé : 
M. Frederic DEZZUTTO (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANGEL CARO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Philippe COTTIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, Mlle Micheline VIDAL (18/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

BOMBEY (2021) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (18/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Philippe 
DELAUNAY Associés : M. Eddy BERTIN, M. Jean-Louis 
BERTIN, M. Loic PAPION (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KING OF THE SEA (2020) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associé : M. Salomon TAIEB (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLOOMEREC (2021) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
Mme Pia BRANDT, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE 
(19/8/2023) Pour sa carrière de courses

MUSE AREDIENNE (2018) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (19/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

BURNING ART (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL (21/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CARNIVAL QUEEN (2021) Dirigeant : M. John HORGAN 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (21/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COMTE DE LA ROSE (2021) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses
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EDEN (2020) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES Associé : 
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (21/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

EXIGENCE (2021) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIRST DIVA (2021) Dirigeant : Mme Marion BARON Associé : 
M. Jacques ROBIN (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

FOR WIN IRE (2021) Dirigeant : Mlle Cristel MARTINA 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MOONLADY (2021) Dirigeant : M. Mustapha 
BEKHTI Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

PREMIER CITY (2021) Dirigeant : ECURIE SPIRIT Associé : E. 
LERAY (s) (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

RECOLEROS (2020) Dirigeant : M. Olivier HORVATH 
Associés : M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT 
SEBASTIEN, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE ALEXANDRE 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, SARL GROUPE KR, 
VIVALDI-CHANTILLY (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TAHINI (2021) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
SALABI RACING, M. Nicolas SALTIEL (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

TOSTADERO (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL (21/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

WORTH IT (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associés : M. Harald BISCHOFF, Mme Simone KILLIUS, 
M. Philipp WULK (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE 
Associés : C. LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR 
(22/8/2023) Pour sa carrière de courses

FANCY DU PECOS (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : ECURIE TEAM SPIRIT, M. Olivier RAMBERT, 
M. Francois NICOLLE (22/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JE SUIS DIVIN (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associé : M. JC. DELHUMEAU (22/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEV GB (2019) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé : Mme Pia 
BRANDT (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associés : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL 
(22/8/2023) Pour sa carrière de courses

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY (22/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

TIMBER LIGHT (2021) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE 
VICTOT Associé : HA. PANTALL (s) (22/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Dirigeant : M. Frederic HUTHER 
Associés : M. Regis CLAROT, Mme Philippe COTTIN, 
M. Yannick FOUIN (23/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Patrick FELLOUS, M. Franck AMAR, 
Mlle Samantha AMAR, M. Marc OLLIVIER, M. Alain GIAOUI 
(23/8/2023) Pour sa carrière de courses

PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, Mme Jennifer BIANCO, ECURIE 
ELAG, M. Pierre-Etienne DUBOIS (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER 
Associé : Mlle Charley LAUFFER (23/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

STICKER (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. JC. DELHUMEAU, 
M. Patrick DELHUMEAU (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TZAPANO (2019) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CAZITIQUE (2019) Dirigeant : M. Julien MERIENNE Associés : 
M. Emmanuel DELAURY, M. Jean-Michel GATE, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, Mme Nadine SALMON 
(24/8/2023) Pour sa carrière de courses

MARCHE D’ALIGRE (2021) Dirigeant : ECURIE X Associé : L. 
GADBIN (s) (24/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS MUIR (2020) Dirigeant : M. Marcel ROZIER Associé : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : M. BRASME (s), RPG 
BLOODSTOCK, Mme Regine FRAISSE, Mme Valerie VAUQUIER, 
Mme Steavie DOUSSOT (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DHUODA (2021) Dirigeant : M. Antoine MAUBON Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (25/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par RESTLESS (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Bernard GIRAUDON (25/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

NOIR (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associés : 
Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI (25/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GREY SQUALL (2020) Locataires : Mme Anny-France 
CROZE, ECURIE BABSEN COURSES, M. Vincent LE ROY, 
Mlle Delphine PITART Bailleurs : M. Mathieu PITART, ECURIE 
BABSEN COURSES, M. Vincent LE ROY (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INDIGO DE CHENOUR (2018) Locataire : M. Gerard-Paul 
LEVY Bailleurs : Mlle Blandine CAVOLEAU, M. Jean-Michel 
REILLIER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

IRADIUS (2018) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
ECURIE PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s), IMPERIUM 
RACING, M. Francis MATZINGER Bailleurs : M. Eric VAGNE, 
ECURIE PERFORMER’S & AS, IMPERIUM RACING, M. Francis 
MATZINGER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses
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KAPRISKA (2020) Locataires : M. Juliano DENION, 
Mme Amandine FOURCY, M. Didier GIETHLEN, M. Xavier 
LIPPENS Bailleurs : M. Juliano DENION, FOURCY (s), 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES, M. Xavier LIPPENS 
(7/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIKOUNETTE (2020) Locataires : M. Guy VACHER, HARAS 
DE SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (7/8/2023) 
Jusqu’au 1 avril 2027

MISS SPRINGSTEEN (2016) Locataire : M. Jonathan LUX 
Bailleur : Mlle Prescillia GRUBER (7/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Jean-Paul HERAU (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

BENIMARU IRE (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

DEVIL ROSE (2020) Locataires : W. MENUET (s), M. Anthony 
GOUDAL, M. Ludovic LOUIS Bailleur : M. Anthony GOUDAL 
(8/8/2023) Pour sa carrière de courses

EMY DES ROCS (2020) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Serge BECERRA (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FEEL (2019) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

IOWA DE BALME (2018) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LINEMIX (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Florian 
NOEL, M. Jean-Paul-Hubert NOEL (8/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER SECRET (2020) Locataires : Mme Anne-Marie 
GAREAU, M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleur : M. Yannick BEYO (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE TUNIS (2020) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (8/8/2023) Jusqu’au 3 août 
2027

CHARNOCK RICHARD GB (2015) Locataire : Mlle Prescillia 
GRUBER Bailleur : M. Agostino COELHO (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHOUBIDOU DU PECOS (2020) Locataires : HARAS DU 
PECOS, M. Kevin TAVARES Bailleur : HARAS DU PECOS 
(9/8/2023) Pour sa carrière de courses

ECLIPSE DE MAINE (2020) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

EDAID IRE (2021) Locataires : AL SHAQAB RACING, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : AL SHAQAB RACING, 
ECURIE DE CASTILLON (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

EL SUENO (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleurs : 
EQUOTAIR, M. David FUTTER, M. Daniel Jacob WEISSMANN, 
M. Jean-Claude DATCHI, M. Etienne d’ ANDIGNE (9/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLIATH DE TEILLEE (2020) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HELSINKOEUR (2021) Locataires : Mme Karen BENTLEY, 
M. Jean-Marc DEVERCHERE, M. Thierry GRANDSIR Bailleur : 
M. Jean-Marc DEVERCHERE (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOLIGAN DU BERLAIS (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SECRET DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/8/2023) Jusqu’au 5 
août 2024

SOIGNOLLES (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Robert BRARD (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

AFTERBELL ROSETGRI (2020) Locataire : M. Geoffrey 
DUMONT Bailleurs : M. Frederic FOUQUET, M. Michel 
MAUPOU (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRILLOVILLE (2016) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Denis MICHEL (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAITLYN DE MAZEROY (2020) Locataires : M. Jean-Philippe 
NICOLAS, C. LEQUIEN (s) Bailleur : M. Jean-Philippe 
NICOLAS (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KING D’AINAY (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
HARAS DE SAINT-VOIR, ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleurs : HARAS DE SAINT-VOIR, EARL PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOU SANTANA (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MALONA DE TRIOMPHE (2020) Locataire : M. Philippe 
BIGOT Bailleurs : M. Gilles LUSSON, M. Eric MEUNIER 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Fabien DECLA (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSE TO BE (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ARCELY (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAKARTA DE BAUNE (2019) Locataire : M. Maxime NEY 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JARGAUDER (2019) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (11/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARY WELLS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KISS CURL MANS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Franck PERRAT, Mme Lea 
PERRAT-DELORME (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOTON POWER (2020) Locataires : M. Nicolas CYPRES, E. 
GRALL (s), M. Nicolas BRIET Bailleur : M. Nicolas CYPRES 
(11/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEON DU MAZET (2018) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
GALLORINI (s) (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

POLIBORN’JAC (2020) Locataires : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELZE (2020) Locataire : Mme Caroline RONDELE-LANCELIN 
Bailleurs : M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, 
M. Marc BEART (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

I FEEL STAR (2018) Locataire : Mme Marion DUCAROUGE 
Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses
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JEANDY MARINE (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. Jean THEISEN (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAP DU SUD (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, E. 
GRALL (s), M. Pierre LE COURTOIS Bailleurs : Mme Camille 
BEAUNEZ, GRALL (s), M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE 
COURTOIS (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIHEY DE NICARON (2020) Locataires : M. Jean-Yves 
ALLAIN, M. Julien JOUIN, M. Daniel QUEDILLAC, M. Jerome 
ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOKIN BANBOU (2020) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LILITH VAL (2021) Locataire : C. LEQUIEN (s) Bailleurs : 
M. Patrice ADENOT, M. Valentin ADENOT (14/8/2023) 
Jusqu’au 5 janvier 2032

NOMADE (2019) Locataires : M. Philippe PASQUIER, C. 
LEQUIEN (s) Bailleurs : Mme Sylvie PAPIN, M. Philippe 
PASQUIER (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

PIRATE REBEL (2021) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : M. Florent PICARD, Mme Corine BARANDE 
BARBE (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

BATTLE OF ISABE (2021) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : M. Benoit CHALMEL (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSIGNIA OF RANK IRE (2015) Locataires : CH. PLISSON 
(s), M. Yoann GUERIN, M. Julien MOREL, Mme Nathalie VIOT 
Bailleurs : M. Franck RAOUL, MONFORT (s), M. Maxime 
MONFORT (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

JASMINE LA NOVERIE (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’ARRABIATO (2019) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE 
Bailleurs : M. Daniel JOSSET, SCEA DE LA SAPINIERE 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER KARWIN (2019) Locataire : M. Theo RIBO Bailleur : 
M. Olivier GUERIN (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

NUNS ISLAND (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(16/8/2023)

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataires : M. Killian LAUNAY, 
M. Kevin PLISSON, Mme Manon BOULEAU Bailleur : 
M. Christophe RUFFAULT (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DANSEUR MAGIC (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

GNOOF D’OUDALLE (2021) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRAND CARA (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAINA BELLA (2020) Locataires : Mme Beatrice NICCO, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Jean-Francois 
IANDIORIO (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

PETITE CORALIE (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PETITE GLOIRE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PETITE HENTERS (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE D’OUDALLE (2020) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI D’OUDALLE (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SILIDIMA (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

AIMEE MOI (2016) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BAJI KOEN BORGET (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleur : M. Xavier GOUPIL (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALCO MOME (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, M. Florent 
FONTEYNE, M. Clement FRECELLE, M. David LUMET 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (18/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAMARO D’HUEZ (2020) Locataires : E. ALLAIRE (s), 
M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU Bailleurs : ALLAIRE 
(s), M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU (18/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

KISSY (2021) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (18/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIGNE DE L’OUEST (2020) Locataires : M. Herve RUBIN, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl 
HERVE RUBIN (18/8/2023) Pour sa carrière de courses

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M. Alain BONIN, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Alain BONIN (18/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERTI CHOP (2013) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN Bailleur : BOUTIN (s) 
(18/8/2023) Pour sa carrière de courses

DEESSE FREYJA (2020) Locataires : Mme Amaya GONZALEZ 
LLANO, Mme Chantale CHENU Bailleur : Mme Amaya 
GONZALEZ LLANO (19/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAOLIN NIVERNAIS (2020) Locataires : M. Albert 
PAGLIAROLI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Jean-Francois IANDIORIO (19/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY MARTA (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
M. Marc DUMONT, EARL HARAS DES MARRONNIERS 
(19/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, M. Vincent LE ROY, M. Philippe 
THIRIET (19/8/2023) Pour sa carrière de courses

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Gerard LECOMTE Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, 
M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE (19/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

DELPOTRO (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
ECURIE HORSE AVENIR, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : SCEA ECURIE DE 
L’AVEL, ECURIE HORSE AVENIR, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, LEENDERS (s) (21/8/2023) Pour sa carrière 
de courses
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GARDEVA (2018) Locataires : Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE Bailleur : M. Regis CLAUDE 
(21/8/2023) Jusqu’au 1 septembre 2025

JIZAN (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Jean-Claude CROUTON, 
M. Michel CROUTON (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAHID DE FREGANDE (2020) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Charles DEVILLARD 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

CHIEF RED CLOUD (2019) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(22/8/2023) Jusqu’au 31 octobre 2025

KARABI DE FREGANDE (2020) Locataires : E. CLAYEUX 
(s), M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Jean-Baptiste 
DEVILLARD (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, Vcte 
Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : MECAFINANCES, Vcte Eric de 
SOULTRAIT (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

KASTOR DE SIVOLA (2020) Locataires : Mlle Maud QUINTON, 
ECURIE DES DUNES Bailleurs : M. Arnaud MORIN, 
M. Michael HULIN, Mlle Maud QUINTON (22/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

L’ANGELUS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mlle Elodie CHEMIN, Mme Philippe CHEMIN (22/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

MALDIVES POMPADOUR (2018) Locataires : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR, Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (22/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MITUMBA (2020) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(22/8/2023) Jusqu’au 31 octobre 2025

BORN WITH TUNIS (2021) Locataire : Mme Jane BENNETT 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON 
(23/8/2023)

GUARDIA GIRL (2020) Locataires : M. Franck SIDNEY, 
Mme Catherine BRAIRE Bailleur : M. Rudy NERBONNE 
(23/8/2023) Pour sa carrière de courses

IPSY (2018) Locataires : M. Francois AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Luc JOSSE Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOY DE BALME (2019) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (23/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIND LOVELY (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

MENTOR (2019) Locataires : M. Felix-William GEFFRIAUD, 
Mlle Sophie GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET Bailleurs : 
M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER (23/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZVOLKOV (2019) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN 
Bailleur : M. Alain JATHIERE (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARMA D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (24/8/2023) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (25/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAGIC PLACE (2020) Locataires : M. Thomas VIEL, 
ECURIE LA GRUGERIE, M. Nicolas JEGU, M. Etienne 
PINEAU Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Nicolas JEGU, 
M. Etienne PINEAU (25/8/2023) Pour sa carrière de courses

O SONHO ACABOU (2020) Locataires : M. Philippe 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, 
M. Come JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (25/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SO WINSTON (2020) Locataire : L. LEMIERE (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (25/8/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Damien 
DUGLAS, M. Steeve PUGLIA (5/8/2023)

IRONIE DU LAC (2017) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON 
Associé : M. Patrice LENOGUE (5/8/2023)

OBIDOS (2019) Dirigeant : M. Jose DIAS GOMES Associés : 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU, M. Daniel VANDEWALLE (5/8/2023)

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : M. Alexandre HEMERY, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (6/8/2023)

ICONE LOINTAINE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre LAMY, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Corentin MENARD, Mme Nadine 
SALMON (6/8/2023)

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M. Bertrand COLLETTE, M. Frederic HECTOR, AS. 
PACAULT (s), M. Guillaume THOMESSE (6/8/2023)

SIR NONANTAIS (2009) Dirigeant : M. Jean-Jacques PINEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/8/2023)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associé : 
Mme Jessica PROIETTI (6/8/2023)

A STORM IS BORN (2021) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
TYGALY (7/8/2023)

AKHENAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
SOMEC-CDS, HELIVET (7/8/2023)

BEST OF US (2021) Dirigeant : QUASTYING SAS Associés : 
ECURIE JML RACING, M. Frederic HINDERZE, F. ROHAUT (s) 
(7/8/2023)

BLACK HILLS IRE (2020) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS 
Associé : M. Daniel COLE (7/8/2023)

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
M. Frederic HINDERZE (7/8/2023)

CHAPELIER (2020) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : B. 
MONTZEY (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (7/8/2023)

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (7/8/2023)

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (7/8/2023)

FINAL D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (7/8/2023)

FLORES (2020) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE Associé : 
Mme Celine LERNER (7/8/2023)

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associé : M. Luc MONNET (7/8/2023)

ISLA CONTADORA (2018) Dirigeant : M. Eric AUBREE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (7/8/2023)

ISLAND EMERY (2018) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associés : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain 
PERRUCHOT (7/8/2023)
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IZANA BERE (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE (7/8/2023)

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : M. Frederic HINDERZE (7/8/2023)

KOMETE BLOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Frederic 
HINDERZE, M. Marcel ROZIER (7/8/2023)

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associé : ECURIE JML RACING (7/8/2023)

LUNANERA (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (7/8/2023)

NUNS ISLAND (2018) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(7/8/2023)

OBELAMI (2013) Dirigeant : Mlle Patricia LE TELLIER 
Associé : Suc. David Georges POWELL (7/8/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (7/8/2023)

SPEZIAL GB (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (7/8/2023)

TAM KONIG (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis PRODHOMME 
Associé : M. Thierry POCHE (7/8/2023)

WORLD UNION (2020) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
M. Christophe PLISSON, M. Yoann GUERIN (7/8/2023)

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(8/8/2023)

FIRST MINISTER IRE (2020) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT 
(8/8/2023)

GUSTY PONTADOUR (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (8/8/2023)

HOWAREYOU (2018) Dirigeant : Mlle Annick MAHE Associé : 
ECURIE DES DUNES (8/8/2023)

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : S. NIGGE (s), SARL GROUPE KR (8/8/2023)

IZLAZ IRE (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE MELANIE (8/8/2023)

MAXI BELLO (2017) Dirigeant : M. Fabien JOLIVET Associés : 
Mme Stephanie STASI, M. Rocco STASI, Mlle Alexandra STASI 
(8/8/2023)

PANAREA (2019) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE (8/8/2023)

ROCK D’OPALE (2015) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associé : PALMYR RACING (8/8/2023)

SENSITIF (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE (8/8/2023)

SIRTAKI (2020) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Gary BARBER (8/8/2023)

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé : 
M. Christophe ANDRE (8/8/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(8/8/2023)

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (9/8/2023)

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : J. DE MIEULLE (s), Mme Hortense de MIEULLE 
(9/8/2023)

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : ECURIE JML RACING (9/8/2023)

LOVE AFFAIR GER (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : Mme Daniel BUHMANN, M. Joachim ERHARDT, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS, Mlle Lydia SAROVA 
(9/8/2023)

TEN HORNS (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (9/8/2023)

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (9/8/2023)

GOLDENA (2021) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. Eric CIECHANOWICZ (10/8/2023)

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Christian BLEU Associés : 
Mme Francine BONNET, M. Jerome LARRIGADE, M. Lionel 
LARRIGADE (10/8/2023)

MATCHASSA (2021) Dirigeant : Mlle Claire TWARDZIK 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (10/8/2023)

DIABLE D’AINAY (2018) Dirigeant : Mme Evelyne 
BANCHEREAU Associés : M. Thierry CYPRES, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Olivier RAUSCENT, SARL 
GROUPE KR (11/8/2023)

ELUSIVE PRINCESS (2020) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC 
Associés : ECURIE VICTORIA DREAMS, M. Jean-Philippe 
DUBOIS (11/8/2023)

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : M. Franck GRIMA Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (12/8/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Cyril 
COIS, M. Gildas MARTIN (12/8/2023)

JOLIE CANDLE (2019) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (12/8/2023)

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M. Philippe LARROUDE (12/8/2023)

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA, M. BOUTIN (s) 
(12/8/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (13/8/2023)

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (13/8/2023)

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI 
(13/8/2023)

GOLDANIA (2019) Dirigeant : M. Khalid Ahmad H A BELAL 
Associé : Mme Clemence VANDEL (13/8/2023)

INSIGNIA OF RANK IRE (2015) Dirigeant : M. Franck RAOUL 
Associés : ED. MONFORT (s), M. Maxime MONFORT 
(13/8/2023)

JACQUEMART (2019) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : M. Jose Louis DA SILVA (13/8/2023)

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. David BEN GHOUZI Associés : 
M. Charley MOTTIER, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, SEROR 
RACING MANAGEMENT (13/8/2023)

MOWAADREAM (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : L. GADBIN (s) (13/8/2023)

BELLE (2020) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
M. Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD (14/8/2023)

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M. Jose Ignacio VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (14/8/2023)

ISIS DELRO (2018) Dirigeant : M. Philippe-Louis ROBERT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (14/8/2023)
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KINGDOM (2019) Dirigeant : M. Dan COHEN Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (14/8/2023)

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
M. Pierre LAMY, M. Stephane SEIGNOUX (14/8/2023)

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE 
MARENGO SAS, Mme Claire DUMOND, M. Anthony JAN, 
M. Mathieu MAUGEIN (15/8/2023)

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(15/8/2023)

FANTASIA DU ROCK (2015) Dirigeant : Mme Philippe COTTIN 
Associé : M. David GIRAUDEAU (15/8/2023)

GRACIEUSE MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/8/2023)

HEMPEREUR (2017) Dirigeant : M. Thierry ANNET Associé : 
F. MONNIER (s) (15/8/2023)

HERMINE MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/8/2023)

KONIGSBLUTE GER (2020) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA 
(15/8/2023)

LOOKING GOOD (2021) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, ECURIE 
LAURENT QUEROU, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain 
VIDAL, M. Adrien CORNEE (15/8/2023)

N. par LITTLE ALICE (2021) Dirigeant : Mme Meta CANTILLON 
Associé : M. Paul AUCHERE (15/8/2023)

ROCH GB (2020) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associés : 
PAN SUTONG RACING BLOODSTOCK, ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Mikel DELZANGLES (15/8/2023)

SAN PE (2019) Dirigeant : M. Mathieu MAURIZI Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (15/8/2023)

SELMAN IRE (2020) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : Mme Christelle LARROUZET (15/8/2023)

SPEEDY RECORD (2021) Dirigeant : M. Fabien COSSOU 
Associé : M. Jose GAVILAN (15/8/2023)

STARLIGHT (2021) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Laurent DULONG, M. Jordan GEORGES 
(15/8/2023)

TAHINI (2021) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
SALABI RACING, LE THENNEY (15/8/2023)

VISION DE MAI (2017) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associé : M. Jean-Paul BOTHAMY (15/8/2023)

WHISKY MOUILLE (2015) Dirigeant : M. Charles POLI 
Associé : M. Edouard THUEUX (15/8/2023)

AIR KISS (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
ECURIE DE MONTLAHUC (16/8/2023)

BOARDING TIME (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : M. Mathieu PITART (16/8/2023)

BOMBEY (2021) Dirigeant : M. Julien TOMBARELLO 
Associé : ECURIE DU SUD (16/8/2023)

NOBODY’S (2017) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : JPH 
RACING, M. Julien PHELIPPON (16/8/2023)

NUIT FAUVE (2020) Dirigeant : P. DECOUZ (s) Associé : SAS 
RACING D (16/8/2023)

VARENNA (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (16/8/2023)

CONCHA IRE (2021) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associé : BALLYLINCH STUD (17/8/2023)

HOPE’S RAFAL (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : L. VIEL (s) (17/8/2023)

IAWAH CLIFFS (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LOIC APPERE 
(17/8/2023)

MOHICAN (2020) Dirigeant : Mme Jean-Etienne DUBOIS 
Associé : Mme Alexandra MILLET (17/8/2023)

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M. Jacques LEBRAUD 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Damien ULINSKI, 
M. Richard BENSADOUN (17/8/2023)

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Kevin LELLOUM, M. Guy d’ AREXY 
(18/8/2023)

COMTE DE LA ROSE (2021) Dirigeant : ECURIE MG Associés : 
M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) (19/8/2023)

GODESSA (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/8/2023)

HONEY DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Dominique LE 
BRETON Associés : J. PLANQUE (s), Mme Michelle MARGOT 
(19/8/2023)

KIWI DE CIERGUES (2020) Dirigeant : Mme Laure GRALL 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, E. GRALL (s) 
(19/8/2023)

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Patrick FELLOUS, 
M. Franck AMAR, ECURIE B. WEILL, M. Maurice TEBOUL 
(19/8/2023)

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M. Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Hugues ROUSSEAU, 
M. Tony LE BELLER, Mme Nathalie PIERRE, M. Olivier 
FOUILLET (20/8/2023)

EDEN (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Jose MAHIQUES (20/8/2023)

HEAR ME CALLING (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Bernard GIRAUDON 
(20/8/2023)

PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
Mme Jennifer BIANCO, ECURIE ELAG, M. Pierre-Etienne 
DUBOIS (20/8/2023)

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
SARL GROUPE KR (20/8/2023)

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Nabil Tahar 
BENMAHREZ Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER (20/8/2023)

STICKER (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Olivier FOUCAULT (20/8/2023)

VADLAWHIPPE (2018) Dirigeant : Mme Elisabeth BAZIRE 
Associé : M. Jean-Luc FRESARD (20/8/2023)

DILUVIEN (2015) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (21/8/2023)

FRED (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/8/2023)

IMOONA DE BELAIR (2018) Dirigeant : M. Jacques 
LEYLAVERGNE Associés : GROUAS, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Jacques MARTEAU (21/8/2023)

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, Mme Anna BROMLEY (21/8/2023)

KOTKIWORK (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/8/2023)

MADNESS POMPADOUR (2020) Dirigeant : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX (21/8/2023)
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MALDIVES POMPADOUR (2018) Dirigeant : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX (21/8/2023)

SAGAFLIGHT (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. JC. DELHUMEAU 
(21/8/2023)

SZAFRAN (2020) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (21/8/2023)

TERTULIANE BLOOM (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : Mme Pia BRANDT (21/8/2023)

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (21/8/2023)

ZELANDE (2019) Dirigeant : M. Francois AUDOIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (21/8/2023)

BELHARRA (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

DARKFOX (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : S. 
DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO 
(22/8/2023)

FILLE EN OR (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : Mlle Brigitte CASTELLI (22/8/2023)

LAMIRAL DARHAAN (2021) Dirigeant : Mme Dominique 
BESSET Associé : Mme Doris SCHOENHERR (22/8/2023)

LOOPING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre de ROCHEBOUET 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (22/8/2023)

LORD MIESQUE (2021) Dirigeant : Mme Dominique BESSET 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (22/8/2023)

PREMIERE ROSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-
MARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

SAMYRAH (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

SEVILLAH (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

TRYANERO (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

WOOD KAY (2020) Dirigeant : ECURIE BERND & TORSTEN 
RABER Associé : E&G . LEENDERS (s) (22/8/2023)

ZAKOUSKI (2020) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associés : Mme Daniela MELE, D. GUILLEMIN (s) (22/8/2023)

ZZADIG (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : ECURIE VIVALDI, FREE MAN RACING, 
M. Hubert GUY, M. Alexandre FOULON (23/8/2023)

EDIFIANT (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA, 
M. Paul TANTI, M. Gerard MAATOUG (23/8/2023)

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI 
Associés : BOISSELIERES RACING, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST 
D’AZY, Mme Rebecca HAGEDORN (23/8/2023)

OMICRONE (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : EURL 
JOHN HAMMOND, FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY 
(23/8/2023)

POUR DOMPTER (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (23/8/2023)

PRISON BREAK (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Christophe 
ESCUDER, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (23/8/2023)

TOUR D’ECHELLE GB (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN 
BELLE Associés : M. Kris DE WILDER, M. Ken VLEMINCKX 
(23/8/2023)

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associé : H. MERIENNE (s) (24/8/2023)

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mlle Natacha GIMENEZ 
Associé : PALMYR RACING (24/8/2023)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Brian DUNN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (24/8/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (24/8/2023)

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
B. AUDOUIN (s), M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max 
Edouard BERNARD, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P 
GAUTIER (24/8/2023)

TIN GLITTERS (2017) Dirigeant : M. Jacques LEYLAVERGNE 
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (24/8/2023)

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M. Christophe SASSOT 
Associé : M. Fabien DEHEZ (25/8/2023)

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Luc JOSSE, M. Julien STROZIK (25/8/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BOULE DE FLIPPER (2016) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (5/8/2023)

KIERO REEL (2020) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Fabrice LABATE Bailleur : M. Olivier QUINIOU (5/8/2023)

BENIMARU IRE (2021) Locataire : TOLMI RACING SC 
Bailleur : SCEA MARMION VAUVILLE (6/8/2023)

GALLINA DU PLESSIS (2016) Locataire : M. Guy LE GLAND 
Bailleur : M. Bernard BLOND (6/8/2023)

SECRET DU NINIAN (2019) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (6/8/2023)

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(6/8/2023)

EDAID IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (7/8/2023)

HERMINE VAUZELLE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (7/8/2023)

INTERVIEW (2018) Locataires : M. Michel GAUTIER, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, M. Daniel 
HAMON, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(7/8/2023)

MISTER SECRET (2020) Locataires : Mme Anne-Marie 
GAREAU, M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleurs : M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (7/8/2023)

GALOPIN DE MAULDE (2018) Locataire : M. Antoine 
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (8/8/2023)

LUNAROSSA (2020) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleurs : M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI 
(8/8/2023)

SAN PETRONE CORSO (2013) Locataire : M. Antoine 
BARDINI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (8/8/2023)

AGENT TRES SPECIAL (2016) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Dominique HERMET (9/8/2023)

GRILLOVILLE (2016) Locataires : M. Sylvain DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (9/8/2023)

HONDE RACEE (2017) Locataire : M. Jean-Philippe NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (9/8/2023)
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IRISH BRUERE (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
J. MARION (s), N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Damien 
BELLANGER (9/8/2023)

KENYA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (9/8/2023)

MY GRILLONNE (2015) Locataires : M. Sylvain DORY, 
M. Denis MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (9/8/2023)

NARCISSA (2020) Locataires : M. Michael FEVRIER, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (9/8/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE R.E. Bailleur : M. Yves 
LEMONNIER (9/8/2023)

PAULITA MAX (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
N. BELLANGER (s), Mme Morgane LALISSE Bailleur : ECURIE 
KURA (9/8/2023)

VEGETA DU DAGIRA (2009) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Alain-Germain MARTIN (9/8/2023)

GREATIME (2016) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (10/8/2023)

I FEEL STAR (2018) Locataire : M. Cedric BIDON Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (10/8/2023)

JUST SIXTY (2015) Locataire : M. Philippe MOUSSION 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN 
(10/8/2023)

SUN AND POLO (2011) Locataire : M. Philippe LE GAL 
Bailleur : Mme Caroline BRESSOU (10/8/2023)

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataire : M. Frederic GELHAY 
Bailleur : M. Patrice METENIER (12/8/2023)

SELKET IRE (2018) Locataires : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN (12/8/2023)

GAME OPAL (2019) Locataires : M. Claude PATFOORT, 
Mme Pascale HERBIN Bailleur : Mme Pascale HERBIN 
(13/8/2023)

JUST A CASTLE (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (13/8/2023)

MONTFIQUET (2016) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : 
Mme Margaux TILLET (13/8/2023)

NOMADE (2019) Locataires : M. Philippe PASQUIER, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : Mme Sylvie PAPIN, M. Philippe 
PASQUIER (13/8/2023)

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
COLIN, M. Nicolas PAYSAN, M. Hubert PAYSAN, ECURIE 
SAPI Bailleur : M. Hubert PAYSAN (14/8/2023)

JOKER DU LARGE (2019) Locataire : M. Olivier BRIAND 
Bailleur : Mme Deborah WILLS (14/8/2023)

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (14/8/2023)

WROCLAW (2019) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Benjamin NARDIN 
(14/8/2023)

FASHION DU PECOS (2017) Locataire : Mme Marguerite 
PRUNET-FOCH Bailleur : HARAS DU PECOS (15/8/2023)

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT 
(16/8/2023)

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, Mme Deborah LEROY, 
M. Sylvain LEMESLE, M. Kevin PLISSON (16/8/2023)

LOIE BELLE (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
ECURIE DE MALEISSYE, M. David WINDRIF, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN, M. David WINDRIF, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (16/8/2023)

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (16/8/2023)

AIMEE MOI (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine GALIOTE 
(17/8/2023)

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE 
L’HIRONDELLE (17/8/2023)

IPOMEE COLLONGES (2018) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(17/8/2023)

KAMARO D’HUEZ (2020) Locataires : E. ALLAIRE (s), 
M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU Bailleurs : M. Jean-
Pierre CANU, M. Pascal CANU (17/8/2023)

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataires : HARAS DE 
MAGOUET, M. Noam CHEVALIER, M. Francois PAMART 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (17/8/2023)

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (17/8/2023)

MISS CALINE (2020) Locataires : M. Malick DROUECHE, 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. David DARME (17/8/2023)

SANT’AGNESE (2018) Locataires : M. Thomas VIEL, SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (17/8/2023)

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (19/8/2023)

KIRA DES LITEAUX (2020) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (19/8/2023)

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(19/8/2023)

RECORDING (2019) Locataire : M. Patrick AZZOPARDI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (19/8/2023)

ANGEL GUIDANCE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M. Claude FOUCHET (20/8/2023)

KARKHOV IRE (2018) Locataires : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Pauline MENGES Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, M. Bruno REITA, Mme Pauline MENGES 
(20/8/2023)

LITTLE DREAMER (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

OLYMPIC DANCER (2020) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET 
(20/8/2023)
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OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, M. Michel 
BOUSSAND, Mme Catherine CHANUSSOT, Mme Nathalie 
THORAL, Mme Axelle TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle 
TOUSSAINT (20/8/2023)

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

DON AXXO (2013) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques PROVOST (21/8/2023)

EL FABIOLO (2017) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (21/8/2023)

ESPOIR DE REVE (2019) Locataire : Scea HARAS 
D’ORFAUSSE Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-
Philippe DUGUEY (21/8/2023)

FONCE BERNARD (2015) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Claude MACAULT (21/8/2023)

HIERMAT DU BREUIL (2017) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (21/8/2023)

JUMP PRAIL (2019) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(21/8/2023)

KAS (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (21/8/2023)

SOUVINA (2020) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Norbert TARDIF Bailleur : ECURIE WINNING 
(21/8/2023)

ASTRIDLANDE (2013) Locataire : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (22/8/2023)

CROSS WITS (2014) Locataire : M. Jean-Philippe 
BORODAJKO Bailleur : Mlle Myriam MARIN (22/8/2023)

DINER EN PAIX (2018) Locataires : ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Francois BUZON Bailleurs : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (22/8/2023)

IPSY (2018) Locataires : M. Francois AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pascal 
Claude PRIOUL Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(22/8/2023)

PITON MAIDO (2016) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Anthony GOURAMA 
(22/8/2023)

WHITE GLORY (2020) Locataires : Mme Philippe DESBOIS, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine 
COUDERT, ECURIE JEFFROY, Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine 
COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline MIGNON, 
Mme Brigitte SARRAT (22/8/2023)

ANDI BUBBLE (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : M. Pierre BOLLART, M. Xavier 
BOLLART (23/8/2023)

DHUODA (2021) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleurs : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale 
MAUBON, Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (23/8/2023)

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
(23/8/2023)

GREAM ROCHELAISE (2016) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF 
(23/8/2023)

HOPE ROCHELAISE (2017) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF 
(23/8/2023)

O SONHO ACABOU (2020) Locataire : M. Philippe JOUSSET 
Bailleur : FRANCE TURF INTERNATIONAL (23/8/2023)

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(24/8/2023)

BIG FIVE GB (2017) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (24/8/2023)

DAMERAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (24/8/2023)

KAAB (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (24/8/2023)

KAY DE GHAZAL (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

KHATEER ALKHALEDIAH KSA (2016) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MAZA’AJ AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MKAEE’LAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MUSANDAM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

NAMOUR AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

ZARAKHAN (2019) Locataire : HARAS DU GRAND 
COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT 
(24/8/2023)

SHAKHELYA (2017) Locataires : ECURIE LE PIED A L’ETRIER, 
E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU Bailleurs : 
M. Herve NADOT, M. Laurent NADOT (25/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
Association « ECURIE IMPROBABLE » C. losanges blancs et 
rouges, m. blanches, t. noire, une étoile rouge.

CAVALIERES
LEBAS Marine

Renouvellement :

BOADA VALLMITJANA Gemma 

GENTLEMEN-RIDERS
SAURET Matthieu

ENTRAINEURS PUBLICS
TAVARES Kevin

AUTORISATIONS D’ELEVEUR 
ENTRAINEUR

GEORGET Damien

PERMIS D’ENTRAINER
LAUDE Capucine

Renouvellement :
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DUFRESNE Sidney

ELEVEURS-BAILLEURS
MEILLERAND Vincent

TARDIEU DE MALEISSYE MELUN Perrine

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANTZ Margaux 
(Sté d’Ent. A. Acker) 

BOUTON Louis

Renouvellement :

POINCOT Chris 

JOCKEYS
BARON Tristan

NUGENT Hugh

Renouvellement :

MACELI Luigi

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
DUCHENE Médy 
Contrat agréé pour une durée indéterminée 
Sponsor : Litrimarché

MORIN Valentin 
Contrat agréé pour une durée indéterminée 
Sponsor : Biofournil of America LLC
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT D’INFRACTION AUX DISPOSITIONS GENERALES  
ET/OU AUX REGLEMENTS PARTICULIERS DES CENTRES D’ENTRAÎNEMENT  

DE FRANCE GALOP

Je soussigné, Olivier STIRNEMANN, agissant en qualité de délégué des Commissaires de 
FRANCE GALOP, conformément aux dispositions des articles 205 et 213 du Code des Courses 
au Galop, 

Ai constaté le 11 juillet 2023 à 9 heures 05 au 6, rue Blanche 60260 LAMORLAYE les faits 
suivants : 

Lors d’un contrôle d’effectif à l’écurie de Monsieur Florian BELLEMERE et accompagné par le 
Dr Stéphanie CHAPMAN, nous avons constaté que quatre chevaux venaient de s’entrainer sur 
le centre d’entrainement de LAMORLAYE alors qu’ils n’étaient pas déclarés à l’entrainement.

En effet, trois chevaux étaient déclarés « non-entrainés » et un n’apparaissait pas sur l’effectif 
de Monsieur Florian BELLEMERE.

Il s’agit des chevaux suivants : MOTY MARC ( N°SIRE 21310411 ), OPUS ( N° SIRE 20150962 ), 
PAGAZE  ( N° SIRE 21311162 ) et LOVELY MARIE ( N° SIRE 21318092 ).

Cette situation constitue une infraction : 

- aux dispositions générales règlementant le centre d’entrainement

- au règlement particulier du centre d’entrainement.

Agissant conformément aux dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop, 
applique à Monsieur Florian BELLEMERE une amende de 500 euros.  

Cette décision est susceptible d’appel. En cas de récidive, une sanction plus sévère sera 
appliquée. 

A Chantilly, le 10 août 2023 
Olivier STIRNEMANN 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer l’autorisation 
délivrée par les Commissaires de France Galop à M. Jérôme CLAUDIC, à savoir son autorisation 
de monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 6 juillet 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 5 juillet 2023 visant à 
suspendre pour une durée maximale de 6 mois ou à retirer l’autorisation délivrée à M. Jérôme 
CLAUDIC, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jérôme CLAUDIC, dans le 
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cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 24 juillet 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu les explications de M. Jérôme 
CLAUDIC par l’intermédiaire de son conseil, consistant en un courrier électronique et d’un 
courrier d’observations en pièce jointe de 3 pages, et en ont informé ledit ministère le même 
jour, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et 
notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 11 août 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant 
maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Jérôme 
CLAUDIC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 5 juillet 2023 
sollicitant, en le motivant, une suspension pour une durée maximale de 6 mois ou un retrait 
des autorisations délivrées à M. Jérôme CLAUDIC, puis par un courrier reçu le 11 août 2023, 
annexé à la présente décision, mentionnant un retrait de ladite autorisation ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Jérôme 
CLAUDIC ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Jérôme CLAUDIC par courrier reçu le 11 août 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Jérôme CLAUDIC en qualité de jockey ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter délivrée à M. Jérôme CLAUDIC en qualité de jockey.

Paris, le 11 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 11 août 2023  



Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :

 1 900 a Yeguada Centurion Slu.

 1 162 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 581 a Xavier Richard.

 570 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 110 a G. T. A. Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IHOA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain READY KING et la pouliche GOLDENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2968 10848 PRIX DE LA ROUTE DE L’ESTUAIRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +37,5.

 2763  Hygrove Bec, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Hygrove Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k (52 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 1)

 2366  Andino, m, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 60 k, Ah, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2689  Murrayfield, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 561/2 k,  h, M. Duquaire 
(A. Madamet), L. Proietti – (n° corde 14)

 2465 4 Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 60 k, A, 
Ecurie Cama (E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 13)

 2465 5 My Lady Rock, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 60 k, 
gh, Mme A. Bauduffe (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 15)

 2763  Achki, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), Ah, F. Gregoire 
(A. Bentahar), FX. Belvisi – (n° corde 12)

 2688  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 521/2 k (51 k), 0h, R. Busson 
(Mme M. Velon), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 2672  Valento, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 6)

   Casive, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

 2689 5 Charm Wrens, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme C. Pressac 
(M. Barzalona), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2366 2 Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 591/2 k (58 k), 
0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 11)

 2755 3 Izakaya, h, 7 ans, 521/2 k, 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

 2366  Empiric (GB), h, 10 ans, 57 k, gh, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 2860  Caly Rosay, f, 6 ans, 56 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 16)

1 300 m

(PSF)
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–

–

–

–

DEAUVILLE

0003 222 jeudi 10 août 2023
Terrain LENT

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Christine du BREIL – M. Amaury de LENCQUESAING – 

M. Laurent BEUVIN

 2967 842 PRIX DU CHATEAU DE MIROMESNIL

(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 
6.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de 
réclamation supérieurs à 25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2686  Ready King, m, b, 2 ans, par More Than Ready USA 
et Much Obliged USA (Kingmambo USA), 54 k,  h, 
(25 000), L. Cohen (M. Barzalona), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 2887  Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE (Scalo 
GB), 521/2 k, (25 000), Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2830  Gentileschi, f, n, 2 ans, par Bated Breath GB et Africa 
(Dabirsim), 581/2 k (56 k), (61 000), J. Halley (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2731  The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 56 k (521/2 k), g, (37 000), Y. Lenoir 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Thiene IRE, f, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et Pria Bona 
IRE (Blu Air Force IRE), 541/2 k, (37 000), A. & G. Botti (s) 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2608  Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, 521/2 k, (25 000), 
O. Matkovic (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 4)

 2708 4 Lamajestik, f, 2 ans, 521/2 k (51 k),  h, (25 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), L. Rovisse – 
(n° corde 9)

   Redzafine IRE, f, 2 ans, 521/2 k, (25 000), JV. Toux 
(F. Veron), JV. Toux – (n° corde 8)

 1136 4 Estry, f, 2 ans, 551/2 k,  h, (43 000), G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2686 4 Goldena, f, 2 ans, 521/2 k, (25 000), K. Strangeway 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1448  Amoureuse, f, 2 ans, 521/2 k,  h, (25 000), JP. Perthuis 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 13 eng. ; 5 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 444 a
Eng. Sup. : Ihoa, Gentileschi, Thiene IRE, Lamajestik, Amoureuse

encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, tête, 
encolure, 1 long ¾.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Ready King.

 3 744 a Ihoa.

 2 808 a Gentileschi.

 1 872 a The Cat’S.

 936 a Thiene Ire, prime non attribuée.

1 400 m
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 1674  Near Amore GER, f, 3 ans, 54 k, G. Augustin-Normand 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1199  Ciao Pa’, m, 3 ans, 58 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 580 a
3 long, ¾ long, ¾ long, tête, ¾ long, ¾ long, nez, tête, 8 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Percussion.

 5 760 a Empathic.

 4 320 a Hayejohn.

 2 880 a Sahara Spring (Ire).

 1 440 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 472 a Haras Voltaire.

 1 341 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 1 169 a Rashit Shaykhutdinov.

 584 a Haras De La Perelle.

 170 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EVERYTHING COUNTS 
(GB) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche PERCUSSION et HAYEJOHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2970 845 PRIX EQUIDIA (PRIX DE LA CORNICHE)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 31 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Michael CARDINE, 

Journaliste d’Equidia, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Un chèque d’une valeur de 4500 euros sera remis par Equidia au 

profit de l’Association des Jockeys

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28,5.

 2579 3 Haaricia, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Star 
Washwasha (IRE) (Sea The Stars IRE), 59 k, A, 
Shamrock Racing (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 16)

 2383 1 Villa Celina, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Afra Tsitsi 
[Belong To Me (USA)], 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2678  Welch Fusilier IRE, h, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Elphin GB (Frankel 
GB), 59 k (58 k), A, Mme PF. O’Kelly (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2643 4 Ilatraya, f, al, 3 ans, par Guignol GER et Indyca 
GER (Panis USA), 581/2 k, M. Biotteau (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2779 5 Ashwari IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Tomorrow Morning IRE (Lawman), 551/2 k, S.M. Alfalahi 
(R. Thomas), S. Caceres (s) – (n° corde 7)

 2679 4 Claretina GB, f, 3 ans, 571/2 k, Paul Richard 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2679  Symbole, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Giraudon 
(G. Roth Le Vaillant), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2671 5 Curej IRE, h, 3 ans, 54 k, 0h, LA. Morari (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2609 3 Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, 561/2 k, 
Ecurie Francky Defosse (S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 2737 3 Shade, h, 3 ans, 571/2 k, A, Le Haras des Sens 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 2666 4 Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, 59 k, 0h, 
Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 2679 2 Colby Chop, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 2765 5 Two Two Two, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme C. Janssen 
(Mme M. Velon), Mme C. Janssen – (n° corde 4)

 2679  El Professor Chop, h, 3 ans, 55 k,  h, J. Parize 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 12)

 2579  Golden Trip, f, 3 ans, 59 k, 0h, G. Doleuze (G. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 11)

 2644  Akenator, h, 3 ans, 531/2 k, 0h, A. Couane 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 590 a
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 2526  Montfiquet, h, 7 ans, 60 k, g, T. Mace (J. Claudic), 
T. Mace – (n° corde 8)

   Brone, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, E. Large (T. Le Graet), 
E. Large – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
3 long, courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, ¾ long, tête, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Hygrove Bec.

 1 134 a Andino.

 1 039 a Murrayfield.

 693 a Red Nude Rouge (Gb).

 283 a My Lady Rock.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a David Huw Francis.

 511 a Peter Rechsteiner.

 266 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 177 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 127 a Mme Anne Bauduffe.

Temps total : 1’18’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED NUDE ROUGE (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument MY LADY ROCK à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Mickael BARZALONA, Fabrice VERON, Delphine SANTIAGO, 
Eddy HARDOUIN et Ludovic BOISSEAU en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Ludovic BOISSEAU par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu, à l’entrée du tournant, 
un comportement fautif en se rapprochant progressivement vers la 
corde sans en avoir l’avance suffisante, mettant ainsi en difficultés 
plusieurs de ses concurrents.
Les juments HYGROVE BEC et RED NUDE ROUGE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2969 843 PRIX DE LA FEDERATION DES ELEVEURS DU GALOP 

(PRIX DE LA VILLA MONET)

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Loic MALIVET, Président 

de la Fédération des Eleveurs du Galop, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Un chèque d’une valeur de 4500 euros sera remis par la 

Fédération des Eleveurs du Galop au profit de l’Association des 

Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +14,5.

 2529 3 Percussion, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 54 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2472  Empathic, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 57 k, 
A, R. Shaykhutdinov (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 2273 1 Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 1)

 2472 3 Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 54 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2319  Purest Time GB, m, b, 3 ans, par Time Test GB 
et Purest GB (Shamardal USA), 561/2 k, M. Motto 
(S. Pasquier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2369 3 Denver Chop, m, 3 ans, 59 k, A, A. Chopard 
(O. Peslier), de O. Montzey – (n° corde 4)

 2564 4 Tropisme (IRE), h, 3 ans, 521/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2577 4 Everything Counts GB, m, 3 ans, 541/2 k, 
OTI Management Pty Ltd (G. Mosse), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)
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BO 2023/17 – plat 3

 2526  Penny De Cerisy, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(M. Delalande), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 2568  Rumesnil, m, 4 ans, 60 k,  h, R. Bensadoun 
(G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 2070  Edifiant, h, 4 ans, 59 k,  h, D. Mordenti (G. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

 2126  Jilbaab GB, h, 7 ans, 59 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 2353 3 Irbis, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme L. Sarova (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 2619  Primo Violino, m, 4 ans, 591/2 k, A, Ecurie Vitale 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 15)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 930 a
Chev. élim. : Premier Division, Sir Maurice

Chev. retir. : Mehanydream

1 long ¼, nez, tête, ½ long, encolure, encolure, tête, 2 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Mystical Prince.

 1 782 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Uri.

 729 a Glorious Bay (Ire).

 364 a Cold Play.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Eric Becq.

 524 a Mathieu Daguzan-Garros.

 306 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

 214 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 164 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

Temps total : 1’18’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IRBIS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MYSTICAL PRINCE et la jument LAMORNA COVE (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2972 849 PRIX DEAUVILLE YACHT CLUB

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

un représentant du YACHT CLUB.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 2548 1 Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 58 k,  h, 
Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 1)

 2509  Zygfryd, h, al, 5 ans, par Literato et Zython [Kabool 
(GB)], 561/2 k (55 k),  h, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 2509 1 The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Goldfieber GER (Medaaly GB), 521/2 k, M. Drean 
(E. Hardouin), M. Drean – (n° corde 6)

 2462  Soaring Eagle, h, b, 9 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw (Numerous USA), 60 k, 0, Mme A. Clabots 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 2337  Oncle Fernand, h, b.f, 9 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 551/2 k,  h, C. Bauer 
(A. Pouchin), C. Bauer – (n° corde 4)

 2509  First Birst, f, 5 ans, 531/2 k, A, T. Mace (J. Claudic), 
T. Mace – (n° corde 5)

 2630  Rip, m, 9 ans, 59 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 
(M. Grandin), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 7)

 2452  Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 571/2 k, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 10)

 2268  Maguro, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, G. Verheye 
(A. Bentahar), G. Verheye – (n° corde 3)

 2690 4 Darling Challenge, f, 4 ans, 591/2 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 12)

 2160  Ippling, m, 6 ans, 60 k,  h, D. Josset (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

 2540 4 Tremont, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), gh, D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 14)

 2500 2 Stormy Baby, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme L. Lenglart 
(S. Pasquier), Mme L. Lenglart – (n° corde 8)
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12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Haaricia.

 3 600 a Villa Celina.

 2 700 a Welch Fusilier Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Ilatraya.

 900 a Ashwari Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Suc. Larissa Kneip.

 731 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

 559 a Appapays Racing Club.

 318 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 106 a Mme Helen Walsh, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre SYMBOLE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL PROFESSOR CHOP 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAARICIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Guillaume TROLLEY DE PREVAUX et Julien GUILLOCHON, en 
leurs explications, leur ont adressé des observations, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches HAARICIA et ASHWARI (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2971 848 PRIX CAVALASSUR (PRIX DU GRAND CANAL)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Un souvenir sera remis par un représentant de Cavalassur, au 

propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 

d’entraînement du cheval gagnant.

Un chèque d’une valeur de 4500 euros sera remis par Cavalassur 

au profit de l’Association des Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 2668  Mystical Prince, h, b, 10 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k (57 k), 0h, 
P. Bouchara (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 16)

 2465 2 Lamorna Cove GB, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 59 k, gh, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 11)

 2842  Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 581/2 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 2548  Glorious Bay (IRE), h, b, 6 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k, T.M. Riehl 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 2259 4 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 59 k (571/2 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 9)

 2364  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 60 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 2691 5 Cervaro, h, 4 ans, 58 k,  h, L. Bernhardt (M. Grandin), 
L. Bernhardt – (n° corde 8)

 2619  Shot In The Dark, h, 10 ans, 60 k (581/2 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 3)

 2533  Why Chope, f, 4 ans, 591/2 k, R. Frances (C. Lecoeuvre), 
J. Parize – (n° corde 13)

 2813  Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 59 k,  h, Mme D. Vilain 
(A. Crastus), Br. Beaunez – (n° corde 10)
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10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 167 a
Sans motif : Valyrian Steel (IRE)

¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long ½, 5 long ½, 1 long, 
7 long, 2 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Bakhchisaray.

 2 106 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 1 930 a Dalmar.

 1 287 a Give Me Gold.

 643 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 526 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 757 a S.A. Aga Khan.

 505 a Georges Doleuze.

 442 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 110 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement C&Y LERNER,en ses explications, ont interdit au 
hongre VALYRIAN STEEL (IRE) de participer à la course, les mentions 
de castration n’ayant pas été enregistré conformément aux 
dispositions de l’article 134 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné la société d’entrainement par une amende de 150 euros 
pour non déclaration de castration.
Les hongres BAKHCHISARAY et DALMAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2974 844 PRIX PARIS-TURF (PRIX DU CHATEAU CANON)

(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 
6.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de 
réclamation supérieurs à 25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Un souvenir sera remis par Monsieur Sébastien PIAZZA, 

rédacteur en chef, et François Moreau, journaliste de Paris-

Turf, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du poulain gagnant.

Un chèque d’une valeur de 4500 euros sera remis par Paris-Turf 

au profit de l’Association des Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2445 3 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 521/2 k (51 k), (25 000), M. Parrish 
(Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2262 5 Almanzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Lozoya 
[Declaration Of War (USA)], 561/2 k (54 k), (49 000), 
Ecurie Antonio Caro (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Al Alaali, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Fresh 
Air IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, (43 000), Mme E. Hebert 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 4)

 2816  Blas, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita USA 
(Henrythenavigator USA), 54 k, (25 000), C. Trecco 
(A. Madamet), D. Windrif – (n° corde 7)

   Mindset GB, h, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Tight Lines GB (Fastnet Rock AUS), 55 k, gh, (31 
000), D. Haddrell (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 790 4 Grecian Star (IRE), m, 3 ans, 54 k, (25 000), 
Mme C. Kairis (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Adwan GB, m, 3 ans, 56 k, (37 000), G. Gruson 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 8)

 2545  St Pantaleon IRE, h, 3 ans, 55 k (511/2 k),  h, (31 000), 
Mme C. Horn (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 245 a
Eng. Sup. : Mindset GB

1 long ¼, 5 long, tête, 1 long ¼, courte tête, 3 long, ½ long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Centorina.

 3 744 a Almanzora.

 2 808 a Al Alaali.

 1 872 a Blas.

 936 a Mindset Gb, prime non attribuée.
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 2418  Lord Spirit, h, 7 ans, 571/2 k, A, Mme P. Demercastel 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 16)

 1761  Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 43 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 735 a
Eng. Sup. : The First Lady, Soaring Eagle, Tremont

Chev. élim. : Prince Pedro, Coral Slipper, Fullstrip, Jaspers Flag, 

Deliver Storm

Chev. retir. : Mystic Chop, King Of Twist, Tarahumara Queen, Andros 

Girl

¾ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, tête, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Hot Summer.

 1 782 a Zygfryd.

 1 336 a The First Lady.

 729 a Soaring Eagle.

 364 a Oncle Fernand.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Ecurie Haras De Quetieville.

 699 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 524 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 214 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 107 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

Temps total : 1’58’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZYGFRYD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOOTSTEPSANPIE (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les hongres HOT SUMMER et ONCLE FERNAND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2973 847 PRIX DE L’ASSOCIATION DES JOCKEYS (PRIX DU 

CHATEAU DE BOSMELET)

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Un souvenir sera remis par Monsieur Bertrand LESTRADE, 

Président de l’Association des Jockeys, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2330  Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 59 k,  h, (40 000), Ecurie Friedrider 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 2674 2 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, (28 000), 
G. Caggiula (Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2788 3 Dalmar, h, al, 4 ans, par Siyouni et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 55 k,  h, (24 000), S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 33 1 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 531/2 k (52 k), (24 000), G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 8)

 2143  Matt Machine IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip GB 
et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k, (32 000), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 2)

 2456  Kabir GER, h, 8 ans, 54 k, (20 000), GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 11)

 565 5 Warm Breeze, h, 4 ans, 55 k, (24 000), 
Gousserie Racing (M. Guyon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 428 5 Sir Sparkalot, h, 5 ans, 54 k, (20 000), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (I. Mendizabal), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2704 5 Lopas IRE, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), 0h, (24 000), 
A. Dimitropoulos (Mme S. Akari-Souidane), 
G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 56 k, (28 000), 
3 Ailes Compagnie (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 3)
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 2976 5625 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE WISSEMBOURG

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 2828 2 Suny Yina, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Theoricienne (Kendor), 521/2 k (53 k), RT Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 2737 2 Infinity Sweet, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Infinity Love [Dutch Art (GB)], 59 k (591/2 k), 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2644 5 Queen Kahina USA, f, b, 3 ans, par Astern AUS et 
Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 59 k (58 k),  
h, Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 1208  A Stolen Kiss, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Aquarelle Bleue (GB) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k 
(541/2 k), Bonne von AJ. Plotho (Mme M. Germain), 
M. Figge – (n° corde 5)

 2579  Peanut Royale, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Compainville (Rajsaman), 551/2 k (56 k), B. Gusdal 
(B. Marie), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2241  Gaudenzia, f, 3 ans, 52 k (51 k), 0, Ecurie Vitale 
(Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2779 4 Rastignac, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, A. Pierini 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2441  Wonder Wood AUT, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Green Forest Stable (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 1)

 2679  Long Story Short, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), gh, 
KRF Racing LLC (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 9)

 2594 7 Un Plus Une, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, M. Putrino 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
635 a
Eng. Sup. : Un Plus Une

½ long, 1 long, 1 long, encolure, encolure, tête, ¾ long, encolure, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Suny Yina.

 2 448 a Infinity Sweet.

 1 836 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.

 1 224 a A Stolen Kiss.

 612 a Peanut Royale.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras Du Quesnay.

 760 a Domaine De La Cornilliere.

 248 a European Bloodstock Management.

 216 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

 124 a Finca Cas Sant S. L.

Temps total : 1’17’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INFINITY SWEET et 
QUEEN KAHINA (USA) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RASTIGNAC à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche SUNY YINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2977 5626 PRIX LIONS CLUB VITTEL PAYS THERMAL

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :

 1 900 a Malcolm Parrish.

 1 162 a Ecurie Ades Hazan, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 581 a Scea Chateau Montlandrie.

 570 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

 110 a Whitley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’96’’’
La pouliche CENTORINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2975 846 PRIX DE LA FORGE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 10 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2370 4 Innovator GB, h, b, 5 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 56 k,  h, C. Bodin (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1430  Seigneur USA, h, b, 4 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 58 k,  h, Ecurie High Heels Racing 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 2)

 2835 6 Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 2764 2 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k (571/2 k), 
GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – (n° corde 7)

 2835  Raven’S Spirit, m, b, 5 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), 
Ah, Mme R. Bouckhuyt (Mme L. Bails), S. Labate (s) – 
(n° corde 1)

 2835 3 Al Ula, f, 5 ans, 581/2 k, H. Ghabri (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

 1555  Wind Of Change, h, 5 ans, 60 k,  h, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 5)

 2331 4 Kloster, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), OTI Management Pty Ltd 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2724 3 Mammalina, f, 4 ans, 551/2 k,  h, JL. Quiniou 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 673 a
2 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 
¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Innovator Gb, prime non attribuée.

 2 277 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 1 707 a Chilli Boy.

 931 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 569 a Raven’S Spirit.

Primes aux éleveurs :

 977 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 670 a Rashit Shaykhutdinov.

 391 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 195 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’28’’16’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course que 
la pouliche MAMMALINA n’avait plus de ressources dans la ligne 
d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Les hongres INNOVATOR (GB) et BIG BOOTS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

VITTEL

0906 222 jeudi 10 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Nelly CONTIGNON – Mme Edith VOGIN – 
M. Salvatore CAPODICI
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 2826 2 Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 531/2 k (521/2 k), 0h, 
F. Kennel (Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 11)

 2750  Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 511/2 k (51 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Germain), B. Goudot (s) – 
(n° corde 6)

 2552 2 Wonder Hope, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Winning Ticket [Evasive (GB)], 591/2 k (60 k), 0h, 
L. Matzinger (V. Seguy), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2826 4 Aramis D’Azur, h, 5 ans, 54 k (53 k),  h, Stall Donna 
(Mme A. van den Troost), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

 2771  Nice Paula, f, 6 ans, 60 k (59 k),  h, Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2827 4 He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 2826  My Buddy, m, 8 ans, 53 k (52 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2501 1 Tounmy (IRE), f, 7 ans, 51 k (511/2 k), 0, 
Sandra Renz U.A. (B. Marie), G. Batistic – (n° corde 1)

 2877  Amiata, f, 6 ans, 55 k (551/2 k), 0, V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2826  Horse Boreal, h, 8 ans, 51 k (50 k),  h, Mme E. Schmitt 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Schmitt – (n° corde 2)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Fede Galizia (IRE), Wonder Hope

1 long, tête, ½ long, encolure, 1 long, ½ long, encolure, nez, courte 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Visionary Dreamer.

 1 485 a Fede Galizia (Ire).

 1 113 a Azazel.

 607 a Almazora.

 371 a Wonder Hope.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Haras Du Quesnay.

 437 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

 381 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 179 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 145 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 2’33’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument AZAZEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2979 5628 GRAND PRIX DE LA VILLE DE VITTEL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 2815 1 Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Show Flower GB (Shamardal USA), 59 k (58 k), 
Ah, AM. Pommier (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 2)

 2532  Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB 
et Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k 
(60 k), Ah, Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – 
(n° corde 13)

   Fitzcarraldo, h, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 55 k (54 k), R. Blase 
(Mme A. van den Troost), S. Schleppi – (n° corde 5)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 400 m

1

2

3

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 2770 4 Lancillotto IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Dukinta IRE (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k), Ah, 
Mag Horse Racing SRL (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 10)

 2647 1 Slick Chick IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Combination [Dashing Blade (GB)], 581/2 k (59 k), 
G. Augustin-Normand (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 2607  Regina Lillie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 531/2 k (521/2 k), A, 
Hubner Gmbh (Mme A. van den Troost), JP. Carvalho – 
(n° corde 3)

 2819 4 The Celt IRE, m, al, 3 ans, par Raven’S Pass 
USA et Macnas USA (Orientate USA), 57 k (56 k), 
Mme R. Philipps (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 8)

 2542 5 Sykes, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Meerschweinchen GER (Areion GER), 571/2 k (58 k), 
Leo Hamann/Peter Hamann (V. Seguy), W. Hickst – 
(n° corde 2)

 2825  Dahlie GER, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Stall Gruen(Er) Leben (A. Pietsch), G. Batistic – 
(n° corde 4)

 2527  Tendre Nuit, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme H. Devin 
(S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2416  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 52 k (511/2 k), Ah, C. Arnaud 
(Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 7)

 2726  Mer Lunaire GB, f, 3 ans, 531/2 k (54 k),  h, K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2770  Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 56 k (55 k), A, M. Guarnieri 
(A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
800 a
Eng. Sup. : Dahlie GER

1 long, 1 long, encolure, ½ long, courte encolure, encolure, 3 long, 
2 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Lancillotto Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Slick Chick Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Regina Lillie.

 1 224 a The Celt Ire, prime non attribuée.

 612 a Sykes.

Primes aux éleveurs :

 722 a Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 570 a Mme Lillie Drion Sundstrom.

 289 a Michael Downey, Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 144 a C. S. Griffiths, prime non attribuée.

 124 a Guenther Schmidt.

Temps total : 2’34’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SLICK CHICK (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SLICK CHICK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2978 5629 PRIX DU CASINO DE VITTEL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 2037  Visionary Dreamer, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Galilee [Mr Sidney (USA)], 57 k (571/2 k),  h, Stall Gremlin 
(T. Bachelot), W. Kujath – (n° corde 10)

 2827 2 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, V. Wenner (J. Mobian), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)
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 2691 4 Saint Fiacre, h, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Delora GER (Lavirco GER), 56 k (561/2 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (S. Ruis), M. Weber – (n° corde 8)

 2823  Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 54 k (53 k),  h, M. Charleu 
(Mme A. Nicco), A. Acker (s) – (n° corde 12)

 2513 5 Dorazio GER, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), BCE Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 13)

 2843  San Teodorico, h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, N. Rugani 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 7)

 2643 3 Goldania, f, 4 ans, 59 k (58 k), K. Belal (Mme A. Molins), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

 2823  Leeroy Gold, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Mme M. Renggli 
(V. Seguy), Mme M. Renggli – (n° corde 5)

 2116  Peterhof, h, 8 ans, 591/2 k (60 k),  h, M. Lehmann 
(B. Marie), M. Lehmann – (n° corde 10)

 2823  Dayyan, h, 6 ans, 561/2 k (551/2 k), Stall de Luxe 
(Mme N. Wagner), U. Schwinn – (n° corde 1)

 2553  Tapeten Toni, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), Stall Bartschi 
(N. Guilbert), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 3)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Filzmooserin

1 long ½, tête, courte tête, courte encolure, courte encolure, tête, 
encolure, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Cruella De Vil.

 1 782 a Filzmooserin.

 1 093 a Warrior Ger, prime non attribuée.

 891 a Sage Dream (Ire).

 445 a Saint Fiacre.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 699 a Johannes Mayr.

 229 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

 228 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 174 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

Temps total : 1’42’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Manfred 
WEBER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
La jument CRUELLA DE VIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 223 vendredi 11 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Christine du BREIL – M. Amaury de LENCQUESAING – 

M. Michel MARTIN-SISTERON

 2981 4925 PRIX ZETURF (PRIX MISTI)

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Dschingis Prestige, h, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 
58 k, Avatara S.A. (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

   Dalmanndi, h, al, 3 ans, par Siyouni et Dalma 
[Dubawi (IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Style D’Emirs, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Anowe De Jelois [Red Guest (IRE)], 58 k, Y. Fouin (s) 
(J. Claudic), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

   Zagros, h, b, 3 ans, par Attendu et Born Cross 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k, A, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)
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 2628  Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 561/2 k (551/2 k), 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 2627  Mr Riem, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 60 k (59 k), 
K. Kerekes (Mme F. Valle Skar), K. Kerekes – (n° corde 8)

 2740 5 Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), F. Raoul 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2532 4 Tornaldo GER, h, 8 ans, 531/2 k (54 k), Stall Belar-
Grande (S. Ruis), M. Weber – (n° corde 12)

 2470 5 Hello Charly, h, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme J. Proietti 
(B. Marie), L. Proietti – (n° corde 10)

 2733  Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 571/2 k 
(58 k), g, Stall Dusseldorf Fighters (J. Havlik), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

 2513  Laura Trezy, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Ah, R. Oberhauser 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2423  Una Nova GER, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), g, ACE-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 4)

   Nowendoc, h, 5 ans, 591/2 k (571/2 k),  h, Mme F. Richard-
Serre (Mme M. Germain), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 34 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 474 a
Eng. Sup. : Laura Trezy

Certif. vétérinaire : American Park

1 long, 1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, courte encolure, courte 
encolure, 3 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

 1 782 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 1 093 a Fitzcarraldo.

 891 a Gamechanger.

 445 a Mr Riem.

Primes aux éleveurs :

 765 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 493 a Hubert Honore.

 306 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

 228 a Ecurie Skymarc Farm.

 174 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’31’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute à la sortie du dernier tournant du jockey 
Manon GERMAIN (NOWENDOC).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Manon 
GERMAIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la chute n’était pas imputable à l’un des 
concurrents, ledit jockey ayant chuté en étant déséquilibré après 
avoir perdu son étrier gauche lorsque le hongre NOWENDOC avait 
changé de jambe.
La jument SAINTE RITA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2980 5627 PRIX MAGNUM LA RADIO

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 2713 4 Cruella De Vil, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tricked 
GB (Beat Hollow GB), 58 k (581/2 k), A, Mme KF. Minton 
(T. Bachelot), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 2827 3 Filzmooserin, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et Koffi 
Lady GER (Samum GER), 511/2 k (52 k),  h, Mme P. Stein 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2823 3 Warrior GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 53 k 
(531/2 k), A, U. Schwinn (S. Breux), U. Schwinn – 
(n° corde 6)

 2533 1 Sage Dream (IRE), h, gr, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 57 k (55 k), 0h, A. Brenckle 
(Mme M. Germain), A. Brenckle – (n° corde 11)
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   Salon Starlet GER, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Saloon Sold GER (Soldier Hollow GB), 57 k, 
JL. Da Silva (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Watchout, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

   Katune, f, 3 ans, 57 k, g, Seror Racing Management 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Belabra, f, 3 ans, 57 k, G. Codre (J. Claudic), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

   Life Of Joy GB, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Redrunner, f, 3 ans, 57 k,  h, Mme V. Jud-Frei (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 10)

   Diane D’Azur, f, 3 ans, 57 k, Stall Donna (A. Lemaitre), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

   La Vie En Rose, f, 3 ans, 57 k, gh, Mme M. Lemartinel 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 12)

   Hymn For Love, f, 3 ans, 57 k, H. Rousseau 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 844 a
7 long, 2 long ½, 1 long ½, 4 long, 3 long, 4 long ½, encolure, ½ long, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Shakti.

 3 168 a Vraie Storm (Ire).

 2 376 a French Martini.

 1 584 a Salon Starlet Ger, prime non attribuée.

 792 a Watchout.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Renaud Cormier, Rocco Stasi.

 643 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

 482 a Francois Buzon, Ecurie Olivier Piraud, Ecurie R. E. , Christian Presse.

 187 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 160 a Haras De Saint Julien.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Shakti.

Temps total : 2’34’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FRENCH MARTINI à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Rosario MANGIONE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche VRAIE STORM (IRE) 
par le jockey Cristian DEMURO au poids de 57 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérôme MOUTARD (LA VIE EN ROSE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un 
jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet.
La pouliche SHAKTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2983 4929 PRIX ZETURF- PRONOSTICS ET CONSEILS DE JEUX 

QUOTIDIENS(PX DES SOURCES)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29,5.

 2215  Lavirca Dodville, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 581/2 k (57 k), g, 
Y. Fouassier (D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2449 4 Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 581/2 k, Ah, 
M. Motschmann (G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 2)

 2449  Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 7)

 2381  Aregai, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sur Choix 
(GB) (Galileo IRE), 581/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 11)

 2096  Momo Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 581/2 k, A, 
JC. Seroul (A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 3)
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   Nairo Malpic, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Desert Gale IRE (Pour Moi IRE), 58 k,  h, A. Yousfi 
(L. Boisseau), L. Postic – (n° corde 2)

   Sagathor, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

   Sapristi, m, 3 ans, 58 k, D. Gallet (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Solomon Seal, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Duvivier 
(Mme A. Massin), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

   Beau Mayson GB, h, 3 ans, 58 k, P. Kingston 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

   Fascinating You USA, m, 3 ans, 58 k, A, A. Yousfi 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 11)

   Dream Alive, h, 3 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (M. Guyon), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 708 a
courte encolure, courte tête, 2 long ½, ½ long, 3 long, 3 long ½, 
2 long, 1 long, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Dschingis Prestige.

 3 168 a Dalmanndi.

 2 376 a Style D’Emirs.

 1 584 a Zagros.

 792 a Nairo Malpic.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Avatara S.A. .

 983 a S.A. Aga Khan.

 737 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 491 a Haras Du Quesnay.

 245 a Pierre Pasquet.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Dschingis Prestige.

Temps total : 2’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DREAM ALIVE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Rosario MANGIONE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain NAIRO MALPIC par le 
jockey Ludovic BOISSEAU au poids de 58 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, d’une part, 
les raisons ayant amené le jockey Gérald MOSSE (ZAGROS), arrivé 
4e, à cesser de solliciter son cheval à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée, et d’autre part, les raisons ayant amené également le 
jockey Mickael BARZALONA (DALMANNDI), arrivé 2e, à cesser un 
instant de solliciter son cheval à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle et audition, d’une part, des 
jockeys Mickael BARZALONA, Gérald MOSSE et Anthony CRASTUS 
(SAGATHOR), arrivé non-placé, et d’autre part, des jockeys Gérald 
MOSSE, Jérôme CLAUDIC (STYLE D’EMIRS), arrivé 3e et Clément 
LECOEUVRE (DSCHINGIS PRESTIGE), arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que les différents 
mouvements constatés n’avaient pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de concurrents.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
de l’un des jockeys précités, considérant que ces derniers n’avaient 
pas eu de comportement fautif et qu’ils avaient fait tout leur possible 
pour éviter les gênes constatées.
Le hongre DSCHINGIS PRESTIGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2982 4926 PRIX ZETURF - PARIS HIPPIQUES SUR INTERNET (PRIX 

ROSELIERE)

(Femelles)

(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Shakti, f, b.f, 3 ans, par Zarak et La Divinandra [Le 
Havre (IRE)], 57 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

   Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Storm To The Sea (Siyouni), 57 k, g, Cte de G. Saint-
Seine (C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

   French Martini, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Osborne IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k,  h, Mme R. Hillen 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)
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 2844  Red Sugar, f, 4 ans, 51 k, 0gh, Mme V. Jud-Frei 
(A. Crastus), D. Artu (s) – (n° corde 2)

 2630  Jaseur De Guye, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, B. Mekki 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 11)

 2636 2 Mykan, h, 4 ans, 551/2 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(I. Mendizabal), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 2661 4 Queen Bay, f, 4 ans, 60 k, L. Bernhardt (M. Barzalona), 
L. Bernhardt – (n° corde 13)

 2821 1 Whitenight, h, 4 ans, 57 k (56 k), gh, Ecurie R.E. 
(T. Blanchouin), G. Fourrier – (n° corde 10)

 2610  Moody Chop, h, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 3)

 2716 1 Miss Armeria, f, 4 ans, 581/2 k, D. Robert (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 14)

 2452  Daiquiria, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Mme H. Van Zuylen 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
tête, 2 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sylver Samba.

 2 079 a Wukolina.

 1 559 a Dux.

 1 039 a Serignan.

 519 a Tennessee John.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Luc Mirto.

 816 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 612 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

 408 a Haras De Saint Roch, Mme Lea Demaecker, Mme Brigitte Bourez.

 203 a Ecurie Biraben.

Temps total : 2’32’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du hongre MYKAN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait bénéficié d’un bon parcours, qu’il 
avait été quelque peu contrarié à l’entrée de la ligne d’arrivée mais 
que ledit hongre n’avait pas énormément de ressource dans les 400 
derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
La pouliche SYLVER SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2985 4927 PRIX DU SITE INTERNET ZETURF.FR (PRIX DE BLANGY-

LE-CHATEAU)

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2563  My Taky Taky Lp RS, m, b, 3 ans, par Seattle Sur GB et 
Maksima RS (Wild Cougar USA), 551/2 k, Sorites S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

 2832 5 Blue Hour GB, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Sightseeing GB (New Approach IRE), 541/2 k (53 k), g, 
Mme R. Philipps (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 1)

 1869  Sunlike, f, b.f, 3 ans, par De Treville GB et Sunny 
Frankel (GB) (Frankel GB), 59 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 4)

 2814  Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 541/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 11)

 2779 3 Thessaloniki, f, b.f, 3 ans, par Attendu et Teth GB 
(Dansili GB), 551/2 k, A, Mme A. Wattel (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 15)

 2848 5 Balsamand (IRE), h, 3 ans, 59 k,  h, Mme C. Horn 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 2)

 2814  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 13)

 2745 1 Trieste, f, 3 ans, 581/2 k,  h, C. Humphris (A. Roussel), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)
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 1961  Wings Of Fire, h, 4 ans, 56 k, A, D. Dumoulin (A. Orani), 
G. Courbot – (n° corde 8)

 2447 3 Parannda, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2628 5 Cap Farewell, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, Ecurie Melanie 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2448 4 Winterland, f, 4 ans, 591/2 k, C. Bresson (I. Mendizabal), 
F. Bresson (s) – (n° corde 10)

 1109 1 La Diva D’Alben, f, 4 ans, 591/2 k, g, 
Mme B. Ferry Abitbol (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 2381  Lady Lou, f, 4 ans, 571/2 k, g, J. van der Weide 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 12)

 2034  Bella Rossa, f, 4 ans, 591/2 k, A, E. Thueux (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 14)

 2449  Jannina, f, 4 ans, 58 k, R. Losfeld (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2827 1 Scherwood, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 2669  Trenavin, h, 4 ans, 60 k, N. Ozguler (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 591 a
1 long ¾, ½ long, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 
long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Lavirca Dodville.

 2 277 a Havana Six.

 1 707 a Athineos.

 1 138 a Aregai.

 569 a Momo Nelson (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Haras De Dodville.

 894 a Michael Motschmann.

 670 a Athanase Poulopoulos.

 446 a Haras De La Perelle.

 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’34’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Rosario MANGIONE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche LADY LOU par le 
jockey Ronan THOMAS au poids de 57.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Chloé MIGNONNEAU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche LAVIRCA DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2984 4930 PRIX ZETURF- LA CHAINE YOUTUBE DES PRONOS. 

HIPPIQUES (PRIX DES ENCLOS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 2630  Sylver Samba, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 57 k,  h, L. Mirto (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2361 2 Wukolina, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Medolina 
USA (Aragorn IRE), 56 k, Ah, L. Bernhardt (M. Grandin), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

 2361 3 Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 591/2 k (58 k), 0h, C. Jambert (Mme M. Velon), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2751  Serignan, h, b.f, 4 ans, par Polarix (GB) et My Valley 
(My Risk), 581/2 k (57 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 2851 4 Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 591/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (J. Claudic), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 2427 5 Irlandia, f, 4 ans, 581/2 k, M. Nigge (s) (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)
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 2858  Kendoha, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Star Of 
Doha GB (Lawman), 52 k (511/2 k),  h, P. Adda (s) 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 5)

 2858  Sir Alfred, h, 3 ans, 561/2 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 7)

 2679  Torinobello, m, 3 ans, 59 k,  h, G. Bellon (A. Lemaitre), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 2779  Belle D’Amour, f, 3 ans, 59 k, JP. Menville (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2726 3 La Belle Boheme GB, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme K. Rausing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 2770  Paletuvier, h, 3 ans, 561/2 k, 0, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 15)

 2347  La Swiss, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)

 2737  Kharkiv, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 2779  Chopinambour, f, 3 ans, 581/2 k,  h, N. Souchon 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 14)

 2383  Tindaya, f, 3 ans, 581/2 k,  h, B. Baron (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 129 a
Eng. Sup. : Belle D’Amour

Sans motif : Arcubiatu

4 long, 2 long, encolure, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long 
¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Clemenza.

 3 024 a Supreme.

 2 268 a Mon Sioux (Gb).

 1 512 a October Chope.

 756 a Kendoha.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 939 a Claudio Marzocco.

 469 a Alain Chopard, Boutin (S).

 460 a Haras Du Logis Saint Germain.

 234 a Ecurie Euroling.

Temps total : 1’38’’30’’’
Le jockey Rosario MANGIONE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain SUPREME par le 
jockey Hugo JOURNIAC au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être 
accompagnée en main au départ non-montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche CLEMENZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 223 vendredi 11 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Laurent THIBAULT – M. Frédéric GUILLON – 
M. François COUETOUX du TERTRE – M. Louis AULNETTE

 2987 5160 PRIX COCKTAIL VISION (PRIX DE GREZ NEUVILLE)

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2658  Rose Academy, f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 58 k, J. Horan (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 9)

 2742 5 Picanes, f, n.p, 2 ans, par Dariyan et Infinity Love 
[Dutch Art (GB)], 58 k, Domaine de La Cornilliere 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2658  Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Williamine (IRE) (Elusive City USA), 58 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)
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 2814 4 Winelato Laujac, h, 3 ans, 57 k,  h, L. Jean (B. Marie), 
J. Parize – (n° corde 7)

 2443 4 Trezy Bounty, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Ecurie LM 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

 2726 2 Visilanda, f, 3 ans, 56 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 14)

 2779 2 Jiepies Melody, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 16)

 2679  Myriade, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0h, JP. Boin 
(Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2046  Feeling Great, m, 3 ans, 55 k,  h, Caenepeel/Legrand 
(S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 10)

 2744 2 Villemacho IRE, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, C. Fennessy 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2726 1 Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, 56 k, DJ. Deer 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 927 a
Eng. Sup. : My Taky Taky Lp RS

¾ long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, courte tête, courte tête, tête, 
1 long ¼, tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a My Taky Taky Lp Rs, prime non attribuée.

 3 600 a Blue Hour Gb, prime non attribuée.

 2 700 a Sunlike.

 1 800 a Mallorca Sun (Ire).

 900 a Thessaloniki.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Kk Lastin Put, prime non attribuée.

 838 a Rashit Shaykhutdinov.

 425 a John M. Troy, prime non attribuée.

 365 a Haras De La Perelle.

 279 a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 1’38’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BALSAMAND (IRE), 
TREZY BOUNTY et SOUL OF THE NATION (IRE) et le poulain FEELING 
GREAT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Gérald MOSSE (VISILANDA), arrivé 
non-placé, Coralie PACAUT (SOUL OF THE NATION (IRE)), arrivée 
non-placée et Laura PIOGGIONOVO (JIEPES MELODY), arrivée non-
placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif.
Ledit jockey a déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.
Le poulain MY TAKY TAKY LP (RS) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2986 4928 PRIX DE L’APPLICATION ZETURF (PRIX DE FIERVILLE-

LES-PARCS)

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 2647  Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k,  
h, Ecuries Jacques Piasco (M. Guyon), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 2679  Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope Supreme 
GB (Lope De Vega IRE), 55 k, gh, B. Sacre (H. Journiac), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 2647  Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 57 k, g, L. Pontoir (s) 
(M. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 2828 5 October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Ah, A. Chopard 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 13)
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 2767 2 Kelpie, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, L. Broomhead 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 762 a
Certif. vétérinaire : Twin Scat

2 long, courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, 
4 long, 2 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Striver.

 2 880 a First Night.

 2 160 a Zaletto.

 1 440 a Villa Melana.

 720 a Brameshot.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 894 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Arnaud Bourgeais.

 670 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

 447 a Ghislain Deslandes.

 223 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 3’29’’86’’’
La pouliche VILLA MELANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2989 5164 PRIX DU CSO EXCLUSIF DE L’ISLE-BRIAND (PRIX DU 

BOIS MONTBOURCHER)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les équipes du GIP Isle-Briand et la Société des 

Courses du Lion d’Angers.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 2547  Asphodele Mia, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 531/2 k,  h, R. Barbedette 
(A. Pouchin), G. Barbedette – (n° corde 7)

 2882 5 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 581/2 k, A, 
S. Imiola (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2746 4 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 541/2 k (53 k), Ah, 
Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 2769  Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Bithia IRE (Vettori IRE), 55 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Piccone), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 2746  Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 591/2 k, 0, 
Ecurie Laurent Querou (Y. Rousset), F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

   Deep In Your Mind, f, 6 ans, 511/2 k (50 k),  h, P. Leray 
(J. Delaunay), P. Leray – (n° corde 8)

 2763  Itman GER, h, 7 ans, 581/2 k, Agh, Mme J. Veron 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 12)

 1495  Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 58 k, T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 5)

 2622  Navidad, f, 6 ans, 60 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 3)

 2454  Rosalie, h, 5 ans, 52 k (501/2 k), 0, F. Hayeres (s) 
(Mme C. Poirier), F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

 2439  Multamis IRE, h, 7 ans, 53 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 13)

 2600  Premier Avril, h, 11 ans, 51 k (481/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 795 a
Sans motif : Guapa Hunter

encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, tête, 3 long, 4 long, 4 long, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Asphodele Mia.

 1 134 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 1 039 a Got Frost.

 567 a Armorigene.

 346 a Hey Man.
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 2461  Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 58 k, JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 3)

 2730 3 La Doloise, f, gr, 2 ans, par Earnshaw USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 58 k, J. Uzel 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 2)

 2608 5 French Girl Effect, f, 2 ans, 58 k, N. Anderson 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

   Byamba, f, 2 ans, 56 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2625  Ladyshow, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Liya Chope, f, 2 ans, 56 k, SAS Pierre Cherqui 
(T. Trullier), X. Blanchet – (n° corde 4)

 2524 4 Virgo Maria, f, 2 ans, 58 k, R. Baguenault de Puchesse 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 2524 3 Rio, f, 2 ans, 58 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 680 a
2 long, 1 long, ¾ long, tête, 1 long ½, nez, ½ long, encolure, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Rose Academy.

 2 304 a Picanes.

 1 728 a Vive La Reine.

 1 152 a Mara Wood.

 576 a La Doloise.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Al Shaqab Racing.

 715 a Domaine De La Cornilliere.

 536 a Sylvain Vidal.

 357 a Ecurie Haras Du Cadran.

 178 a Alain Bonin.

Temps total : 1’30’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PICANES à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADYSHOW à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VIVE LA REINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2988 5161 PRIX DES ESTIVALES DU LION D’ANGERS (PRIX DU 

MOULIN DE VARENNES)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur André MARTIN, Président de la Société 

des Courses du Lion d’Angers.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26.

 2503 1 Striver, f, b, 3 ans, par Australia GB et Laem 
Sing [Myboycharlie (IRE)], 56 k (531/2 k), 
Haras De Clairefontaine (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – 
(n° corde 5)

 2446 3 First Night, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Dindarella (Chichi Creasy), 561/2 k (55 k),  h, N. Leenders 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 9)

 2599 1 Zaletto, h, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 53 k (511/2 k), A. Mahot (Mme C. Poirier), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 2639 3 Villa Melana, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Shippawa 
(GB) (Hernando), 57 k, G. Deslandes (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2155  Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 531/2 k 
(51 k), A, E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 2639  L’Autorite, f, 3 ans, 57 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(d’O. Andigne), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 11)

 2743 2 Got Land, m, 3 ans, 59 k, Haras de Treli (H. Lebouc), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2009  For Friendship, h, 3 ans, 571/2 k,  h, J. Finch 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2647 5 Mehgaway, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), g, M. Ghys 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)
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La pouliche JOLYMPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2991 5163 PRIX DE HAUTE FOLIE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 11 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 11 novembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 11 février 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 11 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Opalus Road, h, al, 4 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 56 k,  h, Sparkling Star (T. Piccone), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 2640  Crew Dragon, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 56 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 1865  Cirano ITY, m, al, 5 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k,  h, 
Rangio FarM. SRL (A. Pouchin), M. Guarnieri – 
(n° corde 5)

 2738 2 Spanish Baroque GB, f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 541/2 k, 
Mme M. Goodbody (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

 2632 3 Takemebythehand (GB), f, b, 5 ans, par The Gurkha 
IRE et Silver Bark GB (Royal Applause GB), 541/2 k,  h, 
Haras d’Etreham (H. Besnier), N. Le Roch – (n° corde 6)

   Lakota Sweet, f, 4 ans, 541/2 k,  h, J. Lastrajoli 
(H. Lebouc), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Gordini Road, h, 4 ans, 56 k,  h, M. Drean 
(d’O. Andigne), M. Drean – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 240 a
Eng. Sup. : Gordini Road

courte tête, encolure, 2 long, tête, 2 long ½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Opalus Road.

 1 215 a Crew Dragon.

 1 113 a Cirano Ity, prime non attribuée.

 742 a Spanish Baroque Gb, prime non attribuée.

 371 a Takemebythehand (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mlle Nathalie Blouin.

 358 a Berend Van Dalfsen.

 191 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.

 127 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

 95 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’30’’24’’’
Le hongre OPALUS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

PLOUESCAT

0144 223 vendredi 11 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Robert CRASSIN – M. Gilbert BELLOUR – 
M. François ROUXEL

 2992 5640 PRIX DES ARTISANS ET COMMERCANTS (PRIX DE LA 

PLAGE DE PORSGUEN)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Cashback Forlonge, h, gr, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 56 k (541/2 k),  h, 
ARF Racing (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

 408 a Haras De Treli.

 255 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 238 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

 135 a Jeremy Roux.

Temps total : 2’21’’10’’’
La jument GUAPA HUNTER a été déclarée non partante par son 
entraineur, le terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
La jument BLACK MORNING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2990 5162 PRIX MONDIAL DU LION

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 30 k. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 11 février 2023 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les équipes organisatrices du Mondial du Lion.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2736  Traoulandliveskill, m, al, 4 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 68 k, Ah, 
Mme A. Fouassier (F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 6)

 2677  Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE 
et Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 631/2 k (62 k), 
gh, VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 2381  Jolympa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Vernissage (IRE) (Lando GER), 661/2 k (65 k),  h, S. Bacci 
(Mme L. Le Geay), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2449  Baiona, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 651/2 k (64 k), B. Drieux (Mme M. Bourillon), 
B. Drieux – (n° corde 3)

 2345  Limoncella, f, b.f, 4 ans, par Birchwood IRE et Cindy 
IRE (Casamento IRE), 631/2 k (611/2 k), A. Berthelot 
(Tho. Journiac), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 1890 5 Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 65 k,  h, JP. Mercier 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2038  Royal Heights, h, 4 ans, 66 k (64 k), g, 
Haras du Mondant (R. Lemiere), J. Merienne – 
(n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
677 a
Eng. Sup. : Baiona

Sans motif : Guadalest

encolure, 4 long, courte encolure, ¾ long, 1 long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Traoulandliveskill.

 1 386 a Premiere Etoile.

 1 039 a Jolympa.

 693 a Baiona.

 346 a Limoncella.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Claude Ollivier.

 408 a Earl Bois Hue.

 355 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 272 a Francois Rohaut.

 135 a Haras De La Huderie.

Temps total : 2’30’’15’’’
La pouliche GUADALEST a été déclarée non partante par son 
entraineur, le terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
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 2994 5088 PRIX SANDRINE BOISNIER

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 11 novembre 2022 
inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni lors 
de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 11 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2668  Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj GB 
et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 58 k, C. Guezet 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2792 3 Jojogo, f, b, 5 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k (55 k),  h, M. Poupard 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2822 5 Wind Of Chance, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 58 k (551/2 k), 0, JL. Bertin 
(W. Levesque), E. Bertin – (n° corde 3)

 2815  Allez Barza, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (551/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

4 partants ; 17 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 164 a
1 long, 9 long, 8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Forest Of Wisdom (Gb).

 742 a Jojogo.

 556 a Wind Of Chance.

 371 a Allez Barza.

Primes aux éleveurs :

 476 a Rashit Shaykhutdinov.

 291 a Pierre Lamy.

 218 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.

 145 a Tanglin Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’3’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOJOGO (numéro 4) à se 
rendre au départ non montée, son entraîneur ayant fait la demande 
dans les délais.
Le hongre FOREST OF WISDOM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 224 samedi 12 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Koen HUYBERS – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Louis de BOURGOING – 

M. Laurent BEUVIN

 2995 853 PRIX D’AVRANCHES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2591 1 Dariym, h, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Darinja 
[Shamardal (USA)], 57 k,  h, Pcsse Z. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2594 1 Djenne, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et 
Stilettoesinthemud IRE (Footstepsinthesand GB), 
551/2 k,  h, A. Gray (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 2885  Wrong Colour, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Fly 
Tartare (Greengroom), 551/2 k,  h, Gousserie Racing 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 2369 2 I Am Incredible, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Selfsame USA (Dansili GB), 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)
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 2636  Hope D’Aze, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Melodie 
D’Aze [Martaline (GB)], 58 k, 0h, Mme van den M. Broele 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 7)

 1680  D’Allure, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Luna Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 58 k (561/2 k), gh, AB. Pellerin 
(Mme P. Cheyer), G. Juillet – (n° corde 4)

 2821 3 L’Autrichien, h, b, 4 ans, par Diogenes IRE et Divona 
[Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

 2716  Sotthilda, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Sissin 
(Irish Wells), 561/2 k (55 k), 0, R. Coude (A. Baron), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

   Jobijoba De Viette, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, J. Juillet 
(C. Raimbault), G. Juillet – (n° corde 6)

   La Palombiere, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), gh, Gil. Richard 
(T. Courtalon), S. Foucher – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 105 a
Sans motif : Storyem

8 long ½, 1 long, 3 long, 3 long, 3 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Pierre Noirot, Mlle Marie-Julie Gustin.

 240 a Mme Michelle Van Den  Broele, Pierre-Antoine Crosnier, Mme Maud Crosnier.

 180 a Mme Florence Pellerin.

 120 a Mise De Montaigu.

 60 a Rene Coude.

Temps total : 3’2’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Thomas COURTALON quant au comportement du cheval LA 
PALOMBIERE (numéro 6) avant la course.
Ce dernier a déclaré que le cheval lui avait pris la main et que le 
représentant Mr MERIENNE a insisté pour que le cheval court après 
avoir récupéré pendant 3 minutes avant le départ.
Le hongre CASHBACK FORLONGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2993 5089 PRIX GUY ROUXEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k., mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 mars 2023 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2817  King Motif, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k (561/2 k), gh, (8 000), 
M. Ghys (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2345  Instantane, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 58 k (551/2 k),  h, (8 000), JL. Pignet 
(W. Levesque), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 2798  Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 60 k, Ah, (8 000), 
Q. Laumans (Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 2)

 1872  Cat Mary, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), 
0h, (8 000), A. Glaziou (A. Baron), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 4)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 537 a
Eng. Sup. : Norqui Des Roses

Sans motif : Isabela

3 long ½, 2 long, nez.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a King Motif.

 693 a Instantane.

 519 a Norqui Des Roses.

 283 a Cat Mary.

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Claude Seroul.

 272 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 203 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 127 a Fernand Krief.

Temps total : 3’13’’58’’’
Le hongre KING MOTIF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche DARE TO DREAM à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches DARE TO DREAM et ORLHENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2997 850 PRIX DES GRENIERS A SEL

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19,5.

 2456 2 Bemer, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 591/2 k, Avatara S.A. 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 9)

 2514 3 North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et 
North Mare GER (Manduro GER), 551/2 k, Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 12)

 2697 3 Swiss Bank IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 56 k, 0, CO. Corral 
(M. Barzalona), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2561  Bevan, h, b, 4 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 56 k, Mme S. Doussot (G. Guedj-

Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)
 2697  Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 

Premier (GB)], 561/2 k, 0h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 2256  Shannkiyr USA, h, b, 7 ans, par Elusive Quality USA 
et Shankardeh IRE (Azamour IRE), 591/2 k, A. Fontaine 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 14)

 2514  Panjaman, h, b.f, 6 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 57 k, A, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2735 4 Grand Balcon, h, 4 ans, 561/2 k, A. Gallo (A. Madamet), 
J. Merienne – (n° corde 8)

 2697 2 Dantes GER, h, 7 ans, 58 k, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2782  Bazoques, f, 5 ans, 58 k,  h, B. Moissonnier (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 2627 1 The Laureate, m, 5 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2551 2 Lokman, h, 4 ans, 591/2 k, N. Ozdogan (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2551  Laos, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, A. de Lanfranchi 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 11)

 2782  Nepalais, h, 5 ans, 60 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 2333  True Tedesco GER, h, 4 ans, 591/2 k, 0, 
Stall Mydlinghoven (C. Demuro), S. Smrczek – 
(n° corde 7)

 1524  Like Magic, m, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme H. Vesela 
(C. Lecoeuvre), Z. Semenka – (n° corde 10)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 015 a
2 long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, nez, 1 long, courte 
tête, 1 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Bemer.

 4 078 a North Hunter (Ire).

 3 005 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 2 098 a Bevan.

 858 a Va S’Y Mix.

 643 a Shannkiyr Usa, prime non attribuée.

 429 a Panjaman.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Avatara S.A. .

 1 202 a Earl Haras De Cisai.

 823 a Jonathan Aisbitt.

 630 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 387 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 135 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 126 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’9’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LOKMAN et BEVAN à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à la sortie 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Augustin MADAMET (GRAND BALCON), 
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 2885  French Defense, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Iffraja IRE (Iffraaj GB), 57 k, Argella Racing (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2577  Bodyman, m, 3 ans, 57 k,  h, Stall Ritterbusch 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 7)

 2737  Up To The Moon (IRE), 3 ans, 551/2 k,  h, B. Alleaume 
(M. Justum), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 952 a
Eng. Sup. : French Defense, Up To The Moon (IRE)

2 long, tête, ½ long, ¾ long, 3 long ½, ½ long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Dariym.

 4 032 a Djenne.

 3 024 a Wrong Colour.

 2 016 a I Am Incredible.

 1 008 a French Defense.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 1 252 a Proxygene Bloodstock Ltd.

 939 a Gousserie Racing.

 626 a Philip Mahler.

 313 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’13’’17’’’
Le hongre DARIYM et la pouliche WRONG COLOUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2996 852 PRIX DE LA REBOURSIERE

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Dare To Dream, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Debutante [Gold Away (IRE)], 57 k, DS. Lee (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Orlhena, f, al, 2 ans, par Attendu et Manucha [Naaqoos 
(GB)], 57 k, Mme F. Head (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 8)

   Fakarava, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vespera (IRE) (Teofilo IRE), 57 k,  h, 
Kresk Developpement Horses (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Alakai, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Altyn 
Orda IRE (Kyllachy GB), 57 k, N. Bizakov (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Rocket Rise USA, f, gr, 2 ans, par Bucchero USA et 
Rate Change USA (Exchange Rate USA), 57 k, JE. Dubois 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

   Havrianka, f, 2 ans, 57 k, Fal Stud SAS 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

   Letsroll (IRE), f, 2 ans, 57 k, M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Asturias, f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham (C. Soumillon), 
N. Le Roch – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Dare To Dream

courte encolure, ¾ long, 1 long, 2 long ½, tête, courte encolure, 
7 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Dare To Dream.

 4 320 a Orlhena.

 3 240 a Fakarava.

 2 160 a Alakai.

 1 080 a Rocket Rise Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.

 1 341 a Eurl Freddy Head.

 1 006 a Le Thenney, Jean-Dominique Daudier De Cassini.

 438 a Sumbe.

 127 a Mme Kelly Lupton, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Dare To Dream.

Temps total : 1’46’’87’’’
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment 
le changement de ligne continu vers l’extérieur, dans les 400 
derniers mètres, du poulain OURO PRETO (Gérald MOSSE), arrivé 
2e, et les conséquences de ce mouvement sur la progression et la 
performance du poulain CALANDAGAN (IRE) (Mickael BARZALONA), 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le poulain CALANDAGAN (IRE) n’aurait pas devancé le poulain 
OURO PRETO lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Le poulain CALANDAGAN (IRE) avait par ailleurs pris l’avantage sur 
son adversaire à environ 150 mètres du poteau d’arrivée avant de 
perdre le bénéfice de la 2e place dans les dernières foulées.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Gérald 
MOSSE, considérant que ce dernier avait fait tout son possible pour 
corriger la trajectoire du poulain OURO PRETO.
Les poulains METROPOLITAN et OURO PRETO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2999 856 PRIX D’ARROMANCHES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 12 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2907  Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross 
IRE), 571/2 k, (10 000), R. Dupuy-Naulot (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2627  Royal Monarch GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA et 
Gwael USA (A P Indy USA), 56 k,  h, (8 000), T. Marechal 
(M. Barzalona), E. Lyon – (n° corde 2)

 2549 7 Lunaticos, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 571/2 k, Ah, (10 000), Mme JP. Doucet 
(T. Bachelot), P. Menard – (n° corde 9)

 2815  Ugotthelook (IRE), h, b, 6 ans, par Uncle Mo USA 
et Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k, 
(8 000), Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 2733  Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 581/2 k, (8 000), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 5)

 2906  Golfing Star (IRE), h, 5 ans, 56 k, A, (8 000), S. Cerulis 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2815 5 Inattendu, h, 7 ans, 591/2 k, (10 000), T. Marechal 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 3)

 2668 1 Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 58 k, (10 000), 
L. Haase (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2817  Vesinaba, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), 
Mme C. Carrara (Mme A. Nicco), J. da Silva – (n° corde 8)

 2857 5 Onaria, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), J.N. Temam 
(C. Soumillon), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 499 a
courte encolure, ¾ long, ¾ long, nez, courte encolure, 1 long ¾, 
1 long ½, courte encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Nights On Broadway.

 1 584 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Lunaticos.

 648 a Ugotthelook (Ire).

 396 a Selket (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Mme Renate Moser.

 466 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 272 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 191 a The Allen Stable.

 101 a Mme Nikola Bockova.

Temps total : 2’0’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MUELHEIMER PERLE (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que la 
jument MUELHEIMER PERLE (GB), arrivée non-placée, courait sur 
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arrivé non-placé, Maxime GUYON (DANTES (GER)), arrivé non-placé 
et Clément LECOEUVRE (LIKE MAGIC), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain LIKE MAGIC avait soudainement cédé à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, et que le jockey Augustin MADAMET 
avait décalé le hongre GRAND BALCON afin d’éviter de lui galoper 
dans les postérieurs.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications le jockey Antonio ORANI au sujet du comportement 
LOKMAN à l’ouverture des stalles de départ, et les raisons pour 
lesquelles ledit hongre avait perdu plusieurs longueurs dans les 500 
premiers mètres.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été surpris du comportement dudit 
hongre, que ce dernier marquait toujours un petit temps d’arrêt à la 
sortie des stalles mais qu’il s’élançait à chaque fois.
L’intéressé a également ajouté que le hongre avait été entraîné sur 
cet hippodrome en début de carrière et qu’il manifestait déjà des 
difficultés pour se rendre en piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
une reprise (1re infraction).
Le poulain BEMER et les hongres NORTH HUNTER (IRE), SWISS 
BANK (IRE), BEVAN et VA S’Y MIX ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2998 851 PRIX DE MONTAIGU

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Metropolitan, m, al, 2 ans, par Zarak et Alianza GB 
(Halling USA), 58 k, Scuderia Scolari (A. Pouchin), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Ouro Preto, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Harem Mistress (IRE) (Mastercraftsman IRE), 
58 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

   Calandagan IRE, m, b, 2 ans, par Gleneagles 
IRE et Calayana [Sinndar (IRE)], 58 k, . Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Safwan (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Al 
Mayhola [Sea The Stars (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Sacha Sunrise, m, b, 2 ans, par Seahenge 
USA et Pacific Chalnetta [Planteur (IRE)], 58 k, 
Ecurie Friedrider (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

   Sitoi (GB), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Retouch, m, 2 ans, 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Prince Of Clouds, h, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Lovers Day, m, 2 ans, 58 k, A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 551 a
Eng. Sup. : Calandagan IRE

3 long, courte tête, 2 long ½, 1 long ½, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Metropolitan.

 4 320 a Ouro Preto.

 3 240 a Calandagan Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Safwan (Gb).

 1 080 a Sacha Sunrise.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Stuart Mcphee.

 1 341 a Jean-Paul Cayrouze, Haras Bonne Chance.

 438 a Al Shaqab Racing.

 382 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.

 335 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Metropolitan.

Temps total : 1’46’’3’’’
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 2143  Everillo, h, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 60 k, C. Salet 
(C. Demuro), F. Bresson (s) – (n° corde 4)

 2734 1 Power Papers, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 58 k, Avatara S.A. 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 10)

 2550 2 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 59 k, 
Ecurie Edgar Messaoud (M. Barzalona), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 2734 2 Pentaour, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 2627  Joli Coup, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 57 k, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 13)

 2560 6 Kendy Time, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, C. Raimont 
(T. Piccone), J. Piednoel – (n° corde 2)

 2855  Glacier Peak, m, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 60 k,  h, 
Andreas Scheulen U.A. (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 14)

 2621 1 Baby George, h, 4 ans, 561/2 k, gh, J. Roulois 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 11)

 2368 3 Calcutta Cup, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Stall Hexenberg 
(Mme A. Molins), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 2882  April Angel, f, 9 ans, 51 k, T. Huck (M. Justum), 
P. Capelle – (n° corde 1)

 2735 5 Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 59 k,  h, 
Ecurie Club des Etoiles (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 2561 4 Fayona, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, M. Tanguy 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 2632 2 Beautiful Aspen, f, 5 ans, 591/2 k, A, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 069 a
Sans motif : Le Scorp

1 long, 1 long ¼, tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long, 
¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Everillo.

 2 539 a Power Papers.

 1 871 a Cortez Bank (Gb).

 1 069 a Pentaour.

 534 a Joli Coup.

 400 a Kendy Time.

 267 a Glacier Peak.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 651 a Avatara S.A. .

 480 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 419 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 209 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike Dorothea 

Altevogt.

 157 a Rashit Shaykhutdinov.

 104 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.

Temps total : 2’11’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules à une reprise durant le parcours 
(4e infraction).
Les hongres EVERILLO et KENDY TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3002 857 PRIX NORMANDY HORSE MEET’UP

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
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une distance plus longue que lors de sa dernière sortie, et sur une 
piste en sable en fibrée alors que la dernière fois elle avait couru sur 
une piste en gazon et qu’elle n’avait pas apprécié ces changements.
Les Commissaires ont refusé à l’entraîneur Yann LERNER de 
déposer le bulletin no 38545, l’heure limite du dépôt des bulletins 
était fixée à 16h51 et était dépassée.
Le cheval NIGHTS ON BROADWAY, la jument SELKET (IRE) et le 
hongre INATTENDU ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3000 854 PRIX DE SAINT-LAURENT-SUR-MER

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 12 mars 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2854  Sunday Fudge, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 571/2 k, (17 000), F. Blichfeldt 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2888  No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
High Dream Milena (Dabirsim), 59 k (561/2 k), (17 000), 
Racing Stars (A. Bentahar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2832 3 City Of Hope, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 59 k, 
gh, (17 000), G. Gruson (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 6)

 2437  Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 56 k, (14 000), Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 10)

 2888  Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 571/2 k, Ah, 
(17 000), K. Strangeway (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 2832  Marlowe, m, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), G. Maarek 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2678  Opiana (GB), f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 2779  Sansone IRE, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), D. Zarroli 
(F. Lefebvre), D. Zarroli – (n° corde 9)

 2594  Khawaja, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000), 
KM. Al Attiyah (D. Virgilio), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2678  Dolceshal, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), (17 000), F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 2666  Gray D’Albion, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), A, (17 000), 
A. de Lanfranchi (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 729 a
¾ long, encolure, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ½, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Sunday Fudge.

 2 736 a No Limit Dream (Ire).

 2 052 a City Of Hope.

 1 368 a Fleur De Sel.

 684 a Valdikhova.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Ab Ascot.

 637 a Mme Christine Guilbert.

 555 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 277 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 138 a Alain Jathiere.

Temps total : 1’19’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANSONE (IRE) à être 
accompagné en main au départ non-monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches SUNDAY FUDGE et DOLCESHAL et le hongre NO LIMIT 
DREAM (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3001 858 PRIX DE L’AVANT-PORT D’HONFLEUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 2456 4 Super Super Sonic, m, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Amoa USA (Ghostzapper USA), 56 k, A, Lord Clinton 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 2734 3 Rosetta Stone, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 60 k (581/2 k), 
0, Mme J. Norton (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

 2512  Lettyt Fight, h, al, 6 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 58 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2853  La Roseliere, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 541/2 k (53 k), F. Fisk 
(Mme D. Santiago), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 346 5 Just Light, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 56 k, g, Couetil Elevage 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 16)

 2635 2 Alligate GB, h, 5 ans, 59 k, g, J. Christensen 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2687  Magnentius, h, 10 ans, 57 k (541/2 k), Stall Liberty Leaf 
(C. Berge), M. Geisler – (n° corde 14)

 2550 5 Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 561/2 k, S. Hefter 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

   Penclaudjeangreen, h, 5 ans, 56 k, Ah, J. Gilbert 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2720 1 Moon Dream IRE, h, 6 ans, 60 k, Ah, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 2687 2 Scenariste, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), g, A. Doussot 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2853 7 Situmeledemandais, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

 346 3 Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 56 k, S. Cerulis 
(M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 15)

 2368  Myrka IRE, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 2627  Seagali, h, 4 ans, 57 k, Gousserie Racing (A. Pouchin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 2670  That’S My Power, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 11)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 163 a
Chev. élim. : Prometeo

nez, nez, courte encolure, courte tête, 1 long ½, encolure, tête, 
encolure, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Super Super Sonic.

 2 277 a Rosetta Stone.

 1 397 a Lettyt Fight.

 931 a La Roseliere.

 465 a Just Light.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Remi Boucret.

 630 a Mme Eva Klimscha.

 584 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

 420 a Frederic Fisk.

 209 a Earl De L’Herminet.

Temps total : 2’42’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MYRKA (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval SUPER SUPER SONIC et la jument LA ROSELIERE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SILLÉ-LE-GUILLAUME

0242 224 samedi 12 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-François GUAY – M. Rémi DROUET – 
Mme Anne-Doulce LEFEUVRE – M. Jean-François LESCOP DE MOY

 3004 5165 PRIX ANDRE CHAPATTE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2542 3 Ellerton, m, al, 3 ans, par Zoustar AUS et Meandering 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Tim. Donworth (s) (J. Moutard), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

un représentant de FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2844  Falwukair Laujac, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Falcolina (IRE) (Falco USA), 56 k,  h, E. Martin 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 2507 4 Leon, h, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 58 k, P. Gueret (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 2844  Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 581/2 k, g, C. Dolle 
(C. Soumillon), P. Dolle – (n° corde 14)

 2454 2 Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream 
Girl (GB) (Oasis Dream GB), 511/2 k, 0, H. Boujardine 
(E. Hardouin), H. Boujardine – (n° corde 6)

 2492 3 Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, A, M. Schnyder (M. Guyon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 2834 5 Illustre Bere, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Ecurie JAB 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 2834  Miengo, h, 7 ans, 51 k, A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Bails), B. Levesque – (n° corde 10)

 2630  Landaryna, f, 5 ans, 57 k, 0h, D. Dumoulin 
(A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 13)

 2844  Rebel D’Ans, h, 8 ans, 571/2 k, A, J. Parize (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 15)

 2769  Coigny, f, 7 ans, 551/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

 2717 4 Success Story, f, 5 ans, 54 k, Ah, C. Domalain 
(M. Justum), C. Domalain – (n° corde 12)

 2520  Senepark, h, 9 ans, 581/2 k (56 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 2507 1 Rois Demain, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme J. Lucas (A. Badel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2447  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, K. Reidy 
(Mme D. Santiago), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 7)

 2844  Ipparock (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, 0, Ecurie Galaxy II 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2471 4 Monfrere, h, 10 ans, 59 k, 0h, Mme M. Risi 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 114 a
Chev. élim. : Norwegian Lord, Silver Condor

¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 5 long, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Falwukair Laujac.

 1 458 a Leon.

 1 093 a Maestro Chop.

 891 a Dream Again.

 364 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Laurent Jean, Jacques Jean, Mme Marie-Therese Jean.

 657 a Philip Gueret.

 493 a Alain Chopard.

 349 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 107 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’40’’34’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC n’étant pas autorisé à se mettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ROIS DEMAIN par le jockey Alexis BADEL au poids de 58 kg.
Le jockey Damien BOCHE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LEON par le jockey Tony 
PICCONE au poids de 58 kg.
Le jockey Rosario MANGIONE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre FALWUKAIR LAUJAC 
par le jockey Ronan THOMAS au poids de 56 kg.
Les hongres FALWUKAIR LAUJAC et MAESTRO CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3003 855 PRIX DE CLARBEC

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 12 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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AURILLAC

0503 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mme Mireille Sylvie DUGAST – 
M. Gilbert Joseph AUBRY – Mme Paquita PECOUT – M. Michel DUQUAIRE

 3006 5348 CANTAL LOISIRS - PRIX COLONEL LAVERRIERE

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2197 4 Thunder Rumble GB, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Netta IRE (Barathea IRE), 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme T. Marnane (C. Cadel), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 2679  Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 611/2 k (591/2 k),  h, Im. Atchia 
(Mme S. Chuette), L. Proietti – (n° corde 5)

 2430  Wiri Wiri GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Sommerflora GER (Pivotal GB), 541/2 k (53 k),  h, 
K. Fernandez (R. Dubord), Mme S. Mestries – 
(n° corde 6)

 2443  Style Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Regal Style (Vertigineux), 56 k (54 k),  h, J. Borg 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2913  Falimax, h, al, 3 ans, par Universal IRE et Best Chance 
[King’S Best (USA)], 58 k (581/2 k), gh, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 125 a
2 long ½, 1 long, 7 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Thunder Rumble Gb, prime non attribuée.

 1 152 a Opera.

 864 a Wiri Wiri Gb, prime non attribuée.

 576 a Style Emery.

 288 a Falimax.

Primes aux éleveurs :

 357 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 340 a Hever Stud Farm Limited, prime non attribuée.

 178 a Ecurie Nicolas Taudon.

 102 a Sommerflora Partnership, prime non attribuée.

 89 a Lilian Dez, Fabrice Etienne.

Temps total : 1’45’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à la réclamation du jockey Sophie CHUETTE montant la 
pouliche OPERA contre le jockey Clément CADEL montant la 
pouliche THUNDER RUMBLE (GB), les Commissaires de course ont 
ouvert une enquête.
Après audition des intéressés, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée estimant que le mouvement provoqué par la pouliche 
THUNDER RUMBLE (GB) dans la ligne d’arrivée n’a pas gêné la 
progression de la pouliche OPERA, celle-ci n’ayant manifestement 
pas les moyens suffisants pour prendre l’avantage.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sophie CHUETTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, la pouliche OPERA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3007 5352 CREDIT AGRICOLE - PRIX DANBIK

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 
2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.

1 600 m

1
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2 000 m

 2620  Kovattack, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere (M. Berto), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Garde Cote, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 56 k (57 k), Ah, A. Yousfi 
(A. Chesneau), L. Postic – (n° corde 2)

   Amicis, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et La Merced GER 
(Tiger Hill IRE), 541/2 k (52 k), W. Slattery (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Darkfox, m, b, 3 ans, par Attendu et Outfox GB 
(Foxwedge AUS), 56 k, Ah, S. Vidal (B. Flandrin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 2384 3 Odessa, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme G. Beilvert 
(W. Levesque), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 2459  Miss Caline, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mall Droueche 
(Mme C. Poirier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
465 a
Eng. Sup. : Darkfox

Certif. vétérinaire : Wall D’Artois

1 long, 8 long, 5 long, encolure, 6 long, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 540 a Haras D’Haspel.

 216 a Wertheimer & Frere, Haras De Beauvoir.

 108 a William Slattery.

 72 a Earl Haras De Saint Eloy, Laurent Calvo, G. M. Brochard, Adrien Bret.

Temps total : 2’10’’40’’’
Le cheval ELLERTON a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course. 

 3005 5166 GRAND PRIX DE SILLE-LE GUILLAUME

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 12 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 12 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2768 2 Blue Swan, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 59 k (561/2 k),  h, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), L. Maceli – (n° corde 3)

 2583  Winner, h, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 57 k (531/2 k), 
gh, Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 2768 4 Nobody’S, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 60 k,  h, Horsemood 
(M. Berto), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 2792 4 La Merveille (IRE), f, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) 
et La Salvita GER (Big Shuffle USA), 551/2 k (53 k),  
h, G. Schmidt (Mme C. Poirier), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 6)

 2717  Goldy Maker, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 551/2 k (53 k), g, 
PH. Le Geay (C. Raimbault), PH. Le Geay – (n° corde 1)

 2894 5 Jazzman Fleury, h, 4 ans, 57 k, Mme F. Chenu 
(A. Chesneau), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
244 a
Eng. Sup. : Jazzman Fleury

2 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Ecurie Skymarc Farm.

 240 a Jean-Philippe Dubois.

 180 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 90 a Guenther Schmidt.

 60 a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.

Temps total : 2’58’’56’’’
Le hongre BLUE SWAN a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :

 1 518 a Damask Blade (Ire).

 607 a Indian Song.

 455 a Fineha.

 303 a Volynka Gb, prime non attribuée.

 185 a Citadella.

Primes aux éleveurs :

 684 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 205 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 179 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 72 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 63 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Romain DUBORD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations). 
A l’issue de la course, le hongre DAMASK BLADE (IRE) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3009 5349 PRIX CLAUDE BASTIDE - PRIX DES BENEVOLES

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 13 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2791 1 Antharis (GB), h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 58 k (56 k), 
Avatara S.A. (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 2930 2 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 60 k (601/2 k), A, L. Boutault 
(J. Plateaux), L. Boutault – (n° corde 6)

 2653 3 Balegrio, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 59 k (57 k),  h, Suc. S. Raffaello 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 1)

 1406  Midlife Crisis, m, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 58 k 
(581/2 k),  h, Ecurie MG (M. Berto), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 2912  Ad Victoriam, h, al, 9 ans, par Sunday Break JPN 
et Advenio IRE (Ad Valorem USA), 57 k (571/2 k),  h, 
D. Raballand (G. Guillermo), D. Raballand – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 177 a
Sans motif : Elymas GB

4 long, 2 long ½, tête, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Antharis (Gb).

 607 a Belcha.

 556 a Balegrio.

 371 a Midlife Crisis.

 151 a Ad Victoriam.

Primes aux éleveurs :

 476 a Avatara S.A. .

 273 a Jean-Marc Ainciboure.

 145 a Haras D’Etreham, Meridian International Sarl, Cofinvest, Benoit Chalmel.

 142 a Richard Corveller.

 68 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’39’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre ANTHARIS (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

1 600 m

1

2

3

4

5

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Muscat, f, n, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Frasquitha 
(Dormane), 54 k (541/2 k), M. Al Thani (M. Foulon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Bilkiss Monlau, f, b.m, 4 ans, par Jaafer Asf GB et 
Salalah De Monlau (Tidjani), 54 k (541/2 k), R. Bourdette 
(M. Lauron), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 2942 3 Era, f, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Ergone De Cardonne 
(Tornado De Syrah), 56 k (561/2 k), 0, Ecurie de Syrah 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

 2942 4 Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 57 k (55 k), 0h, 
E. Dell’Ova (Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

   Jade De Linsou, f, b, 4 ans, par Nieshan et Barissa 
(Jaman), 54 k (521/2 k), F. Covinhes (N.M. Lopes Duarte), 
E. Dell’Ova – (n° corde 2)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 78 a
Eng. Sup. : Muscat

courte encolure, 3 long, 9 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Muscat.

 1 188 a Bilkiss Monlau.

 891 a Era.

 594 a Almadora.

 297 a Jade De Linsou.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Al Shahania Stud.

 466 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.

 349 a Jean-Luc Jardel.

 233 a Jean-Laurent Lassus.

 116 a Mme Emma Boyer.

Temps total : 2’15’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la femelle MUSCAT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3008 5350 #RACE AND CARE - PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU CANTAL

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 13 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Damask Blade (IRE), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 57 k (571/2 k), 
gh, V. Timoshenko (M. Berto), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 2928 4 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 581/2 k (59 k), L. Boutault (J. Plateaux), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 2912 2 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k 
(561/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

 2914 4 Volynka GB, f, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 561/2 k (571/2 k), Ah, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 2)

 2805  Citadella, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Super 
Beatrix IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (531/2 k), g, 
Mme E. Collinson (N.M. Lopes Duarte), Mme E. Collinson – 
(n° corde 7)

 2801  Vent Du Reve, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), S. Maurer 
(M. Lauron), S. Maurer – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 99 a
Sans jockey : Slon He (GB)

2 long ½, courte tête, 1 long, 2 long, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Une couverture COOLMORE STUD sera remise au cheval 

gagnant après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2576 1 Grey Man, m, b.m, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Top Toss (IRE) (Linamix), 57 k, J. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

   Mythology IRE, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Rely On Me IRE (Kyllachy GB), 57 k, Tabor/
Magnier/Smith/Temevalley (RL. Moore), JP. O’Brien – 
(n° corde 4)

 2698 3 Kumite GB, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Nawassi 
GB (Dubawi IRE), 57 k, Mme E. Gilliar (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 2483 1 Evade, m, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Angel 
Falls GB (Kingmambo USA), 57 k, Qatar Racing Limited 
(O. Murphy), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Majestic One GB, m, al, 2 ans, par Teofilo IRE et 
Empress Consort GB (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
2 136 a
Eng. Sup. : Kumite GB

1 long, 6 long, 4 long, 9 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Grey Man.

 11 520 a Mythology Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Kumite Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Evade.

 2 880 a Majestic One Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Ecurie Skymarc Farm.

 1 788 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.

 1 360 a , Cloneymore Farm Ltd, prime non attribuée.

 1 020 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 340 a Ladyswood Farm And Stud Llp, John Ferguson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’36’’’
A l’issue de la course, le jockey William BUICK a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain MAJESTIC ONE (GB), arrivé 
5e, n’avait peut-être pas apprécié l’état du terrain et n’avait peut-être 
pas non plus le niveau pour ce genre de course.
Les poulains GREY MAN et MYTHOLOGY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3012 253 PRIX MINERVE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant cette année gagné un Groupe III 
porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 juillet ou 1.600 à l’engagement le 4 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 10 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1994 3 Engaliwe, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Don’T 
Look Back (Slickly), 56 k,  h, LugdunuM. Racing 3 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 2317 2 Dschingis Star, f, gr, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Pristina GER (Sternkoenig IRE), 56 k, Avatara S.A. 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2565 2 Crack Of Light GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Dawn Horizons GB (New Approach IRE), 56 k, 
A. Oppenheimer (T. Marquand), WJ. Haggas – 
(n° corde 4)

   Scarlett O’Hara (FR) , f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Dream Of Tara IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 
A, Mme PF. O’Kelly (W. Buick), Mme J. Harrington – 
(n° corde 2)

 2309 2 Perama, f, b, 3 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 
[Montjeu (IRE)], 56 k, Ecurie des Charmes (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2184 3 Tasmania GER, f, 3 ans, 56 k, Gestut Schlenderhan 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Shamwari USA, f, 3 ans, 56 k, Nagle/Magnier/Tabor/
Smith (RL. Moore), JP. O’Brien – (n° corde 6)

 2665 1 Angel Guidance (GB), f, 3 ans, 56 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)
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 3010 5351 PRIX DU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES 

-PRIX LOUIS DE CLAVIERES

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3 000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2557 2 Katioucha Rocmarie, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Quatinka Du Forez (Subotica), 551/2 k (541/2 k), A, 
P. Chalret du Rieu (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – 
(n° corde 5)

   Fair Lady Du Pecos, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Framboise Du Pecos (Zamouncho), 531/2 k (54 k),  h, 
Mme F. Barbi (R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 4)

   Black Magic Woman, f, n.p, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et La Sombra (Roseau D’Or), 531/2 k 
(55 k), gh, JC. Vedreine (M. Berto), de T. Lauriere – 
(n° corde 8)

 2557 3 Joker De Chenour, h, al, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 55 k 
(54 k), PAT. Charon (Mme L. Lebeau), PAT. Charon – 
(n° corde 2)

 2725  Starshooter, h, gr, 4 ans, par Therus et Rea Silvia IRE 
(Shamardal USA), 59 k (591/2 k), Ah, G. Bouchonnet 
(N.M. Lopes Duarte), G. Bouchonnet – (n° corde 3)

   Okocha De La Serre, f, 4 ans, 531/2 k (541/2 k),  h, 
Mme N. Dupuy (J. Plateaux), Mme E. Bazire – (n° corde 6)

   Volkopour, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, A. Gabryszewski 
(M. Foulon), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

   Indigo De Chenour, h, 5 ans, 55 k (54 k),  h, GP. Levy 
(Mme S. Chuette), GP. Levy – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 114 a
9 long, 5 long, ½ long, nez, 1 long ¼, 1 long ½, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.

 504 a Mme Florence Barbi, Haras Du Pecos.

 378 a Jean-Claude Vedreine, Mme Marie Vedreine, Julien Vedreine, William Vedreine.

 252 a Jean-Michel Reillier, David Delort, Mlle Blandine Cavoleau.

 126 a Thierry Abadie, Jean-Luc Courivaud.

Temps total : 2’43’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jordan PLATEAUX en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, la femelle KATIOUCHA ROCMARIE AA a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.

DEAUVILLE

0003 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Christine du BREIL – M. Koen HUYBERS – M. Louis de BOURGOING

 3011 255 CIRCUS MAXIMUS PRIX FRANCOIS BOUTIN

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné un Groupe 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 juillet ou 1.600 à l’engagement le 4 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 10 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

un représentant de COOLMORE STUD et par Monsieur Frédéric 

LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP.
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Primes aux propriétaires :

 19 800 a Woodstock City (Gb).

 7 524 a Magellan.

 5 544 a See The Light.

 3 168 a Melbora.

 1 584 a Azka.

 1 188 a Oak Hill.

 792 a Cameron.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 721 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 527 a Ecurie Des Charmes.

 983 a Scea Ecurie Bader.

 491 a Gestut Zur Kuste Ag.

 245 a Erich Schwaiger.

 241 a Ecurie Des Monceaux, Sunderland Holding Inc. , Langlais Bloodstock, Suc. 

Antoine Bozo.

Temps total : 1’56’’29’’’
Le poulain I’M A BELIEVER s’étant blessé dans le rond de 
présentation, a été déclaré non-partant par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
rythme de la course avait été trop élevé pour le poulain GRECIAN 
BONANZA (GB), arrivé non-placé et que ledit poulain se ressentait 
peut-être de ses dernières courses.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la distance était trop courte pour les aptitudes du hongre 
VALENTINO FACE, arrivé non-placé.
Les poulains WOODSTOCK CITY (GB) et MAGELLAN, les hongres 
AZKA et SEE THE LIGHT et la pouliche MELBORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3014 256 PRIX NUREYEV

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2475 3 Bold Act IRE, h, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Dancing Sands IRE (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 1)

 2710 2 Woodchuck, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 57 k,  h, D. Dromard 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 2710 4 Bravais GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Lucky 
Kristale GB (Lucky Story USA), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Victory Dance IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Dane Street USA (Street Cry IRE), 57 k, Godolphin 
(RL. Moore), C. Appleby – (n° corde 8)

 2363  Fortune, m, al, 3 ans, par De Treville GB et February 
Sun GB (Monsun GER), 57 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 2528 1 Track Of Time, h, 3 ans, 57 k, Ecurie de Montlahuc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2183 4 Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 57 k, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1010 4 Merkur, m, 3 ans, 59 k, Stall Grafenberg (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 986 a
Eng. Sup. : Bravais GB

Sans motif : Alashar IRE

courte encolure, ¾ long, tête, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 
7 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Bold Act Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Woodchuck.

 5 940 a Bravais Gb, prime non attribuée.

 3 960 a Victory Dance Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Fortune.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras De La Huderie.

 2 337 a Godolphin, prime non attribuée.

 701 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 614 a Rashit Shaykhutdinov.

 467 a Airlie Stud, Mme S. Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’78’’’
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 2728 1 Winning Side, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Ades Hazan 
(P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 264 a
nez, courte encolure, tête, ½ long, encolure, ¾ long, ¾ long, 4 long 
½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Engaliwe.

 11 520 a Dschingis Star.

 8 640 a Crack Of Light Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Scarlett O’Hara (Fr), prime non attribuée.

 2 880 a Perama.

Primes aux éleveurs :

 8 944 a Mme Catherine Chalots, Charles Marie, Mlle Celine Marie, Eric Chevrier.

 3 577 a Avatara S.A. .

 1 020 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.

 894 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 680 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PERAMA et CRACK 
OF LIGHT (GB) à être munies d’une couverture de protection pour 
entrer dans les stalles de départ et la pouliche CRACK OF LIGHT 
(GB) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches ENGALIWE et DSCHINGIS STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3013 859 PRIX DES CHENETTES

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

Monsieur Arnaud de SEYSSEL, Administrateur de FRANCE 

GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19.

 2816 5 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 
GL Racing (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 14)

 2816 7 Magellan, m, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, Ecurie Lenglet 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 2816  See The Light, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 54 k,  h, 
G. Hernon (s) (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2816  Melbora, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Melodora (Vatori), 551/2 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 2377 1 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 59 k, A, A. Mamou (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2377  Oak Hill, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Forest 
Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k,  h, PD. Savill 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2564 3 Cameron, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 56 k, E. Schwaiger (B. Murzabayev), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2450  Valentino Face, h, 3 ans, 551/2 k,  h, A. Gilibert 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 15)

 2309 5 Yes Zara, f, 3 ans, 56 k, Mme B. Chartier Lemoine 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2377 3 Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 55 k, Mme C. Kairis 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2714  Snowfinch IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 16)

 2597 1 Bo Lywood, m, 3 ans, 55 k, P. Larroude (T. Trullier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 562 4 El Chaco IRE, h, 3 ans, 561/2 k, gh, Ecurie Brillantissime 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 1947 3 Durango, h, 3 ans, 58 k,  h, J.N. Temam (Mme A. Nicco), 
D. Satalia – (n° corde 10)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 388 a
Consition spéciale : I’M A Believer

Sans motif : Manada

1 long ¼, ½ long, ½ long, ¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ¼, courte 
tête, 1 long ¼.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a
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DETTORI), arrivée 1re, lui avait pris l’avantage, et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue à l’encontre du jockey Neil CALLAN.
A l’issue de la course, le jockey Ryan-Lee MOORE a déclaré que le 
poulain MARHABA YA SANAFI (IRE), arrivé non-placé, n’avait jamais 
eu de ressource, et qu’il n’avait peut-être pas apprécié l’état du 
terrain.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que 
le rythme de la course n’avait pas convenu aux aptitudes du poulain 
GOOD GUESS (GB), arrivé non-placé.
La pouliche INSPIRAL (GB) et les poulains BIG ROCK et LIGHT 
INFANTRY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3016 254 PRIX GONTAUT-BIRON HONG KONG JOCKEY CLUB

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III 
porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 juillet ou 1.600 à l’engagement le 4 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 10 août.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Michael LEE, Président du Hong Kong Jockey Club et 

par Monsieur Arnaud de SEYSSEL, Administrateur de FRANCE 

GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1390 5 Place Du Carrousel IRE, f, b, 4 ans, par Lope De 
Vega IRE et Traffic Jam IRE (Duke Of Marmalade IRE), 
551/2 k, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 2660 2 Bolthole IRE, m, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et 
Weekend Getaway IRE (Acclamation GB), 57 k, 
Wathnan Racing (C. Soumillon), de A. Mieulle – 
(n° corde 6)

 2660  Monty, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 57 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 2660 5 Kertez (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Rex Of Thunder GB, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Rio’S Cliffs GB (Canford Cliffs IRE), 
57 k, Drag Consulting S.R.O. (C. Lecoeuvre), M. Demo – 
(n° corde 4)

 2095  Centrical (IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2592 4 Reshabar, m, 6 ans, 57 k,  h, E. Schwaiger 
(B. Murzabayev), M. Munch (s) – (n° corde 7)

   Zariyannka IRE, f, 6 ans, 551/2 k,  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 896 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Place Du Carrousel Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Bolthole Ire, prime non attribuée.

 4 860 a Monty.

 3 960 a Kertez (Gb).

 1 980 a Rex Of Thunder Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Ballylinch Stud, Alexis Adamian, Mme Fan Adamian, prime non attribuée.

 2 191 a Ducse De Bedford.

 1 554 a Wertheimer & Frere.

 1 360 a Patrick M. Ryan, prime non attribuée.

 340 a Snailwell Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZARIYANNKA (IRE) à être 
accompagnée en main au départ non-montée, et le hongre MONTY 
à sortir du rond en premier du rond de présentation, leur entraineur 
respectif en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche PLACE DU CARROUSEL (IRE) et le poulain BOLTHOLE 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé le poulain VICTORY DANCE (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les hongres BOLD ACT (IRE) et WOODCHUCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3015 252 PRIX DU HARAS DE FRESNAY-LE-BUFFARD JACQUES LE 

MAROIS

(Groupe I - Mâles et Femelles)

1 000 000 c (571 400, 228 600, 114 300, 57 100, 28 600)
Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 59 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 3.750 à l’engagement le 
26 juillet ou 72.000 à l’engagement supplémentaire le 10 août.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

un représentant du Haras de Fresnay-Le-Buffard, par Monsieur 

Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP et 

Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Le Haras de Fresnay-Le-Buffard remettra un prix pour le cheval 

le mieux présenté.

Le Haras de Fresnay-Le-Buffard remettra une couverture au 

cheval gagnant.

Le gagnant sera qualifié pour la Breeders’s Cup Mile.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Inspiral GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Starscope 
GB (Selkirk USA), 58 k, Cheveley Park Stud (L. Dettori), 
John & Thady Gosden – (n° corde 1)

 1992 2 Big Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

 1900 2 Light Infantry, m, al, 4 ans, par Fast Company 
IRE et Lights On Me GB (Kyllachy GB), 591/2 k, 
Neversaydie & Light Infantry P (JP. Spencer), 
D. Simcock – (n° corde 11)

   Onesto IRE, m, al, 4 ans, par Frankel GB et Onshore 
GB (Sea The Stars IRE), 591/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 5)

   Triple Time IRE, m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Reem Three GB (Mark Of Esteem IRE), 591/2 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (N. Callan), KA. Ryan – 
(n° corde 10)

 1900 5 Erevann, m, 4 ans, 591/2 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2487 1 Good Guess GB, m, 3 ans, 561/2 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 1226 3 Angers, m, 3 ans, 561/2 k, Uranie SARL (A. Atzeni), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 2487  Hi Royal IRE, m, 3 ans, 561/2 k, A, J. Abdullah (W. Buick), 
KA. Ryan – (n° corde 9)

 2784 2 Life In Motion IRE, f, 4 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1992 3 Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 561/2 k, J. Abdullah 
(RL. Moore), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 38 400 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 8 long, 
4 long, 2 long ½.
571 400a – 228 600a – 114 300a – 57 100a – 28 600a

Primes aux propriétaires :

 179 991 a Inspiral Gb, prime non attribuée.

 72 009 a Big Rock.

 36 004 a Light Infantry.

 17 986 a Onesto Ire, prime non attribuée.

 9 009 a Triple Time Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 48 569 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 25 551 a Yeguada Centurion Slu.

 12 775 a Mme Barbara Moser.

 4 853 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 2 431 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INSPIRAL (GB) et le 
poulain ANGERS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys James-Peter SPENCER (LIGHT INFANTRY), 
arrivé 3e et Neil CALLAN (TRIPLE TIME (IRE)), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le poulain LIGHT INFANTRY avait fait un écart 
sur sa gauche au moment où la pouliche INSPIRAL (GB) (Lanfranco 
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Référence : +29.

 2833  L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, 0, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 10)

 1613  Gurzuf IRE, h, b, 4 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 60 k,  h, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 2692 5 Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k, 0h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2833 3 Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB 
et Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 60 k, A, 
F. Raoul (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2692  Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 59 k, R. del Bucchia (C. Demuro), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 5)

 2549  Mascalino GER, h, 9 ans, 571/2 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 13)

 2370  Just In Love (GB), f, 5 ans, 60 k, A, Stall Nagnag 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 2764  Montigny, h, 4 ans, 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2835  Jordan Baker, h, 4 ans, 591/2 k, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2833  Atome (GB), h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 2641  Soan, m, 4 ans, 581/2 k, 0, A. Dridi (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 2833 4 Grey Belle, f, 4 ans, 57 k, Ah, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2833  Heartbeat, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 7)

 1821  The Champ, m, 6 ans, 571/2 k, U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2334  Sapiens, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme N. Vermeulen 
(S. Balcaen), Mme N. Vermeulen – (n° corde 15)

 2793 4 Buti, h, 6 ans, 60 k,  h, J. Violet (M. Guyon), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

16 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 073 a
Eng. Sup. : Stormy Air GB

Chev. élim. : Korem, Alpengeist (GB), Rubis Gold, His Pride GB, 

Hygrove Lass

Chev. retir. : Space Quake (GB), Montfiquet

1 long, 1 long ¼, courte tête, encolure, 1 long, tête, 1 long ½, tête, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a L’Ienissei.

 2 277 a Gurzuf Ire, prime non attribuée.

 1 397 a Villa Royale.

 931 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 569 a Italo.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a I. G. E. P. .

 630 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 391 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 223 a Appapays Racing Club.

 195 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GURZUF (IRE) et ATOME 
(GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que 
le hongre MONTIGNY, arrivé non-placé, avait beaucoup penché sur 
sa gauche et qu’il avait cessé de le solliciter dans les 100 derniers 
mètres, pour éviter de gêner ses concurrents.
Les hongres L’IENISSEI et GURZUF (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3019 861 PRIX DU QUAI DE LA QUARANTAINE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.
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 3017 862 PRIX DES BERGERIES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 2544 3 Saint Etienne (GB), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 59 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2417 1 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Zendia GB (New Approach IRE), 58 k, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 2858 3 De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 51 k (511/2 k), A, 
P. Desplaces (T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 5)

 2657 6 Golden River, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Shiver In The River [Orpen (USA)], 57 k, 
0, La Fleche Racing (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 2814 6 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN et 
Raquel ITY (Mujahid USA), 58 k, G. Rossi (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2303  Almagro (IRE), h, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 581/2 k, Ecurie JML Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 2891 4 Montgaudry, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Moisville 
(GB) (Hat Trick JPN), 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 2700 4 Eygalieres (IRE), h, 3 ans, 52 k (521/2 k),  h, C. Raimont 
(A. Lemaitre), J. Piednoel – (n° corde 10)

 2563 1 Shazam GER, h, 3 ans, 57 k (55 k),  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2744 5 Emozione, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 2891 1 Pangaea, h, 3 ans, 59 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1728 2 Venice, m, 3 ans, 59 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : Shazam GER, Pangaea

¾ long, encolure, nez, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 
2 long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Saint Etienne (Gb).

 3 830 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 2 822 a De Quevedo.

 1 612 a Golden River.

 806 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 604 a Almagro (Ire).

 403 a Montgaudry.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Haras D’Haspel.

 876 a Patrick Chedeville.

 500 a Nick Depape.

 452 a Godolphin, prime non attribuée.

 125 a Franklin Finance S.A. .

 122 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 95 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EYGALIERES (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SAINT ETIENNE (GB) et la pouliche DIANE’STAR (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3018 860 PRIX DU QUAI SAINT-ETIENNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 942  Nathepolo, f, b, 5 ans, par Crossharbour GB et 
La Petite Polo [Great Journey (JPN)], 541/2 k (55 k), 
XL. Le Stang (J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 1541  Aerostach, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Asaret (IRE) 
(Oratorio IRE), 541/2 k (53 k),  h, J. Jehanno (G. Sias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 2763  Star Luce, f, al, 4 ans, par Lucayan et Halloween 
Star (Wagon Master), 551/2 k (53 k), gh, XL. Le Stang 
(C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 2746  Paint Island IRE, h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Inis 
Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 57 k (551/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2930 5 Georginela, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 571/2 k, Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 2)

 2790 2 Diamond Birthday, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
M. Massard (A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 9)

 2844  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 541/2 k,  h, G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 4)

 2509  Burn One Down, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme S. Duchesnay (M. Marquette), Mme S. Duchesnay – 
(n° corde 7)

 2882  Lorenza GB, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, A. Glaziou 
(W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2822 3 Revons Encore, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), A. Radu 
(Mme B. Zuliani), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 123 a
¾ long, tête, 2 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, courte tête, 
encolure, 2 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Nathepolo.

 693 a Aerostach.

 519 a Star Luce.

 283 a Paint Island Ire, prime non attribuée.

 141 a Georginela.

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.

 272 a Elie Duvivier, Sebastien Dufrancatel.

 203 a Earl Le Haras Du Bourdieu.

 63 a Ecurie R. E. .

 59 a Inis Boffin Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LORENZA (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le cheval AEROSTACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3021 5091 PRIX DU DEPARTEMENT (PRIX RACE AND CARE - 

BIENTRAITANCE EQUINE)

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2726  Spring Eve, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Summer 
Eve (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 2726  Stars And Stripes, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et La Boheme [Soldier Of Fortune (IRE)], 57 k (54 k), 
Ah, Mme G. Samama (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

 2832  Tamina (IRE), f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Nymeria GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k, S. Molks 
(M. Justum), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 2620  Eurythmical IRE, f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Sweet Dream GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (56 k), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2005  Dark Sweets, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Lakritze [Orpen (USA)], 56 k (531/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 2726  Princesse Blonde, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), gh, 
XL. Le Stang (C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 2739  Cliffina, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), JP. Boin (G. Sias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 2858  Etna, f, 3 ans, 541/2 k, g, M. Baudy (A. Bernard), 
M. Baudy – (n° corde 1)
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 2548 2 Paint It Black, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sogno D’Oro (GB) (Dubawi IRE), 59 k (571/2 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 1)

 2842 5 Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
571/2 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 16)

 2833  Pink Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 581/2 k, Ah, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2734  Stirling, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Some Spirit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k,  h, Rennstall Engelbert 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 14)

 2364 5 Plenty City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 581/2 k (57 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 13)

 2548  Joao, h, gr, 6 ans, par Slickly et Alla Prossima 
GB (Sakhee USA), 58 k (561/2 k), 0, M. Steeland 
(Mme M. Velon), Y. Luyckx – (n° corde 6)

 2823 4 Kanderas GB, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, N. Brenninkmeijer 
(T. Bachelot), N. Brenninkmeijer – (n° corde 3)

 2834  Illois (IRE), h, 5 ans, 60 k, 0, G. Manson (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 2116  Topinambur, h, 6 ans, 591/2 k,  h, B. Recher 
(C. Demuro), B. Recher – (n° corde 15)

 2738 4 La Flaca, f, 4 ans, 60 k, J. Juillet (L. Boisseau), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 2643  Dance Colony (GB), f, 8 ans, 58 k, 0, P. Faucampre 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2548  Oyapock, h, 5 ans, 581/2 k,  h, G. Doleuze (G. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 8)

 1363  Mr Slicker, h, 9 ans, 59 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 2643 5 Moon Flower, f, 5 ans, 591/2 k, A, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2424 1 Sanpedro, h, 4 ans, 60 k, 0h, SARL Groupe KR 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 428 a
Eng. Sup. : Boza

Sans motif : Elusive Nelson

1 long ½, 2 long ½, ¾ long, ½ long, dead-heat, 1 long, 1 long, ½ long, 
1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 525a – 525a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Paint It Black.

 2 079 a Boza.

 1 559 a Pink Valentine.

 1 039 a Stirling.

 212 a Plenty City.

 212 a Joao.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Laurent Cendra, Mlle Sara Cendra, Mme Laura Cendra.

 816 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 612 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 266 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 95 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes, Gottfried Reims.

Temps total : 1’28’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres TOPINAMBUR, STIRLING 
et BOZA et la pouliche PINK VALENTINE à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
hongre SANPEDRO, arrivé non-placé, n’avait pas apprécié la piste 
en sable fibré.
Les hongres PAINT IT BLACK et BOZA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MAURON

0134 225 dimanche 13 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Robert CRASSIN – 
Mme Fabienne LEBRETON – M. Gildas HAYS

 3020 5092 PRIX DES BENEVOLES

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 13 février 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
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Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000, depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues, par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2515  Joie D’Ange, f, b, 4 ans, par Saonois et Altesse D’Ange 
(Ange Gabriel), 641/2 k, gh, Mme C. Brunetti (Y. Rousset), 
Mme C. Brunetti – (n° corde 6)

 2078 1 Intrepid Sun, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Quick 
Sun (Video Rock), 70 k, F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 2812 1 Jeanne Princess, f, b, 4 ans, par Kitkou et Express 
Princess [Poliglote (GB)], 671/2 k, G. Denuault (s) 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

 2802 1 Iperflyth, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 671/2 k, gh, G. Fourrier (A. Baron), 
G. Fourrier – (n° corde 7)

 2789 5 Jivaro, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Riga (Roli Abi), 
66 k, F. Hayeres (s) (C. Smeulders), F. Hayeres (s) – 
(n° corde 4)

 2802 4 Jinteroge Nono, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), S. Remoue 
(Mme M. Carney), T. Viel – (n° corde 3)

   Jrigole, h, 4 ans, 66 k,  h, Bonne de JP. Laitre (E. Metivier), 
E. Metivier – (n° corde 2)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 370 a
1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 5 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Marie-Jose Corbin.

 378 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

 283 a Marcel Denuault, Sebastien Denuault.

 189 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 94 a Yvon Alcan, Matthieu Alcan.

Temps total : 2’51’’2’’’
Le cheval JOIE D’ANGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique TAFANI – M. Michel LONGIS – 
M. Alain BALESTRINO

 3024 4844 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE DE 

ZONZA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné deux courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année et limitées à 6 k :  1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant cette 
année portera 1 k. 1/2. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2615 3 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 64 k (641/2 k), g, 
G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2615 1 Fait Honneur, h, b, 8 ans, par Authorized IRE et 
Patte De Velour (Mansonnien), 661/2 k (651/2 k),  h, 
Mme V. Giacomoni (Mme L. Grosso), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 2)

 2615 2 Fabuleu De Forme, h, al, 8 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 64 k (641/2 k), Ah, G. Leca (V. Chenet), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2808 3 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k (641/2 k), 0h, 
JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)
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8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 168 a
Consition spéciale : Chelsy Basc

¾ long, tête, 1 long ¼, courte tête, 1 long ½, 3 long ½, courte encolure.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Spring Eve.

 1 152 a Stars And Stripes.

 864 a Tamina (Ire).

 576 a Eurythmical Ire, prime non attribuée.

 288 a Dark Sweets.

Primes aux éleveurs :

 894 a Jean-Claude Guenego, Gerard Langlais, Xavier-Louis Le Stang.

 357 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 175 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 89 a Mme Angela Kurth.

 68 a Morera Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’98’’’
La pouliche CHELSY BASC s’étant renversée au départ, les 
Commissaires l’ont déclarée non partante.
Le cheval STARS AND STRIPES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3022 5093 PRIX RACE AND CARE - BIENTRAITANCE EQUINE (PRIX 

DE LA VILLE DE MAURON)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k., mis à réclamer pour 
6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 février 2023 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2843  Lake Naivasha IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k, (8 000), 
N. Hoepfner (M. Justum), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 2511  Toriano (FR) , h, b, 8 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, (6 000), 
P. Piochaud (F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 6)

 2882  Adorata, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Tiger Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 561/2 k (55 k),  h, (8 
000), Mme C. Poupard (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 2)

 2880  Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Princess Mix (Linamix), 60 k (571/2 k), (6 000), 
Mme A. Baudron (T. Blanchouin), Mme A. Baudron – 
(n° corde 8)

 2791 3 Sharmara, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Miss 
Oratorio IRE (Oratorio IRE), 561/2 k, (8 000), A. Bidon 
(Y. Rousset), A. Bidon – (n° corde 7)

 1981 4 Castille, f, 5 ans, 541/2 k, (6 000), G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 3)

 2927  Lady Wild, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (8 000), L. Viel (s) 
(Mme C. Poirier), L. Viel (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
438 a
Sans motif : Isabela

2 long ½, ½ long, 3 long, 2 long, 6 long, tête.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 732 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 567 a Toriano (Fr), prime non attribuée.

 425 a Adorata.

 283 a Mixed Mind.

 141 a Sharmara.

Primes aux éleveurs :

 297 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 191 a Haras Des Evees.

 127 a Jonathan E. Pease.

 119 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 63 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 2’3’’43’’’
Le cheval LAKE NAIVASHA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3023 5094 PRIX CLAUDE BINARD (PRIX DURALOCK)

(Autres Que Pur Sang)
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Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2401 1 Zormy, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 59 k (591/2 k), Agh, J. Simongiovanni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 2206  Miss Alix, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 531/2 k (511/2 k),  h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 2206  Yellow Samba, f, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 561/2 k (551/2 k), J. Casaroli 
(Mme L. Grosso), J. Casaroli – (n° corde 5)

 2612 4 Alpino, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 57 k (55 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 4)

 2659  Al Zahira, f, b, 4 ans, par Almanzor et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 541/2 k (551/2 k), A, A. Gabryszewski 
(G. Lemius), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 2612  Expresso James, h, 9 ans, 54 k, 0h, ANGE Tafani 
(V. Chenet), ANGE Tafani – (n° corde 2)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
3 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 2 531 a Zormy.

 1 237 a Miss Alix.

 759 a Yellow Samba.

 618 a Alpino.

 309 a Al Zahira.

Primes aux éleveurs :

 1 141 a Jean-Claude Seroul.

 485 a Haras De La Huderie.

 342 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 242 a Tugban Izzet Aksoy.

 121 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’43’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ZORMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique apres 
la course.

 3027 4841 PRIX A.P. SIMONI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2204 1 Joly Coeur Iii, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 60 k (58 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 3)

 2402 3 Alizee De Candale, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 571/2 k (58 k), 
Ah, A. Tramoni (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 1848 4 Roi Arthur, m, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 63 k (631/2 k), 0h, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 2809 2 Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Fille Du Pecos (Donald Duck), 63 k (62 k), G. Leca 
(D. Gibello Sacco), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2614 4 U Palatinu, h, al, 5 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 63 k (631/2 k), 0K, J. Casaroli 
(A. Lastrajoli), J. Casaroli – (n° corde 4)

 2614 3 Draki, h, 5 ans, 58 k (57 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 1)

 2614 2 Jibanyane, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Mme V. Giacomoni 
(Mme L. Grosso), Mme V. Giacomoni – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 117 a
¾ long, 2 long ½, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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 2089 3 Iris Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Circe D’Arthel [Network (GER)], 64 k (641/2 k), 
JB. Andreani (F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 3)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 33 a
encolure, 2 long, 4 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Comte Michel De Gigou.

 504 a Haras De Saint-Voir.

 378 a Patrice Metenier.

 252 a Jean-Claude Sarais.

 126 a Jean Dury.

Temps total : 2’49’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FAIT HONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3025 4840 GRAND PRIX DES 3 ANS - PRIX SAINT GALMIER - SAINT 

ETIENNE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 2 k. ; de deux 
courses, 3 k ; de trois courses, 4 k. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2759  Koda, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Deepika 
IRE (Key Of Luck USA), 56 k (561/2 k), Mme C. Leoni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 7)

 2400 3 Kolza, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et Guapa 
De Paban [Policy Maker (IRE)], 56 k (54 k), A, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 3)

 2611 1 Barouki, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Barouka (Khanjer Joli), 60 k (58 k), G. Leca 
(D. Gibello Sacco), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2282  Kolchiqua, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k (551/2 k), 
G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1983 5 Madame George, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Madame Edouard [Kingsalsa (USA)], 571/2 k (561/2 k), A, 
T. Fougier (Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 1)

 2759  King Of Croixnoire, m, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, P. Orsini 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 8)

 1983 1 Albicia, f, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 234 a
Sans motif : Alma De L’Abbaye

1 long, encolure, courte encolure, 1 long ½, loin, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Tobias Jones.

 630 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 472 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 315 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 157 a Scea De Maulde.

Temps total : 2’18’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain KODA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3026 4843 GRAND PRIX DE VISEO DES PUR SANG - PAUL NOEL 

BERTINI

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 
4 ans et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
28 k. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places cette année et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000. 
Les chevaux ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 24 k 
recevront 2 k ; à 22 k., 4 k.
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 1764 5 Janel Du Lemo, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Swing 
Du Lemo [With The Flow (USA)], 631/2 k (65 k), T. Viel 
(T. Chevillard), T. Viel – (n° corde 7)

 2896 3 Ivre De Toi, h, b.f, 5 ans, par Al Namix et Une 
Tournee (Nononito), 67 k (651/2 k),  h, Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

 2789 2 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Tinaska (Sleeping Car), 681/2 k, g, JP. Cherruau 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2802 3 Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 691/2 k (68 k), N. Chevalier 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 6)

 2812 5 Jour De Chasse, f, n.p, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Cinabella (Kapgarde), 621/2 k, P. Thiriet (M. Justum), 
C. Lequien (s) – (n° corde 1)

 2077  Jrisktout Du Repas, f, 4 ans, 621/2 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(B. Flandrin), Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

   Just Me Dvillerets, f, 4 ans, 621/2 k, Mme P. Chemin 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 153 a
encolure, 1 long ½, 2 long, 4 long ½, 4 long ½, 3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Suc. Maurice Le Floch.

 378 a Haras De Mirande.

 283 a Jean-Pierre Cherruau.

 189 a Thierry Adenot.

 94 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Valentin 
MORIN (blessé à l’entrainement le matin) par le jockey Théo 
CHEVILLARD sur la pouliche JANEL DU LEMO.
La jument INKA DE FROM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
apres la course.

 3030 5191 PRIX JACQUES GIRRES

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2821 5 Geologie, f, al, 3 ans, par Cracksman GB et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), Fam. Moussac 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2706 5 Bella Ciao, f, al, 3 ans, par Gemix et Sainte Gaya 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k (54 k), Mme M. Merienne 
(Mme C. Miette), J. Merienne – (n° corde 9)

 2858  Uchronie, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 541/2 k, 0, 
Haras des Sablonnets (E. Etienne), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 1147  Tio Quinquin, h, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Ma Preferee Adoree (Bojador), 56 k, C. Lequien (s) 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 5)

 2913  Princess Laura, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (56 k), 0, 
R. Hoellard (W. Levesque), R. Marcel – (n° corde 7)

 2762  Fulltime Speed, h, 3 ans, 56 k, gh, PJ. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 2900  Panacotta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 404  Kouklamou, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, E. Lecoiffier 
(Mme L. Chollet), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

 2715  Kaitlyn De Mazeroy, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, 
JP. Nicolas (M. Marquette), C. Lequien (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 149 a
5 long, 4 long, 4 long, 7 long, 3 long, 6 long, 1 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Geologie.

 1 368 a Bella Ciao.

 1 026 a Uchronie.

 684 a Tio Quinquin.

 342 a Princess Laura.

Primes aux éleveurs :

 694 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 424 a Gemini Stud.

 318 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.

 212 a Hugues Lequien.

 106 a Ecurie Normandie Pur Sang.

La pouliche GEOLOGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
apres la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 170 a Haras De Lassos.

 468 a Yan De Kersabiec.

 351 a Gilles Leca.

 234 a Haras Du Pecos.

 117 a Dominique-Antoine Frigara.

Temps total : 2’19’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval ROI ARTHUR AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
apres la course.

 3028 4842 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et 
limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2613 2 Foxxy Du Pecos, h, al, 10 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k (601/2 k), 0, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2613  Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 55 k (53 k), 0, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 5)

 1655  Jolikeur De Bersac, h, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Anna De Bersac [Laverock (IRE)], 54 k (53 k), 
JM. Buresi (Mme L. Grosso), JM. Buresi – (n° corde 4)

 2614 5 Bellucciu, h, b.f, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Jebellie (Jebeland Pontadour), 54 k (551/2 k), 0h, 
Mme B. Renardy (G. Lemius), Mme B. Renardy – 
(n° corde 3)

 2613  Aguacaliente, f, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Aiwood De Bordes (Albert Du Berlais), 561/2 k (551/2 k), 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 6)

5 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 103 a
Certif. vétérinaire : Rayanelcielo

courte encolure, 8 long, 4 long, 9 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Haras Du Pecos.

 486 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 364 a Didier Aubard.

 243 a Mlle Birgit Renardy.

 121 a Francis Montauban.

Temps total : 2’18’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WHISPER DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BRÉHAL

0307 226 lundi 14 août 2023
Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Hubert AVENEL – 

M. Jacques-Bernard GIRRES – M. Joel MICHON

 3029 5192 PRIX MAXIMUM GRANVILLE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.
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 2844 1 L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 561/2 k,  h, (8 000), R. Borrelli Bifulco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

 2906  Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kamellata [Pomellato (GER)], 56 k,  h, (8 000), D. Cohen 
(S. Planque), S. Brogi – (n° corde 3)

 2553  Trick Of The Mind, m, al, 6 ans, par Intello (GER) 
et Carding USA (Street Cry IRE), 571/2 k, A, (10 000), 
P. Bonnefoy (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 7 1 Lor Blanc, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), (12 000), Liberty Leaf 
(Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 7)

 2768 5 Halimi IRE, h, 7 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 9)

 2512 5 Sancho, h, 9 ans, 58 k, (8 000), J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
844 a
Eng. Sup. : Breath Of Fire

1 long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Breath Of Fire.

 1 296 a Seeking Dickens.

 972 a L’Indomptable.

 792 a Kingdom.

 324 a Trick Of The Mind.

Primes aux éleveurs :

 955 a Haras D’Etreham.

 584 a Charles Green.

 438 a Franck Benavides.

 310 a Appapays Racing Club.

 146 a Kirtlington Stud Ltd.

Temps total : 2’34’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires de courses ont entendu en 
ses explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre SANCHO, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était plus performant sur des 
pistes beaucoup plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres BREATH OF FIRE et KINGDOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3033 4932 PRIX AIXTREME TATTOO (PRIX KENMARE)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 14 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2262 3 Vaux Le Vicomte GB, f, b, 3 ans, par Lightning 
Spear GB et Tuileries GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, 
Rangio FarM. SRL (C. Demuro), M. Guarnieri – 
(n° corde 2)

 2685 2 Hoxton IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion GB 
(Pivotal GB), 551/2 k, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2577 2 Gypsy Gold, f, b, 3 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 551/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2253 5 Thiossane, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 551/2 k, M. Mbacke 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2365  Gain It (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 9)

 2577 3 Munroh (GB), m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2068  Rise And Shine, f, 3 ans, 551/2 k, TeaM. Centauri (FCZ) 
(T. Piccone), H. Shimizu – (n° corde 8)

 2712 4 Natchitoches IRE, m, 3 ans, 57 k, Pegase Bloodstock 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 226 a
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3031 4938 PRIX HD LEGEND 76 (PRIX DES BUVEURS D’AIR)

(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. 
Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 reçus cette année 
et par 10.000 reçus en 2022.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2662 2 Jordans, h, n, 4 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 64 k,  h, Mme D. Mele 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 2223 2 Jimfa, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa 
[Lost World (IRE)], 651/2 k (64 k),  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2705 1 Jahypur Du Perche, h, b, 4 ans, par Conillon 
GER et Casaque (Passing Sale), 63 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 1)

 2897 2 Imagine D’Alene, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 611/2 k,  h, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 3)

 2761 2 Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 651/2 k, gh, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 8)

 2896 1 Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 64 k, Ecurie Etoile N.V. (C. Soumillon), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

 2662  Jacaranda, h, n.p, 4 ans, par Crillon et Dahlia D’Arthel 
[Network (GER)], 65 k, g, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 7)

 2662  Jeannette, f, 4 ans, 641/2 k, gh, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 687 a
1 long ¾, 6 long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux éleveurs :

 2 250 a Herve D’ Armaille.

 855 a Couetil Elevage.

 630 a Philippe Hardy.

 360 a Mme Florence Couteaudier.

 180 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 135 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 90 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’35’’30’’’
Les hongres JORDANS et JAHYPUR DU PERCHE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3032 4933 PRIX FOR MY BIO TATTOO (PRIX DES PAQUERETTES)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 14 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2853  Breath Of Fire, h, al, 8 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 56 k, 0h, (8 000), 
JI. Villar (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Seeking Dickens, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, (10 000), 
Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 1)
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encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, ½ long, ½ 
long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Lady Mag.

 1 458 a Semillante.

 1 336 a King Kara.

 729 a Aquitaine (Ire).

 364 a Tender Winner.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Ecurie La Boetie.

 657 a Jean-Claude Seroul.

 524 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 214 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 164 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’46’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance 
de la jument MOKO, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était performante dans des 
pistes très souples, et qu’aujourd’hui la piste était trop légère pour 
les aptitudes de la jument.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
La jument LADY MAG et le hongre KING KARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3035 4934 PRIX TATTOO WAS BETTER BEFORE (PRIX DE SAINT-

HYMER)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 2834 2 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
561/2 k, Last Unicorn Racing (C. Demuro), R. Rohne – 
(n° corde 3)

 2511 1 Welcome Moon, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Toride (Fuisse), 561/2 k,  h, Mme S. Coirre (R. Mangione), 
Mme S. Coirre – (n° corde 10)

 2151  Prairie Glory, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Prairie City IRE (Elusive City USA), 57 k, A, 
Mme I. Hildebrand (M. Barzalona), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 2560 3 Icatu GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Icici 
GER (Shirocco GER), 58 k, Stall Puritan (B. Murzabayev), 
W. Hickst – (n° corde 4)

 2305  Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 57 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 2843 2 Zelzalita, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme C. Alesi (H. Lebouc), 
Mme C. Alesi – (n° corde 8)

 2560  Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 591/2 k, Galopp-
Club Rhein-Main (C. Soumillon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 2702 3 Deep Sea, f, 5 ans, 591/2 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

 2326 4 San Antonio, h, 4 ans, 57 k,  h, JPJ. Dubois (F. Corallo), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2677  Pegasus (GB), h, 8 ans, 60 k, 0h, P. van Belle 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 2704 4 Madras IRE, f, 4 ans, 57 k, A, C. Blin (d’O. Andigne), 
C. Blin – (n° corde 7)

 2643  Best Sixteen, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, L. Haase 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 13)

 2188  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 57 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Damina, f, 4 ans, 591/2 k, g, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 333 a
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Consition spéciale : Alia’S Rose

1 long ¾, nez, courte tête, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Vaux Le Vicomte Gb, prime non attribuée.

 4 032 a Hoxton Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Gypsy Gold.

 2 016 a Thiossane.

 1 008 a Gain It (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 939 a Scea Haras De Saint Pair.

 626 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Jathiere.

 476 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.

 204 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’37’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Andreas SCHUTZ, interdit à la pouliche ALIA’S ROSE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
au Galop, la date et le lieu de la dernière injection de ces deux 
vaccinations ayant été modifiés, sans que cela ne soit certifié par le 
vétérinaire ayant effectué cette modification.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur 
Andreas SCHUTZ par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et à 
être montée sur la piste.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que la 
pouliche MUNROH (GB), arrivée non-placée, n’avait pas eu d’action 
durant tout le parcours.
Les pouliches VAUX LE VICOMTE GB et GYPSY GOLD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3034 4936 PRIX WORLD FAMOUS INK (PRIX DES VILLAS)

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +33.

 2962  Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 2341 3 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 60 k (581/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 8)

 2916 5 King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 57 k, gh, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 11)

 2771 3 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 571/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 10)

 2066  Tender Winner, h, b, 8 ans, par Alex The Winner 
USA et Tender Night USA (Elusive Quality USA), 51 k 
(52 k), Mme N. Mure-Ravaud (L. Boisseau), Mme N. Mure-
Ravaud – (n° corde 6)

 2817  Mac La Tambouille, h, 5 ans, 58 k, O. Post 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 2471  Libre, h, 6 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (M. Guyon), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 2915  Skirtowe, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Galaxy II 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2507  Rannan, m, 8 ans, 55 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 5)

 2844 3 Well De Vindecy, f, 7 ans, 561/2 k, gh, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 13)

 2817 3 Sweet Betsy, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), M. Smith 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 1)

 2817 1 Moko, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 2817 4 French Diva, f, 8 ans, 551/2 k, G. Collard (F. Veron), 
J. Grassick – (n° corde 7)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 031 a
Eng. Sup. : Rannan
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 1370 3 First Drem, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

   Nipper, h, 5 ans, 60 k, B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 1788 1 Civnyan, h, 4 ans, 591/2 k,  h, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 2834  Jaspers Flag, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), 0h, P. Faucampre 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 13)

 2688  Deliver Storm, h, 6 ans, 51 k, 0, Mme R. Weber 
(Mme C. Pacaut), M. Weber – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 646 a
1 long ¼, courte encolure, 1 long, 2 long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, ¾ 
long, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Apollon Ger, prime non attribuée.

 1 701 a Makeno.

 1 275 a Navalis Ger, prime non attribuée.

 1 039 a Joyce Galeste.

 425 a Karynia.

Primes aux éleveurs :

 892 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 767 a Guy Pariente Holding.

 408 a Mme Evelyne Poitevin.

 267 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

 191 a Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’49’’70’’’
Les hongres APOLLON GER et NAVALIS GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3037 4937 PRIX ROUEN TATTOO FESTIVAL (PRIX DE L’HIPPODROME 

FLEURI)

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 2657 4 Authodidacte, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 59 k, F. Vermeulen (s) 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2597 4 Lalou GER, f, al, 3 ans, par Ito GER et Limitless 
GER (Shirocco GER), 57 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

 2657  Pure Power, h, n.p, 3 ans, par Tai Chi GER et Pure 
Poison GER [Saddex (GB)], 59 k, A, Stall Allegra 
(A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 11)

 2875 4 Lhommaize, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 55 k, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 2850 2 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 58 k,  h, K. Strangeway (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2655 3 Teoumamou, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Ziride 
[Valanour (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2858 1 Gloire De Vassy, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 541/2 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

 2657  Anna Caribea, f, 3 ans, 59 k,  h, B. Ouattara 
(S. Pasquier), M. Pitart – (n° corde 4)

 2545 2 L’Ibaneta, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 2642  Zoff (IRE), h, 3 ans, 55 k, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 293 a
Eng. Sup. : L’Ibaneta

Sans motif : Sanber

3 long, 3 long, nez, 3 long, 3 long, 1 long, 2 long ½, 7 long, loin.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Authodidacte.

 3 830 a Lalou Ger, prime non attribuée.

 2 822 a Pure Power.

 1 612 a Lhommaize.

 806 a Lixi.

 604 a Teoumamou.

 403 a Gloire De Vassy.
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¾ long, encolure, 1 long, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 3 long 
½, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Riyak.

 1 863 a Welcome Moon.

 1 707 a Prairie Glory.

 1 138 a Icatu Ger, prime non attribuée.

 569 a Orange Vif.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ecurie Euroling.

 840 a Haras Du Quesnay.

 670 a Suc. Hans-Georg Stihl.

 223 a Florent Picard.

 195 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN ANTONIO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et à être 
montée sur la piste.
Agissant sur réclamation du jockey Ronan THOMAS (ORANGE 
VIF), arrivé 5e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, par le hongre WELCOME MOON (Rosario 
MANGIONE), arrivé 2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ronan 
THOMAS et Rosario MANGIONE, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, ces derniers n’ayant pas la certitude que le 
hongre ORANGE VIF aurait devancé le hongre WELCOME MOON lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Rosario 
MANGIONE par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le 
hongre WELCOME MOON sous l’usage de la cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Frederic CORALLO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules à une reprise durant le parcours 
(3e infraction).
Les hongres RIYAK et PRAIRIE GLORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3036 4935 PRIX DYNAMIC COLOR (PRIX DU TORQUESNE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 2852 3 Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Alte Rose GER (Monsun GER), 60 k,  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 6)

 2871 1 Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 55 k (531/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 14)

 2689  Navalis GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 53 k (511/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 2842 3 Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 52 k, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 3)

 2834  Karynia, f, al, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 541/2 k (55 k), A, J. Parize 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 12)

 2882 3 Ildouce Flechois, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), gh, T. Bedon 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 11)

 2674  Etchecoanderea, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, 
M. Delzangles (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 2548 4 Cleostorm, f, 7 ans, 54 k, A, H. Declercq (A. Pouchin), 
Y. Luyckx – (n° corde 9)

 2449  Gardol Moon, f, 4 ans, 581/2 k,  h, M. Maige (H. Besnier), 
A. Sagot – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 6 149 a Sca Elevage De Tourgeville.

 1 721 a Suc. Magalen Bryant.

 1 527 a Rashit Shaykhutdinov.

 491 a Haras De La Perelle.

 374 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 368 a Sarl Jedburgh Stud.

 245 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des 

Vallons.

Temps total : 2’33’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAY TO MARSEILLE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré qu’il 
avait été en difficulté dans le premier tournant, le hongre WAY TO 
MARSEILLE s’étant défendu sur sa main au moment où il avait voulu 
le reprendre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la pouliche SEA BREAKER IRE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas eu de 
ressources dans la ligne d’arrivée, et qu’il n’avait pas d’explications 
sur cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches TARAJAL, MARELIE (GB), RUE DE L’AUDE, ROBINIE 
GB et GABIJA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DEAUVILLE

0003 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Arnaud de SEYSSEL – 

M. Louis de BOURGOING

 3039 865 PRIX DU MEZERAY

(Femelles)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux Classe 2. Poids : 
57 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2781 1 Mlle Moliere (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, Lady O’Reilly 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2181  Dance Sioux IRE, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 57 k,  h, Laghi France 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2696 1 Zvalikova, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Zvalinska 
[Sea The Stars (IRE)], 57 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2576 2 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hazita GB (Singspiel IRE), 57 k, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Super Ila, f, al, 2 ans, par Almanzor et Troiecat 
[One Cool Cat (USA)], 541/2 k, S. Alsaud (M. Guyon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 924 a
Eng. Sup. : Super Ila

2 long ½, courte encolure, 3 long, 6 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Mlle Moliere (Ire).

 4 896 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 3 672 a Zvalikova.

 2 448 a Hashtag Joa.

 1 224 a Super Ila.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 1 140 a Alain Jathiere.

 760 a Jean De Cheffontaines.

 578 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 380 a Mme Gerard Rollain.

1 500 m

1

2

3

4

5

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

 573 a Manfred Weber.

 500 a Haras De Saint Julien.

 452 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

 250 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 187 a Ecurie Gribomont.

 125 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 2’33’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance du 
hongre L’IBANETA, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de 
ressources et qu’il n’expliquait pas cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche AUTHODIDACTE et le hongre PURE POWER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3038 4931 PRIX DEAUVILLE TATTOO FESTIVAL (PRIX DE LA COTE 

FLEURIE)

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 2426 2 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 56 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2543 1 Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 2774 2 Rue De L’Aude, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 57 k,  h, Ecurie X 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2257 1 Robinie GB, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Romance Story IRE (New Approach IRE), 571/2 k, 
A, Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 1)

 2322 1 Gabija, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 55 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2257  One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 53 k, V. Swimberghe 
(A. Badel), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 2655 1 Clair De Lune, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Moonlight Rose [American Post (GB)], 57 k, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 14)

 2657  Aixellence, f, 3 ans, 531/2 k, F. Benavides (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 2344 4 Helles, f, 3 ans, 561/2 k, M. Lagasse (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2545 1 Ebauche, f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2183  Catch The Stars, m, 3 ans, 60 k, Avatara S.A. 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 10)

 2657  Way To Marseille, h, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 2756 2 Roi Du Monde, h, 3 ans, 571/2 k,  h, 
Inversiones Ondarreta Sl (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 2657 3 Sea Breaker IRE, f, 3 ans, 58 k, G. Heald (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 2035  Rio Grande, h, 3 ans, 55 k, A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 884 a
Cas particulier : Chergui

¾ long, 1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 2 long, 
2 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Tarajal.

 7 524 a Marelie (Gb).

 5 544 a Rue De L’Aude.

 3 168 a Robinie Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Gabija.

 1 188 a One Point.

 792 a Clair De Lune.
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jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 2836  Torpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 54 k,  h, R. Schoof (A. Madamet), 
R. Schoof – (n° corde 12)

 2836  O Trasno, m, al, 5 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 571/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 2486  White Platin, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 
53 k, 0, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 2486 1 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 521/2 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 2883 3 Till We Die, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 51 k, A, N. Ricignuolo (E. Crublet), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2486  Raysteve (IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 57 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 14)

 2486 3 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 531/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2640  Maroon Six, m, 4 ans, 571/2 k, 0h, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 2486 5 Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, 511/2 k, 0h, B. Lynam 
(A. Badel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Josephino GB, m, 4 ans, 601/2 k, 0, Mme J. Dufkova 
(T. Bachelot), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 16)

 2332 3 National Service, h, 6 ans, 601/2 k, A, Mme E. Gilliar 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 2486 4 Mubaalegh GB, h, 9 ans, 55 k, g, JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 2)

 2486  Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(C. Demuro), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 2595 4 Centenario, m, 4 ans, 531/2 k, Ah, B. Houta (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2486 2 Baba Sim, h, 4 ans, 51 k, Triple B. Stables 
(Mme C. Pacaut), J. Goossens – (n° corde 6)

 1865 5 Simply Striking, h, 7 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

16 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 303 a
Eng. Sup. : Simply Striking

Chev. retir. : Space Quake (GB)

1 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 2 long, nez, tête.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 14 175 a Torpen.

 6 583 a O Trasno.

 4 851 a White Platin.

 2 772 a Khan.

 1 386 a Till We Die.

 850 a Raysteve (Ire).

 693 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 392 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.

 2 584 a Haras De La Perelle.

 1 904 a Mme Doris Siegenthaler.

 711 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 544 a Boutin (S).

 383 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 119 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAILEYS BLUES et 
KHAN, le cheval O TRASNO et le poulain CENTENARIO à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré que le 
hongre NATIONAL SERVICE, arrivé non-placé, n’avait jamais eu de 
ressources durant tout le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
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Temps total : 1’38’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HASHTAG JOA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maxime GUYON (SUPER ILA) et Christophe 
SOUMILLON (DANCE SIOUX (IRE)).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Christophe SOUMILLON pour s’être décalé vers l’extérieur et 
être ainsi entré légèrement en contact avec son concurrent.
Les pouliches MLLE MOLIERE (IRE) et ZVALIKOVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3040 864 PRIX D’ETREHAM

(Mâles et Hongres)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux 
Classe 2. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les poulains n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2367 3 Alcantor, m, b, 2 ans, par New Bay GB et Bianca De 
Medici GB (Medicean GB), 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2773 1 Ten Horns, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Rivalba USA (Street Cry IRE), 57 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 2589 1 Mondrial (GB), m, b, 2 ans, par Blue Point IRE 
et Makeba (GB) (Makfi GB), 57 k, Vivaldi-Trading 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2707 1 Une Peinture, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Whipcorse 
[Whipper (USA)], 57 k,  h, F. Ezri (S. Pasquier), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 2695 1 Reverso (IRE), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ouzala (IRE) (Dansili GB), 57 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2729 1 Skylight Brochard HOL, m, 2 ans, 57 k, 
Mme J. Brochard (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 530 a
2 long, 2 long, 3 long, 1 long ¼, courte tête.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Alcantor.

 4 896 a Ten Horns.

 3 672 a Mondrial (Gb).

 2 448 a Une Peinture.

 1 224 a Reverso (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Scea Du Grand Chene.

 994 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 760 a Haras De Grandcamp Earl, Gerard L. Ferron, Christopher Hogg.

 745 a Dieter Burkle.

 380 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’34’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Guillaume TROLLEY de PREVAUX en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à deux reprises durant le parcours 
(2e infraction).
Les poulains ALCANTOR et TEN HORNS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3041 863 PRIX HONG KONG JOCKEY CLUB - GRAND HANDICAP 

DES SPRINTERS

(Handicap divisé)

(Classe 1)

Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence de ce Handicap sera fixée entre + 13 et + 16.
Un trophée sera offert par Monsieur Michael LEE, Président 

du Hong Kong Jockey Club, au propriétaire, à l’entraîneur, au 

1 500 m
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 2699 2 Elounda Queen (IRE), f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Ivirka [Mastercraftsman (IRE)], 561/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 2365 2 Dabawa, f, b, 3 ans, par Siyouni et Darkazinia USA 
(Arch USA), 561/2 k, Pcsse Z. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Mystic Pearl, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Ertiyad GB (Dark Angel IRE), 561/2 k, 
Cheik JD. Al Maktoum (RL. Moore), WJ. Haggas – 
(n° corde 9)

 2593 3 Immensitude, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Ma Petite 
Poule [Elusive City (USA)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2593  Kamiyah IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Macheera 
IRE (Machiavellian USA), 561/2 k, Ballylinch Stud 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1959 4 La Sapienza IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2488 1 Sivka Burka, f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 11)

 2699 5 Prija, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2365 3 Magyar Dance (GER), f, 3 ans, 561/2 k, 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 3)

 2785  Paz GB, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2488 2 Fancy Me IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 
Cotton House Bloodstock (C. Soumillon), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 4 552 a
tête, tête, encolure, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 7 long, nez, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Elounda Queen (Ire).

 11 520 a Dabawa.

 8 640 a Mystic Pearl.

 5 760 a Immensitude.

 2 880 a Kamiyah Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm.

 3 577 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 1 788 a Mme Isabelle Corbani.

 1 754 a Rabbah Bloodstock Limited.

 340 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 11 000 a Elounda Queen (Ire).

 5 000 a Dabawa.

 4 000 a Mystic Pearl.

Temps total : 1’42’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MYSTIC PEARL et 
MAGYAR DANCE (GER) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches ELOUNDA QUEEN (IRE) et DABAWA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3044 866 PRIX DE VALMONT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 15 mars 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2626 4 Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB 
et The Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k 
(571/2 k), 0h, (17 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 9)

 2261  Tahini, m, b, 2 ans, par New Bay GB et Siderante 
(Siyouni), 56 k,  h, (11 000), N. Saltiel (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2468 4 Santa Vanilla, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB) (Makfi GB), 541/2 k, Ah, (11 000), 
N. Ricignuolo (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 3)

 2838  Dashka, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Diva 
Divina CAN (Touch Gold USA), 571/2 k (54 k), (17 000), 
Ecurie Club des Etoiles (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)
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Les hongres TORPEN, WHITE PLATIN et KHAN, le cheval O TRASNO et 
la pouliche TILL WE DIE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3042 257 PRIX GUILLAUME D’ORNANO

(Groupe II)

400 000 c (228 000, 88 000, 42 000, 28 000, 14 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.400 à l’engagement le 
26 juillet ou 3.400 à l’engagement le 7 août ou 7.700 à l’engagement 
supplémentaire le 11 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1992 1 Ace Impact (IRE), m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k, 
Gousserie Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Al Riffa (FR) , m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Love On My Mind IRE (Galileo IRE), 58 k, JBA. Al Attiyah 
(C. Soumillon), JP. O’Brien – (n° corde 3)

 2710 1 Birr Castle, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Baki 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1426 1 Greenland IRE, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (M. Guyon), AP. O’Brien – 
(n° corde 8)

 2472 1 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 58 k, Gousserie Racing 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2090 3 Ponty, h, 3 ans, 58 k,  h, TeaM. Centauri (FCZ) 
(T. Piccone), H. Shimizu – (n° corde 4)

   Victoria Road IRE, m, 3 ans, 58 k, Westerberg/
Magnier/Tabor/Smith (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 1)

   Straight GER, m, 3 ans, 58 k, Gestut Karlshof 
(JP. Spencer), A. Wohler – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 15 120 a
¾ long, tête, 2 long, 2 long ½, 1 long, encolure, ½ long.
228 000a – 88 000a – 42 000a – 28 000a – 14 000a

Primes aux propriétaires :

 164 160 a Ace Impact (Ire).

 63 360 a Al Riffa (Fr), prime non attribuée.

 30 240 a Birr Castle.

 20 160 a Greenland Ire, prime non attribuée.

 10 080 a Cambronne.

Primes aux éleveurs :

 33 333 a Mme Waltraut Spanner.

 11 440 a Haras D’Etreham, Benoit Chalmel, Cofinvest, Meridian International Sarl, prime 

non attribuée.

 9 391 a Francois Rohaut.

 3 130 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 2 380 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’59’’’
Les poulains ACE IMPACT (IRE) et AL RIFFA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3043 258 PRIX DE LIEUREY - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe 
II. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant cette année gagné un 
Groupe III porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 juillet ou 1.600 à l’engagement le 7 août ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2836  Woff (GER), h, 5 ans, 59 k (551/2 k),  h, (22 000), 
H. Boutin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2333  See You Boy (GB), h, 4 ans, 61 k, gh, (22 000), R. Bruni 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 950 a
1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, encolure, tête, encolure, tête, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Bastiano Ger, prime non attribuée.

 1 881 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.

 1 154 a Tawhiri.

 940 a Ashiktash.

 384 a Chop Val.

Primes aux éleveurs :

 807 a A. Woeste, prime non attribuée.

 520 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 323 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.

 241 a S.A. Aga Khan.

 173 a Alain Chopard, Christian Vallee.

Temps total : 1’28’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non-monté.
Le hongre SOLIMAN étant boiteux de l’antérieur gauche derrière 
les stalles de départ a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service.
Les Commissaires ont demandé un prélèvement biologique dudit 
hongre.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans la ligne 
droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Clément GUITRAUD (HOOTTON) et Christophe 
SOUMILLON (SEE YOU BOY (GB)).
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Clément GUITRAUD avait repris 
volontairement le hongre HOOTTON pour se placer derrière son 
concurrent, sans y avoir été contraint.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le hongre SEE YOU BOY (GB) 
n’avait pas d’action et avait terminé le parcours sans ressource, 
suspectant un problème physique.
L’examen vétérinaire a révélé une légère boiterie au postérieur droit.
Les hongres BASTIANO (GER), ASHIKTASH et SOLIMAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3046 869 PRIX DE CAGNY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +27.

 2823 1 Avrilomanoir, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 56 k, A, 
Stal Vie en Rose (C. Soumillon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 18)

 2948 4 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 57 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2888 3 Gaillard, h, al, 3 ans, par Recoletos et Giralda 
[Nathaniel (IRE)], 59 k, Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 15)

 2820 4 Equilot, h, b.f, 5 ans, par Equiano et Lucky Lot 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 54 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2813  Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 51 k (511/2 k), JV. Toux (E. Crublet), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 2888  Les Trois Vallees, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 571/2 k, Rob. Collet (s) 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 2491 1 Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 561/2 k,  h, Schepens-
Mervylde (A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 12)

 2549  Shine On Me, f, 4 ans, 55 k,  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 9)

 2491 5 Drogo, h, 5 ans, 53 k, Mme N. Giovannelli (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 14)
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   Love Symphony GB, f, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Rapture FR (Pivotal GB), 571/2 k, (17 000), 
Mme E. Chomard (M. Guyon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

   Miss Lizy, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), Mme O. Fau 
(A. Pouchin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 2967  Lamajestik, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, (11 000), 
Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), L. Rovisse – 
(n° corde 6)

 2708 5 Fasny, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), Mme T. Marnane 
(C. Berge), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2708  Chapuza (GB), f, 2 ans, 541/2 k, A, (11 000), Ladritta SRL 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Love Symphony GB

Certif. vétérinaire : Bawe Island

¾ long, courte tête, 1 long ½, 1 long ¾, courte tête, ½ long, 4 long, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Tahini.

 2 052 a Santa Vanilla.

 1 368 a Dashka.

 684 a Love Symphony Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 807 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 637 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.

 555 a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.

 424 a Scuderia Micolo Snc.

 80 a Branton Court Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOVE SYMPHONY (GB) 
et LAMAJESTIK à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les poulains MUCHAS GRACIAS (GB) et TAHINI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3045 867 PRIX DE PRE-EN-PAIL

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 15 mars 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Bastiano GER, h, b, 6 ans, par Wiener Walzer 
GER et Bordeaux GER (Second Set IRE), 571/2 k, (18 
000), Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 12)

 1933 5 Peace Warrior USA, m, b.f, 4 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 56 k, (14 
000), Clearwater River Racing (A. Pouchin), A. Wohler – 
(n° corde 1)

 2724 5 Tawhiri, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 59 k (571/2 k), (22 000), 
C. Guy (Mme C. Pacaut), S. Brogi – (n° corde 5)

 2839  Ashiktash, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k,  h, (18 000), 
Haras d’Etreham (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 2692  Chop Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 591/2 k (58 k), gh, (18 000), 
Liberty Leaf (Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 10)

 2640  Indyco, m, 8 ans, 56 k,  h, (14 000), B. Giraudon 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 2025  El Bnoud (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, (14 000), 
SAS Pierre Cherqui (R. Mangione), X. Blanchet – 
(n° corde 2)

 2640  Bobik, h, 5 ans, 591/2 k, g, (18 000), T. Collatz 
(G. Mosse), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 1815  Dream For All ITY, h, 6 ans, 58 k, g, (14 000), 
Racing Stars (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 13)

 2835  Hootton, h, 6 ans, 571/2 k,  h, (18 000), 
Ecurie Normandy Spirit (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2331  Fantabulous (IRE), h, 4 ans, 59 k,  h, (22 000), S. Molks 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)
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 2689  Poldina, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 541/2 k, Ah, R. Meder 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2842  Red Crazy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 57 k, Ah, H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 3)

 2834  Iggy Chop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 521/2 k, K. Reidy (E. Hardouin), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 16)

 2834  Triptajika, f, 4 ans, 571/2 k, J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 5)

 2860 1 Kenny (GER), h, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. Lotoux 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 2826  Fullstrip, h, 4 ans, 521/2 k, 0h, D. Rosport (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 2795 1 Great Charlie, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 10)

 2462  Albert Bridge, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, M. Smith 
(Mme C. Pacaut), Mme DU. Smith – (n° corde 1)

 1444  Anima Erat, f, 4 ans, 531/2 k, 0h, T. Fiorenza 
(E. Crublet), E. Lyon – (n° corde 11)

 2733  Diamond For Reel, f, 4 ans, 60 k, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 6)

 2049  Gulaan, h, 5 ans, 59 k, A, H. Aygun (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 2672  King Of The Lions IRE, m, 5 ans, 54 k, gh, L. Gonzalez 
(R. Mangione), L. Maceli – (n° corde 7)

 2548  Alpengeist (GB), h, 6 ans, 55 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 9)

 2860  Mister Mario, h, 7 ans, 53 k, 0h, J. Rollin (A. Madamet), 
Br. Beaunez – (n° corde 4)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 581 a
Eng. Sup. : Moudir

Chev. élim. : Elehonore De Diane

Chev. retir. : First Birst, Soaring Eagle

nez, 1 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long, courte encolure, encolure, 
1 long ½, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Miss Springsteen.

 1 458 a Moudir.

 1 093 a Poldina.

 891 a Red Crazy.

 364 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 657 a Scea Du Haras De Victot.

 493 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 349 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 164 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’58’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagnée en main au départ non-montée.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 
mètres après l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Enzo CRUBLET, 
Morgan DELALANDE et Tony PICCONE.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la gêne subie par la pouliche ANIMA ERAT (Enzo 
CRUBLET) résultait d’un mouvement concomitant de plusieurs 
concurrents et qu’aucune faute ne pouvait être retenue.
La jument MISS SPRINGSTEEN et le poulain RED CRAZY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Luc MOUREAU – 
M. Jacques-Bernard GIRRES – M. Joel MICHON

 3048 5193 PRIX ROBINE ENERGIE

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
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 2793  Josejosephine, f, 4 ans, 59 k, A, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2414 3 Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, 54 k, 0h, Legacyrunners 
(S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 7)

 2833 5 Green Sea, f, 4 ans, 581/2 k, g, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 10)

 2673 5 Coolmeen Royal, h, 4 ans, 551/2 k,  h, P. Fellous 
(T. Bachelot), G. BraeM. – (n° corde 6)

 2820 3 Space Force, h, 4 ans, 58 k, A, 
VDA Transport Solutions (C. Berge), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

 2835  Sirius Slew GB, h, 7 ans, 60 k, A, Stal Molenhof 
(M. Barzalona), Mme N. Verheyen – (n° corde 4)

 2640  Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, 591/2 k, 0h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 422 a
Eng. Sup. : Fuchsia GB

Sans motif : Magic Sword, Braggin Rights IRE

1 long, nez, courte tête, tête, 1 long ¾, ½ long, courte tête, 4 long, 
3 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :

 8 662 a Avrilomanoir.

 3 291 a Scarface.

 3 528 a Gaillard.

 1 386 a Equilot.

 693 a Barbuda.

 756 a Les Trois Vallees.

 283 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 401 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 1 292 a Scuderia Micolo Snc.

 1 095 a Haras Du Quesnay.

 355 a Robert Jeffcock.

 272 a Robert Ng.

 234 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 59 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’8’’’
Le hongre MAGIC SWORD a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires par son entraîneur.
Le hongre AVRILOMANOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les hongres GAILLARD et DROGO et 
la pouliche JOSEJOSEPHINE à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur de la pouliche BARBUDA (Enzo 
CRUBLET), arrivé 5e, et ses conséquences sur la progression et la 
performance des hongres SCARFACE (Hugo BOUTIN), arrivé 2e et 
LES TROIS VALLEES (Marie VELON), arrivé 6e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
d’une part, que le hongre SCARFACE avait devancé la pouliche 
BARBUDA lors du passage du poteau d’arrivée, et d’autre part, que 
le hongre LES TROIS VALLEES n’aurait pas devancé la pouliche 
BARBUDA lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Enzo 
CRUBLET par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son 
possible pour corriger la trajectoire de la pouliche BARBUDA.
Le hongre AVRILOMANOIR et la pouliche BARBUDA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3047 868 PRIX DU CANAL DE TANCARVILLE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 2509 5 Miss Springsteen, f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 57 k, Ah, J. Lux (G. Mosse), 
J. Lux – (n° corde 8)

 2908 2 Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k, 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)
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Primes aux propriétaires :

 1 980 a Concerto.

 648 a Galway City.

 594 a Good Boy Kenny.

 324 a Fan Zone.

 162 a Soyose.

Primes aux éleveurs :

 777 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 292 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

 233 a Haras De Morican, Guy Pariente Holding.

 146 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 73 a Scea Du Haras De Victot.

Le cheval GOOD BOY KENNY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3050 5194 PRIX CREDIT MUTUEL

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2583 4 King Dino, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Bertrand), JPh. Dubois – (n° corde 1)

   Triple Charm, h, al, 4 ans, par Triple Threat et Victoria 
Charm [Muhtathir (GB)], 64 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Meltem, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Milu 
Has (Saint Des Saints), 64 k, Mme PC. Le Metayer 
(J. Guillochon), H. Merienne (s) – (n° corde 12)

 2583  Japril Fool, h, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Always Awake [Rip Van Winkle (IRE)], 66 k (641/2 k), gh, 
L. Hervo (Mme C. Hervo), L. Hervo – (n° corde 6)

   Jet Set Mag, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 621/2 k (61 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2716  Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, 641/2 k, gh, Gil. Chaignon 
(A. Lepage), Gil. Chaignon – (n° corde 7)

 2297  Elle’Diablo, f, 5 ans, 641/2 k, Agh, Armorica-Elevage 
(E. Meunier), R. Marcel – (n° corde 13)

 2716  Jochen De Kergue, h, 4 ans, 64 k,  h, E. Lecoiffier 
(G. Meury), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

   Jolie Coeur Somoza, f, 4 ans, 621/2 k, Mme E. Lambert 
(A. Moriceau), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 1081  Juldiko, h, 4 ans, 64 k, EARL de La Vallee (M. Berto), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Baramooss, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme C. Darchy 
(J. Guillou), W. Menuet (s) – (n° corde 3)

 2583  Ares De La Jarrie, h, 4 ans, 64 k, V. Le Roy (E. Etienne), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
319 a
Certif. vétérinaire : Jagger Star D’Ovin

8 long, encolure, encolure, 1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, ¾ long, 
2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Philippe Dubois.

 272 a Jean-Philippe Dubois.

 204 a Neustrian Associates.

 136 a Ange Saliot.

 68 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

Le cheval TRIPLE CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE DORAT

0527 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel FRUGIER – M. Etienne RIFFAUD – 
Mme Jacqueline GATEAU – M. Serge BARTHELEMY
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2770  Douro Valley, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Della 
Valle GER (Lando GER), 561/2 k, Ecurie X (M. Berto), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2898  Khagne, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Maladiva 
(Al Namix), 541/2 k,  h, Ecurie Mirande (J. Guillochon), 
Mme I. Pacault – (n° corde 6)

 2913  Diva De Juilley, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Horemsaf (IRE) (Entrepreneur GB), 541/2 k (531/2 k),  h, 
T. Poché (C. Bouttier), T. Poché – (n° corde 4)

 2599 2 Safiyah Glory, f, b, 3 ans, par Australia GB et Mikkwa 
USA (Elusive Quality USA), 581/2 k (56 k), A, W. Ben Zaied 
(W. Levesque), J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 2913  Dschingis Breizh, h, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Miss Bridget [Zamindar (USA)], 56 k,  h, 
Mme MA. Leray (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 3)

 1434  White Cliff, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, Mme L. Grall 
(E. Etienne), E. Grall (s) – (n° corde 2)

 2767  Baldo ITY, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme L. Carmeliet 
(Mme C. Poirier), D. Van Dyck – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
326 a
Eng. Sup. : Dschingis Breizh, Baldo ITY

2 long ½, 1 long, tête, 8 long, 2 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Douro Valley.

 1 368 a Khagne.

 1 026 a Diva De Juilley.

 684 a Safiyah Glory.

 342 a Dschingis Breizh.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a John Studd.

 424 a Haras De Mirande.

 318 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 138 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 106 a Mme Marie-Anne Leray, Vincent Leray, Bernard Fernand Leclere.

Le cheval DOURO VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 3049 5195 PRIX LA CLEF DECAMP

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 15 février 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2880 3 Concerto, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 57 k (541/2 k), VDA Transport Solutions 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 9)

 2915  Galway City, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Resca City (Maresca Sorrento), 56 k (531/2 k), 
Ecurie Lemaitre (G. Meury), E. Lemaitre – (n° corde 3)

 2834  Good Boy Kenny, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Nuit 
D’Ete GER (Dashing Blade GB), 56 k (531/2 k), g, K. Reidy 
(Mme M. Fleury), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 7)

 2914 3 Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Ah, XL. Le Stang 
(J. Mobian), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 2792 2 Soyose, f, b, 7 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 551/2 k, A, A. Bidon (Y. Rousset), A. Bidon – 
(n° corde 10)

 2716 4 Mars Attack, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, C. Coatantiec 
(Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 5)

 2495 2 Hyppie Sun, f, 6 ans, 541/2 k (52 k),  h, G. Dumont 
(Mme S. Tison), G. Dumont – (n° corde 2)

 2790 4 My Darling, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, 
Mme S. Lesage de La Haye (J. Guillochon), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 6)

   Glamoure, f, 7 ans, 541/2 k (531/2 k), gh, T. Poché 
(C. Bouttier), T. Poché – (n° corde 1)

 2908  Andros Girl, f, 4 ans, 541/2 k,  h, B. Alleaume (M. Berto), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
206 a
Eng. Sup. : Galway City

1 long ½, 2 long, 1 long, nez, 1 long ¼, 6 long, 8 long, 1 long, 8 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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2 long, 1 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Lamalink.

 567 a Balgees Time.

 519 a Territorio.

Primes aux éleveurs :

 639 a Jean-Marc Deverchere.

 167 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 133 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Après enquête d’office des Commissaires sur les chutes des 
numéros 6 TRES RUSH (IRE) (Julia LACROIX) et numéro 4 VIENTIANE 
(Léa LEBEAU) et examen du film de contrôle, il s’avère que le hongre 
TRES RUSH (IRE) a glissé dans le tournant entraînant dans sa chute 
le numéro 4 VIENTIANE sans qu’aucune faute ne soit attribuée à 
l’action de Melle Julia LACROIX.
Les deux jockeys n’ont pu être entendus.
Suite à un problème informatique les temps de la 4e course n’ont 
pas pu être relevés.
Le hongre TERRITORIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

POMPADOUR

0540 227 mardi 15 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Matthieu LASTERNAS – M. Pierre POURET – 
Mme Paquita PECOUT

 3053 5355 PRIX JEAN-PIERRE FABREGUE

(Maiden)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 3.000 en 
places. Poids : 58 k.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2618 5 Chunka Wakan, m, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Cajula (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, g, F. Buzon 
(Y. Barille), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 1950  Prince Shalaa, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Silca’S 
Sister GB (Inchinor GB), 58 k, A, B. Cooper (J. Plateaux), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 2847  Liane, f, b, 2 ans, par Honolulu IRE et Extra Terrestrial 
[Astronomer Royal (USA)], 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme D. Besset (A. Bendjama), D. Chenu – (n° corde 5)

 2838  Eshbelia, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, S.M. Alfalahi (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)
 1537  Waiting Call, h, b, 2 ans, par Attendu et Collect 

Call IRE (Kodiac GB), 58 k, Ecurie Elag (E. Revolte), 
L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 2246  Yana Chope, f, 2 ans, 561/2 k,  h, S. Bouchez (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 37 a
1 long, 3 long, 3 long, 1 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 3 780 a Chunka Wakan.

 1 512 a Prince Shalaa.

 1 134 a Liane.

 756 a Eshbelia.

 378 a Waiting Call.

Primes aux éleveurs :

 767 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Christian Presse, Jean-Marie Bastin.

 469 a Nbh Racing.

 352 a Mme Dominique Besset.

 234 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 117 a Baudron (S), Mme Amandine Baudron.

Temps total : 1’16’’70’’’
A l’issue de la course le numéro 3 CHUNKA WAKAN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3054 5357 PRIX DU PUY MARMONT (COUPE DES ANGLO-ARABES A 

37,5%)

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

1 200 m
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 3051 5353 PRIX DE MARESCHAL DE LUCIANE

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 15 novembre 2022 
inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni lors 
de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 15 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2798 2 Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 581/2 k (57 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 4)

 2894  Pearline Bareliere, f, b, 5 ans, par Dink et 
Pearl War USA [War Front (USA)], 551/2 k (53 k), 
gh, JL. Gomez Martinez (Mme E. Fontaine), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 5)

   Money Back, f, b, 7 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 551/2 k (541/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (V. Chenet), J. Resimont – (n° corde 6)

 2399  Ti Punch, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Chignon 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k (541/2 k), Ah, Mme D. Mery 
(Mme J. Lacroix), S. Maurer – (n° corde 3)

   Daenerys Vilotte, f, al, 4 ans, par Law Deputy IRE 
et Tin Girl [Tin Horse (IRE)], 551/2 k (531/2 k), P. Rouel 
(K. Torres), L. Cadot – (n° corde 2)

 2827  Ultime Nonantaise, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), G. Doyen 
(N.M. Lopes Duarte), G. Doyen – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
196 a
Eng. Sup. : Rose Diamant

7 long ½, 1 long ½, 2 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Rose Diamant.

 742 a Pearline Bareliere.

 455 a Money Back.

 303 a Ti Punch.

 185 a Daenerys Vilotte.

Primes aux éleveurs :

 684 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 291 a Haras De La Bareliere.

 205 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

 136 a Sca La Perrigne.

 72 a Philippe Rouel.

Temps total : 3’5’’5’’’
Après enquête d’office des Commissaires sur la chute du numéro 
2 ULTIME NONANTAISE (Nuno Manuel LOPES DUARTE) et examen 
du film de contrôle, il s’avère que la femelle ULTIME NONANTAISE a 
glissé dans le tournant et a chuté.
Le jockey n’a pu être entendu.
La femelle PEARLINE BARELIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3052 5354 PRIX DE ROFFIGNAC

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 15 février 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2798 5 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 601/2 k (58 k), C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 5)

 2683 3 Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 611/2 k (60 k), Mme C. Lauffer 
(V. Chenet), J. Resimont – (n° corde 2)

 2894 1 Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), 
Ah, VH. Mendes dos Santos (K. Torres), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 2721  Vientiane, f, 7 ans, 581/2 k (56 k), H. Froidefond 
(Mme L. Lebeau), H. Froidefond – (n° corde 4)

 2683 5 Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), 0, 
Ecurie des Sables (Mme J. Lacroix), G. Nicot – 
(n° corde 1)

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 260 a
Sans motif : Levant (IRE)

2 700 m
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 1148  Princesse Du Lys, f, b, 3 ans, par Clovis Du 
Berlais et Shalimar Du Lys (Nickname), 591/2 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (A. Werle), J. Jouin – 
(n° corde 10)

 2898  Virtuose, m, 3 ans, 61 k, 0, Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 2482 3 Obidos, h, 4 ans, 671/2 k,  h, J. Dias Gomes (M. Lauron), 
C. Ligerot – (n° corde 4)

   King De La Brunie, h, 3 ans, 61 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 9)

 2682  White Listed, f, 4 ans, 64 k, A, Mme P. Penloup 
(B. Fouchet), L. Cadot – (n° corde 7)

   Jade Maruel, f, 4 ans, 64 k,  h, Mme C. Beaunez 
(G. Guedj-Gay), Br. Beaunez – (n° corde 13)

 2682 4 Krossover, h, 3 ans, 63 k,  h, Mme C. Beaunez 
(A. Zuliani), Br. Beaunez – (n° corde 11)

 1157  Wynoma, f, 3 ans, 591/2 k, Lac Internacional 
(A. Bendjama), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Bubble North, h, 3 ans, 61 k,  h, D. Galt (L. Salmon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 245 a
2 long ½, 8 long, ¾ long, 5 long, 2 long ½, loin, 7 long, 3 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a J. B. S. Invest N. V. .

 272 a Mme Catherine Coiffier.

 204 a Lac Internacional, Mme Eva Klimscha.

 136 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas, Mme Anne-Marie Bouysse.

 68 a Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 2’59’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAYDREAMS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WYNOMIA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
A l’issue de la course le numéro 12 DAYDREAMS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

REDON

0149 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Philippe SOUCHAUD – M. Roger RICHARD – 
Mme Laurence BARET – M. Christophe GAUTIER

 3056 5097 PRIX LES GRANDS PRES

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.500 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 2896 5 Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 69 k,  h, J. Royer (M. Justum), J. Planque (s) – 
(n° corde 2)

 2574 1 Jolie Moirette, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Rahana Moirette (Dom Alco), 671/2 k, A, E. Leray (s) 
(B. Flandrin), E. Leray (s) – (n° corde 4)

 2496 4 Ineffable, f, n.p, 5 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 661/2 k, Ah, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 1)

 2499 1 Je Suis Sur, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Qontess De Vieilvigne [Marmato (GB)], 651/2 k (64 k), 
Ecurie Haras des Beaux (Mme M. Romary), N. Chevalier – 
(n° corde 3)

4 partants ; 24 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 361 a
courte encolure, 1 long ½, 2 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 945 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 378 a Eric Leray, Mlle Aude Duporte.

 283 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

 189 a Etienne Raquin, Paul Gatille.

Temps total : 3’22’’71’’’
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Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
CLASSIC III
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 55.000 
en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 12.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2396 5 Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 60 k (581/2 k), Ah, 
H. Harivel (Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

 2396 3 Irun Pontadour, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 57 k, F. Maillot (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1329  Hardy Petit, h, b, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 61 k, 0, Mme A. Fourcy (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 2649  Jakarta Trois, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 571/2 k, gh, Mme S. Juteau 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 2250  Maldives Pompadour, f, b, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 551/2 k (57 k), gh, 
Les Haras Nationaux (Y. Barille), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 7)

 2649 6 Hinaya Pompadour, f, 4 ans, 591/2 k, 0, M. Boisseuil 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2940 4 Dream Gold, h, 4 ans, 56 k, de T. Lauriere (M. Lauron), 
de T. Lauriere – (n° corde 9)

 1329 6 Voix Divine, f, 6 ans, 601/2 k, g, M. Thabuteau 
(A. Werle), M. Thabuteau – (n° corde 4)

 2616 4 Apollo Du Mas, h, 4 ans, 58 k,  h, de H. Chaisemartin 
(J. Plateaux), de T. Lauriere – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 737 a
Eng. Sup. : Jafar D’Escar, Jakarta Trois

4 long ½, 4 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, loin.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux éleveurs :

 2 250 a Earl De Taffin.

 900 a Francois Maillot.

 675 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.

 450 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 225 a Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’24’’40’’’
Le jockey Adeline MEROU étant accidenté sur la route, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
MALDIVES POMPADOUR par le jockey Yoann BARILLE.
A l’issue de la course le numéro 1 HARDY PETIT AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3055 5356 PRIX COLONEL DEBRAS

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat 
reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant 
ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 3 ans, 63 k. ; 4 ans, 
67 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2682 3 Flandrienne, f, b, 3 ans, par Zarak et Battlewings IRE 
(Iffraaj GB), 611/2 k (60 k),  h, J. Romel (Mme A. Nicco), 
D. Satalia – (n° corde 6)

   Epinephrine, f, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Brave D’Honneur (Baroud D’Honneur), 591/2 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Y. Barille), D. Satalia – 
(n° corde 2)

 1157  Daydreams, f, al, 3 ans, par Dink et Derailed GB 
(Rail Link GB), 591/2 k,  h, Mme E. Klimscha (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2395 4 Terre De Gane, f, gr, 3 ans, par Authorized IRE et La 
Champmesle [Turgeon (USA)], 611/2 k, C. Mosnier-
Thoumas (J. Plateaux), B. Gourdon (s) – (n° corde 5)
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BO 2023/17 – plat 39

 2881  Minotauros, m, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 58 k, 0, F. Etienne 
(M. Justum), P. Le Gal – (n° corde 6)

 2822 1 Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 58 k (551/2 k), A, 
D. Le Geay (T. Blanchouin), D. Le Geay – (n° corde 3)

 2993 4 Cat Mary, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, A. Glaziou 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2822 4 Imako, h, 5 ans, 57 k, A, E. Leray (s) (B. Flandrin), 
E. Leray (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 63 a
5 long, ¾ long, 1 long, encolure, 3 long, 8 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Argyron (Ire).

 607 a Coase Gb, prime non attribuée.

 455 a Premier Amour.

 303 a Minotauros.

 151 a Cosquer Vras.

Primes aux éleveurs :

 447 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 205 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.

 136 a Helmut Volz.

 127 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 68 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’26’’45’’’
Le hongre COSQUER VRAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY

0720 227 mardi 15 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Cécile BENOIST D’AZY – 
M. Christian MAILLARD – M. Noel PENARD – M. Jean-Luc ROBERT

 3059 5548 PRIX DU CAVILAM - ALLIANCE FRANCAISE (PRIX 

D’AURILLAC)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2890 1 Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 581/2 k (59 k),  h, Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2852 2 Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 621/2 k (601/2 k), gh, 
U. Aregger (Mme M. Germain), N. Guilbert – (n° corde 3)

 2627 2 Bobbymurphy, m, b, 5 ans, par Intello (GER) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 62 k (61 k), 
Mme W. Amalric (Mme D. Santiago), M. Pimbonnet – 
(n° corde 2)

 2627 5 Shanakill, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 601/2 k (61 k), 0, 
Y. Bauer (C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 2553  Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 57 k (571/2 k), 
Ah, G. Duca (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 245  La Haute Isle, f, 5 ans, 58 k (55 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Captain De Cerisy, h, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
E. Ruiz Colechar (A. Orani), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 10)

 2628  Everman, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 5)

 2851 1 Highest Mountain, h, 7 ans, 54 k (53 k), Ah, A. Mink 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 7)

 2804  Alfieri, h, 10 ans, 53 k (51 k), F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 1)

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 228 a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Sébastien JUST (INEFFABLE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter de 6 jours pour avoir fait 
un usage abusif de sa cravache (7 sollicitations).
Le hongre JALWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3057 5095 PRIX JEAN-YVES FORTIN

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 15 novembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 15 novembre 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2198  Sea Time GB, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et It’S 
My Time GB (Green Desert USA), 551/2 k, WR. Swinburn 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

   Arion Coco Trip, m, al, 4 ans, par Top Trip (GB) 
et Athenamix Coco (Al Namix), 57 k, W. Perrier 
(B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 1)

 1861 1 Drapeau Blanc, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Marsixa (Linamix), 561/2 k (55 k), g, Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 2219  Sayyida Al Hurra, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Better Life [Little Rock (GB)], 551/2 k (53 k), 
Y. Le Courtois (Mme R. Violet), Y. Le Courtois – 
(n° corde 4)

 2992  La Palombiere, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Larredya (Literato), 551/2 k (53 k), gh, Gil. Richard 
(Mme M. Romary), S. Foucher – (n° corde 8)

 2716  Zenith, h, 4 ans, 57 k,  h, JC. Gueguen (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   Verychic, f, 4 ans, 551/2 k (52 k),  h, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 3)

 2821  Esprit Conquerant, h, 4 ans, 57 k,  h, PJ. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 215 a
2 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, courte encolure, ½ long, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 856 a Sea Time Gb, prime non attribuée.

 742 a Arion Coco Trip.

 556 a Drapeau Blanc.

 371 a Sayyida Al Hurra.

 185 a La Palombiere.

Primes aux éleveurs :

 318 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 291 a Equi - Michel 6.

 218 a Ecurie Villebadin, Haras De La Haie Neuve.

 145 a Mme Christian Baron.

 72 a Paul Cotelle, Jean-Baptiste Berg, Pierre Edouard Berg.

Temps total : 2’55’’99’’’
Le cheval ZENITH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3058 5096 PRIX PHILIPPE MORICEAU

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 15 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 15 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2822 2 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 61 k (571/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 2883  Coase GB, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Sharnberry 
GB (Shamardal USA), 57 k (541/2 k), g, B. Verstraete 
(P. Le Digabel), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 2717 1 Premier Amour, h, b, 6 ans, par Makfi GB et 
Alexandrina GER (Monsun GER), 60 k (571/2 k), gh, 
P. Chevillard (Mme R. Violet), P. Chevillard – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé la jument MARGUNS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COMTESSE VERA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Daniel RABHI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le jockey Thomas TRULLIER a déclaré à l’issue de la course qu’il 
n’avait pas de réelles explications sur la contre perfomance de la 
jument MARGUNS.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume MILLET et au jeune jockey Manon 
GERMAIN au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que la jument BONNIE HOPPS avait échappée un court 
instant à son jeune jockey penchant ainsi sur son concurrent, sans 
que cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course. 
La pouliche COMTESSE VERA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3061 5542 PRIX VICHY-REINE DES VILLES D’EAUX

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2675 2 Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 561/2 k (57 k), A, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 2524 2 Princesse Bobby, f, b, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Vallicola (IRE) (Zambezi Sun GB), 561/2 k 
(57 k), Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), X. Blanchet – 
(n° corde 5)

 2695 4 Shooter, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 58 k (581/2 k), B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Night Action, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 56 k (561/2 k), Gousserie Racing 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Yeux Noisettes, m, b, 2 ans, par Goken et Divine 
Leone (Spirit One), 56 k (561/2 k), gh, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 2675  Dabir Moon, f, 2 ans, 561/2 k (531/2 k), R. Capozzi 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 115 a
Eng. Sup. : Shooter

4 long ½, 1 long, 4 long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Pepete.

 2 304 a Princesse Bobby.

 1 728 a Shooter.

 1 152 a Night Action.

 576 a Yeux Noisettes.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 536 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 467 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 357 a Michel Capdepon.

 178 a Gousserie Racing.

Temps total : 1’30’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Marina BRUNELLI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif, en laissant pencher la pouliche 
DABIR MOON sous l’effet de la cravache contrariant ainsi un de ses 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Simon PLANQUE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir cessé de solliciter son cheval dans les 100 
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2 long, courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, ¾ long, courte 
tête, 1 long, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Pannetone.

 1 620 a Duke Of Conker.

 1 485 a Bobbymurphy.

 990 a Shanakill.

 405 a Good Question.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Ecurie Villebadin.

 730 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

 583 a Haras D’Haspel.

 388 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 182 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’14’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DUKE OF CONKER a fait l’objet d’un objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3060 5549 PRIX ELLIPTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 2630 2 Perfect Rose, f, b, 7 ans, par Robin Du Nord et 
Melirose [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (581/2 k),  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – 
(n° corde 4)

 2871 3 Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 591/2 k (571/2 k),  
h, A. Morteo (Mme M. Germain), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 2746 5 Comtesse Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Line Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (58 k),  h, 
JP. Vanden Heede (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 2826 5 Lucky You, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 53 k (531/2 k), M. Stehli (A. Orani), 
M. Stehli – (n° corde 6)

 2851  Maritot (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 60 k (601/2 k),  h, D. Rabhi 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 7)

 2631 1 Amarhalen, f, 6 ans, 53 k (531/2 k), G. Zamora 
(G. Legras), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 2826 1 Marguns, f, 5 ans, 521/2 k (53 k),  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 2771  Anath, f, 7 ans, 571/2 k (561/2 k), B. Bregeon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 2851  Queenly, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), g, D. Rabhi 
(Mme E. Rabhi), R. Chotard – (n° corde 9)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 164 a
Eng. Sup. : Maritot (GB), Amarhalen

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Perfect Rose.

 1 584 a Bonnie Hopps.

 1 188 a Comtesse Vera.

 648 a Lucky You.

 396 a Maritot (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Suc. Jacques Rousset.

 621 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 466 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 191 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 101 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2819 1 Rebel Angel GB, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Ambriel IRE (Dark Angel IRE), 601/2 k (571/2 k), (14 000), 
P. Etienne (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2748 5 Hadleigh, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 56 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Jul. Phelippon (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 2684 2 Miss Greeley, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k (57 k), 
(14 000), E. Lacaille (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

 2875  Roch (GB), h, b, 3 ans, par Frankel GB et Realism 
USA (First Defence USA), 58 k (56 k), 0h, (14 000), 
SL Family Racing (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 2174  Stratus (GB), h, b, 3 ans, par Cracksman GB et Vedela 
[Selkirk (USA)], 56 k (55 k), (10 000), Mme R. Hillen 
(L. Roussel), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2398 2 Nuit Fauve, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
P. Decouz (s) (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 2684 4 Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
S. Cornu (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2706 1 Magic Cup GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Le Thenney (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 2069  Westminster Queen, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 580 a
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 2 long ½, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Rebel Angel Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Hadleigh.

 1 296 a Miss Greeley.

 864 a Roch (Gb).

 432 a Stratus (Gb).

Primes aux éleveurs :

 536 a Ecurie Kura.

 510 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

 402 a Ecurie Biraben.

 175 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 87 a Framont Limited.

Temps total : 2’42’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WESTMINSTER QUEEN 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIC CUP (GB) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés, et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sophie CHUETTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche REBEL ANGEL (GB) et le hongre ROCH (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3064 5544 PRIX DE PARAY LE FRESIL

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2443 5 Sultan Of Swing AUT, m, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Too Familiar IRE [Clodovil (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, (14 
000), Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 5)

 2832  Bow Lane, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Repechage 
[Gold Away (IRE)], 58 k (581/2 k), (14 000), C. Trecco 
(H. Journiac), D. Windrif – (n° corde 10)
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derniers mètres, sans que cela n’ait de conséquences sur le résultat 
de la course.
La pouliche PEPETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3062 5547 PRIX DE RANDAN

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 15 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2753 1 Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 571/2 k (551/2 k), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 3)

 2924  Jerimadeth, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Zamorano IRE (Teofilo IRE), 551/2 k (531/2 k), 
g, Elevage Pierre Levesque (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2677  Lorlisalsa, f, b.f, 8 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 581/2 k (59 k), Mme F. Lescot 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)

 2881 5 On Lockdown, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pax Mina (Keltos), 56 k (53 k), A, C. Videment 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2961  Red Torch, m, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k (57 k), Ah, J. Foresi 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 7)

 2643  Secret Feeling, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), g, 
Ecurie Mechali (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1260  Jussifer, h, 6 ans, 56 k (53 k), F. Le Corno 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2469  La Venelloise, f, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme A. Susini 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 6)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 588 a
tête, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long, 4 long, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Azur As Well.

 1 386 a Jerimadeth.

 850 a Lorlisalsa.

 693 a On Lockdown.

 283 a Red Torch.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 544 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 383 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 272 a Philip Mahler.

 127 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’29’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche JERIMADETH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3063 5545 PX DE L’ASSO. D.VALORISATION D.CVX D.RACE 

AUVERGNE(PX D.CYCLAMENS)

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
15 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 2571 1 Breizh Eagle, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 56 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1524  Celestin, h, 6 ans, 56 k (55 k), A, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 2)

6 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 811 a
Sans motif : Badass, Bella Bumblebee GB

courte encolure, 3 long ½, nez, 2 long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Valmer Magic.

 1 485 a Partenit.

 1 113 a J’Acclame.

 742 a Moneyman Gb, prime non attribuée.

 371 a Breizh Eagle.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Christian Porte.

 437 a Haras De Saint-Voir.

 381 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 145 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 127 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval PARTENIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3066 5543 PRIX PAULETTE MALDANT

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 15 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 15 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Rainbow Sky GB, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Best Terms GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k 
(57 k), Godolphin SNC (C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 2785  Eternal Dance GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Yellow Band USA (Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k), g, 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 2577  Brandywine, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ayelet GB (Hat Trick JPN), 551/2 k (56 k), G. Strawbridge 
(P. Bazire), Mme V. Head – (n° corde 4)

 2765 3 Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k (56 k), Mme C. Volkmer 
(L. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 2739 4 Nanga Parbat, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Persian Belle GB (Machiavellian USA), 571/2 k (541/2 k), 
Langlais Bloodstock (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

 2340  Galigold, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme P. Maubon 
(G. Millet), Mme P. Maubon – (n° corde 5)

6 partants ; 36 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 889 a
encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Rainbow Sky Gb, prime non attribuée.

 2 304 a Eternal Dance Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Brandywine.

 1 152 a Michelangelo.

 576 a Nanga Parbat.

Primes aux éleveurs :

 680 a W. & R. Barnett Ltd, prime non attribuée.

 536 a S.C.E.A. De Marancourt, Langlais Bloodstock, Euro Limousin.

 357 a Mme Sarah Dupray.

 272 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

 178 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

Temps total : 1’45’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2744 3 Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 541/2 k (531/2 k), g, (10 000), 
JM. Appriou (Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 395  Fortune Gold IRE, m, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Cinema Paradiso USA (Gio Ponti USA), 60 k 
(59 k),  h, (14 000), Mme J. Dufkova (L. Roussel), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 2757  Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Kaiulani 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (581/2 k), (14 000), 
V. Labrador (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 2)

 2872  King Mollenkott (GER), h, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, (10 
000), T. Janda (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 1)

 2805  Santa Dome, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Mme J. Walker (Mme F. Valle Skar), NP. Littmoden – 
(n° corde 7)

 2609  Opportun, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 000), 
B. Giraudon (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2819  True Start IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, (14 000), 
C. Trecco (P. Bazire), D. Windrif – (n° corde 4)

 2666  Pradana, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Mme D. Buhmann (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 9)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 513 a
½ long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 2 long, tête, 2 long, 
3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Sultan Of Swing Aut, prime non attribuée.

 1 728 a Bow Lane.

 1 296 a Kassar Said.

 864 a Fortune Gold Ire, prime non attribuée.

 432 a Oahu Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 536 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 510 a Sage Stud, prime non attribuée.

 402 a Louis De Romanet.

 102 a Tara Stud, prime non attribuée.

 51 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING MOLLENKOTT (GER) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Mickael FOREST et Frida VALLE SKAR en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Frida VALLE SKAR par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours (2e récidive) pour avoir eu un 
comportement fautif, en se décalant vers la corde à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée gênant son concurrent qui toutefois la 
précède lors du passage du poteau d’arrivée.
Le poulain SULTAN OF SWING (AUT) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3065 5546 PRIX SERGE MAILLARD

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 15 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 15 novembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 15 février 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 15 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2640  Valmer Magic, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Magic Roundabout [Spinning World (USA)], 
56 k (561/2 k), B. Milliere (A. Orani), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 2338 4 Partenit, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Pilageya IRE (New Approach IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
V. Timoshenko (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

 2692  J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 541/2 k (531/2 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Moneyman GB, h, gr, 4 ans, par Kingman GB et 
Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 56 k (53 k), 
Wertheimer & Frere (M. Favriaux), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)
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la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 2574 2 Joker Du Roy, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA et 
Fleche Indienne [Indian Danehill (IRE)], 68 k (661/2 k), 
E. Clayeux (s) (Tho. Journiac), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

 2789 3 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Oceane Du Bearn (Vaguely Pleasant), 68 k (661/2 k),  h, 
V. Demory (Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 6)

 2574 4 Joyful Storm, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Sweet 
Storm (Stormy River), 67 k, gh, Mme E. Himmel 
(J. Plassard), G. Fabre – (n° corde 10)

 2789 4 Illusion De Gris, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Neuilly Le Real (Sleeping Car), 631/2 k (63 k), 
Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

 2574 3 Just Tiepy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Sacree 
Tiepy [Ungaro (GER)], 651/2 k (64 k),  h, M. Contignon 
(Mme B. Weber), Mme S. Marsch – (n° corde 2)

 2481 4 Jonas Vauzelle, h, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Ecurie Jytem 
(M. Sauret), F. Gelhay – (n° corde 1)

   Jestime, f, 4 ans, 631/2 k, D. Clayeux (E. Merle), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

 2920 2 Joaquina Dici, f, 4 ans, 661/2 k (621/2 k), gh, Mme V. Marie 
(Mme C. Frances), L. Postic – (n° corde 7)

 2574 5 Is’Gris Bouloise, h, 5 ans, 65 k (631/2 k), A, 
E. Clayeux (s) (T. Poteaux), E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 82 a
Code anomalie DS : Isoha De Vaut

3 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 8 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 414 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 310 a Earl Haras Du Taillis.

 207 a Anthony Leger.

 103 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 4’59’’95’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office sur les causes 
d’une part de la chute du jockey IS’GRIS BOULOISE (Thomas 
POTEAUX) juste après l’ouverture des stalles de départ et d’autre 
part sur la chute du jockey Celia FRANCES (JOAQUINA DICI) à 
l’entrée du dernier virage.
Le jockey Thomas POTEAUX déclare que son cheval (IS’GRIS 
BOULOISE) est sorti en retard après l’ouverture des stalles et 
lorsqu’il l’a sollicité, son cheval (IS’GRIS BOULOISE) l’a désarconné.
Le jockey Celia FRANCES dit que son cheval a trébuché, provoquant 
ainsi sa chute.
D’autre part, les Commissaires ont entendu le jockey Jonathan 
PLASSARD, arrivé 3e, ayant chuté à environ 100 mètres après le 
poteau d’arrivée.
Le jockey Jonathan PLASSARD dit avoir été gêné par les deux 
chevaux en liberté (IS’GRIS BOULOISE et JOAQUINA DICI).
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
juge au départ et l’entraîneur Agnès PARISSE, lui ont indiqué que le 
hongre ISOHA DE VAUT serait interdit de courir pour une durée de 15 
jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre JOKER DU ROY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

LE TOUQUET

0808 228 mercredi 16 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald SAUQUE – M. Laurent BEUVIN – 
M. Tony CLOUT – M. Michel MARTIN-SISTERON

 3069 5602 PRIX GUSTAVE ET RENE WATTINNE

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
16 novembre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
depuis le 16 févier 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 16 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Pierre BAZIRE et Hugo JOURNIAC en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en 
poussant à une reprise son concurrent pour essayer de progresser 
à environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
La pouliche RAINBOW SKY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

VITTEL

0906 227 mardi 15 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Salvatore CAPODICI – 
M. Alain NOIRJEAN

 3067 5630 PRIX JOURNAL LE CHEVAL

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kiss From Niky, f, n.p, 3 ans, par Arakan USA et 
Nikitta (Video Rock), 631/2 k, E. Clayeux (s) (T. Poteaux), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 2372 4 Knokke Lezoute, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Maorie Antique (Lute Antique), 631/2 k (62 k),  h, 
Mme R. Perron (Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 6)

 2479 4 Kagura Lido, f, n.p, 3 ans, par Indomito GER et 
Libido Rock (Video Rock), 631/2 k (62 k), M. Contignon 
(Mme B. Weber), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

 2573 4 Kom Martin De Re, h, al, 3 ans, par Nicaron GER 
et Tosca De Re (Maresca Sorrento), 65 k (62 k), Ah, 
R. Baguenault de Puchesse (M. Sauret), S. Culin – 
(n° corde 8)

 2923  Kamilla Dalbius, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Tepoe 
(Nononito), 631/2 k,  h, A. Combemorel (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 2573 3 Kasaline De Vaut, f, 3 ans, 641/2 k (63 k), Mme A. Parisse 
(And. Roussel), Mme A. Parisse – (n° corde 1)

 2811  Kenavo Du Sap, h, 3 ans, 65 k (631/2 k), A. Delaroque 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 325 a
Certif. vétérinaire : Kidimieux

9 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :

 1 125 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 450 a Herve D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 337 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 225 a Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure 

Gulde Galiote.

 112 a Mme Denis Chachignon, Denis Chachignon.

Temps total : 2’45’’24’’’
La pouliche KISS FROM NIKY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3068 5631 PRIX DE SURIAUVILLE

(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.500 cette année. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 
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8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
513 a
Eng. Sup. : Where Chop

1 long ¼, ¾ long, encolure, 4 long, 2 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a La Barillette.

 1 188 a Ante Post.

 729 a Jewel De Cerisy.

 594 a Bob La Bidouille.

 243 a Just You And Me.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Mme Patricia Butel.

 466 a David Leseine.

 328 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 233 a Sarl Darpat France.

 109 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 2’59’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant en application 
des dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont 
notifié verbalement à la représentante de l’entraîneur Christophe 
PLISSON que le hongre NORWEGIAN LORD, ayant refusé de 
s’élancer de sa stalle de départ, ne pourra plus courir pendant les 8 
jours suivants le jour de la course (1re fois).
La jument LA BARILLETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3071 5603 PRIX DU NOEUD VINCENT

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 16 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2 ni depuis le 16 novembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 16 février 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Enjoy The Moon IRE, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Enjoy The Life GB (Medicean GB), 56 k, 
Gestut Ittlingen (A. Madamet), M. Weiss – (n° corde 1)

 2782  Salduro, h, al, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Soudabeh IRE (King’S Best USA), 57 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 5)

 2792 1 Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 58 k (561/2 k), A. Pratt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2776  Alessandro, m, b, 5 ans, par Australia GB et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie des Charmes (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Coraggio, f, b, 4 ans, par Caravaggio USA et Savage 
Rose [Rock Of Gibraltar (IRE)], 541/2 k (531/2 k),  h, 
Sparkling Star (A. Bentahar), Mme V. Head – (n° corde 3)

 2456  Wishuponastar GB, h, 6 ans, 56 k, Byerley Stables 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 4)

 2457  Giannis Ugo GR, m, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
A. Dimitropoulos (Mme S. Akari-Souidane), 
G. Alimpinisis – (n° corde 2)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 477 a
tête, courte tête, 1 long ¼, 6 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Enjoy The Moon Ire, prime non attribuée.

 972 a Salduro.

 891 a Ultrasound.

 594 a Alessandro.

 297 a Coraggio.

Primes aux éleveurs :

 510 a Gestut Ittlingen, Sebastian Jonas Weiss, prime non attribuée.

 349 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

 286 a Gestut Eulenberger Hof.

 152 a Mme Waltraut Spanner.

 76 a Mme Martina Stadelmann, Lerner (S).

Temps total : 2’16’’40’’’
Les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Ayman BENTAHAR 
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour s’être 
présenté à la pesée avant la course avec un poids supérieur de plus 
d’une livre au poids déclaré.
Le hongre ENJOY THE MOON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 2874  Isis D’Inor, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kheopps [Great Pretender (IRE)], 551/2 k (531/2 k), 
Mme D. Eustache (E. Verhestraeten), Mme D. Eustache – 
(n° corde 3)

 2891  Shirin USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 541/2 k (52 k), 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 2921 3 Ofelia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Izaline 
[Orpen (USA)], 541/2 k,  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 2765  Arya, f, b, 3 ans, par Dariyan et Dohibane [Danehill 
(USA)], 541/2 k,  h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 2873  Moon Dash GB, h, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dawn Dash GB (Dawn Approach IRE), 56 k, 0h, 
JC. Smith (H. Boutin), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 2921  Trevor Senora, m, 3 ans, 56 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

 2767 4 Risky Light, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme V. Onufryk 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 167 a
3 long, 3 long, 3 long ½, ½ long, courte tête, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Isis D’Inor.

 1 728 a Shirin Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Ofelia.

 864 a Arya.

 432 a Moon Dash Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mlle Dominique Eustache.

 402 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 268 a Mlle Valerie Dissaux.

 204 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 51 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’60’’’
La femme-jockey Léa BAILS étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Hugo BOUTIN sur le 
hongre MOON DASH (GB) au poids de 56 kilos.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ISIS D’INOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3070 5605 PRIX DE LA CANCHE (CHMPT PARIS TURF DES APP. & J. 

JOCK.)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2817  La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme D. Bureller (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 4)

 2664 5 Ante Post, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Ars Vivendi 
IRE (Yeats IRE), 58 k (551/2 k), S. Molks (F. Satalia), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

   Jewel De Cerisy, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 56 k (531/2 k),  h, 
L. Pontoir (s) (A. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 2736 3 Bob La Bidouille, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 56 k (531/2 k), O. Post 
(A. Bentahar), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 2311 3 Just You And Me, h, b, 10 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 60 k (571/2 k), 
0h, Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

   Pleasant Gift, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), 
Quatre Huit Stables (C. Belmont), S. Leirs – (n° corde 6)

 2343 4 Where Chop, m, 5 ans, 61 k (581/2 k), Ah, T. Dettwiller 
(A. Vilchien), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 2750  Norwegian Lord, h, 8 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)
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 2771 2 Zillipom, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et 
Zillione Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k,  h, 
Butel & Beaunez (s) (B. Marie), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 5)

 2999  Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Vesilia [Nombre Premier (GB)], 60 k, Mme C. Carrara 
(E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 12)

 2691  Detesnouvelles, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Vega 
Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Mme J. Hendriks 
(L. Boisseau), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 1097  Bleusky, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 581/2 k (57 k), J. Keppens 
(C. Berge), J. Keppens – (n° corde 11)

   Zilcover, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Har. Haras De Couely (Mme C. Pacaut), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 2690  Fawkes, h, 4 ans, 56 k, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

 2659  Fazzano, h, 4 ans, 561/2 k, A, J. Dekkers (A. Pietsch), 
JH. Smith – (n° corde 3)

 2871 2 Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 561/2 k, A, ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 9)

 2630  Noble Angel (GB), f, 5 ans, 58 k, A, D. Dumoulin 
(H. Boutin), G. Courbot – (n° corde 4)

 2844  Hexis (IRE), m, 9 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(R. Mangione), J. Leroy – (n° corde 2)

 2834  Jaayiz IRE, h, 7 ans, 561/2 k,  h, Mme N. Sauvage 
(S. Breux), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 919 a
courte encolure, 1 long ½, 3 long, ½ long, 3 long, ¾ long, ½ long, 
3 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Anistou Ger, prime non attribuée.

 1 782 a Zillipom.

 1 093 a Vesinaba.

 891 a Detesnouvelles.

 364 a Bleusky.

Primes aux éleveurs :

 765 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 699 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

 493 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 228 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

 164 a Haras Des Evees.

Temps total : 2’15’’80’’’
Le jockey Théo BACHELOT a rapporté aux Commissaires que le 
hongre LIFE’S A BREEZE (IRE), arrivé 9ème, n’avait pas récupéré de 
sa récente dernière course, expliquant sa contre-performance.
La jument ANISTOU (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3074 5604 PRIX DE LA COTE D’OPALE

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2833  Welcome Sight GB, f, b.f, 4 ans, par Aclaim IRE et 
Loch Mirage GB (Elusive City USA), 551/2 k, M. Bollack-
Badel (H. Boutin), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2833  Winnan, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 541/2 k, Tout Sur Le Rouge (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 2113  Heatherwood, h, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 59 k (561/2 k), g, 
F. Maes (E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 1)

 2764  Toocoolforschool, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 541/2 k 
(52 k), 0h, Ecurie Brillantissime (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Akamu, m, b, 5 ans, par Acclamation GB et 
Holberg Suite GB (Azamour IRE), 56 k (521/2 k), 0, 
Tim. Donworth (s) (Mme L. Rousset), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

 2171  Iseult, f, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme N. Vermeulen (S. Breux), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

   Sinsinsin, h, 5 ans, 56 k, g, Mme D. Callebaut 
(F. Lefebvre), Mme D. Callebaut – (n° corde 9)

 2423  Greggy GB, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme J. Dupont-Fahn 
(T. Bachelot), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)
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 3072 5607 PRIX DES TOUQUETTOISES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +40.

 2454  Minnehaha, f, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 55 k, A, A. Schouteet 
(E. Crublet), A. Schouteet – (n° corde 11)

 2826 3 Troiscentsept, h, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et 
Manuka USA (Mr. Greeley USA), 60 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 10)

 2842  Messagin A Bottle, h, gr, 4 ans, par Literato et Lettre A 
Olive [Le Havre (IRE)], 58 k, 0h, D. Bismuth (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 2769 3 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 58 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 2877  Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 591/2 k (58 k), 
gh, Mme C. Auvray (E. Verhestraeten), Mme C. Auvray – 
(n° corde 6)

 2769 1 Princedeschamps, h, 5 ans, 59 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 2454  Waldenon, h, 10 ans, 561/2 k, 0h, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 1)

 2769 2 Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, 57 k, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 3)

 2631  Lovely Miss, f, 7 ans, 551/2 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2495  City Rock, f, 5 ans, 561/2 k,  h, ME. Uzan (T. Bachelot), 
F. Bellemere – (n° corde 9)

 2454  Rise Hit, h, 9 ans, 55 k, Ah, D. Dumoulin (B. Marie), 
R. Le Gal – (n° corde 5)

 2688  Malecon, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 396 a
encolure, 1 long ¾, encolure, 2 long ½, encolure, encolure, encolure, 
¾ long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Minnehaha.

 1 215 a Troiscentsept.

 1 113 a Messagin A Bottle.

 742 a Kenor.

 303 a Parfaite Merill.

Primes aux éleveurs :

 895 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

 437 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 358 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

 291 a Guy Pariente Holding.

 136 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

Temps total : 2’15’’20’’’
La jument MINNEHAHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3073 5606 PRIX DALOZ

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 2423  Anistou GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Antonym 
USA (Bahri USA), 60 k, Gestut Ittlingen (A. Madamet), 
M. Weiss – (n° corde 6)
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 2559  Butte Rouge, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme S. Lellouche (Mme C. Pacaut), Mme V. Ciron – 
(n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long ¼, 2 long ½, ½ long, encolure, courte tête, encolure, 1 long ¼, 
¾ long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Zinderella.

 1 728 a Tiberia (Ire).

 1 296 a Bellone.

 864 a Maddox.

 432 a Lingotto.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

 402 a Sparkling Star.

 350 a Manfred Wurtenberger.

 268 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.

 134 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

Temps total : 1’19’’10’’’
La femme-jockey Léa BAILS étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN 
sur la pouliche LADY BIRCHWATER au poids de 54,5 kilos.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MUON et la pouliche 
TIBERIA (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche ZINDERELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3076 6590 PRIX FRANCE GALOP

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35,5.

 2968  Valento, h, n.p, 7 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 55 k, H. de Waele 
(S. Breux), D. de Waele – (n° corde 10)

 2672 5 Sir Maurice, h, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et Lady 
Angele [Ski Chief (USA)], 51 k (491/2 k), 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 13)

 2813  Naughty Ana IRE, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Boldarra USA (Giant’S Causeway USA), 60 k, 0, 
K. Sansen (B. Marie), K. Sansen – (n° corde 2)

 2424  Acregate GB, h, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 56 k, g, Mme V. Szlanyinka 
(E. Hardouin), A. Hermans – (n° corde 1)

 2842  Zinnia, h, al, 4 ans, par Waldpark GER et Zython 
[Kabool (GB)], 551/2 k,  h, M. Bollack-Badel (H. Boutin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 1306  Family Smile (IRE), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, 
R R Racing (C. Berge), R. Roels – (n° corde 12)

 2965  Beacon Towers, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 2547  Tax Exile IRE, h, 8 ans, 51 k, P. Jonckheere 
(Mme C. Pacaut), Mme K. Hoste – (n° corde 6)

 2353  Jazzy Wood, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, R. Hamon 
(A. Bentahar), G. Pannier – (n° corde 8)

 1141  Prospero, h, 5 ans, 561/2 k,  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
M. Rosseel – (n° corde 3)

 2968  Empiric (GB), h, 10 ans, 55 k (551/2 k), gh, E. Bernhardt 
(T. Bachelot), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 1818  Java James, f, 4 ans, 53 k, van der Weide/van der Zaag 
(A. Madamet), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 2547  Feli Chop, h, 4 ans, 51 k (52 k), Ah, Mme T. Haevermaet 
(L. Boisseau), M. Rosseel – (n° corde 5)

13 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
914 a
Eng. Sup. : Zinnia, Prospero, Empiric (GB)

encolure, encolure, courte tête, courte encolure, ½ long, ¾ long, 
encolure, 1 long ¾, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1997  Louve Dream (IRE), h, 7 ans, 56 k, 0, 
Stal Scheveningen (A. Pietsch), JH. Smith – (n° corde 3)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
679 a
Eng. Sup. : Greggy GB

1 long ¾, 1 long ½, dead-heat, 1 long ¼, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long 
¾.
6 000a – 2 400a – 1 500a – 1 500a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Winnan.

 742 a Heatherwood.

 742 a Toocoolforschool.

 297 a Akamu.

Primes aux éleveurs :

 510 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 466 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

 291 a Haras De Magouet, Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 76 a Biddestone Stud Ltd.

Temps total : 1’17’’20’’’
La femme-jockey Léa BAILS étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Hugo BOUTIN sur la 
jument WELCOME SIGHT (GB) au poids de 55,5 kilos.
Agissant sur réclamation du jockey Stéphane BREUX (ISEULT), arrivé 
6e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres de l’arrivée 
par les mouvements du cheval AKAMU (Léonie ROUSSET), arrivé 5e, 
et de la jument TOOCOOLFORSCHOOL (Crystal MIETTE), arrivé 3e, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, 
considérant que malgré les mouvements du cheval AKAMU et de la 
jument TOOCOOLFORSCHCOOL, la jument ISEULT n’aurait pas été 
en mesure de les devancer.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné les femmes jockeys 
Mme Léonie ROUSSET par une interdiction de monter d’une durée 
de 4 jours, pour avoir laissé pencher fortement le cheval AKAMU 
vers la corde dans les 250 derniers mètres et Mme Crystal MIETTE 
par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir 
laissé pencher légèrement la jument TOOCOOLFORSCHOOL vers 
l’extérieur dans les 250 derniers mètres.
Par ailleurs, après avoir entendu la femme jockey Mme Léonie 
ROUSSET en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
epar une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage abusif de la cravache (1re infraction/5 sollicitations).
La jument WELCOME SIGHT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3075 5601 PRIX GUYOT-LALIGANT

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
16 novembre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
depuis le 16 févier 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 16 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2765 2 Zinderella, f, b, 3 ans, par Almanzor et Zain Al 
Boldan GB [Poliglote (GB)], 551/2 k, Mme FJ. Carmichael 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 8)

 2637 5 Tiberia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Madhulika [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k (52 k), 
M. Wurtenberger (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 2546  Bellone, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Amacali [Danehill 
Dancer (IRE)], 541/2 k (53 k), gh, Sparkling Star 
(A. Bentahar), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 2765  Maddox, h, b, 3 ans, par Zelzal et Nantes GER (Night 
Shift USA), 57 k (541/2 k), R R Racing (C. Berge), 
R. Roels – (n° corde 9)

 906 5 Lingotto, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 56 k (521/2 k), g, M. Allegri (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2637  Harcouela, f, 3 ans, 541/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(L. Boisseau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2970  Akenator, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1757  Lady Birchwater, f, 3 ans, 541/2 k, g, 
Stal Scheveningen (E. Verhestraeten), JH. Smith – 
(n° corde 2)

 2765  Muon, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, A. Dimitropoulos 
(Mme S. Akari-Souidane), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

9

1 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 août 2023

BO 2023/17 – plat 47

 2087  Iersende, f, 5 ans, 601/2 k,  h, G. Bouchonnet 
(N.M. Lopes Duarte), G. Bouchonnet – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 382 a
¾ long, courte tête, 1 long ¼, 3 long, loin.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Herve D’ Armaille.

 594 a Earl Haras Du Taillis.

 445 a Thierry Cypres.

 297 a Gerard Caron.

 148 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 3’6’’75’’’
Suite à une erreur de transmission, les Commissaires officiant pour 
la réunion sont : MM. Pascal PIGNOT, Christophe GUILTAT, Jean-Luc 
ROBERT et Noel PENARD.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Nuno Manuel LOPES DUARTE en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache alors qu’il ne pouvait plus obtenir une 
allocation.
Le hongre IODA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3078 5554 PRIX DE SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 16 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2805 2 Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k (551/2 k),  h, (10 000), D. Duglas 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 3)

 2668 2 French Pegasus, h, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k (541/2 k), 
(8 000), Mme E. Lefevre Trupiano (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2869  Yakamette Koukebak, h, b, 5 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k,  h, 
(12 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 1)

 3005 3 Nobody’S, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 60 k,  h, (12 000), 
Horsemood (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 2654 1 Deja Vue, f, al, 4 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 581/2 k, (10 000), CE. Silva-Santisteban 
(G. Guedj-Gay), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 253 a
1 long, 1 long ½, nez, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Afghany.

 972 a French Pegasus.

 891 a Yakamette Koukebak.

 486 a Nobody’S.

 297 a Deja Vue.

Primes aux éleveurs :

 762 a S.C.E.A. Des Prairies.

 438 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 349 a Jean-Francois Gribomont.

 219 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 76 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.

Temps total : 1’48’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés et à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
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Primes aux propriétaires :

 2 430 a Valento.

 1 188 a Sir Maurice.

 891 a Naughty Ana Ire, prime non attribuée.

 594 a Acregate Gb, prime non attribuée.

 297 a Zinnia.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

 304 a Scuderia Micolo Snc.

 153 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 116 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 102 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5 solliciations - 1re infraction).
La femme-jockey Léa BAILS étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Hugo BOUTIN sur le 
hongre ZINNIA au poids de 55,5 kilos.
Les Commissaires ont autorisé la jument JAVA JAMES à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant sur réclamation du jockey Corentin BERGE (FAMILY SMILE 
(IRE)), arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné par le hongre VALENTO 
(Stéphane BREUX), arrivé 1er, à environ 150 mètres de l’arrivée, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que malgré le mouvement vers la corde du hongre VALENTO, 
le hongre FAMILY SMILE (IRE) n’aurait pas été en mesure de le 
devancer.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Stéphane BREUX, celui-ci ayant manifestement fait son possible 
pour empêcher son cheval de pencher.
D’autre part, les Commissaires ont entendu les jockeys Margot 
ROMARY (BEACON TOWERS), Stéphane BREUX (FAMILY SMILE (IRE)) 
et Ludovic BOISSEAU (FELI CHOP) sur un mouvement survenu à 
l’entrée du dernier tournant.
Après audition des jockeys précités, aucune sanction n’a été prise 
à l’encontre de l’un des concurrents, le mouvement constaté étant 
dû à mouvement concomitant du peloton de la corde et du peloton 
de l’extérieur. 
Le hongre VALENTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VICHY

0720 228 mercredi 16 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Pascal PIGNOT – M. Christophe GUILTAT – 
M. Jean-Luc ROBERT – M. Noel PENARD

 3077 5557 PRIX FRANCOIS DE MALHERBE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix. 
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Ioda, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia 
(Video Rock), 65 k, d’H. Armaille (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 1333  Irish Vocation, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 64 k,  h, Y. Fouin (s) 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 2662 4 Judgeland, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Palmaland 
[Arnaqueur (USA)], 671/2 k (66 k), g, E. Walsh 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2929 4 Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour 
GB et Pole Position Borget (Kalmoss), 64 k, g, 
Mme Aud. Caron Chevalier (G. Guedj-Gay), S. Chevalier – 
(n° corde 6)

 2761 5 Jolie Mans, f, n, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Quissisia Mans (Video Rock), 641/2 k (63 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (Mme F. Valle Skar), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 3)
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Référence : +27.

 2530  Saleya (GB), f, b, 3 ans, par Cityscape GB et Lastuce 
[Orpen (USA)], 56 k (521/2 k), Black Type Limited 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 2749  Waziers, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 581/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 8)

 2779  Suny, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse 
[Hamas (IRE)], 531/2 k, g, P. Rechsteiner (H. Lebouc), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 2432 1 Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire 
[Le Havre (IRE)], 55 k (531/2 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 2)

 2848 3 Flexibility, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 59 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 4)

 2641  Andeluna, f, 3 ans, 581/2 k, S. Tardy (A. Pouchin), 
R. Chotard – (n° corde 12)

 2666 5 Poup’S, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 11)

 2579 4 Furi De La Houssay, f, 3 ans, 59 k,  h, 
Petit Boileau Trained Foals (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 2591  Nour Aya IRE, f, 3 ans, 581/2 k,  h, D. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

 2579 2 Vedamiya, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2358 3 Kenitza, f, 3 ans, 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 2765  Trois Point Huit, f, 3 ans, 56 k, A. Claire (d’O. Andigne), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

12 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 280 a
Eng. Sup. : Nour Aya IRE, Trois Point Huit

courte tête, encolure, tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, 2 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Saleya (Gb).

 2 880 a Waziers.

 2 160 a Suny.

 1 440 a Adela.

 720 a Flexibility.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Jocelyn Targett.

 894 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 670 a Peter Rechsteiner.

 447 a Mlle Karine Belluteau.

 223 a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 1’31’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENITZA à être amenée 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VEDAMIYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANDELUNA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON au sujet de la performance de 
la pouliche VEDAMIYA.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas apprécié le terrain 
du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SUNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3081 5551 PRIX DE DECIZE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
16 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2770 1 Varenna, f, gr, 3 ans, par Nathaniel IRE et Dimaniya 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, (16 000), Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume GUEDJ-GAY au sujet de la 
performance de la pouliche DEJA VUE.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas ARMAND en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres AFGHANY et NOBODY’S ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3079 5550 PRIX DE PIONSAT

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
16 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2468 3 Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 58 k, (14 000), J. Tombarello 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 2698  Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 581/2 k (57 k), (14 000), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

 2846  Frist Glory, h, b, 2 ans, par Zelzal et Tess Glory 
[Olympic Glory (IRE)], 58 k (561/2 k), 0h, (14 000), 
Ecurie Mechali (Mme D. Santiago), M. Pimbonnet – 
(n° corde 2)

 2934 5 Avec Elegance, f, b, 2 ans, par Panis USA et La 
Fanette [Whipper (USA)], 561/2 k (54 k), A, (14 000), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 3)

 2468  Secret Chope, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 541/2 k (53 k), (10 000), 
A. Chopard (Mme M. Eon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2818 4 Hamida Filies, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Mme N. Memran (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 5)

 2646 5 Skadoosh, h, 2 ans, 56 k, A, (10 000), 
Mme S. Pimbonnet (A. Orani), M. Pimbonnet – 
(n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 383 a
5 long ½, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, encolure.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Bombey.

 1 800 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 1 350 a Frist Glory.

 900 a Avec Elegance.

 450 a Secret Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 419 a Ecurie Saint-Hilaire, Goulven Mer.

 279 a Simon Urizzi, Baptiste Urizzi, Mme Amandine Saint-Marc, Pascal Saint Marc.

 212 a Con Marnane, prime non attribuée.

 139 a Alain Chopard.

Temps total : 1’33’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le poulain BOMBEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3080 5552 PRIX DE MONTLUCON

(Handicap de catégorie - Femelles)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Primes aux propriétaires :

 3 465 a Villa Darya.

 1 386 a Pop Life.

 1 039 a Feuerherz.

 693 a Duelist Gb, prime non attribuée.

 283 a The Manager.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ghislain Deslandes.

 408 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 355 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 127 a Scea Du Haras De Victot.

 119 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’16’’’
Le poulain DUELIST (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3083 5555 PRIX DE MOLADIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 2768 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 61 k, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 2751 1 Hariq, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 62 k (601/2 k),  h, 
Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 1)

 2553 1 Beb’S, m, b, 6 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 60 k, J. Khalifa (M. Forest), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

 2768 3 Quick Flash, h, b, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Sage Dance [Sageburg (IRE)], 59 k,  h, 
Ecurie Foret Jaune (A. Pouchin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)

 2853  Olympic Dream, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Elenya IRE (Lawman), 601/2 k (59 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 5)

 2669 4 Pulse GB, h, 6 ans, 551/2 k, A, WR. Swinburn 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2627  Agoureil, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 171 a
Eng. Sup. : Olympic Dream

Sans motif : Vae Patron

1 long ¼, 2 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 6 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Zarica.

 1 980 a Hariq.

 1 215 a Beb’S.

 990 a Quick Flash.

 495 a Olympic Dream.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 547 a Al Amriyah Bloodstock.

 508 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion Fabre.

 388 a Mme Laura Gladysz.

 194 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

Temps total : 2’44’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Delphine SANTIAGO et Alexis POUCHIN en leurs explications 
ont sanctionné le jockey Alexis POUCHIN par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir peu après le départ, 
en se dirigeant vers la corde mis en difficultés la pouliche OLYMPIC 
DREAM la faisant ainsi trébucher.
Le cheval BEB’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 2663 1 Air Kiss, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fine 
And Mellow [Lando (GER)], 58 k (561/2 k), (16 000), 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 2639  Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 561/2 k, A, (20 000), Haras de Hus 
(P. Bazire), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2657  Ganibet, m, b, 3 ans, par Almanzor et Gakku GB 
(Pivotal GB), 60 k (581/2 k), 0, (20 000), Mme J. Dufkova 
(Mme A. Molins), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 5)

 441 1 L’Enfant Terrible, m, gr, 3 ans, par Kodiac 
GB et Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 58 k,  h, 
(20 000), Mme P. Capkova (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 2748 1 Linfasommer, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (16 000), 
JP. Roman (Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 7)

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 777 a
Certif. vétérinaire : Snuggles

2 long ½, 1 long ¾, 1 long, ½ long, 6 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Varenna.

 2 160 a Air Kiss.

 1 620 a Grand Kiss (Ire).

 1 080 a Ganibet.

 540 a L’Enfant Terrible.

Primes aux éleveurs :

 1 096 a Alexandre Pereira.

 670 a Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

 335 a Sumbe.

 328 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 109 a Manfred Wurtenberger.

Temps total : 2’14’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Petra CAPKOVA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
La pouliche VARENNA et le hongre AIR KISS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3082 5553 PRIX MAURICE DE NEXON

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 16 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2677 4 Villa Darya, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Shippawa (GB) (Hernando), 551/2 k, g, 
Haras des Sablonnets (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 3)

 1548 6 Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Sign 
Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (53 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 540  Feuerherz, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et She Is 
Zen [Zieten (USA)], 56 k,  h, LugdunuM. Racing 3 
(M. Grandin), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 2677 3 Duelist GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Coplow GB 
(Manduro GER), 59 k,  h, Mme RJ. McCreery (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 2845  The Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 59 k (551/2 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 2690 1 Iphitos (GB), h, 6 ans, 58 k, 0, Mme L. Leclercq 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 2641  Greyway, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 516 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, 3 long, 2 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru et ayant été présentées 
lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2022 (Vente d’Août, Vente 
de Septembre, Vente d’Octobre, Vente de Novembre) et Vente de 
2ans (Breeze Up) de mai 2023. Poids : 57 k.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes jockeys et 
aux apprentis et jeunes jockeys ne sont pas applicables.
Sont réputés régulièrement engagés les chevaux figurant sur 
la liste arrêtée au 1er juin 2023 par ARQANA et remplissant les 
conditions de qualification pour courir dans une course publique 
à la date de l’engagement. Cette liste sera transmise à France Galop 
et publiée sur le site internet de France Galop le 12 juin 2023.
Versement à la Poule des Propriétaires : 1 000 euros à l’engagement 
le 12 juin 2023, 10 h 30.
Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :
&bull ; L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 
17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1200m) du 
jeudi 17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Haras de Bouquetot - Critérium Arqana (Classe 2 2ans 
1600m) du samedi 30 septembre à ParisLongchamp.
Forfaits gratuits le samedi 12 août 2023.
Versement de 1000 euros à la clôture définitive des partants, le 
mardi 15 août 2023, 10 h 30. Cette somme sera prélevée par débit 
du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant 
dans la course.
Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du 
nombre de partants sont les suivantes :
1. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les 
mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à deux.
2. Tirage au sort.

Un trophée sera offert par Monsieur Ludovic CORNUEL, 

Directeur Bloodstock d’ARQANA et par Monsieur Olivier 

DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP, au propriétaire, 

à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

de la pouliche gagnante.

Une couverture ARQANA sera remise à la pouliche gagnante 

après la course.

Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rose Bloom IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Xaarienne GB (Xaar GB), 57 k (571/2 k), 
China Horse Club International (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Atlantic Ways (IRE), f, b, 2 ans, par Ulysses IRE et 
Atlantic Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k (571/2 k), 
S. Kumin (M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Liberte, f, b, 2 ans, par Too Darn Hot GB et Lida IRE 
(Lope De Vega IRE), 57 k (571/2 k), Infinity Nine Horses 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Dianara, f, b, 2 ans, par Goken et Kindly 
Dismiss [Excellent Art (GB)], 57 k (571/2 k), 
Guy Pariente & Partners (A. Lemaitre), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 7)

   Hit It, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Schlague [Pulpit 
(USA)], 57 k (571/2 k), G. Strawbridge (C. Soumillon), 
Mme V. Head – (n° corde 3)

   Romance Marine, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), B. Giraudon 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Honky Tonk Woman, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
LMGW Bloodstock (T. Bachelot), Mar. Hofer – 
(n° corde 8)

   Villa Des Arts, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), K. Gozdzialski 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

   Xiomara (IRE), f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Tars Farms Equestrian Stud (O. Peslier), D. Menuisier – 
(n° corde 9)

   Waldlady, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Stall Bergholz 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 2)

   Hear Me Calling, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Gousserie Racing (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

11 partants ; 140 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 7 460 a
Consition spéciale : Celestial Lady

1 long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, 1 long, nez, 1 long, ½ long, 8 long.
100 000a – 40 000a – 30 000a – 20 000a – 10 000a

Temps total : 1’24’’94’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur David SMAGA 
et le vétérinaire de service en leurs explications, n’ont pas autorisé 
la pouliche CELESTIAL LADY à participer à la course.
Le signalement porté sur le document d’identification de la pouliche 
CELESTIAL LADY ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
pouliche présentée sur l’hippodrome au contrôle vétérinaire. Ils 
ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation et de transmettre l’intégralité du dossier.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches VILLA DES ARTS et HIT 
IT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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 3084 5556 PRIX DE BROUT VERNET

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 2939 2 Tundra GER, f, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 56 k (541/2 k),  h, I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 8)

 2978 4 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 521/2 k (511/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 1)

 2871  Isabela, f, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Baronia SPA (Bahhare USA), 581/2 k (56 k), 0h, 
Mme D. Lopez Leret (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 2750  Lagoone Chope, f, al, 4 ans, par Shamalgan 
et Lamchope (Captain Chop), 541/2 k (53 k), Ah, 
Mme C. Weiss (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 2)

 2798 1 Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 60 k,  h, 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 9)

 2750 3 Ladie Salsa, f, 8 ans, 51 k (521/2 k), S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 6)

 2877 1 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 591/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme N. Martel), C. Martinon – (n° corde 10)

 2683  Taekwondo, h, 8 ans, 51 k (471/2 k),  h, F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 7)

 2922  Parovna, f, 4 ans, 521/2 k,  h, D. Hartmann (T. Trullier), 
R. Schmidlin – (n° corde 3)

 2877  Darenix, h, 5 ans, 52 k,  h, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
544 a
Eng. Sup. : Isabela

1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 5 long, 1 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Almazora.

 1 188 a Isabela.

 792 a Lagoone Chope.

 324 a Baileys Diamant.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 466 a Dividendos Y Vencimientos Sl.

 382 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 310 a Alain Chopard.

 146 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’42’’63’’’
La jument BAILEYS DIAMANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 229 jeudi 17 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Arnaud de SEYSSEL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Laurent BEUVIN – M. Jean-

Louis de WATRIGANT

 3085 872 ARQANA SERIES DES POULICHES

(Femelles)

(Inédits)

200 000 c (100 000, 40 000, 30 000, 20 000, 10 000)
La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas 
dans cette épreuve.
En outre, ARQANA garantit un montant de 22 000 euros à partager 
entre les vendeurs des pouliches ayant terminé aux cinq premières 
places de cette épreuve.
La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition 
des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 15 % ; 4e : 10 % ; 5e : 5 %).
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Sont réputés régulièrement engagés les chevaux figurant sur 
la liste arrêtée au 1er juin 2023 par ARQANA et remplissant les 
conditions de qualification pour courir dans une course publique 
à la date de l’engagement. Cette liste sera transmise à France Galop 
et publiée sur le site internet de France Galop le 12 juin 2023.
Versement à la Poule des Propriétaires : 1 000 euros à l’engagement 
le 12 juin 2023, 10 h 30.
Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :
&bull ; L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 
17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1200m) du 
jeudi 17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Haras de Bouquetot - Critérium Arqana (Classe 2 2ans 
1600m) du samedi 30 septembre à ParisLongchamp.
Forfaits gratuits le samedi 12 août 2023.
Versement de 1000 euros à la clôture définitive des partants, le 
mardi 15 août 2023, 10 h 30. Cette somme sera prélevée par débit 
du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant 
dans la course.
Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du 
nombre de partants sont les suivantes :
1. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les 
mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à deux.
2. Tirage au sort.

Un trophée sera offert par Monsieur Freddy POWELL, Directeur 

Exécutif d’ARQANA et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur 

Général de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 

jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain 

gagnant.

Une couverture ARQANA sera remise au poulain gagnant après 

la course.

Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Mirador, m, gr, 2 ans, par Almanzor et Abraxa (IRE) 
(Verglas IRE), 58 k (581/2 k), Martin Hughes & Partner 
(M. Barzalona), BJ. Meehan – (n° corde 3)

   National Interest, m, b, 2 ans, par Kingman 
GB et Dardiza IRE (Street Cry IRE), 58 k (581/2 k), 
Victorious Racing (M. Guyon), WJ. Haggas – (n° corde 1)

   Black Run, m, b.f, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Born Cross (IRE) (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), 
Valmont & P.F.I Cole Ltd (C. Soumillon), 
Paul & Oliver Cole – (n° corde 11)

   Inside Matters, m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Silimeri [Dansili (GB)], 58 k (581/2 k), E. Sauren 
(L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 2)

   Louis Quatorze IRE, m, al, 2 ans, par New Bay GB 
et Lorenda IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k), 
C. Washbourn (O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 4)

   Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

   Zabyak, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), J. Odchazel-Joly 
(B. Murzabayev), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 6)

   Apophtegme, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, A. Frassetto 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Clash Of Currents GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
J. Romel (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Royal Mansour USA, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 194 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 8 800 a
Sans motif : Go Like The Wind

1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, courte tête, 8 long, 1 long, 3 long, 
3 long.
100 000a – 40 000a – 30 000a – 20 000a – 10 000a

Temps total : 1’25’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BLACK RUN à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
Les poulains MIRADOR et BLACK RUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3088 870 PRIX DE BALLEROY

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

un représentant de FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +19,5.
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A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER a indiqué aux 
Commissaires de courses que la pouliche XIOMARA (IRE), arrivée 
non-placée, avait beaucoup penché.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Mickael BARZALONA (ROMANCE MARINE) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquences sur le bon déroulement du départ.
Les pouliches ROSE BLOOM (IRE) et LIBERTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3086 259 CRITERIUM DU FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(L.R.)

130 000 c (65 000, 26 000, 19 500, 13 000, 6 500)
Offerts par le Fonds Européen de l’Elevage (F.E.E.)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Les frais d’engagement et de supplémentation ne s’appliquent 
pas dans cette épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, issus d’étalons 
inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage et n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 2 k.
Un trophée sera remis par un représentant du Fonds Européen 

de l’Elevage au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 

et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2658 3 Tulipa Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Tulipe Rouge [Panis (USA)], 551/2 k (56 k), A. Jathiere 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2484 2 Zabiari (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k (571/2 k), 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2837 1 Shiffrin (IRE), f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scruples USA (Pioneerof The Nile USA), 551/2 k 
(56 k), Haras d’Etreham (C. Soumillon), N. Le Roch – 
(n° corde 5)

 2772 1 Freville, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Freauville 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

 2918 1 La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 551/2 k (56 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 2576 3 Vegas (IRE), m, 2 ans, 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2658 2 Employ IRE, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2218 1 Aquila Volante, m, 2 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
M. Pietrangelo (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 407 a
encolure, 3 long, encolure, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long.
65 000a – 26 000a – 19 500a – 13 000a – 6 500a

Primes aux éleveurs :

 8 450 a Alain Chopard, Boutin (S).

 2 210 a S.A. Aga Khan.

 1 657 a Haras D’Etreham.

 1 105 a Franklin Finance S.A. .

 845 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

Temps total : 1’42’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain AQUILA VOLANTE et 
la pouliche EMPLOY (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche TULIPA CHOPE et le poulain ZIBIARI (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3087 871 ARQANA SERIES DES POULAINS

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

200 000 c (100 000, 40 000, 30 000, 20 000, 10 000)
La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas 
dans cette épreuve.
En outre, ARQANA garantit un montant de 22 000 euros à partager 
entre les vendeurs des poulains ayant terminé aux cinq premières 
places de cette épreuve.
La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition 
des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 15 % ; 4e : 10 % ; 5e : 5 %).
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru et 
ayant été présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2022 
(Vente d’Août, Vente de Septembre, Vente d’Octobre, Vente de 
Novembre) et Vente de 2ans (Breeze Up) de mai 2023. Poids : 58 k.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes jockeys et 
aux apprentis et jeunes jockeys ne sont pas applicables.
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peu rythmée, et que les images ne permettent pas de déterminer la 
responsabilité de l’un des concurrents.
Les poulains TREMBLANT (GB) et QUARTZ DU HOULEY, le hongre 
MURCIANO et les pouliches TAWAFUQ (IRE) et FILLE DU ROI ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3089 873 ARQANA SERIES - CRITERIUM D’ETE

(Classe 2)

320 000 c (160 000, 64 000, 48 000, 32 000, 16 000)
La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas 
dans cette épreuve.
En outre, ARQANA garantit un montant de 32 000 Euros à partager 
entre les vendeurs des chevaux ayant terminé aux cinq premières 
places de cette épreuve. La répartition de cette somme se fera sur 
la base de la répartition des allocations (1er : 50 % ; 2e : 20 % ; 3e : 
15 % ; 4e : 10 % ; 5e : 5 %).
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été 
présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2022 (Vente 
d’Août, Vente de Septembre, Vente d’Octobre, Vente de Novembre) 
et Vente de 2ans (Breeze Up) de mai 2023. Poids : 57 k. Tout gagnant 
d’une Listed ou d’un Groupe portera 2 k.
Conformément aux conditions de l’ensemble des Classe 2 pour 
2 ans, les remises de poids aux Femmes jockeys et aux apprentis 
et jeunes jockeys ne sont pas applicables.
Sont réputés régulièrement engagés les chevaux figurant sur 
la liste arrêtée au 1er juin 2023 par ARQANA et remplissant les 
conditions de qualification pour courir dans une course publique 
à la date de l’engagement. Cette liste sera transmise à France Galop 
et publiée sur le site internet de France Galop le 12 juin 2023.
Versement à la Poule des Propriétaires : 1 000 euros à l’engagement 
le 12 juin 2023, 10 h 30.
Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :
&bull ; L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 
17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1200m) du 
jeudi 17 août 2023 à Deauville ; 
&bull ; Le Haras de Bouquetot - Critérium Arqana (Classe 2 2ans 
1600m) du samedi 30 septembre à ParisLongchamp.
Forfaits gratuits le samedi 12 août 2023.
Versement de 1000 euros à la clôture définitive des partants, le 
mardi 15 août 2023, 10 h 30. Cette somme sera prélevée par débit 
du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant 
dans la course.
Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du 
nombre de partants sont les suivantes :
1. Ne pas tenir compte de l’exclusion prioritaire (N*) des chevaux 
ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 5 dernières courses.
2. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 
jours précédant la course (E3 à E8).
3. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les 
mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à deux.
4. Elimination des inédits
5. Elimination par les sommes reçues en victoires et places.

Un trophée sera offert par Monsieur Eric HOYEAU, Président 

Directeur Général d’ARQANA et par Monsieur Edouard de 

ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Une couverture ARQANA sera remise au cheval gagnant après 

la course.

Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2485 1 Jasna’S Secret, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Orpena 
(IRE) (Orpen USA), 551/2 k (56 k),  h, Mme A. Wilde 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2698 1 Zorken, m, b.f, 2 ans, par Goken et Zorra Chope 
[Bertolini (USA)], 59 k (591/2 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (O. Peslier), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 2786  Maymay, f, n.p, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Desert Image GB (Beat Hollow GB), 551/2 k (56 k), 
Nick Bradley Racing 12 & Part. (A. Lemaitre), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 5)

 2783 5 The Fixer IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Fixette IRE (Kodiac GB), 59 k (591/2 k), 
Stamford Bloodstock (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2946 4 Brothers Of Lily’S, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB 
et Tilett (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 3011 3 Kumite GB, m, 2 ans, 57 k (571/2 k), A, Mme E. Gilliar 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 334 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 19 680 a
3 long, 1 long ½, encolure, 1 long, 1 long ¼.
160 000a – 64 000a – 48 000a – 32 000a – 16 000a

1 200 m

1

2

3

4

5

6

 2450 7 Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 551/2 k (56 k), 
Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 13)

 2450 2 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Facilita IRE (Fasliyev USA), 56 k (561/2 k), Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 2840  Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k),  h, 
Haras d’Etreham (S. Planque), N. Le Roch – 
(n° corde 12)

 2719 3 Tawafuq IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Farmah USA (Speightstown USA), 561/2 k (57 k), 
Shadwell France SNC (S. Pasquier), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

 2211 1 Fille Du Roi, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 55 k (551/2 k), Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 3)

 2909 1 Belafonte, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Eiriamach 
Na Casca IRE (Intense Focus USA), 561/2 k (57 k), A, 
D. Duglas (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 2816  Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 59 k (591/2 k), g, JP. Vanden Heede 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 2450  Adeva (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A. Hoyeau 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2762 1 Arown, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), L. Edon (A. Pouchin), 
L. Edon – (n° corde 11)

 2472 5 Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 561/2 k (57 k), R. Ng 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 2840 1 Be The King, m, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (C. Demuro), F. Chappet – 
(n° corde 6)

 2472 4 Big Log, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), B. Lynam (A. Badel), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 2765  Vivernus, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), S.M. Alfalahi 
(R. Mangione), S. Caceres (s) – (n° corde 10)

 2450  Moving Colours IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 14)

 2754 2 Eureka, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), H. Dos Santos 
(A. Lemaitre), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2046  Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Argella Racing (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 038 a
1 long, 4 long, encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 
tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

 7 524 a Quartz Du Houley.

 5 544 a Murciano.

 3 168 a Tawafuq Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Fille Du Roi.

 1 188 a Belafonte.

 792 a Rising Up.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 2 336 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 1 125 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 374 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 368 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 321 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 160 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’28’’75’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexis BADEL (BIG LOG), arrivé non-placé 
et Clément GUITRAUD (NOSHOWONFRIDAY (GB), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Clément 
GUITRAUD pour s’être rapproché de la lice intérieure, en redressant 
de suite, mais en ayant contraint tout de même son concurrent à 
reprendre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
du poulain BE THE KING, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été très allant durant le 
parcours, qu’il n’avait pas eu le passage dans la ligne d’arrivée au 
moment de lancer ledit poulain et qu’il n’avait pas énormément 
de ressource pour finir. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, le vétérinaire a informé que la pouliche 
TAWAFUQ (IRE) (Stéphane PASQUIER), arrivé 4e, présentait une 
atteinte au postérieur droit.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Stéphane 
PASQUIER, il ressort que le peloton était très serré dans une course 
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 2714 5 Charlotte Bay, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 581/2 k (561/2 k), 
Lady O’Reilly (A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 2325 2 Kadiyac, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 57 k (571/2 k), Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 2714  Madame De Saxe (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sariette IRE (Oasis Dream GB), 581/2 k (59 k), 
Ah, P. Fellous (C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 7)

 2124 4 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 571/2 k (58 k), M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 10)

 2641  Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k (591/2 k), A, 
P. Faucampre (T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 8)

 2856 4 Zelzefyr, m, b, 3 ans, par Zelzal et Burstingdalak IRE 
(Dalakhani IRE), 55 k (551/2 k), 0, Tout Sur Le Rouge 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 13)

 1360  Sixtus, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 2678  Leoparduccio, h, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 2641  Shahbandar IRE, m, 3 ans, 59 k 
(591/2 k),  h, Mme J. Dufkova (H. Besnier), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 865  Ameriyah, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Legacyrunners 
(S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 12)

 2888 5 Maziwa, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 3)

 2888 6 Bluff, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), J. Wigan (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 2124  Don’T Look Up, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, P. Fellous 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1258  Scattered Dreams, h, 3 ans, 55 k (54 k),  h, 
Mme C. Bourdier (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 568 a
Eng. Sup. : Zelzefyr

Sans motif : Nove Su Nove (FR)

¾ long, tête, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, ½ long, 1 long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Shehna.

 3 830 a Charlotte Bay.

 2 822 a Kadiyac.

 1 612 a Madame De Saxe (Ire).

 806 a Cosmo Beau.

 604 a Eternel.

 403 a Zelzefyr.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 777 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 573 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 327 a Michel Monfort.

 250 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 187 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 125 a Azienda Agricola La Rovere.

Temps total : 1’28’’79’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Gérald MOSSE (COSMO BEAU), arrivé 5e et 
Stéphane BREUX (AMERIYAH), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Stéphane 
BREUX pour s’être rapproché de la lice intérieure, et avoir contraint 
son concurrent à reprendre légèrement.
A l’issue de la course, le jockey Anthony CRASTUS a déclaré que 
la pouliche KADIYAC avait reçu un coup de cravache sur le nez à la 
sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys Anthony 
CRASTUS et Stéphane PASQUIER, il ressort que le jockey Stéphane 
PASQUIER avait sollicité la pouliche MAZIWA avec la cravache et 
était venu toucher légèrement et involontairement le nez de la 
pouliche KADIYAC.
Les pouliches SHEHNA et KADIYAC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3092 875 PRIX INTERNATIONAL SISTER’S CITIES - FINALE EARS

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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Temps total : 1’8’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAYMAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JASNA’S SECRET et le poulain ZORKEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3090 874 PRIX FREDDY PALMER

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2546 3 Ukraine, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zarakiysha IRE 
(Kendor), 561/2 k (57 k), 0, Ecurie Billon (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2732 2 Mirzann IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Muniza 
IRE (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), S.A. Aga Khan 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Arcon GER, m, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Alisar GER (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), 
Gestut Auenquelle (M. Barzalona), M. Weiss – 
(n° corde 7)

 2711 2 Seeds Of Change GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Sand River (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k (581/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2581 2 Alsimrya (GB), f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Ghand 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(E. Hardouin), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2732 3 Etoile Du Coeur, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), L. Dassault 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 2732  Syrakus, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Tilak, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 11)

 2732 5 Hortensia Basc, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), A. Junk (s) 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 13)

 625  Kapo Rosso, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Chiarelli 
(T. Piccone), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 2841  L’Hermitiere, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 302 a
Sans motif : Dalir GER

1 long ¼, tête, 1 long, tête, ¾ long, courte tête, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ 
long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Ukraine.

 3 168 a Mirzann Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Arcon Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Seeds Of Change Gb, prime non attribuée.

 792 a Alsimrya (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Breeders Group.

 374 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 280 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 187 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 160 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’9’’79’’’
Le hongre LOVEATFIRSTSIGHT a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MIRZANN (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche UKRAINE et le poulain SEEDS OF CHANGE (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3091 876 PRIX DE BEAUMONT-LE-ROGER

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23,5.

 2579 1 Shehna, f, b, 3 ans, par Zelzal et Shendama [Dr 
Fong (USA)], 571/2 k (58 k), Healthy Wood Co. Ltd 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

2 000 m
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Les hongres PRINCE DES DUNES et RECORD THE SHAW ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MONTIGNAC-CHARENTE

0538 229 jeudi 17 août 2023
Commissaires de courses : Mme Martine BROSSARD – 

M. Frédéric BASSET – M. Julien GROSSO – M. Daniel BREJOU

 3093 5358 PRIX DE L’UNION DES COMMERCANTS

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2726  Nyala, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rime 
A Rien (GB) (Amadeus Wolf GB), 571/2 k, 0, 
Ecurie Skymarc Farm (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 2856  Apodictique (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Equivocal GB (Street Cry IRE), 591/2 k, A, AJ. Duffield 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2587  Allee Des Dames, f, n.p, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Lucky Lot (GB) (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, g, 
Ecurie X (G. Guedj-Gay), S. Chevalier – (n° corde 4)

 404  Maria De Barnes, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Kenmaria (Kendargent), 541/2 k, Ah, C. Sainte-Marie 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 2911 5 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 64 k (611/2 k),  h, 
E. Bernhardt (R. Dubord), E. Bernhardt – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 73 a
encolure, 2 long ½, ½ long, 3 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Haras De Montaigu.

 192 a Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. De La Fontaine, Robert Jeffcock, Sir William 

Jeffcock.

 128 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 64 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NYALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3094 5359 PRIX DES PARTENAIRES DE LA SOCIETE

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2638  Moon Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Moon Dust 
[Myboycharlie (IRE)], 581/2 k, A, Ecurie X (B. Flandrin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2503 3 Eliott Chop, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 61 k, Mme AL. Guildoux 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2892 5 Mudpilat, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 541/2 k, 0h, JC. Guerin (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 4)

 2693 4 Kwipper, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Moon Of 
Alex [Alex The Winner (USA)], 571/2 k, 0h, Mme D. Besset 
(J. Plateaux), D. Chenu – (n° corde 2)

4 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 235 a
Eng. Sup. : Eliott Chop, Mudpilat

¾ long, 1 long, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a

2 100 m
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
A la clôture définitive des partants, le poids maximum sera 
remonté à 62 k. et le poids minimum ne pourra être inférieur à 54 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys de moins de 25 ans sur invitation.
Les Apprentis et Jeunes Jockeys prenant part à l’épreuve seront 
titulaires d’une autorisation de monter délivrée par leur pays.
La liste des Apprentis et Jeunes Jockeys invités à monter cette 
épreuve sera disponible auprès de l’AFASEC à compter du 10 juillet 
2023.
Les remises de poids d’Apprentis et Jeunes Jockeys prévues par 
l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables. 
En revanche, les remises de poids accordées aux Femmes Jockeys 
sont applicables dans ce prix.
L’attribution des montes se fera par tirage au sort le mardi 15 août 
à 11 h 00. Ce tirage au sort sera effectué par FRANCE GALOP.
Un trophée sera remis par Monsieur Philippe AUGIER, Maire de 

Deauville et par Monsieur Guillaume HERRNBERGER, Directeur 

Général de l’AFASEC en charge de la Formation et de l’Emploi 

pour la filière des courses hippiques au propriétaire et au 

jockey apprenti du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38.

 1962  Prince Des Dunes, h, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 60 k (601/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (S.S. Almaymuni), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2070  Record The Shaw, h, b, 4 ans, par Recorder 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 591/2 k (60 k), 
Ecurie Thomas Sivadier (E. Puillet-Roda), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 2965 3 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 581/2 k (59 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(E. Bozdag), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2860 3 My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 60 k (601/2 k), 0, JJ. Boutin 
(S. Macredmond), JJ. Boutin – (n° corde 1)

 2860  His Pride GB, h, b, 5 ans, par The Last Lion IRE et 
Anadolu IRE (Statue Of Liberty USA), 571/2 k (561/2 k),  
h, Harmony Racing (Mme A. Gibson), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 2868 1 Vega Dream (GB), h, 6 ans, 62 k (61 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme A J. Hayes), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 2860 1 Full Gain, f, 4 ans, 611/2 k (62 k), 0h, A. Lopez (A. Al-

Hajri), A. Estrabol – (n° corde 4)
 2871  Mehanydream, h, 6 ans, 54 k (541/2 k),  h, C. Boutin (s) 

(S. Lee), C. Boutin (s) – (n° corde 8)
8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
509 a
Eng. Sup. : His Pride GB

¾ long, 3 long ½, ½ long, tête, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Prince Des Dunes.

 1 782 a Record The Shaw.

 1 336 a Twin Boy.

 729 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 445 a His Pride Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 699 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.

 524 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 153 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 76 a Hazelwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et 
à être accompagné en main au départ non-monté, et le hongre 
MEHANYDREAM à être muni d’une couverture de protection pour 
rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Sultan Salem SAQER ALMAYMUNI en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Abdulla Rashid F T AL-HAJRI en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 3 reprises durant le parcours (1re infraction).
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 2791 2 Chacha Touille, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Troiecat [One Cool Cat (USA)], 551/2 k,  h, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 2910 5 Pom Pom Girl, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et Rain 
Ville [Raintrap (GB)], 561/2 k, Ah, P. Le Geay (G. Guedj-

Gay), P. Le Geay – (n° corde 4)
 2928  Richmond, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fiona 

Rae IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, A, G. Lemer (s) 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2928 5 Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 61 k (591/2 k), 
0, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 8)

 2803 4 Targui, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Lemaitre (M. Lauron), 
E. Lemaitre – (n° corde 2)

 2072 4 Aira, f, 4 ans, 551/2 k, S. Maurer (J. Plateaux), S. Maurer – 
(n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 533 a
2 long, encolure, 1 long, nez, 1 long, courte tête.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 240 a Mme Gerard Rollain.

 180 a Mlle Fanny Guedj.

 120 a Umberto Saini-Fasanotti.

 60 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AIRA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche POM POM GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3097 5362 PRIX JACQUES BERNARD

(Mixte - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 
inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 5.000 recevront 2 k. En outre, tout gagnant depuis 
le 17 novembre 2022 inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2736 5 Silver Sign, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Shining Way [Whipper (USA)], 631/2 k (651/2 k), 
Mme L. Lequien (F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2683  Patna Dream (GB), f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Deva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 611/2 k (59 k),  h, (5 000), 
Mme AL. Guildoux (A. Gleyroux), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 3)

 2912  Doctor Fontenaille, h, b, 10 ans, par Doctor Dino 
et Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 65 k (631/2 k), 
A, Mme L. Le Geay (Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 2)

 2927  Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 631/2 k, 
Mme M. Defontaine (S. Bouyssou), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 1)

 2132  Gaara, h, b, 4 ans, par Koropick IRE et Iqtidaa 
USA (Kingmambo USA), 65 k (62 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
439 a
Eng. Sup. : Chief’S App

1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Jochen Palenker.

 180 a Nearco Producciones S. L. , Suc. Serge Menand.

 120 a Mme Angela Kurth.

 45 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Primes aux éleveurs :

 640 a Andre Rebeuh.

 256 a Alain Chopard.

 192 a Ecurie Dionysos.

 128 a Mme Dominique Besset.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ELIOTT CHOP à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Bertrand FLANDRIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ière 
infraction).
La pouliche MOON WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3095 5360 PRIX FRANCE GALOP

(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 17 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2866  Long Ke Wan, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Lady Jak [American Post (GB)], 541/2 k, gh, (7 000), 
A. Chopard (G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 2866  Raksha, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Louve 
Rouge [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), g, (9 000), 
Mme S. Pelletan (Mme M. Meyer), JL. Pelletan – 
(n° corde 1)

 2587 3 Magic Sunset, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Still 
I’M A Star IRE (Lawman), 561/2 k (53 k), 0, (9 000), 
M. Cordero (R. Dubord), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2893  Aurorita, f, b, 3 ans, par Panis USA et Hasna [American 
Post (GB)], 541/2 k, (7 000), Choosearing SL (J. Plateaux), 
E. Leon Penate – (n° corde 3)

   Everest Chop, h, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Enea 
Chope [Muhaymin (USA)], 56 k, (7 000), JM. Bonnin 
(C. Cadel), JM. Bonnin – (n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
212 a
Eng. Sup. : Everest Chop

2 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 224 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).

 168 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 112 a Nearco Producciones S. L. .

 56 a Alain Chopard.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LONG KE WAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3096 5361 PRIX DE JARNAC

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés en 
France n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 17 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2924 4 Le Sicilien, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (551/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 3)
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 2634 3 City Sky, h, b, 2 ans, par City Light et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2838 5 Rum Tum Tugger (HUN), m, b, 2 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 58 k, 
T. Solal (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2157  Stargold, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(A. Roussel), R. Marcel – (n° corde 7)

   Pti Louis (GB), h, 2 ans, 56 k,  h, L. Viel (s) 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 284 a
2 long, 6 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Timber Light.

 2 304 a Clavus.

 1 728 a Balerion.

 1 152 a City Sky.

 576 a Rum Tum Tugger.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 715 a Haras De La Perelle.

 536 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

 357 a Erwan Robin, Scea Keranna, Bastien Le Bot.

 178 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’43’’46’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérôme MOUTARD 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré (1re fois).
Le poulain TIMBER LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3100 5099 PRIX JACQUES CARTIER

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issus d’étalon ayant 
lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif 
affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2987 3 Vive La Reine, f, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Williamine (IRE) (Elusive City USA), 58 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Bejar, f, b, 2 ans, par Recoletos et Next Life GB (Oasis 
Dream GB), 56 k, SARL Darpat France (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 2633 4 Exigence, f, b, 2 ans, par Martinborough JPN et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 58 k, Mme V. Dubois 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 1)

   Soul And Romance, f, b, 2 ans, par Goken 
et Lovemenot IRE (Teofilo IRE), 56 k (541/2 k), 
Kaniz Bloodstock Investments (L. Roussel), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 2578 4 Julie Anais, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et Lorietta 
(Literato), 58 k (561/2 k), Ah, F. Audoin (Mme M. Eon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 2608 2 Amalya, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Ades Hazan (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   Himyan, f, 2 ans, 56 k, KR. Al Mohannadi (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Marquise Vera, f, 2 ans, 56 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2925 4 Tantomile, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), T. Corbel (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Tea Leaf, f, 2 ans, 56 k, Mme A. Kurth (J. Guillochon), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
784 a
Eng. Sup. : Vive La Reine

7 long ½, ½ long, 3 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Vive La Reine.

 2 304 a Bejar.

 1 728 a Exigence.

 1 152 a Soul And Romance.

 576 a Julie Anais.
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SILVER SIGN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3098 5363 PRIX DE ROUILLAC

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas 
depuis le 17 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (54 k), gh, 
Ecurie Gribomont (Mme M. Meyer), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 2939 4 Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 58 k, F. Seguin (A. Werle), F. Seguin – 
(n° corde 2)

 2795  Qudillero, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 59 k (571/2 k), Ah, 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 4)

 1514  Col Nem, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 57 k,  h, Mall Droueche (G. Guedj-Gay), 
Mall Droueche – (n° corde 3)

4 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 166 a
Code anomalie CE : Xarun

4 long ½, 2 long ½, 4 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a

Primes aux éleveurs :

 600 a Patrick Chedeville.

 240 a Ecurie Jarlan.

 180 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 120 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre XARUN a été déclaré non partant sur l’hippodrome par 
le représentant de l’entraîneur à la demande de la propriétaire et 
en accord avec l’entraîneur joint au téléphone en raison de l’état du 
terrain jugé non compatible avec les aptitudes du cheval.
La jument ANTOLYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-MALO

0154 229 jeudi 17 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. André LAUNAY – M. Daniel TURQUETIL – 
M. Thierry BLAVET – M. Luc MOUREAU

 3099 5098 PRIX ABBATIALE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2846 5 Timber Light, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Foulognes IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2460 2 Clavus, m, b, 2 ans, par City Light et Georgine 
(GB) (Frankel GB), 58 k, F. Blichfeldt (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Balerion, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 56 k (57 k),  h, Mme C. Precy-Baroni 
(J. Moutard), X. Blanchet – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 095 a Yannick Fertillet.

 349 a Mme Angela Kurth.

 233 a Ludovic Fleury.

 204 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 116 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 1’56’’59’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre HEAVENLY VISION à 
rentrer en premier dans sa stalle de départ.
Le jockey Alexandre ROUSSEL s’étant fait mal au dos pendant la 
1re course et ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Jules MOBIAN sur le hongre HEAVENLY VISION au poids de 58 kg.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche JOURNEE MATINALE et 
la jument FAR MOUNTAIN EMERY à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Augustin MADAMET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maximilien JUSTUM en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres CANNELO et COASTER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3102 5100 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET

(Femelles)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1792 2 Del Cielo IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elfend 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2900 4 Amera, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Al Naamah 
IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Al Shaqab Racing (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2841  Ektoria, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada [Falco 
(USA)], 58 k (561/2 k), Tolmi Racing SC (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2841 3 Lady Regent, f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, 
T. Lines (H. Lebouc), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1671  Olympiade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ollie 
Olga USA (Stormy Atlantic USA), 58 k, A, N. Bizakov 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Ventosilla, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Haras des Sablonnets (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 2349  Libya (IRE), f, 3 ans, 58 k, gh, A. Yousfi (L. Boisseau), 
L. Postic – (n° corde 4)

   Tranquillita (GB), f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme S. Rogers 
(L. Roussel), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

   Sakura Glitters, f, 3 ans, 56 k, SCEA Ecurie Bader 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Toscane Temple, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme S. Jaffrelot-
Bedon (M. Justum), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 3)

 2443  Silver Sea, f, 3 ans, 58 k,  h, R. Limayrac (T. Limayrac), 
R. Limayrac – (n° corde 10)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 132 a
4 long, 3 long ½, 2 long ½, nez, ¾ long, ½ long, 3 long ½, 1 long, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Del Cielo Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Amera.

 1 836 a Ektoria.

 1 224 a Lady Regent.

 612 a Olympiade.

Primes aux éleveurs :

 722 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 570 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 497 a Al Shaqab Racing.

 248 a Ecurie Des Monceaux.

 190 a Sumbe.

Temps total : 1’55’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AMERA et LADY 
REGENT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
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Primes aux éleveurs :

 1 788 a Sylvain Vidal.

 715 a Sarl Darpat France.

 536 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 357 a Eric Lemaitre, Didier Bouquil.

 178 a Serge Bouvier, Elie Bouvier.

Temps total : 1’43’’90’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL s’étant fait mal au dos pendant la 
1re course et ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Julien GUILLOCHON sur la pouliche TEA LEAF au poids de 56 kg.
Les Commissaires, ont entendu en leurs explications le jeune 
jockey Léo ROUSSEL (SOUL AND ROMANCE) arrivé 4e et le jockey 
Yoann BARILLE (HIMYAN) arrivé 7e, sur un incident survenu à l’entrée 
de la ligne droite.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Léo ROUSSEL par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en dirigeant la pouliche SOUL AND 
ROMANCE vers l’extérieur contrariant ainsi son concurrent.
Les Commissaires, ont entendu en leurs explications le jockey 
Maryline EON (JULIE ANAIS) arrivé 5e et le jeune jockey Antoine 
SUBIAS (TANTOMILE) arrivé non placé, sur un incident survenu à 
l’entrée du premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Antoine SUBIAS 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant pencher la pouliche 
TANTOMILE vers l’intérieur forçant ainsi le jockey Maryline EON à 
reprendre la pouliche JULIE ANAIS.
La pouliche EXIGENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3101 5101 PRIX FELIX GUIBERT

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 2880 1 Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 60 k, Ah, (9 000), D. Poche (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 7)

 2907  On Y Va IRE, m, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 591/2 k, 0, (9 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 8)

 2677 5 Coaster, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 59 k, A, (9 000), Mme A. Kurth 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2791 4 Journee Matinale, f, gr, 4 ans, par Morandi et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 51 k,  h, (9 000), 
D. Duveau (M. Justum), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2908  Far Mountain Emery, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 58 k 
(561/2 k), (9 000), J. Planque (s) (G. Roth Le Vaillant), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 2764  Roxy Music, h, 5 ans, 561/2 k, (9 000), Ecurie Gribomont 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 2462  Heavenly Vision, h, 4 ans, 58 k, A, (9 000), 
Mme E. Libaud (J. Mobian), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1890 1 Marastar, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, (9 000), J. Uzel 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 2930  Loma GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, (9 000), G. Viel 
(L. Bouton), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 2880  Falmouth Light, h, 8 ans, 55 k (551/2 k),  h, (9 000), 
C. Lemarie (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 510 a
courte tête, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long ½, 4 long, 4 long ½, 
2 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Cannello.

 972 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

 891 a Coaster.

 594 a Journee Matinale.

 297 a Far Mountain Emery.
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Référence : +35,5.

 2636 3 Saglyacat, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Saglyana (Sagamix), 58 k (551/2 k),  h, R. Bedouet 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 3)

 2727 1 Good Des Landes, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 591/2 k (58 k), 
Y. Hedan (Mme M. Eon), Y. Hedan – (n° corde 1)

 2927  Admiralty Arch (GB), h, b, 9 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 52 k (491/2 k), 
0, M. Baudy (Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 4)

 2844 5 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 511/2 k, 0, 
Mme M. Gouyette (M. Justum), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 7)

 3002  Coigny, f, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 56 k, JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – 
(n° corde 5)

 2877 3 Premio (IRE), h, 8 ans, 521/2 k, 0, JN. Bourgeais 
(H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 1203  Pennble, h, 10 ans, 60 k (581/2 k),  h, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 9)

 1309  Perle De Vati, f, 7 ans, 51 k,  h, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 8)

 2507 5 Got Flight, f, 7 ans, 59 k, Mme L. Monfort (D. Boche), 
R. Marcel – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 316 a
3 long ½, 1 long, 2 long, 4 long ½, tête, 7 long, 1 long, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Saglyacat.

 1 584 a Good Des Landes.

 972 a Admiralty Arch (Gb).

 648 a Um Elnadim.

 324 a Coigny.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Bernard Le Roux.

 621 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 292 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 286 a G. B. Partnership.

 146 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’50’’60’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL s’étant fait mal au dos pendant la 
1re course et ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Damien BOCHE sur la jument GOT FLIGHT au poids de 59 kg.
La jument SAGLYACAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 230 vendredi 18 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
M. Amaury de LENCQUESAING – Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3105 4942 PRIX ZETURF (PRIX MOLVEDO)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 18 novembre 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2629 4 Zulu Warrior, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Zindziswa USA (Smart Strike CAN), 57 k, Mme A. Fabre 
(M. Guyon), Mme A. Fabre – (n° corde 5)

 2777 2 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2459 1 Qasida, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Quara (IRE) 
(Pivotal GB), 551/2 k, Tolmi Racing SC (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2629 3 Zarir IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Zarshana 
IRE (Sea The Stars IRE), 57 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)
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être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche AMERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3103 5102 PRIX GEORGES CREIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +25.

 2881 2 Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 601/2 k (59 k), A, BL. Jones 
(Mme M. Eon), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2876 5 Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 54 k, A, Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 2690  Spatial Merit, f, b.f, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 51 k (491/2 k), gh, 
D. Huyck (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 10)

 2635 4 Flanqueur De Brenu, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Laly 
Moriniere [Maximum Security (IRE)], 581/2 k (57 k), g, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 2853  West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et City Charm [Elusive City (USA)], 58 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (H. Lebouc), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2817 2 Flute En Sol, f, 7 ans, 54 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 7)

   Infante Alexia, f, 7 ans, 521/2 k (53 k), gh, Ecurie Pegase 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 9)

 2733 4 Kenahope, f, 5 ans, 58 k, Stall Simca (L. Boisseau), 
G. Batistic – (n° corde 3)

 616  Coeur Davier, f, 5 ans, 55 k,  h, A. Clavier (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 2857  Rue De Volga, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie X 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 004 a
encolure, 3 long, ½ long, 2 long, nez, 6 long ½, 7 long, 1 long, 2 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Get Set (Ire).

 1 620 a Nice Stroke.

 1 215 a Spatial Merit.

 810 a Flanqueur De Brenu.

 495 a West Martin.

Primes aux éleveurs :

 1 194 a Con Marnane.

 730 a Hyperion Sarl.

 547 a Bruno Foucher.

 365 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 194 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’46’’38’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL s’étant fait mal au dos pendant la 
1re course et ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Maximilien JUSTUM sur la jument COEUR DAVIER au poids de 55 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA, la jument 
KENAHOPE et le hongre NICE STROKE à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre NICE STROKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3104 5103 PRIX DU PRESIDENT GAEL DU HALGOUET

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 500 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 août 2023

BO 2023/17 – plat 59

Primes aux éleveurs :

 1 715 a Wertheimer & Frere.

 739 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

 686 a Chevotel De La Hauquerie.

 493 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 246 a Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’37’’10’’’
Le hongre ALWAYS WELCOME, le poulain DOLOMIT (IRE) et le cheval 
PRETTY TIGER (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
La pouliche BABALA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3107 4941 PX ZERMATI CHANTE...JE ME VOYAIS DEJA- PX 

G.STERN(CT PT D. APP. & J.J)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 18 mars 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2838  Do It For Me, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Deitee [Shakespearean (IRE)], 541/2 k (52 k), gh, 
(11 000), L. Baudron (s) (C. Belmont), S. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 2878  Moonwalker, m, al, 2 ans, par Taareef USA et Marmelia 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, (11 
000), Ecurie Melanie (M. Marquette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

 2695  Mister Segui, m, gr, 2 ans, par Le Brivido et Espionne 
[George Vancouver (USA)], 571/2 k (56 k), (14 000), 
Mme M. Bianchi (E. Crublet), S. Brogi – (n° corde 3)

 2838 3 St Briac, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 59 k (561/2 k), A, (17 000), 
F. Dezzutto (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 2)

 2878  Young Gentleman, h, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Noraya GER (Kendargent), 59 k (561/2 k), 
A, (17 000), G. Augustin-Normand (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2708  Urban Chope, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), P. Walter 
(Mme S. Tison), J. Parize – (n° corde 6)

 3044 4 Dashka, f, 2 ans, 571/2 k (54 k), (17 000), 
Ecurie Club des Etoiles (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 2967  Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
O. Matkovic (F. Satalia), J. Parize – (n° corde 8)

 2675  Middle Kick, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), F. Grima 
(A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
913 a
Eng. Sup. : Fly Falcon Fly GER

2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, ½ long, 4 long ½, 1 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Do It For Me.

 2 736 a Moonwalker.

 2 052 a Mister Segui.

 1 368 a St Briac.

 684 a Young Gentleman.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Baudron (S).

 849 a Ecurie Melanie.

 424 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 416 a Thierry De La Heronniere.

 212 a Mme Sylvie Gesbert, Mlle Anaelle Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 1’43’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Francesco 
SATALIA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course avec un dépassement de poids de plus d’1 kg le 
poids déclaré.
La pouliche DO IT FOR ME et le poulain MISTER SEGUI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 2582 3 Let’S Get Loud GER, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Let’S Dance GER (Samum GER), 551/2 k, 0, Mme M. Faust 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 763 a
¾ long, 3 long, 1 long ½, 2 long ½.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Zulu Warrior.

 5 040 a Salahudin.

 3 780 a Qasida.

 2 520 a Zarir Ire, prime non attribuée.

 1 260 a Let’S Get Loud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 023 a Al Shaqab Racing.

 767 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Scea Marmion Vauville.

 297 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 148 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’30’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que la pouliche LET’S GET LOUD (GER) lui avait pris la main à environ 
200 mètres après le départ et qu’il n’avait pas pu la contrôler. Il a 
également ajouté que cette dernière était munie d’une brosse 
accrochée au mors.
Le poulain ZULU WARRIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3106 4945 PRIX ZERMATI CHANTE...HIER ENCORE (PRIX TIP 

MOSS)

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 18 novembre 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 
18 mai 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 18 février 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 18 août 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1698 2 Babala (IRE), f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Viva Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2776 3 Pretty Tiger (IRE), m, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 57 k,  
h, B. Giraudon (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 1902 5 Or Gris, h, b, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k, Mme de MC. Saint-Seine 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 2776 2 Lord Achilles, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 957 4 Always Welcome, h, b, 6 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 581/2 k, 
L. Baudron (s) (T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2562  Prince De Montfort, h, 5 ans, 57 k, JM. Vaux 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 2889 5 Machete, m, 4 ans, 581/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 4)

 2859  Withering GB, h, 4 ans, 57 k, Victorious Racing 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2562  Dolomit IRE, m, 4 ans, 581/2 k, Stall Nizza 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 088 a
1 long ½, nez, tête, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 1 long ½, 1 long 
¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Babala (Ire).

 2 673 a Pretty Tiger (Ire).

 1 640 a Or Gris.

 1 093 a Lord Achilles.

 546 a Always Welcome.
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 2709  Lisimba USA, f, 2 ans, 58 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2838 4 Menamara, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), R. Straus 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 503 a
½ long, ¾ long, 3 long, ½ long, 3 long, 5 long, 2 long, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Eternel’S Beaute.

 4 320 a Fathom Ire, prime non attribuée.

 3 240 a In The Stars (Ire).

 2 160 a Sogniamo.

 1 080 a The Shaking.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 657 a Yeguada Centurion Slu.

 510 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 438 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Vivaldi.

 335 a Thomas Pichard, Mme Melanie Dumesnil, Vincent Prud’Homme.

Temps total : 1’42’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FATHOM (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ 
et la pouliche LISIMBA (USA) à être munie d’une couverture de 
protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ETERNEL’S BEAUTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3110 4943 PRIX ZERMATI CHANTE...LA BOHEME (PRIX THE 

WONDER)

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1362 4 Kleora (GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 58 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 9)

   Rose Touch, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sol Y Sombra GB (Hernando), 58 k, J. Abdullah 
(C. Demuro), A. Schutz (s) – (n° corde 10)

   Hermeville IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Hayed 
GB (Azamour IRE), 56 k,  h, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 15)

 2254 3 Recording Angel IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 
58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

   Beautiful Summer GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Miss Lucifer FR (Noverre USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 1240 5 Kawareth, f, 3 ans, 58 k, S. Kendall (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 2546 4 Vinca GER, f, 3 ans, 58 k,  h, Stall Gruen(Er) Leben 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 7)

 2712 5 Saiylana, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 2749  Celtic Stone Henge, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, 
A. Al Aidarous (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2841  Luna Day, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 13)

 2841  La Ponche, f, 3 ans, 58 k, gh, N. Saltiel (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 580  Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 58 k, S. Mohammady Jowghan 
(J. Moutard), P. Bigot – (n° corde 6)

 627  Bazel, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, A. Dimitropoulos 
(Mme S. Akari-Souidane), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 2732  Cordelia, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), PH. Betts (A. Vilchien), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 379 a
Code anomalie CE : Mqse De Mascarille GB

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Kleora (Gb).

 3 168 a Rose Touch.

 2 376 a Hermeville Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.

 792 a Beautiful Summer Gb, prime non attribuée.
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 3108 4939 PX GALA DU CHEVAL ET GD BAL DE LA CX ROUGE 

25/08/23(PX DE RONCHEVILLE)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2729 2 De Sica, m, b, 2 ans, par Demarchelier GB et Stella 
Di Camelot IRE (Camelot GB), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Mister Fernando IRE, m, b, 2 ans, par Saxon 
Warrior JPN et Morinda GB (Selkirk USA), 58 k, 
Ecurie Cremant et Champagne (B. Murzabayev), 
M. Figge – (n° corde 4)

 2773 2 Grey Fighter, m, al, 2 ans, par Iffraaj GB et Hailstorm 
(GB) (Verglas IRE), 58 k, 0, E. Sauren (L. Delozier), 
H. Grewe – (n° corde 1)

 2773 4 Autumn Twist IRE, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et 
Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2729 3 Magic Dya, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Private 
Success [Intello (GER)], 58 k,  h, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2846 3 Tremaine GB, m, 2 ans, 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2729 4 Be A Lord, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Ades Hazan 
(G. Mosse), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 080 a
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a De Sica.

 4 320 a Mister Fernando Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Grey Fighter.

 2 160 a Autumn Twist Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Magic Dya.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a White Birch Farm.

 657 a Ecurie Skymarc Farm.

 510 a , Vincent Mccarthy, prime non attribuée.

 335 a Earl Haras De L’Hotellerie, Gerard L. Ferron, Mohammad Joomun.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Lukas DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
Le poulain DE SICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3109 4940 ZERMATI CHANTE...AZNAVOUR A BOBINO LE 

01/10/2023 (PRIX DE TOUQUES)

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2461 2 Eternel’S Beaute, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 58 k, G. Loggia 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2730 2 Fathom IRE, f, al, 2 ans, par Almanzor et Delve 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, J. Wigan (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2709 2 In The Stars (IRE), f, b, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Imagery GER (Monsun GER), 58 k, C. Berglar 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

 2260 2 Sogniamo, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 58 k,  h, J. d’Amato (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 2625  The Shaking, f, r, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Shaking (GB) (Linamix), 58 k (561/2 k), F. Grima 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 2588 4 Seduisante, f, 2 ans, 58 k, B. Chalmel (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 6)

 2847  Queen Singer, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme K. Schanz 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 août 2023

BO 2023/17 – plat 61

avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés plusieurs de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Clémence LE GLAND au sujet de la 
performance du hongre LLOYD (IRE), arrivé non-placé, décollé du 
peloton.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait des pistes moins 
souples et qu’il aimait mener la course à sa main et dominer le 
peloton, ce qu’il n’a pas pu faire aujourd’hui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre et au vétérinaire 
de la Fédération d’effectuer un prélèvement biologique sur ce 
dernier. L’examen vétérinaire a révélé une légère gêne au postérieur 
gauche.
Les hongres BECH RIVER (IRE) et LLOYD (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3112 4944 PRIX ZERMATI...COMME ILS DISENT (PRIX DES 

JASMINS)

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 2866 2 Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 581/2 k (57 k), J. Finch (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2770 3 Dafne, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Dione 
[Authorized (IRE)], 57 k, Ag, K. Gozdzialski (T. Trullier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 2639 2 Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 59 k, 0h, S. Cerulis (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2655  Pluie D’Etoiles, f, b, 3 ans, par Seabhac USA 
et Marmelia [Duke Of Marmalade (IRE)], 55 k, A, 
Ecurie Melanie (S. Pasquier), R. Chotard – (n° corde 5)

 2917  Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 57 k (56 k), Ecurie Brillantissime 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2949  Madalie, f, 3 ans, 551/2 k, A. Dimitropoulos (E. Crublet), 
G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 2875  La Blue Quartz, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 2)

 2770 5 Eden, f, 3 ans, 571/2 k, A, 
European Bloodstock Management (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2665  Sunshine Coast, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), OM. Shai 
(Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 2596  Foxey Lady, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 10)

 2350  Golden Juanita, f, 3 ans, 55 k, g, RT Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2770  Fashioned Girl, f, 3 ans, 56 k,  h, P. Jousset 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2639 5 Last Flower, f, 3 ans, 531/2 k, 0, Mme S. Aknin 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 917 a
Sans motif : Kerdina

1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 
3 long, 1 long ¾, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Love True.

 3 600 a Dafne.

 2 700 a Zelina.

 1 800 a Pluie D’Etoiles.

 900 a Ladiva.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Mme Elisabeth Ribard.

 838 a Mlle Lea Metayer.

 731 a Krzysztof Gozdzialski.

 559 a Ecurie Melanie.

 279 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 2’21’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LOVE TRUE, MADALIE 
et FASHIONED GIRL à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
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Primes aux éleveurs :

 1 608 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 983 a Haras D’Etreham.

 280 a Stockvale Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 187 a Godolphin, prime non attribuée.

 93 a Godolphin, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche CELTIC STONE HENGE 
à être accompagnée en main au départ non montée, et la pouliche 
LUNA DAY à être montée sur la piste, leur entraineur respectif en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche KLEORA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3111 4946 PRIX ZERMATI CHANTE...LA MAMA (PRIX DES TOITS DE 

CHAUME)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 2851 2 Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 551/2 k (54 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 7)

 2842 1 Najiba, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Kingdom 
Come [King’S Best (USA)], 58 k,  h, G. Barbedette 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 11)

 2965  Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, 
gh, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 9)

 2882 2 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 54 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 14)

 2746 3 Azaba, f, b.f, 5 ans, par Milanais et Alcazaba 
(Montmartre), 57 k,  h, Y. Ucar (M. Barzalona), 
J. Carayon – (n° corde 13)

 2827  Magnetique IRE, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Mme ML. Gast (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

 2690 5 Silver Schnok, f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 4)

 2882  Commandeur, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, Mme MB. Boche 
(H. Lebouc), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 2177  Lady Valou, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 2769  Prince Pedro, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), 0h, Mme J. Denis 
(Mme C. Hartsmar), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

 2643  Maple Girl, f, 4 ans, 60 k, P. Faucampre (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 2511  Rubis Gold, m, 5 ans, 561/2 k, A, D. Dumoulin 
(R. Mangione), R. Le Gal – (n° corde 8)

 2268 4 Shanna Rose, f, 5 ans, 581/2 k,  h, V. Guillebert 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 2882 4 Lloyd IRE, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 591 a
Eng. Sup. : Magnetique IRE

encolure, encolure, encolure, encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long 
¼, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Bech River (Ire).

 1 782 a Najiba.

 1 093 a Samagace Du Vivien.

 729 a Gormlaith.

 445 a Azaba.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Jean-Claude Seroul.

 699 a Haras D’Ecouves.

 493 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 328 a Sarl Jedburgh Stud.

 174 a Jacques Beres.

Temps total : 1’53’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Cristian DEMURO (MAPLE GIRL), 
arrivé non-placé, Cornelia HARTSMAR (PRINCE PEDRO), arrivé non-
placé, Marie VELON (SILVER SCHNOK), arrivé non-placé et Laura 
GROSSO (LADY VALOU), arrivé non-placé, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de deux jours pour 
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LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 230 vendredi 18 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mme Stéphanie UHEL – M. André De COORDE – 
M. Thierry GOUAICHAULT

 3114 5364 PRIX DU CHATEAU PEYRASSOL

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2718 4 Normanjito, f, b, 2 ans, par Zelzal et Belle Ambre (GB) 
(Teofilo IRE), 561/2 k (57 k), BS Racing SARL (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   See You Around IRE, f, b, 2 ans, par Siyouni 
et Besotted IRE (Dutch Art GB), 541/2 k (55 k),  h, 
Cotton House Bloodstock (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 2696 2 Nafarroa IRE, f, gr, 2 ans, par Kuroshio AUS et Tiffany 
Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (57 k),  h, 
J. Anxo (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 1)

 2718 3 Manalou, m, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Manatiya [Redoute’S Choice (AUS)], 58 k 
(581/2 k), S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2718 2 Amazing Race, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Danseuse Corse (IRE) (Danehill Dancer IRE), 561/2 k 
(57 k), Haras de Grandcamp EARL (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1662 5 Mangaken, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Ecurie Audoy Christian (A. Werle), G. Lemer (s) – 
(n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 646 a
courte tête, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Normanjito.

 3 312 a See You Around Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Nafarroa Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Manalou.

 828 a Amazing Race.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 391 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 336 a S.A. Aga Khan.

 293 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 257 a Haras De Grandcamp Earl, Jean Pierre Le Hegarat.

Temps total : 1’26’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NORMANJITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 3115 5366 PRIX DU CHATEAU HAUT-GRELOT

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 2961 1 Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 60 k (59 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Meyer), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2672  Svoul, h, b, 11 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 52 k (51 k),  h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 3)
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La pouliche LOVE TRUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3113 4947 PRIX ZERMATI CHANTE...FORMI FORMI FORMIDABLE 

(PRIX DU PRE LE HOUX)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 2844 2 Prescy Liia, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 60 k (581/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Velon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3001  April Angel, f, b, 9 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 531/2 k, T. Huck (H. Lebouc), 
P. Capelle – (n° corde 1)

 2877  Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 551/2 k, A, ME. Uzan (T. Bachelot), 
F. Bellemere – (n° corde 14)

 2908  Miles, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Ermena GB 
(Dalakhani IRE), 60 k,  h, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 2734 7 Aslan Senora, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k, 
Ah, Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 5)

 2769  Ayana, f, 7 ans, 54 k,  h, Mme C. Auvray (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 2871 4 Star Drack (IRE), h, 6 ans, 561/2 k,  h, C. Escuder 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 13)

 3002 3 Maestro Chop, h, 6 ans, 581/2 k, g, C. Dolle 
(C. Soumillon), P. Dolle – (n° corde 3)

 2882  Sotchi, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 8)

 2877  Geesala Brave IRE, h, 8 ans, 51 k,  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 2989 4 Armorigene, h, 6 ans, 55 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Piccone), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2844 4 Thindy, h, 11 ans, 591/2 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

 2993 2 Instantane, h, 4 ans, 58 k,  h, JL. Pignet (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 513 a
Eng. Sup. : Armorigene

Sans motif : Namar IRE

¾ long, ½ long, ½ long, 2 long, ½ long, tête, courte tête, encolure, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Prescy Liia.

 1 458 a April Angel.

 1 093 a Douville.

 891 a Miles.

 445 a Aslan Senora.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Ecurie Haras Des Marais.

 657 a Philippe Demercastel.

 493 a Franklin Finance S.A. .

 349 a Paul Nataf.

 174 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’25’’90’’’
Le jockey Maryline EON étant absent de l’hippodrome en raison du 
trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument PRESCY LIIA par le jockey Marie VELON au poids de 58.5 
kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
La jument PRESCY LIIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Sans motif : Ivania Trois

nez, 1 long ½, encolure, courte tête, 1 long ¾, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux éleveurs :

 2 250 a Jean-Paul Brachet.

 900 a Didier Clos.

 675 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

 450 a Haras Du Pecos.

 225 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

Temps total : 2’42’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Mickael FOREST (HALDAWYSSA 
AA) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné 300 mètres après le 
départ par la pouliche CELERIS DE BELAYR AA (Margot ROMARY), 
arrivée 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
et Marie Anne BERNARDET (JALNA VERGOIGNAN AA) arrivée 7e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la gêne constatée ayant eu lieu 300 mètres après le départ, 
il n’est possible de juger si la pouliche HALDAWYSSA AA aurait 
devancé la pouliche CELERIS DE BELAYR AA lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Margot 
ROMARY par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la lice, 
300 mètres après le départ, mettant ainsi une pression sur la 
pouliche JALNA VERGOIGNAN AA, et obligeant par contre-coup le 
jockey Mickael FOREST à reprendre la pouliche HALDAWYSSA AA. 
La pouliche HALDAWYSSA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3117 5370 PRIX NEVADOUR

(Groupe III PA - Femelles - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 56 k. Les pouliches ayant gagné un Groupe II 
PA porteront 1 k. ; un Groupe I PA, 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2519 1 Jaizana El Ahlem, f, b, 4 ans, par General GB et 
Myrzam (Dormane), 56 k (561/2 k), 0, Mme JF. Bernard 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 2863 3 Casbar Meteora, f, al, 4 ans, par Nieshan et 
Zarha (Dormane), 56 k (561/2 k), Valls de Vilosiu SL 
(M. Foulon), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 1967 1 Gorat Aeen, f, b, 4 ans, par Azadi et Mkeefa GB (Amer 
KSA), 56 k (561/2 k), 0, Sas He Cheika ReeM. Al-Thani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Nazwa, f, r, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Athaab GB 
(Almas QA), 56 k (561/2 k), Sas He Cheika Yasmeen Al-
Thani (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   No Tear Al Maury, f, al, 4 ans, par Jaafer Asf GB 
et Nemosie Al Maury (Kesberoy), 57 k (571/2 k), 
KBS. Al Kuwari (A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 1294 3 Alobayyah, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Haras du Grand Courgeon (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 336 a
courte encolure, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Jaizana El Ahlem.

 1 980 a Casbar Meteora.

 1 485 a Gorat Aeen.

 990 a Nazwa.

 495 a No Tear Al Maury.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Isabelle Duffer.

 777 a Oriol Casals Fores.

 583 a Al Shahania Stud.

 388 a Al Shahania Stud.

 194 a Mlle Renee-Laure Koch.
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 2619 5 Rosa Parks, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 521/2 k (511/2 k),  h, 
C. Pautier (Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 1)

 2451  Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 59 k (591/2 k), A, Mme I. Corbani 
(R. Sousa Ferreira), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 2959 3 Shelbylandor, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 541/2 k (521/2 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2966  Guerreira IRE, f, 6 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 6)

 2933 5 Shamasun, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), Mme N. Langlois 
(A. Crastus), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 2673  Pile Ou Face, h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, F. Babiski 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 546 a
¾ long, 1 long ½, 2 long, courte tête, 1 long ¼, nez, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Ismael Paint.

 1 620 a Svoul.

 1 485 a Rosa Parks.

 1 440 a Wild West.

 720 a Shelbylandor.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 730 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

 583 a Mustapha Ben Ayed.

 292 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 223 a Ecurie Senator.

Temps total : 1’1’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Margot ROMARY et Anthony CRASTUS 
sur les raisons ayant amené ce dernier à reprendre la jument 
SHAMASUN à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche SHAMASUN, cherchant un appui, s’était 
légèrement déportée vers la lice sans qu’aucune faute ne puisse 
être imputée à l’un de ses concurrents.
Le hongre SVOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3116 5368 PRIX CHATEAU DE CHANTEGRIVE

(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
CLASSIC III
Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Anglo-Arabe, nées 
et élevées France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant 
pas reçu 55.000 en victoires et places. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
12.000. En outre, les juments comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2557 1 Celeris De Belayr, f, al, 4 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Maeva Du Lac [Laverock (IRE)], 55 k (54 k),  
h, T. Fourcy (s) (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 7)

 2725 4 Haldawyssa, f, b.f, 4 ans, par Scalo GB et Haldawyra 
(Sleeping Car), 60 k (601/2 k), D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2725  Winnx, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 54 k (541/2 k), A, C. Bonin (s) 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 2249 7 Fran Du Pecos, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fugees Du Pecos (Jebeland Pontadour), 59 k (591/2 k), 
A, Ecurie du Gave (A. Gutierrez Val), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 8)

 1858  Jamailya, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 59 k (591/2 k), g, E. Leray (s) (G. Guedj-

Gay), E. Leray (s) – (n° corde 6)
   Bambala, f, 5 ans, 61 k (611/2 k), Haras du Hoguenet 

(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)
   Jalna Vergoignan, f, 4 ans, 58 k (57 k), B. Terrain 

(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 5)
7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 745 a

3

4

5

6

7

8

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7



64 BO 2023/17 – plat

18 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 256 1 Dolon, m, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Kiss De 
Ghazal (Dormane), 59 k (591/2 k),  h, HM. Al Ghatani 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Hishemah, f, b, 4 ans, par Mahabb UAE et Djalma 
Adia (Madjani), 58 k (56 k), g, S. Al-Jabri (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 2393 1 Khatar Des Forges, h, al, 4 ans, par No Risk Al 
Maury et Djamaa Des Forges [Mahabb (UAE)], 58 k 
(581/2 k), 0, KBS. Al Kuwari (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2865 2 Nimir, m, gr, 4 ans, par Jalood Al Khalidiah 
KSA et Djezika (Dormane), 60 k (601/2 k), 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2865 3 Joy De Montegut, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Briska De Soult (Tabarly De Faust), 58 k (581/2 k), 0h, 
Mme T. Lemer (A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 2284 4 Jamaika De Bozouls, f, 4 ans, 59 k (58 k),  h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 249 a
Eng. Sup. : Nimir

1 long, 2 long ½, 5 long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Dolon.

 1 584 a Hishemah.

 1 188 a Khatar Des Forges.

 792 a Nimir.

 396 a Joy De Montegut.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.

 621 a Al Shahania Stud.

 466 a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.

 203 a Yas Horse Racing Management.

 155 a Mme Christiane Lagasse, Eric Bonal.

Temps total : 1’49’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NIMIR et la pouliche 
JAMAIKA DE BOZOULS à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le poulain NIMIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3120 5367 PRIX DU CHATEAU DOMPIERRE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus 
n’ayant pas depuis le 18 août 2022 inclus gagné une Listed, ni cette 
année gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Classe 2 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2338 1 Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 57 k (571/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 2676 2 Runnymede GB, h, b, 7 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 59 k (591/2 k),  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 3)

 2551 1 Rocquemont, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 59 k (591/2 k), Ah, 
G. Augustin-Normand (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 2640 5 Galik, h, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 57 k (56 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)
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Temps total : 2’4’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JAIZANA EL AHLEM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3118 5369 PRIX DJOURMAN

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à 
la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 
la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.500. Poids : 58 k. Tout gagnant portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Kaline D’Vialettes, f, b.f, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Orly Des Vialettes (Dormane), 54 k (541/2 k), S. Almarar 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2794  Al Basra, f, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Topaze Du 
Croate (Dormane), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 2522 5 Angus, m, b, 3 ans, par General GB et Anastasya 
(Dormane), 58 k (581/2 k), B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2722  Jalaad Al Shahania, m, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB et 
Djainka Des Forges (Kerbella), 58 k (57 k), A, M. Al Thani 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2867  Le Rais, m, al, 3 ans, par Shadiyda et La Madou (Djel 
Bon), 58 k (581/2 k), 0, R. Vitre (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 2652  Kerora De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (55 k),  h, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 2394 3 Rashdaan, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Yas Horse Racing Management (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2958  Khaad De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (55 k), M. Mezy 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2722  Maknoon, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2867  Kassou Hipolyte, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), C. Chenu (s) 
(A. Gavilan), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

 2722  Zelzal, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Al Asayl France 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Yaqoob, m, 3 ans, 56 k (54 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 853 a
3 long, courte tête, 2 long, nez, 4 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Kaline D’Vialettes.

 2 592 a Al Basra.

 1 944 a Angus.

 1 296 a Jalaad Al Shahania.

 648 a Le Rais.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Jean-Pierre Raynal.

 804 a Al Shaqab Racing.

 603 a Berend Van Dalfsen.

 402 a Al Shahania Stud.

 201 a Raymond Vitre.

Temps total : 2’7’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ANGUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3119 5371 PRIX ARCA - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Lorcan.

 2 880 a Becquaniente.

 2 160 a Piano Man.

 1 440 a Manakel.

 720 a Norolles.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Stuart Mcphee.

 894 a Jean-Luc Rouxel.

 670 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).

 292 a Haras Voltaire, Laurent Benoit.

 223 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’3’’28’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORCAN, le hongre STAR 
PLATINUM et la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BECQUANIENTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BEAUPRÉAU

0203 231 samedi 19 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique BOISRAME – 
M. André MARTIN – M. Jean-Jacques PINEAU – M. Frédéric GUILLON

 3122 5167 PRIX D’ANTHENAISE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2913 2 Kastin Des Sources, h, b, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Fitness Queen USA (Gilded 
Time USA), 58 k (581/2 k), 0, B. Lebouc (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2762  Master Georges, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lakena (Kendargent), 58 k (57 k), A, JJ. Mourad 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 3)

 1264  Style Flight, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Jolilauki [Early March (GB)], 58 k (56 k), F. Hayeres (s) 
(C. Raimbault), F. Hayeres (s) – (n° corde 5)

 1639  Yutu, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Churada (IRE) 
(Green Tune USA), 58 k (56 k), A, Mme MP. Laborde 
(A. Gautron), S. Foucher – (n° corde 2)

   Jeandy Marine, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Marina Marine [Midships (USA)], 56 k (54 k), 
J. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 1)

 2873 5 Lightning Bolt, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
R. Shaykhutdinov (A. Bentahar), F. Chappet – 
(n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 130 a
1 long, nez, ½ long, 1 long ¾.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Jean-Luc Rouxel, San Gabriel Inv. Inc. .

 288 a Serge Chateau, Mme Flavie Chateau.

 216 a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 144 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

 72 a Michel Dutertre, Mme Stephanie Martin, Jean Theisen.

Temps total : 2’36’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés celsisus, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte 
d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au 
galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mr Ayman 
BENTAHAR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 3 jours pour dépassement de poids 
supérieur à celui annoncé lors de la déclaration de monte (1 kg 500 
g).
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 2374 5 Persian Royal GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et 
Poplin GB (Medicean GB), 57 k (571/2 k), Wathnan Racing 
(V. Seguy), de A. Mieulle – (n° corde 6)

 2933  Passalito, m, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, L. Daveira 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 719 a
Certif. vétérinaire : Gift Of The G (IRE)

tête, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Walking Painting (Gb).

 1 782 a Runnymede Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Rocquemont.

 1 089 a Galik.

 544 a Persian Royal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Samuel De Barros.

 602 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

 427 a Guy Pariente Holding.

 374 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 93 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WALKING PAINTING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3121 5365 PRIX CHATEAU GRAND BERT

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 2642 3 Lorcan, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Verinder 
USA (Hard Spun USA), 61 k (59 k), 0, H. Toennies-
Fischer (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2866 4 Becquaniente, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Mofa 
Bere [Saumarez (GB)], 55 k (54 k), Ah, Mme V. Becquart 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 2651 1 Piano Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k (571/2 k), gh, 
E. Fernandez De Vega (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 2322  Manakel, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Sanjita (IRE) 
(Zamindar USA), 54 k (51 k), A, P. Sogorb (Mme S. Topin), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

 1693 2 Norolles, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2703 2 Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
SCEA Chateau Montlandrie (M. Foulon), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 2703 1 Mythical World GB, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), 
Mme S. Turnbull (A. Gavilan), D. Henderson – 
(n° corde 8)

 2700 2 Star Platinum, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
SCEA du Mont Mean (A. Werle), G. Lemer (s) – 
(n° corde 3)

 2703 3 Exuma, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 2739 1 Sweet Fortune, f, 3 ans, 58 k (57 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 844 4 Kapetanios, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), E. Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 2936  Ozalee, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2679 1 Schoumi, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A. Darroux (A. Crastus), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 888 a
1 long ½, ½ long, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long, 
courte encolure, 1 long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2698  Godessa, f, b, 2 ans, par Goken et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 58 k, (28 000), E. Rosjoe 
(E. Hardouin), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2943  Bellaelo (IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 56 k,  h, (28 000), 
Ecuries Jacques Piasco (C. Demuro), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 2818 5 Ciotola IRE, f, al, 2 ans, par Buratino IRE et Archange 
[Arcano (IRE)], 541/2 k, (20 000), C. Tropres (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 2887 5 Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation 
GB), 591/2 k (58 k), A, (36 000), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2731 5 Grade Maker, f, b, 2 ans, par Goken et Bedecked 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, (28 000), 
Ecurie Tygaly (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 3044 1 Muchas Gracias GB, m, 2 ans, 56 k, 0h, (20 
000), Mme T. Marnane (T. Trullier), F. Guyader (s) – 
(n° corde 9)

 2658  Gee Whizzer, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (28 000), 
Mme T. Marnane (L. Roussel), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 1989  Scar Chope, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), A. Chopard 
(M. Barzalona), de O. Montzey – (n° corde 6)

 2742 1 Blue Ribbon, f, 2 ans, 571/2 k, A, (36 000), S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 147 a
Eng. Sup. : Muchas Gracias GB

tête, 1 long ¼, courte tête, 3 long ½, 5 long, 4 long, 1 long ¼, 8 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Godessa.

 3 456 a Bellaelo (Ire).

 2 592 a Ciotola Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

 864 a Grade Maker.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 1 073 a Ecurie Ascot.

 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 268 a Arnaud Baron, Mme Christian Baron.

 204 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’28’’’
La pouliche SCAR CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CIOTOLA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GODESSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3125 882 PRIX DU MESNIL-OGER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36.

 2845 4 Ultimate Fight, h, al, 9 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 581/2 k, Z. Koplik 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 11)

 2755  Polivate, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Ulivate (IRE) 
[Poliglote (GB)], 56 k,  h, J. Macedo da Silva (H. Boutin), 
J. Macedo da Silva – (n° corde 1)

 2968 1 Hygrove Bec, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Hygrove Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 57 k (541/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 4)

 2860 4 Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 561/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 2968 2 Andino, m, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 581/2 k, Ah, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)
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Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mr Ayman 
BENTAHAR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 8 jours pour ne pas s’être présenté à la 
pesée après la course (est rentré directement au vestiaire).
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Mr Alexis GAUTRON 
en ses explications, lui ont fait une observation pour coude au 
dessus de l’épaule (1re observation - 2 sollicitations).
Le hongre KASTIN DES SOURCES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3123 5168 PRIX RENE PANTALL

(Femelles)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans nées et élevées en France n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 956 3 Vivaiberica, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Viva 
Espagna [Elusive City (USA)], 58 k (55 k), M. Lagasse 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3004 4 Amicis, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et La Merced 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k (56 k), A, W. Slattery 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2913 5 Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Bugle Call IRE (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), 
0, HA. Pantall (s) (K. Barbaud), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 2900  Seahera, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Heredia 
[Excelebration (IRE)], 58 k (581/2 k), D. Gemin 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 2)

   Kachelle, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Atsila Favardy [Great Pretender (IRE)], 56 k (54 k),  h, 
J. Gendry (C. Raimbault), J. Gendry – (n° corde 3)

 2931  Kira Des Liteaux, f, 3 ans, 58 k (56 k), A, Mme N. Lefevre 
(A. Subias), B. Lefevre (s) – (n° corde 1)

 2715  Soignolles, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme C. Brunetti 
(Y. Rousset), Mme C. Brunetti – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 201 a
4 long ½, 4 long, 1 long ¼, 9 long ½, 7 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Gestut Zur Kuste Ag.

 216 a William Slattery, Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 144 a Dany Gemin, Mme Caroline Moreau.

 72 a Jerome Gendry.

Temps total : 2’35’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés celsius, les commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de l’arrivée, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
la chute du jockey Yoann ROUSSET (SOIGNOLLES).
Après vision du film et avoir entendu le jockey Yoann ROUSSET 
en ses explications, ce dernier a précisé que la jument a fait un 
écart provoquant la chute de son jockey sans incriminer un autre 
concurrent.
La jument AMICIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DEAUVILLE

0003 231 samedi 19 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – M. Pierre-
Yves LEFEVRE – M. Arnaud de SEYSSEL – M. Tony CLOUT

 3124 878 PRIX DE COLLEVILLE-SUR-MER

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 19 mars 2023 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 2788 4 Namaste, h, 5 ans, 55 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 2782 3 Alerio GER, h, 4 ans, 59 k, A, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 13)

 2788  El Manifico, h, 8 ans, 56 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 16)

 1713  Jacksun, h, 9 ans, 60 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(I. Mendizabal), M. Figge – (n° corde 9)

 2514  Lepti Prinsadi, h, 5 ans, 57 k, JF. Gribomont 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 2782 7 Anctot, h, 4 ans, 571/2 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
636 a
Eng. Sup. : Anctot

4 long, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long, courte encolure, 
courte tête, 1 long ¼, courte encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Great Rotation (Ire).

 4 078 a Uzel.

 3 005 a Letty’S Marvel.

 1 717 a Khochenko.

 1 049 a Exciting.

 643 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 429 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Gestut Ittlingen.

 1 839 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 355 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

 506 a Wood Hall Stud Limited.

 411 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 193 a Mme Mireille Desvaux.

 135 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’59’’’
Le poulain GREAT ROTATION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Christophe ESCUDER par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
hongre DRAGONET n’avait pas d’action, était assez raide durant le 
parcours et que la piste n’était pas à sa convenance.
Le poulain GREAT ROTATION (IRE), les hongres UZEL, KHOCHENKO 
et LETTY’S MARVEL et le cheval EXCITING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.

 3127 261 PRIX DU CALVADOS

(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les pouliches ayant gagné un 
Groupe II porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
2 août ou 2.200 à l’engagement le 11 août ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 16 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2658 1 Les Pavots IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Sparrow IRE (Oasis Dream GB), 56 k, C. Bernick 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Ornellaia GB, f, gr, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Namhroodah IRE (Sea The Stars IRE), 56 k, 
Amo Racing Limited (K. Stott), D. Ffrench Davis – 
(n° corde 8)

 2786 1 Laulne, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Lady Francesca GB [Montjeu (IRE)], 56 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Les Bleus GB, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Huma Bird GB (Invincible Spirit IRE), 56 k, MJ. McKay 
(M. Guyon), R. Hughes – (n° corde 1)

 2786 2 Classic Flower GB, f, al, 2 ans, par Calyx GB et Crown 
Of Flowers GB (Garswood GB), 56 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 2)

 2698 4 Eclaire La Vie, f, 2 ans, 56 k, Ah, P. Cornet (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 2625 1 Tiffanyli, f, 2 ans, 56 k, Ecuries Puglia (B. Murzabayev), 
C. Escuder – (n° corde 4)

–

–

–

–

–

–

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

   George The Prince, m, 9 ans, 60 k, Mme C. Stephenson 
(R. Mangione), G. Doleuze – (n° corde 9)

 2971 3 Uri, m, 4 ans, 591/2 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2968  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 51 k, 0h, R. Busson 
(E. Hardouin), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2813  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 10)

 2968  Caly Rosay, f, 6 ans, 531/2 k,  h, T. Gamiette 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 12)

 2971  Cervaro, h, 4 ans, 59 k, Ah, L. Bernhardt (M. Grandin), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)

 2968  Achki, h, 8 ans, 57 k, Ah, F. Gregoire (C. Demuro), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
806 a
Eng. Sup. : Achki

encolure, 1 long ½, encolure, ¾ long, 2 long ½, encolure, tête, 2 long 
½, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Ultimate Fight.

 2 079 a Polivate.

 1 275 a Hygrove Bec.

 1 039 a Bienne.

 425 a Andino.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Andre Hebert.

 816 a Nick Depape.

 575 a David Huw Francis.

 408 a Bloodstock Agency Ltd.

 191 a Peter Rechsteiner.

Temps total : 1’18’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ULTIMATE FIGHT et la jument HYGROVE BEC ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3126 877 PRIX DE JUMIEGES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 884 le 

11 août 10 h.30 à Boulogne.

Cette course est la 2e épreuve du Sumbe Grand Handicap prévu 

le Dimanche 20 août.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +21.

 2782 6 Great Rotation (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Global Wand GER (Doyen IRE), 581/2 k, E. Sauren 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 1)

 2782  Uzel, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 60 k,  h, Mme S. Aknin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2788 1 Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 54 k,  h, G. Barbarin 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 2)

 2782  Khochenko, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB 
et Flam GB (Singspiel IRE), 591/2 k, JL. Bouyenval 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 2950  Exciting, m, b, 5 ans, par Exosphere AUS 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 59 k, 
Woodpark Bloodstock Ltd (T. Bachelot), D. Smaga – 
(n° corde 5)

 2697 1 Autumn Pride IRE, m, b, 7 ans, par Teofilo IRE 
et Rahiyah USA (Rahy USA), 55 k, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 2788 2 Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 571/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 15)

 2782 2 Dragonet, h, 7 ans, 58 k, 0, A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 4)

 2788  Marvanco, h, 4 ans, 551/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(C. Lecoeuvre), C. Escuder – (n° corde 3)

 2906 1 Ami Soledad, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Stall Burg Nanstein 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 6 298 a The Pocock Family, prime non attribuée.

 5 558 a S.A. Aga Khan.

 1 995 a Al Shahania Stud.

 884 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 773 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’22’’’
La pouliche VOODOO QUEEN (GB) a été déclarée non-partante, l’état 
du terrain proposé (4.5 au pénétromètre), ne correspondant pas aux 
aptitudes de ladite pouliche.
La pouliche GOLDEN LYRA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALPENBLUME (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MELO MELO (GB) et BAIYKARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3129 879 PRIX DE LA VILLA SAINT-AUGUSTIN

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 2854  Society Man, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Society Lady [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

 2363  Monapia, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2816  Winter’S Love IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Anjaz USA (Street Cry IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2854 5 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2450  Preciosite (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Siendra 
IRE (Refuse To Bend IRE), 55 k, 0, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 2816  Hernan Cortes, m, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme V. Dubois 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 2831 3 Recoletty, f, 3 ans, 55 k, G. Barbarin (A. Pouchin), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 1959  Alva, f, 3 ans, 55 k, A, A. Gilibert (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 2685 5 Anoline, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2685 1 Karelia, f, 3 ans, 59 k,  h, A. Jathiere (B. Murzabayev), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 296 a
1 long ¼, tête, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long ¾, 4 long, ¾ long, 3 long 
½.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Society Man.

 5 760 a Monapia.

 4 320 a Winter’S Love Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Montjica.

 1 440 a Preciosite (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 1 169 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

 584 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 447 a Mario Genovese Srl.

Temps total : 1’41’’75’’’
La pouliche RECOLETTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WINTER’S LOVE (IRE) 
et RECOLETTY et le poulain HERNAN CORTES à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à environ 50 mètres du poteau d’arrivée entre la pouliche 
WINTER’S LOVE (IRE) (Mickael BARZALONA), arrivée 3e, le hongre 
MONAPIA (Thomas TRULLIER), arrivé 2e et le poulain SOCIETY MAN 
(loritz MENDIZABAL), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA, Thomas TRULLIER et Ioritz MENDIZABAL, les 
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   Quorate GB, f, 2 ans, 56 k, Mme MA. Parker 
(C. Soumillon), C. Hills – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 5 616 a
1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 3 long, 4 long, courte 
encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 53 352 a Les Pavots Ire, prime non attribuée.

 20 592 a Ornellaia Gb, prime non attribuée.

 9 828 a Laulne.

 6 552 a Les Bleus Gb, prime non attribuée.

 3 276 a Classic Flower Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 2 431 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 1 995 a Franklin Finance S.A. .

 773 a Godolphin, prime non attribuée.

 386 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’7’’’
Les pouliches ORNELLAIA (GB), LES BLEUS (GB) et QUORATE (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUORATE (GB) à être 
munie d’un bonnet occultant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches LES PAVOTS (IRE) et ORNELLAIA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3128 264 PRIX DE POMONE

(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et 
au-dessus, 59 k. Les juments ayant cette année gagné un Groupe II 
porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
2 août ou 2.200 à l’engagement le 11 août ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 16 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante 

par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1523 1 Melo Melo GB, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 59 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2778 3 Baiykara, f, b, 4 ans, par Zarak et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 59 k, A, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1994 1 Ottery (GB), f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 55 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Golden Lyra IRE, f, al, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sea The Sun GER (Sea The Stars IRE), 59 k, 
Sunderland Holding Inc. (A. Lemaitre), WJ. Haggas – 
(n° corde 10)

 2185 1 La Mehana, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 59 k, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1648 4 Heartache Tonight, f, 3 ans, 55 k, Chris Wright/
Andy Macdonald (T. Piccone), D. Menuisier – 
(n° corde 9)

 2510 3 Manisha (IRE), f, 4 ans, 59 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1734  Alpenblume GB, f, 4 ans, 59 k, Mme K. Rausing 
(L. Morris), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 2645 3 Winema, f, 4 ans, 59 k, A, Mme S. Guittard (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)
 2660  Wonderful Times IRE, f, 4 ans, 59 k, Barton Stud 

(C. Soumillon), M. Baratti (s) – (n° corde 6)
10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 8 476 a
Code anomalie CE : Voodoo Queen GB

courte encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 
1 long ½, 3 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.

 14 157 a Baiykara.

 9 828 a Ottery (Gb).

 4 504 a Golden Lyra Ire, prime non attribuée.

 2 252 a La Mehana.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORE MAGIC à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que le hongre BOLSHKINOV avait soudainement cédé dans la ligne 
d’arrivée, et qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo BOUTIN (MARLOWE), arrivé non-placé 
et Clément GUITRAUD (PITRIZZA), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain MARLOWE avait galopé dans le postérieur de 
son concurrent, le faisant trébucher, et qu’aucune faute ne pouvait 
être retenue à l’encontre du jockey Clément GUITRAUD.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Clément GUITRAUD en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à une reprise (1re infraction).
La pouliche TIYMARA (IRE), le poulain GRECIAN STAR (IRE) et le 
hongre BOLSHKINOV ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3131 881 PRIX DU MESNIL-EUDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 2491  Launceston Place, h, b, 8 ans, par Le Havre 
(IRE) et Last Song GB (Singspiel IRE), 56 k (541/2 k), 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 5)

 2641 3 Mafalda Story, f, n.p, 6 ans, par Elusive City USA 
et Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 59 k, 0, 
Y. Fouin (s) (M. Guyon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3019 3 Pink Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 551/2 k (53 k),  h, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2971 5 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 54 k (521/2 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 11)

 2334  Fecamp, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Fresles (IRE) 
(Royal Applause GB), 59 k,  h, P. Depoux (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 3)

 2833  Albedo, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Schepens-Mervylde 
(Mme M. Velon), A. Schepens – (n° corde 9)

 2793 5 Bird Out GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme S. Bellocq 
(T. Bachelot), S. Brogi – (n° corde 12)

 1353  Big River, h, 5 ans, 571/2 k,  h, T. Lines (C. Lecoeuvre), 
G. Barbedette – (n° corde 8)

 2833  Bocciatore, h, 7 ans, 60 k, 0h, P. Drioton (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2883  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 60 k,  h, G. Somme 
(C. Demuro), J. Parize – (n° corde 7)

 2961  Space Quake (GB), h, 4 ans, 57 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2364  Love Affair, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, C. Sassot 
(C. Soumillon), F. Dehez – (n° corde 6)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 257 a
courte encolure, encolure, nez, encolure, encolure, encolure, ½ 
long, courte encolure, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Launceston Place.

 1 863 a Mafalda Story.

 1 707 a Pink Valentine.

 931 a Cold Play.

 569 a Fecamp.

1 300 m

(PSF)
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–

–

Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement concomitant du hongre MONAPIA et du poulain 
SOCIETY MAN n’avait pas empêché la pouliche WINTER’S LOVE de 
les devancer lors du passage du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
de l’un des concurrents, le passage où voulait s’engager la pouliche 
WINTER’S LOVE (IRE) s’étant refermé avant qu’elle ne soit engagée.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Stéphane PASQUIER, Cristian DEMURO et 
Fabrice VERON en leurs explications, les ont sanctionnés chacun 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas 
avoir strictement conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet, sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le poulain SOCIETY MAN et le hongre MONAPIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3130 880 PRIX D’ISIGNY

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 19 mars 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Tiymara IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Timiniya [Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k,  h, (17 
000), B. Giraudon (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 2974  Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, (14 000), 
Mme C. Kairis (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2832 4 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 571/2 k, (14 000), R. Dupuy-Naulot 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2426  Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 56 k, 0, (11 000), 
A. Sedrati (T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 2819 5 Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 611/2 k (60 k),  h, (14 
000), J. da Silva (E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 12)

 2872  Pitrizza, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Monnaies (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 2974  Adwan GB, m, 3 ans, 59 k, (17 000), G. Gruson 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 11)

 3000  Marlowe, m, 3 ans, 56 k, (11 000), G. Maarek 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Pasiphae, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), g, (17 000), 
Ecurie Noel Forgeard (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 7)

 2266  Dayina, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 8)

 2819  More Magic, f, 3 ans, 56 k,  h, (14 000), Mme B. Moser 
(T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 2831  Bolshkinov, h, 3 ans, 59 k, Ah, (17 000), A. Jathiere 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2732  Galaxy, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 000), 
A. Dimitropoulos (Mme S. Akari-Souidane), 
G. Alimpinisis – (n° corde 2)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 421 a
Eng. Sup. : Adwan GB

Sans motif : Spend It

1 long ¾, tête, 2 long ½, 2 long, courte tête, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 
¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Tiymara Ire, prime non attribuée.

 2 736 a Grecian Star (Ire).

 2 052 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 684 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 807 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 555 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 242 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 161 a Fal Stud, prime non attribuée.

 80 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’24’’’

1 900 m
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a Maktava.

 2 539 a Tinette.

 1 871 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 1 069 a Gemmyo.

 534 a Need You Tonight (Ire).

 400 a Sim Card.

 218 a Nosdargent.

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.

 996 a Earl La Ferme D’Auge.

 419 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 321 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 157 a Emir Alkas.

 137 a Le Thenney.

 98 a Bernard Giraudon.

Temps total : 1’57’’86’’’
Le hongre CHIEF MAMBO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MERCURIO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
Le hongre MAKTAVA et la pouliche NEED YOU TONIGHT (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

VITTEL

0906 231 samedi 19 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Salvatore CAPODICI – 
M. Alain NOIRJEAN

 3133 5634 PRIX VITTEL THERMAL SPA

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32,5.

 2971  Why Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k (57 k), (9 000), R. Frances 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 8)

 2823  Happy Dream ITY, h, b, 9 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 58 k (57 k), 0h, (9 
000), C. Foeller (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 7)

 2619 3 Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 60 k (601/2 k), (9 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2869 3 Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 581/2 k (571/2 k), 
(9 000), Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – 
(n° corde 6)

 2971  Jilbaab GB, h, b, 7 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k (561/2 k), (9 
000), Stal Vie en Rose (J. Mobian), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 4)

 2465  Ghayadh GB, h, 8 ans, 511/2 k (501/2 k), (9 000), 
Mme L. Pauwels (Mme P. Cheyer), Mme L. Pauwels – 
(n° corde 3)

 2755  Feel The Fever, f, 5 ans, 54 k (53 k), 0h, (9 000), 
E. Bernhardt (Mme M. Waldhauser), E. Bernhardt – 
(n° corde 2)

 2769  Sonderbar (GB), h, 5 ans, 53 k (52 k), 0h, (9 000), 
H. Bischoff (Mme A. Molins), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 297 a
¾ long, courte encolure, nez, 2 long, 2 long, 4 long, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

1 300 m
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Primes aux éleveurs :

 2 100 a Peter-Robert Spiller.

 840 a Andre Hebert.

 670 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 420 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 223 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’18’’35’’’
Le hongre ALBEDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPACE QUAKE (GB), 
ALBEDO et la pouliche PINK VALENTINE à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Léa BAILS au sujet de la performance du 
hongre LAUNCESTONE PLACE, arrivé 1er, et notamment sur les 
raisons de la progression dudit hongre par rapport à ses dernières 
sorties.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait des pistes en sable 
fibré et des parcours avec tournant, qu’il courait un lot inférieur à ses 
précédentes sorties et qu’il avait baissé sur l’échelle des valeurs.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres LAUNCESTONE PLACE et COLD PLAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3132 883 PRIX DE SAINT-WANDERILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 884 le 

11 août 10 h.30 à Boulogne.

Cette course est la 3e épreuve du Sumbe Grand Handicap prévu 

le Dimanche 20 août.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +27.

 2906 2 Maktava, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 57 k (541/2 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 2907 3 Tinette, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tinera (Kendor), 561/2 k, 0, Mme A. Bauduffe 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2907 2 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 57 k (551/2 k),  h, Stall Hexenberg 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2335 2 Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko 
[Dansili (GB)], 60 k, A, C. Berquier (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2733  Need You Tonight (IRE), f, b, 4 ans, par Brametot IRE 
et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 581/2 k, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 2906 3 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 581/2 k,  h, C. Fennessy (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2788  Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 59 k (571/2 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 3001  Calcutta Cup, h, 5 ans, 59 k, Stall Hexenberg 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 2788 7 Chief Mambo, h, 7 ans, 591/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2948  Lou Man, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, O. Post 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2907 5 User Kindly GB, m, 4 ans, 551/2 k, Mme B. Castelli 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 1)

 2751  Screen Shot, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Pat. Barbe 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

 2840  Mercurio, h, 3 ans, 581/2 k, A, Y. Popelier (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 999  Manne, f, 6 ans, 581/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 128 a
Sans motif : No Cure No Pay (IRE)

½ long, ½ long, 1 long ¾, tête, courte tête, courte encolure, ½ long, 
¾ long, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

1 900 m
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MEISHO VELITE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3135 5636 PRIX VIT’ELLE EN ROSE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +33.

 2610 3 Deep Space, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 57 k (56 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 3)

 2610 4 Hanziko D’Airy, h, al, 6 ans, par Legolas JPN et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 531/2 k (521/2 k),  h, D. Gleize 
(Mme A. Molins), D. Gleize – (n° corde 5)

 3034  Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 55 k (54 k), Ah, 
Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – (n° corde 4)

 2979  Hello Charly, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 60 k (601/2 k),  h, 
Mme J. Proietti (B. Marie), L. Proietti – (n° corde 2)

 2927 3 Humbaba D’Agrostis, h, al, 9 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 51 k 
(501/2 k),  h, JP. Cordonnier (Mme M. Waldhauser), 
JP. Cordonnier – (n° corde 1)

 2978  He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
Mme I. Juteau (P. Bazire), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 2610 5 Pur Hasard, h, 4 ans, 51 k (50 k), S. Maurer 
(Mme P. Cheyer), S. Maurer – (n° corde 6)

 2610  Capable, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Nobili), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 547 a
¾ long, encolure, 5 long, 1 long ½, 6 long, tête, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Deep Space.

 1 458 a Hanziko D’Airy.

 1 093 a Rannan.

 891 a Hello Charly.

 364 a Humbaba D’Agrostis.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Earl Elevage Des Loges.

 657 a Claude-Yves Pelsy.

 493 a Al Shaqab Racing.

 349 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 164 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

Temps total : 4’9’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Guillaume COURBOT 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La femme jockey Mme Axelle NICCO étant accidentée, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par la femme jockey 
Mme Ambre MOLINS sur le hongre HANZIKO D’AIRY.
Le hongre DEEP SPACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3136 5633 PRIX D’HAREVILLE

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1722  Arcachon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Calling All 
Angels (Ange Gabriel), 56 k (561/2 k),  h, Mme H. Devin 
(A. Madamet), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

3 400 m
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2 400 m
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Primes aux propriétaires :

 2 722 a Why Chope.

 891 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.

 668 a Excalibur.

 544 a Banksy Ger, prime non attribuée.

 222 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 068 a Alain Chopard.

 301 a Sarl Jedburgh Stud.

 187 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

 93 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

 46 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Guillaume COURBOT 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument WHY CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3134 5632 PRIX BERNARD CHABOT - GRAND CRITERIUM DE VITTEL

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 19 mars 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2847  Meisho Velite, f, al, 2 ans, par Intello (GER) et Sandy’S 
Charm [Footstepsinthesand (GB)], 54 k (541/2 k), 
Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 2730 1 Teresa Mendoza, f, b, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Teoris IRE (Bachelor Duke USA), 551/2 k 
(56 k), Stall Life Style (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 5)

 2633 1 Vermelho (IRE), f, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Runner Runner IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k (56 k), 
Mme R. Hillen (A. Madamet), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2837 2 Parrhesia, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 551/2 k 
(56 k), gh, D. Cole (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 2412 2 Sover Fal, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Princess Isla (GB) (Frankel GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Fal Stud SAS (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 090 a
Eng. Sup. : Meisho Velite

1 long, 2 long, ¾ long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Meisho Velite.

 3 888 a Teresa Mendoza.

 2 916 a Vermelho (Ire).

 1 944 a Parrhesia.

 972 a Sover Fal.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Suc. Magalen Bryant.

 1 207 a Haras De Grandcamp Earl.

 603 a Ghislain Deslandes.

 592 a Framont Limited.

 197 a Haras De Hus.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Meisho Velite.

Temps total : 1’43’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 

1 600 m
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 1032 2 Everstorm, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 581/2 k (571/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 5)

 2876  Wolf Hunter IRE, h, al, 7 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Sunny Hollow GB (Beat Hollow GB), 581/2 k (59 k), 
J. Moon (P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 3)

 3047  Triptajika, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k (531/2 k), 0, J. Parize 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 2)

 2827  Silver Magic, h, gr, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 53 k (531/2 k), 
C. Peterschmitt (A. Madamet), C. Peterschmitt – 
(n° corde 1)

 2827  As De Juilley, h, b, 6 ans, par National Flag IRE et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 541/2 k (531/2 k), A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 13)

 2907  Sekku, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Nobili), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

 2978  Nice Paula, f, 6 ans, 561/2 k (57 k),  h, Stall Bocskai 
(B. Marie), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 2817  Philippe’S Grey, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, 
Holschbach/van ver Linden/& Co (J. Mobian), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 2827  River Lilly, f, 6 ans, 53 k (52 k), gh, J. Bossert 
(Mme P. Cheyer), J. Bossert – (n° corde 12)

 2824 1 Scorpio, f, 4 ans, 60 k (59 k), g, Mme D. Domminger 
(Mme L. Grosso), Mme D. Domminger – (n° corde 8)

 2827  Azadore, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), A, F. Kennel 
(Mme M. Waldhauser), F. Kennel – (n° corde 4)

 2827 5 Moremi, h, 6 ans, 551/2 k (56 k), 0, F. Dambacher 
(C. Berge), F. Dambacher – (n° corde 9)

 2504  Ikebana Lux, f, 5 ans, 54 k (53 k), Mme M. Bino (A. Girel), 
M. Stehli – (n° corde 14)

 2803  Silbaco’S Song, h, 5 ans, 58 k (57 k), M. Chapuron 
(E. Puillet-Roda), D. Chenu – (n° corde 6)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 092 a
1 long, tête, encolure, 4 long ½, encolure, 1 long ½, ½ long, 4 long, 
tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Everstorm.

 1 458 a Wolf Hunter Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Triptajika.

 729 a Silver Magic.

 364 a As De Juilley.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Anton Doerner.

 524 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.

 328 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

 306 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 164 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 2’17’’33’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme jockey Mme Axelle NICCO étant accidentée, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune jockey 
Corentin BERGE au poids de 55,5 kilos sur le hongre MOREMI.
Le hongre EVERSTORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

BEAUPRÉAU

0203 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Jacques PINEAU – 
M. Laurent THIBAULT – Mme Anne-Sophie RICARD – M. Bertrand DIXNEUF

 3138 5169 PRIX QUEDLIMBOURG
Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni 
en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et 
n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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 2825 2 Girasole, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k (551/2 k), Rennstall Neuenhagen 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 8)

 2892 3 Kate Daddy, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Bien Nommee [Whipper (USA)], 541/2 k (55 k),  h, 
Mme D. Leguillon (B. Marie), D. Chenu – (n° corde 1)

 2607 5 Zabir, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Zalia [Oasis Dream 
(GB)], 57 k (571/2 k),  h, Mme A. Daunheimer (J. Mobian), 
FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 2656  Whip Dralliv, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Fortunera [Soldier Of Fortune (IRE)], 57 k (56 k), 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), F. Gelhay – 
(n° corde 7)

 2279 4 Miss Honeymoon, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
U. Aeschbacher (Mme P. Cheyer), Mme F. Aeschbacher – 
(n° corde 12)

 2825  Gracehill, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 3)

 2825  Stealthy Stride, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), M. Stehli 
(A. Girel), M. Stehli – (n° corde 11)

 2825  Piazzas, h, 3 ans, 56 k (54 k), A, C. Foeller (C. Berge), 
J. Parize – (n° corde 9)

 1084  Moon Of The Glade, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Haras des Beaux (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 6)

 2767  Acatana, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, H. Bischoff 
(Mme A. Molins), Mme R. Weissmeier – (n° corde 10)

 2892  Maria Charme (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (M. Nobili), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 537 a
1 long, 4 long, 3 long, 4 long, courte encolure, encolure, ½ long, 
2 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Arcachon.

 1 728 a Girasole.

 1 296 a Kate Daddy.

 864 a Zabir.

 432 a Whip Dralliv.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Henri Devin.

 536 a Harald Gritscher.

 402 a I. G. E. P. .

 268 a Haras De Grandcamp Earl.

 134 a Christophe Martinon.

Temps total : 2’33’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme jockey Mme Axelle NICCO étant accidentée, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune jockey 
Emilien PUILLET-RODA au poids de 56 kilos sur le hongre MOON OF 
THE GLADE.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
examiner les causes et les conséquences du mouvement vers 
l’extérieur, à environ 200 mètres de l’arrivée, du hongre ARCACHON 
(Augustin MADAMET), arrivé 1er, sur la progression et la performance 
de la pouliche GIRASOLE (Delphine SANTIAGO), arrivée 2e. 
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation de 
la femme jockey Mme Delphine SANTIAGO (GIRASOLE) se plaignant 
d’avoir été gênée par le hongre ARCACHON (Augustin MADAMET) 
dans les 200 derniers mètres.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que malgré le mouvement constaté la pouliche GIRASOLE n’aurait 
pas été en mesure de devancer le hongre ARCACHON.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Augustin MADAMET considérant que le léger mouvement vers 
l’extérieur du hongre ARCACHON était dû à un écart imprévisible de 
son poulain.
La pouliche KATE DADDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3137 5635 PRIX MARIA LECZINSKA

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :

 684 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 291 a Haras De Treli.

 218 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

 145 a Pierre Pasquiou.

 72 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Jean-Michel Aime, Mlle Audrey Leyval.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte 
d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au 
galop.
La jument SAMBRILLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 232 dimanche 20 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – 
M. Arnaud de SEYSSEL – M. Pierre-Yves LEFEVRE – M. Tony CLOUT

 3140 260 SUMBE PRIX ALEC HEAD (PRIX DE LA NONETTE)

(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
2 août ou 2.200 à l’engagement le 11 août ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 17 août.
Un trophée sera offert par Monsieur Tony FRY, Directeur 

International de SUMBE, par un représentant de la Famille 

HEAD et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.

Une couverture SUMBE sera offerte à la pouliche gagnante 

après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2184  Jannah Rose IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Sophie 
Germain IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Lumiere Rock IRE, f, al, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Last Gold [Gold Away (IRE)], 57 k, M. O’Flynn 
(RL. Moore), JP. O’Brien – (n° corde 2)

   Eternal Hope IRE, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Voice 
Of Truth IRE (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin (W. Buick), 
C. Appleby – (n° corde 1)

 2184  Pensee Du Jour IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Painter’S Pride [Dansili (GB)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2667 4 Abha, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Nayfah [Falco 
(USA)], 57 k, Mme J. Dufkova (B. Murzabayev), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 4 394 a
tête, 1 long ½, 2 long, 5 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 53 352 a Jannah Rose Ire, prime non attribuée.

 20 592 a Lumiere Rock Ire, prime non attribuée.

 9 828 a Eternal Hope Ire, prime non attribuée.

 6 552 a Pensee Du Jour Ire, prime non attribuée.

 3 276 a Abha.

Primes aux éleveurs :

 6 298 a John Hayes, prime non attribuée.

 2 431 a The Last Partnership, prime non attribuée.

 1 160 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 017 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

 773 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JANNAH ROSE (IRE) 
et ETERNAL HOPE (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ et la pouliche JANNAH ROSE (IRE) à 
être munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa 
stalle de départ.
Les pouliches JANNAH ROSE (IRE) et LUMIERE ROCK (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

2 000 m
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Rose De La Jarrie, f, b, 3 ans, par Elm Park GB 
et Marosa (Maresca Sorrento), 591/2 k (581/2 k),  h, 
E. Allaire (s) (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 1)

 2715 5 Walkdancer, h, al, 3 ans, par Waldpark GER et 
Maia Royale [Muhtathir (GB)], 63 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

   Follow To Follow, h, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Chokhani (IRE) (Dalakhani IRE), 61 k (611/2 k),  h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 5)

 3030  Panacotta, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Peinture 
Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 591/2 k (581/2 k), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 6)

   Xat, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Double Et Pas 
(IRE) (Zamindar USA), 61 k (611/2 k), F. Hayeres (s) 
(M. Marquette), F. Hayeres (s) – (n° corde 7)

   Goliath De Teillee, h, 3 ans, 61 k (621/2 k), gh, 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s) – (n° corde 4)

   Kokin Banbou, h, 3 ans, 61 k (611/2 k),  h, Mme J. Potier 
(L. Brechet), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
333 a
Eng. Sup. : Rose De La Jarrie

3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Philippe Diguet.

 224 a Jean-Philippe Dubois.

 168 a Michel Delauzun.

 112 a Ecurie Maulepaire.

 56 a Mlle Frederique Hayeres, Mlle Loeiza Hayeres Fouchard, Herve Hayeres, Yannis 

Fouchard.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte 
d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au 
galop.
Le hongre WALKDANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3139 5170 PRIX BLACAS

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 20 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 20 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Sambrillon, f, b, 7 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 551/2 k (531/2 k),  h, A. Sannier 
(J. Delaunay), A. Sannier – (n° corde 2)

   Got Night, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Essonite IRE (Sea The Stars IRE), 551/2 k (521/2 k), 
Haras de Treli (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3005  Jazzman Fleury, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 57 k (55 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme R. Violet), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

 2716 5 Storyem, h, n.p, 4 ans, par Stormy Ocean et Meryem 
(Chichicastenango), 57 k (55 k),  h, F. Etienne 
(A. Barzalona), P. Le Gal – (n° corde 3)

   Crab Key, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Piler Lann [Le 
Havre (IRE)], 57 k (55 k), Ed. Monfort (s) (T. Courtalon), 
W. Delalande – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
189 a
Eng. Sup. : Sambrillon

1 long, 7 long ½, 7 long ½, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Sambrillon.

 742 a Got Night.

 556 a Jazzman Fleury.

 371 a Storyem.

 185 a Crab Key.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence de ce Handicap sera fixée entre + 13 et + 16.
Un trophée sera offert par Monsieur Mathieu LE FORESTIER, 

Responsable Commercial et Racing Manager de SUMBE et 

par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Ce Handicap est divisé en trois épreuves. La 2e (Prix Jumièges - P 

877) et la 3e épreuves (Prix de Wanderille - P 883) se disputeront 

le Samedi 19 août à Deauville.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +15.

 2859 2 Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2859 5 Parchemin IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 60 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2859 1 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 591/2 k,  h, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 2973 1 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Brioniya GB (Pivotal GB), 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2561  Wonnemond GER, h, b, 10 ans, par Areion GER et 
Windaja GER (Surako GER), 58 k, Stall Frohnbach 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 11)

 2859 3 Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 571/2 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 2782 4 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 551/2 k, g, D. Alexandre 
(C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 3)

 2855  Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 56 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 2122  Valiabad, h, 4 ans, 57 k, Ah, M. Watt (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 2561 1 Caramelito, h, 4 ans, 551/2 k, A, P. Sabban (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2782  Nighthab, m, 4 ans, 57 k, 0h, Legend Racing Club 
(A. Lemaitre), V. Sartori – (n° corde 4)

 2782 1 Saint Hellier, h, 4 ans, 59 k, g, M. Nikitas (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 992  Thirsty (IRE), m, 6 ans, 55 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), A. Fouassier – (n° corde 12)

 2782 5 White Whisky, h, 5 ans, 55 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 2562 1 Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 60 k,  h, 
Mme MJ. Goetschy (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 16)

 2697  Dayshann, m, 5 ans, 55 k, J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

16 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 929 a
Eng. Sup. : Behtar

courte encolure, ¾ long, dead-heat, courte tête, tête, 1 long, ¾ long, 
tête, ½ long.
35 000a – 13 300a – 7 700a – 7 700a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 17 325 a Eliyass.

 6 583 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

 3 811 a Integrant.

 3 811 a Bakhchisaray.

 1 134 a Wonnemond Ger, prime non attribuée.

 1 039 a Behtar.

 567 a Indian Pacific.

Primes aux éleveurs :

 6 802 a S.A. Aga Khan.

 1 496 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 1 130 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

 978 a Scea Haras De Saint Pair.

 364 a Klaus-Henning Schmoock, prime non attribuée.

 266 a S.A. Aga Khan.

 167 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’56’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAKHCHISARAY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain BEHTAR, arrivé 6e, n’avait 
jamais eu le passage dans la ligne d’arrivée.
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 3141 885 SUMBE PRIX D’HUDIMESNIL

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 20 novembre 2022 inclus, gagné un Groupe 
ni, depuis le 20 février 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 20 mai 
2023 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 20 février 2023 inclus, gagné une Classe 1, 
ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout 
gagnant d’une Listed, depuis le 20 août 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Un trophée sera offert par Monsieur Mathieu LE FORESTIER, 

Responsable Commercial et Racing Manager de SUMBE et 

par Madame Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale et 

Marketing de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2489  Siam Paragon, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 57 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 6)

 3041  Josephino GB, m, b, 4 ans, par Pearl Secret GB et 
Kakashan IRE (Kodiac GB), 57 k, 0h, Mme J. Dufkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

 2595 1 Fang, h, b.f, 5 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k,  h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Bolchoi, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bargouzine USA 
(Stravinsky USA), 57 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2836  Nesr Shalghoda GB, m, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 57 k, A, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 2676  Deep Hope USA, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2490  Sweetheart, f, 4 ans, 551/2 k, Mme S. Gavrois (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1897  Loubeisien, m, 4 ans, 581/2 k, Le Haras des Sens 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 189 a
2 long, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 9 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Siam Paragon.

 3 762 a Josephino Gb, prime non attribuée.

 2 821 a Fang.

 1 881 a Bolchoi.

 940 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 692 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 1 107 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 738 a Ecurie Peregrine Sas.

 646 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

 161 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée du poulain JOSEPHINO (GB) (Hugo BESNIER ), arrivé 2e, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
DEEP HOPE (USA) (Christophe SOUMILLON), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON, Hugo BESNIER et Augustin MADAMET (BOLCHOI), 
arrivé 4e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre DEEP HOPE (USA) n’aurait pas devancé le 
poulain JOSEPHINO (GB) lors du passage du poteau d’arrivée, sans 
la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo 
BESNIER par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le poulain 
JOSEPHINO (GB) sous l’effet de la cravache, et ne pas avoir fait tout 
son possible pour corriger la trajectoire dudit poulain.
Le poulain SIAM PARAGON et le hongre FANG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3142 884 SUMBE GRAND HANDICAP

(Handicap divisé)

(Classe 1)

Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
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Le gagnant sera qualifié pour la Breeders’ Cup Juvenile Sprint.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Vandeek GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et Mosa 
Mine GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, KHK Racing Ltd 
(A. Atzeni), Simon & Ed Crisford – (n° corde 8)

 2590 1 Ramatuelle USA, f, al, 2 ans, par Justify USA 
et Raven’S Lady GB (Raven’S Pass USA), 551/2 k, 
Infinity Nine Horses (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 7)

   River Tiber IRE, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Transcendence IRE (Arcano IRE), 57 k, Tabor/
Smith/Magn/Wester/Brant (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

   Sacred Angel IRE, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Sacred Aspect IRE (Haatef USA), 551/2 k, N. Bizakov 
(J. Hart), C. Johnston – (n° corde 6)

   Valiant Force USA, m, b.f, 2 ans, par Malibu Moon 
USA et Vigui’S Heart USA (Quality Road USA), 57 k, 
Amo/O’Callaghan/de Aguiar (K. Stott), A. Murray – 
(n° corde 9)

 2783 2 Sajir IRE, m, 2 ans, 57 k, Prce A. Faisal (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2783 1 Elite Status GB, m, 2 ans, 57 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 3)

   Jasour GB, m, 2 ans, 57 k, Almohamediya Racing 
(R. Ryan), CG. Cox – (n° corde 4)

   Thunder Blue (GB), m, 2 ans, 57 k, 0h, 
Amo Racing Limited (G. Halpin), D. Ffrench Davis – 
(n° corde 1)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 17 920 a
courte encolure, 2 long, 2 long ½, 5 long, encolure, 3 long, tête, 
1 long.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a

Primes aux propriétaires :

 62 996 a Vandeek Gb, prime non attribuée.

 25 203 a Ramatuelle Usa, prime non attribuée.

 12 601 a River Tiber Ire, prime non attribuée.

 6 295 a Sacred Angel Ire, prime non attribuée.

 3 153 a Valiant Force Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 16 999 a Maywood Stud, prime non attribuée.

 6 800 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

 3 400 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 1 698 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 850 a , Spendthrift Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache à 6 reprises durant 
le parcours (course de Groupe I).
Les poulains VANDEEK (GB) et RIVER TIBER (IRE) et la pouliche 
RAMATUELLE (USA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3145 265 SUMBE PRIX KERGORLAY

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 54 k. ; 
4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant cette année gagné un 
Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
2 août ou 2.200 à l’engagement le 11 août ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 17 août.
Un trophée sera offert par Monsieur Olivier DEVEAUX, Directeur 

Général France de SUMBE et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-

Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Une couverture SUMBE sera offerte au cheval gagnant après la 

course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2567 3 Sober, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 60 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Grand Alliance IRE, h, b, 4 ans, par Churchill IRE et 
Endless Love IRE (Dubai Destination USA), 59 k, A, 
Mme S. Roy (RL. Moore), CH. Fellowes – (n° corde 4)

 2567 1 The Good Man, m, b.f, 6 ans, par Manduro GER et So 
Good IRE (Galileo IRE), 60 k, A. Pratt (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
Les hongres ELIYASS, BAKHCHISARAY, WONNEMOND (GER) et 
PARCHEMIN (IRE) et le cheval INTEGRANT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3143 262 SUMBE PRIX JEAN ROMANET

(Groupe I - Femelles)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.200 à l’engagement le 
2 août ou 18.000 à l’engagement supplémentaire le 17 août.
Un trophée sera offert par Monsieur Nurlan BIZAKOV, 

Propriétaire de SUMBE, par Monsieur Louis ROMANET et par 

Monsieur Edouard de Rothschild, Président de FRANCE GALOP 

au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement de la jument gagnante.

Une couverture SUMBE sera offerte à la jument gagnante après 

la course.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2784 1 Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Via Sistina IRE, f, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Nigh IRE (Galileo IRE), 57 k, Mme R. Hillen (JP. Spencer), 
G. Boughey – (n° corde 3)

 1866 1 Above The Curve USA, f, b, 4 ans, par American 
Pharoah USA et Fabulous IRE (Galileo IRE), 57 k, 
Magnier/Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), 
JP. O’Brien – (n° corde 8)

   Trevaunance IRE, f, b, 4 ans, par Muhaarar 
GB et Liber Nauticus IRE (Azamour IRE), 57 k, 
Moyglare Stud FarM. Ltd (S. Foley), Mme J. Harrington – 
(n° corde 6)

 2510 1 Darkaniya, f, al, 4 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 57 k, Ah, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2660 1 One For Bobby IRE, f, 4 ans, 57 k, Mme AH. Marshall 
(C. Soumillon), H. Morrison – (n° corde 1)

   Valpolicella GER, f, 4 ans, 57 k, S. Tropartz 
(A. Madamet), H. Grewe – (n° corde 7)

 2095 3 Plesant Jane, f, 4 ans, 57 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), 
F. Chappet – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 10 450 a
nez, 2 long, 2 long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 9 long.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :

 44 997 a Mqse De Sevigne (Ire).

 18 002 a Via Sistina Ire, prime non attribuée.

 9 001 a Above The Curve Usa, prime non attribuée.

 4 496 a Trevaunance Ire, prime non attribuée.

 2 252 a Darkaniya.

Primes aux éleveurs :

 15 966 a Sc Ecurie De Meautry.

 4 857 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

 2 428 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

 1 213 a Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.

 799 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’6’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VIA SISTINA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MQSE DE SEVIGNE (IRE) et ABOVE THE CURVE (USA) 
et la jument VIA SISTINA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3144 263 SUMBE PRIX MORNY

(Groupe I - Mâles et Femelles)

350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.100 à l’engagement le 
2 août ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 17 août.
Un trophée sera offert par Monsieur Nurlan BIZAKOV, 

Propriétaire de SUMBE et par Monsieur Edouard de Rothschild, 

Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Une couverture SUMBE sera offerte au cheval gagnant après la 

course.
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 2335  Nerokas, h, 5 ans, 591/2 k,  h, T. Lebaron (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 10)

 2267  Black Hawk, h, 5 ans, 591/2 k, M. Drean (A. Crastus), 
M. Drean – (n° corde 7)

12 partants ; 57 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 863 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long 
½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Russian Twist.

 2 277 a Full Flow.

 1 707 a Blackjac Du Houley.

 1 138 a Frozen.

 465 a Estcourt (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Pascal Guignand.

 894 a Sylvain Vidal.

 670 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.

 446 a Athanase Poulopoulos.

 137 a George Strawbridge.

Temps total : 2’39’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Augustin MADAMET (NIGHTDANCE MAN 
GER), arrivé non-placé et Olivier d’ANDIGNE (FROZEN), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Olivier d’ANDIGNE par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi 
gêné un court instant son concurrent.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre RUSSIAN TWIST et FROZEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3147 887 SUMBE PRIX DE CAMPIGNY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un trophée sera offert par Madame Claire BILLET-LEGROS, 

Responsable du HARAS DU MEZERAY et par Madame Delphine 

VIOLETTE, Directrice Commerciale et Marketing de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +31,5.

 3034  Libre, h, b, 6 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 5)

 2908  Sleeper, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et More 
Than Famous [More Than Ready (USA)], 571/2 k, 0, 
Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1637 1 Marshall Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Guyon), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 2876  Gold Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 58 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 7)

 2880 2 Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 59 k, Ah, A. Berto (E. Hardouin), 
T. Speicher – (n° corde 6)

 3002 5 Delsheer, h, 8 ans, 561/2 k, A, M. Schnyder 
(A. Madamet), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2907  Barc, h, 5 ans, 60 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 1)

 2449  Oser IRE, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, O. Ortmans 
(G. Gungui), Mme C. Alesi – (n° corde 3)

 2907  Chiquita Piconera, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), D. Duperret 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 4)

 2993 1 King Motif, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Shatterhand, h, 5 ans, 561/2 k, SM. Berger (T. Trullier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)
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 2787 5 Diva Donna, f, b, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Grande Synthe (Dunkerque), 571/2 k,  h, J. Carayon 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 2)

   Run For Oscar IRE, h, b, 8 ans, par Oscar IRE et Run 
For Sol [Solon (GER)], 59 k, Top Of The Hill Syndicate 
(C. Demuro), C. Byrnes – (n° corde 5)

 2787 3 Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 59 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 9)

 2787  Goya Senora, h, 7 ans, 59 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2566  Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 54 k, 
Guy Pariente Holding (S. Pasquier), M. Baratti (s) – 
(n° corde 7)

 2214  Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, 59 k,  h, 
Farma Polednikovo SRO (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 5 356 a
1 long ¼, 1 long, courte encolure, ½ long, courte tête, 4 long, 5 long 
½, 9 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 36 679 a Sober.

 14 157 a Grand Alliance Ire, prime non attribuée.

 5 528 a The Good Man.

 4 504 a Diva Donna.

 1 842 a Run For Oscar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 9 416 a Wertheimer & Frere.

 2 493 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.

 2 431 a Mme S. M. Roy, prime non attribuée.

 1 768 a Gfa Du Pont Rouge.

 386 a Top Of The Hill Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DIVA DONNA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SOBER et GRAND ALLIANCE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3146 886 SUMBE PRIX D’AUVILLARS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un trophée sera offert par Monsieur Ronan LOSQ, Responsable 

du HARAS DE MONTFORT & PREAUX et par Madame Delphine 

VIOLETTE, Directrice Commerciale et Marketing de FRANCE 

GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 2740 2 Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 591/2 k, JC. Obellianne (T. Bachelot), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 2733 3 Full Flow, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 60 k, 0, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 2876  Blackjac Du Houley, h, gr, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 57 k,  h, 
Mme M. Harle-Wargny (T. Trullier), M. Gonzalez (s) – 
(n° corde 6)

 2512  Frozen, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Allegria 
[Verglas (IRE)], 57 k, Mme F. Levesque (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2570 2 Estcourt (GB), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 59 k, 0, 
Mme E. Budka (E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 2990 3 Jolympa, f, 4 ans, 58 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 2740  Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 58 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 2876 2 Nightdance Man GER, h, 7 ans, 58 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 12)

 208 2 Auzebosc, h, 8 ans, 57 k, Ah, S. Cerulis (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2669  Silverstone, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 461 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 621 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 438 a Jean De Cheffontaines.

 292 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 146 a Jacques Beres.

Temps total : 2’40’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu la cavalière Mlle Claudia 
FLEISSNER en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être 
présentée à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, le jockey Marvin GRANDIN a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche WUKOLINA, arrivée 
non-placée, n’appréciait pas les pistes en sable fibré et qu’il avait 
terminé sans ressources.
Le hongre RUUDJE et la jument RUE DAUPHINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 232 dimanche 20 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique BOISRAME – 
M. Michel GAUTIER – M. Germain MORINEAU – 

M. François COUETOUX du TERTRE

 3149 5172 PRIX DE LA RENTREE BY SUPER U PAYS LIONNAIS (PRIX 

DE LA VEZ)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Super U Pays Lionnais.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2970 3 Welch Fusilier IRE, h, al, 3 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Elphin GB (Frankel 
GB), 561/2 k (56 k), A, Mme PF. O’Kelly (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3000 4 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 59 k (591/2 k), Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 6)

 226 5 Quartz Rose, h, n, 3 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 601/2 k (591/2 k),  h, E. Fierro 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2637 3 Gold In Great IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Fixette IRE (Kodiac GB), 59 k (58 k), g, G. Augustin-
Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1576  Poppy Carrew IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Teeline IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k (57 k), Ah, 
Mme H. Monfort (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2762 3 Oui Je L Adore, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Mme van den V. Broele (H. Lebouc), N. Leenders – 
(n° corde 4)

6 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 292 a
Sans motif : Kharkiv, Jeliel

2 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ½, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Welch Fusilier Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Fleur De Sel.

 2 160 a Quartz Rose.

 1 440 a Gold In Great Ire, prime non attribuée.

 720 a Poppy Carrew Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 850 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 584 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 438 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 170 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 85 a Brian Canning, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’83’’’

1 400 m
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11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
760 a
Eng. Sup. : King Motif

courte encolure, tête, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, 
½ long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Libre.

 2 079 a Sleeper.

 1 275 a Marshall Lessing.

 850 a Gold Palace.

 425 a Ishraq.

Primes aux éleveurs :

 1 253 a Suc. De Moratalla.

 816 a Jean-Philippe Dubois.

 575 a Javier Martinez Salmean.

 383 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.

 125 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’40’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres LIBRE et SLEEPER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3148 888 SUMBE PRIX DE SAINT-SYMPHORIEN

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un trophée sera offert par Madame Pauline LARCHER, 

Responsable Administrative de SUMBE et par Madame 

Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale et Marketing de 

FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 

l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37.

 2877 5 Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 571/2 k (56 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

 3002 4 Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream 
Girl (GB) (Oasis Dream GB), 531/2 k, 0, H. Boujardine 
(E. Hardouin), H. Boujardine – (n° corde 1)

 2915 3 Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 571/2 k,  h, G. Vacher (M. Guyon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2478  Silver Condor, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Barzas 
River IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 4)

 2877 2 Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 52 k (501/2 k), 
A, Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 8)

 2188  Go Go Blitz, h, 4 ans, 55 k (541/2 k), g, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 11)

 2880 5 Boorga, f, 4 ans, 60 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

 2790 5 Lee Dragon, h, 8 ans, 53 k, A, J. Planque (s) 
(A. Madamet), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 2984 2 Wukolina, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, L. Bernhardt 
(M. Grandin), L. Bernhardt – (n° corde 6)

 2478 5 Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 52 k (53 k), RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 7)

 3002  Rois Demain, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme J. Lucas 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
579 a
Eng. Sup. : Dream Again

3 long, 1 long, 4 long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Ruudje.

 1 584 a Dream Again.

 972 a Cuba Libre.

 648 a Silver Condor.

 324 a Rue Dauphine.
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Les Commissaires ont également entendu Matthieu BOUTIN, 
l’entraineur dudit hongre.
L’intéressé a déclaré qu’il avait bien demandé au jeune jockey Manon 
JUTEAU de monter le hongre KING ROBBE en dernière position mais 
a ajouté qu’il avait également constaté que ledit hongre avait été 
monté trop loin du cheval qui le précédait.
Le hongre L’AIR DU TEMPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3151 5175 PRIX DES ANDEGAVES

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 500 c (7 250, 2 900, 2 175, 1 450, 725) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 65 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant reçu aucune allocation, 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2705 2 Jumanji Du Mazet, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Douna De Juilley (Al Namix), 631/2 k (621/2 k), 
GW. Haine (Mme F. Valle Skar), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

 2812 2 Jourdegloiredarmor, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Victoire D’Armor [Tiger Groom (GB)], 65 k 
(651/2 k), gh, L. Hervo (H. Lebouc), L. Hervo – 
(n° corde 2)

 1380 2 Jysuis, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Bernice (Charming Groom), 631/2 k (64 k), 
Mme de P. La Guillonniere (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 3)

 2920  Jalendra, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Queen 
Du Roy (April Night), 601/2 k, Mme E. Chayrigues 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2812 4 Jasmine La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 62 k (621/2 k), gh, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 7)

 2929 2 Jacquise, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), gh, L. Cadot 
(A. Subias), L. Cadot – (n° corde 5)

 2499  Jungle St Georges, h, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, T. Boivin 
(A. Bernard), T. Boivin – (n° corde 9)

 2920  Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, 62 k (61 k), 
Mme F. Thomas-de Gigou (Mme C. Pacaut), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 8)

 2897 5 Jolie Douce, f, 4 ans, 62 k (621/2 k), Ah, B. Fleury 
(M. Justum), L. Carberry (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
932 a
Eng. Sup. : Jalendra, Jasmine La Noverie

courte encolure, 1 long ½, dead-heat, 2 long, 5 long, 4 long, 1 long.
7 250a – 2 900a – 1 812a – 1 812a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 305 a Mathieu Talleux, Marc Bouyssou.

 522 a Lionel Hervo, Mlle Romane Hervo.

 326 a Haras De La Rousseliere Scea, Mlle Elise Chayrigues.

 130 a Hubert Riviere.

Temps total : 3’20’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications ou l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les pouliches JUMANJI DU MAZET (AQ) et JOLIE DOUCE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3152 5171 PRIX PAUL SAULOU

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 20 novembre 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre QUARTZ ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3150 5173 PRIX DU SECOURS POPULAIRE (PRIX SEA BIRD)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Stéphane LEPAGE du Secours Populaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2764  Zaya De La Plata, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 60 k (58 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2881 3 L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et So Long Girl GB (Selkirk USA), 54 k (53 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2764 3 Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 60 k (601/2 k), Passion & Dream 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2883 2 True Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver USA 
et Hallen [Midyan (USA)], 60 k (57 k),  h, Ecurie Rogier 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2763 1 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 511/2 k (52 k),  h, M. Gilot 
(H. Lebouc), G. Juillet – (n° corde 7)

 2975  Kloster, h, 6 ans, 62 k (611/2 k), OTI Management Pty Ltd 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3019  La Flaca, f, 4 ans, 54 k (53 k), gh, J. Juillet 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 2)

 1896  King Robbe, h, 6 ans, 62 k (59 k), g, B. Dutruel 
(Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 872 a
nez, 1 long ½, tête, 4 long, ¾ long, ½ long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Zaya De La Plata.

 1 881 a L’Air Du Temps.

 1 410 a Regalien.

 769 a True Romance.

 470 a Dandy Cool.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Thierry Tailleur.

 738 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 553 a Christophe Jouandou.

 346 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 184 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’23’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAYA DE LA PLATA à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Alexandre ROUSSEL (REGALIEN) et Léo ROUSSEL 
(KLOSTER) en leurs explications, ont sanctionné le jockey Alexandre 
ROUSSEL par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi 
en difficultés son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Manon JUTEAU sur son comportement 
à la sortie des stalles de départ et pendant le parcours ainsi que les 
instructions qu’elle avait reçu avant la course.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait eu pour instruction de monter le 
hongre KING ROBBE en dernière position.
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 2989  Itman GER, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0h, Mme J. Veron 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 473 a
Eng. Sup. : Zippere

1 long, 5 long, ½ long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cap Skirring.

 1 296 a Flyleyf.

 972 a Zippere.

 792 a Podia Daz.

 396 a Norwegia.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras Du Logis Saint Germain.

 584 a Mlle Karine Belluteau.

 438 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 310 a Anthony Lajon.

 155 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’24’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLYLEYF à être présenté 
au public en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre FLYLEYF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

POMPADOUR

0540 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Matthieu LASTERNAS – 
Mme Paquita PECOUT – Mme Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 

M. Serge BARTHELEMY

 3154 5376 PRIX DU SOUVENIR

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 mars 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Depart en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3064 3 Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k, g, (9 
000), JM. Appriou (S. Le Quilleuc), Mme A. Budka – 
(n° corde 6)

 2744  Dom Duarte, h, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Aamadina (Dabirsim), 58 k, gh, (7 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (A. Gavilan), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2911 4 Roi Mercure, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Royal 
Variety IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, (9 000), 
NT. Benmahrez (M. Forest), J. Resimont – (n° corde 5)

 2893 5 Kastille De Berce, f, b, 3 ans, par Morpheus GB 
et Espania [Verglas (IRE)], 561/2 k, (9 000), C. Brun 
(J. Plateaux), B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

 2866  Lucio Vero GB, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et 
Indignant GB [Gold Away (IRE)], 56 k (55 k), (7 000), 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 2723  Stephenie’S Saga GB, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (7 
000), Mme MO. Costa Cerqueira (Mme M. Romary), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
330 a
Eng. Sup. : Kassar Said, Roi Mercure

1 long, 1 long, 3 long, 8 long, 8 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1226 2 Halfway Line GB, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Midweek GB (Motivator GB), 57 k (571/2 k), 
Suc. K. Abdullah (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2699  Glittering Lights GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Show Day IRE (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (H. Lebouc), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

   Bell Song, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k 
(56 k), g, Le Marais Sas (Mme C. Pacaut), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 2723 4 Dayak, h, b, 3 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 
57 k (571/2 k), 0gh, P. Van Heeswyck (Mme F. Valle Skar), 
C. Pautier – (n° corde 5)

 2854 3 Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Key Success IRE (Kodiac GB), 551/2 k (56 k), 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2888 1 Fusible, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), g, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 626 a
Eng. Sup. : Dayak

Sans motif : Alcanor

2 long ½, tête, 1 long, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Halfway Line Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Glittering Lights Gb, prime non attribuée.

 3 240 a Bell Song.

 2 160 a Dayak.

 1 080 a Axdaliva.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 670 a Ecurie Euroling.

 657 a Rabbah Bloodstock Limited.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 335 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

Temps total : 1’24’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Edouard MONFORT en ses explications, 
lui ont indiqué que le hongre FUSIBLE sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours (1re fois) suite à son refus de s’élancer de sa 
stalle de départ.
Le hongre HALFWAY LINE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3153 5174 PRIX D’ANDIGNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2882 1 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (531/2 k), 
gh, B. Le Regent (Mme L. Grosso), B. Le Regent – 
(n° corde 5)

 2755 2 Flyleyf, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et Fligane 
[Bering (GB)], 591/2 k (581/2 k), Ah, Mme C. Gustave 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 4)

 2860 5 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 60 k (59 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 2763 3 Podia Daz, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 581/2 k (571/2 k),  h, C. Palluet 
(A. Subias), T. Jouin – (n° corde 1)

 2882  Norwegia, f, b, 4 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 53 k (531/2 k), 0, M. Baudy 
(H. Lebouc), M. Baudy – (n° corde 7)

 2688  Sorrenza, f, 6 ans, 51 k (49 k), 0h, D. Dumoulin 
(Mme C. Le Gland), J. Leroy – (n° corde 8)

 2763 4 Le Gitan, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 3)
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porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 mars 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1175  Woodwind, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 56 k (531/2 k),  h, (7 000), 
de D. Watrigant (s) (M. Protti), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 2804 5 Morea, f, al, 4 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 561/2 k (54 k), (7 
000), A. Leray (G. Sias), L. Larrigade – (n° corde 3)

 2804 1 Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k), 0h, (7 
000), B. Giraudon (G. Sanchez), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 7)

 2804 3 Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 541/2 k (51 k), Ah, (7 000), A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2801  Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 601/2 k (59 k), (9 000), C. Provot (S. Le Quilleuc), 
C. Provot – (n° corde 1)

 2724  Merri, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), P. Douberchtein-
Grigorieff (Lu. Armand), G. Heurtault – (n° corde 5)

 2654  Mona Lisa, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), gh, (9 000), 
Mme C. Lauffer (Mme S. Topin), J. Resimont – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
305 a
Eng. Sup. : Le Queen, Mona Lisa

4 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ½, 3 long ½, courte tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Woodwind.

 792 a Morea.

 594 a Le Queen.

 396 a Argentea.

 198 a Windjana.

Primes aux éleveurs :

 777 a Raymond Henley, Brian Chandler.

 310 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

 155 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 152 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 77 a Jean-Pierre Gauvin.

Temps total : 1’34’’30’’’
Le cheval MOREA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3157 5377 GRAND PRIX DE POMPADOUR - ZETURF

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. et n’ayant pas depuis 
le 20 mars 2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 3 ans, 54 k. ; 
4 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. 
par 4.000 (A Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 
25.000 exceptés).
La course sera précédée d’un défilé.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au 

jockey du cheval gagnant.

Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2474 1 Paper Trophy, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Mislix (Linamix), 61 k (591/2 k), C. Pierrou (G. Sanchez), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2635  Mon Vieux Leon, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 63 k (601/2 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 2751 5 Lib Dubawi, h, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 57 k (541/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2855  After The Rain IRE, f, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Anjaz USA (Street Cry IRE), 581/2 k, Godolphin SNC 
(A. Gavilan), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2720  Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 57 k, Ah, K. Moysset (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

 2 880 a Kassar Said.

 1 152 a Dom Duarte.

 864 a Roi Mercure.

 576 a Kastille De Berce.

 288 a Lucio Vero Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 894 a Louis De Romanet.

 357 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 268 a Jeremy Para.

 178 a Earl Les Grandes Alouettes.

 34 a Theakston Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’7’’’
Le cheval KASSAR SAID a été monté par M. Samy LE QUILLEUC en 
remplacement de Melle Axelle NICCO.
Le cheval KASSAR SAID a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3155 5378 PRIX MARQUISE DE POMPADOUR

(Cavalières)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 20 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 20 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 20 février 2023 inclus portera 2 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2570  King’S Caprice, h, al, 4 ans, par Recorder GB 
et Caprichosa (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k 
(57 k), LA. Urbano Grajales (Mme J. Maurer), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 6)

 1535  Chaam, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 59 k (55 k), A, Mme I. Montenegro 
(Mme C. Guillemin), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2683  Lauenen, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Peppy Miller [Iffraaj (GB)], 59 k, g, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Le Geay), J. Resimont – (n° corde 2)

 3008 1 Damask Blade (IRE), h, b, 6 ans, par Intello (GER) 
et Olga Prekrasa USA (Kingmambo USA), 62 k,  h, 
V. Timoshenko (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Sardasht, h, al, 5 ans, par Isfahan GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 59 k (591/2 k),  h, Y. Papon 
(Mme M. Rollando), Y. Papon – (n° corde 3)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
651 a
Eng. Sup. : Damask Blade (IRE)

Sans motif : Grilo IRE

courte tête, 2 long ½, courte encolure, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a King’S Caprice.

 841 a Chaam.

 516 a Lauenen.

 344 a Damask Blade (Ire).

 210 a Sardasht.

Primes aux éleveurs :

 825 a Luis A. Urbano Grajales.

 330 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.

 155 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 152 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 53 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 1’36’’50’’’
Le cheval KING’S CAPRICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3156 5379 PRIX PRESIDENT LAPORTE

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
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Primes aux propriétaires :

 1 721 a Power Of States Ire, prime non attribuée.

 688 a Baciver.

 631 a Magic Mercury.

 420 a Drip (Gb).

 210 a El Sueno.

Primes aux éleveurs :

 361 a Corduff Stud, John Corcoran, prime non attribuée.

 310 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 247 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 165 a Wertheimer & Frere.

 82 a Mlle Caroline Bonin, Alain Bonin.

Temps total : 2’25’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval POWER OF STATES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3159 5373 PRIX AU-DELA DES PISTES

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 20 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2928 3 Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Aubonne GER (Monsun GER), 56 k (561/2 k),  h, 
JP. Bichon (E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 2939 5 Queen Liberty, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 541/2 k (551/2 k), 
0h, JL. Raymond (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – 
(n° corde 2)

   Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 56 k (561/2 k), gh, Mme M. Danos 
(A. Bendjama), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 3052 2 Balgees Time, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 591/2 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(L. Zuliani), J. Resimont – (n° corde 5)

 2912 3 Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (59 k), 
Mme C. Lauffer (H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 4)

 2930 4 Red Duma, f, 8 ans, 591/2 k (60 k), T. Mercier 
(M. Lauron), T. Mercier – (n° corde 1)

 2927 5 Clever Actress, f, 5 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, 
R. Defontaine (D. Morin), R. Defontaine – (n° corde 3)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 171 a
4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, encolure, 6 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Jycrois Bellevue.

 648 a Queen Liberty.

 594 a Hayao.

 324 a Balgees Time.

 162 a Levant (Ire).

Primes aux éleveurs :

 777 a Jean-Pierre Deroubaix.

 292 a Ecurie Biraben.

 233 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

 95 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 47 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’31’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Damien MORIN (CLEVER ACTRESS), arrivé 7e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir cessé prématurément d’accompagner la jument jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
Le cheval HAYAO a fait l’objet d’un prélévement biologique après la 
course.
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 2803 2 Monjaraz, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), M. Alonso Roldan 
(S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 2428 5 Theclimb, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Sanchez Iceta 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2922 5 Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
G. Dauvergne (Mme M. Romary), G. Dauvergne – 
(n° corde 5)

 2758 5 Schwanensee, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
P. Douberchtein-Grigorieff (Lu. Armand), G. Heurtault – 
(n° corde 8)

 2669 7 High Hope, h, 5 ans, 57 k, Mme L. Michot (J. Plateaux), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 450 a
1 long, 6 long, courte tête, 1 long ½, 4 long, 5 long, 2 long ½, 5 long, 
loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Paper Trophy.

 1 881 a Mon Vieux Leon.

 1 154 a Lib Dubawi.

 940 a After The Rain Ire, prime non attribuée.

 384 a Parabak.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.

 738 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

 520 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

 161 a Godolphin, prime non attribuée.

 113 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Les Commissaires ont autorisé la jument AFTER THE RAIN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexandra LE LAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
coups).
Les chevaux PAPER TROPHY et LIB DUBAWI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Daniel CHAILLOU – M. Guy VIEUILLE – 
M. Patrice TUREK – Mme Audrey COTILLON

 3158 5372 PRIX DU JOURNAL LE LITTORAL

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 20 novembre 2022 
inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni lors 
de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 20 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 20 février 2023 inclus portera 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Power Of States IRE, h, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Allegation (Lawman), 57 k (55 k), TS. Palin 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 2928 2 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 61 k (611/2 k),  h, K. Lauilhe 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2801  Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 62 k (621/2 k),  h, 
Mme J. Mercier (M. Lauron), Mme J. Mercier – (n° corde 4)

 2063  Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 57 k (571/2 k), T. Maudet 
(H. Mouesan), T. Maudet – (n° corde 2)

   El Sueno, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Bandariva 
(Stormy River), 57 k (571/2 k), C. Bonin (s) (A. Bendjama), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
243 a
Eng. Sup. : Power Of States IRE

2 long ½, 4 long ½, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2989  Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 65 k (64 k), (7 000), 
T. Mercier (Mme J. Mercier), T. Mercier – (n° corde 4)

 2758 1 Charlychic, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 69 k, A, (9 000), 
Mme M. Defontaine (Thi. Journiac), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 1)

 2683  Pedraza Lescribaa, f, b.f, 8 ans, par Cat Junior USA et 
Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 651/2 k (62 k), 0h, 
(9 000), Mme C. Botton (Mme C. Botton), A. Lartigau – 
(n° corde 3)

 2191 4 Morning Spirit, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 631/2 k (621/2 k), 0, (7 
000), JL. Pelletan (Q. Sogorb), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 2694  Shalaway, f, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 631/2 k (61 k), A, (7 000), JM. Bonnin 
(A. Gleyroux), JM. Bonnin – (n° corde 5)

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
275 a
Eng. Sup. : Pedraza Lescribaa, Shalaway

1 long, 3 long ½, 8 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Spirit Of Dance (Ire).

 792 a Charlychic.

 486 a Pedraza Lescribaa.

 396 a Morning Spirit.

 198 a Shalaway.

Primes aux éleveurs :

 477 a Haras Du Logis Saint Germain.

 310 a Sca Elevage De Tourgeville.

 219 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.

 155 a Haras De La Perelle.

 77 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 3’23’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Justine MERCIER en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
Le cheval SPIRIT OF DANCE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-JEAN-DE-MONTS

0152 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Mme Muriel PRIOUZEAU – 
M. Matthieu LANGNEL – M. Camille RAUD

 3162 5105 PRIX DE L’ILE D’YEU

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2913 4 Usnavygirl IRE, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et 
Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 541/2 k (52 k), 0h, K. Launay 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 4)

 2900  Jalapao (IRE), f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Skysweeper [Hurricane Run (IRE)], 581/2 k, 
g, Mme J. Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 2921 5 O Sonho Acabou, f, b.m, 3 ans, par Style Vendome et 
Codicille [Mendocino (USA)], 541/2 k (52 k),  h, P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2931 5 Celtic Jabaar, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Zoffanyia [Zoffany (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, 
A. Al Aidarous (Mme C. Poirier), K. Plisson – (n° corde 2)

 2743  Crasy Day, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Best 
Day (Arvico), 541/2 k, Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)
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 3160 5375 PRIX ALBAN JAMME - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
7 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places cette année : 1 k. 
par 1.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Mister Grisou, m, gr, 4 ans, par Mister Ginoux 
et Mokaladieh (Orient Express), 56 k (561/2 k), 0, 
Al Shaqab Racing (G. Guedj-Gay), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

 3007 4 Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 62 k (621/2 k), 0h, 
E. Dell’Ova (M. Lauron), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 2865  Chihab Al Cham, f, b, 4 ans, par Mared Al Sahra GB et 
Al Sarwa (Akbar), 54 k, 0, Mme N. Mousalli (D. Morin), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 2942  Jennah Du Prelat, f, al, 4 ans, par Madjani et 
Petitelaika [Robbie (HOL)], 54 k (551/2 k), 0, JL. Martron 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 3)

 2865  Al Hadab, m, aub, 4 ans, par Jaafer Asf GB et 
Nemosie Al Maury (Kesberoy), 58 k (581/2 k), 0, 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
Eng. Sup. : Jennah Du Prelat

Sans motif : Jade De Linsou

1 long ¾, 1 long, encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Mister Grisou.

 1 188 a Almadora.

 891 a Chihab Al Cham.

 594 a Jennah Du Prelat.

 297 a Al Hadab.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Jean-Claude Di Francesco.

 466 a Jean-Laurent Lassus.

 349 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 233 a Cogemar.

 116 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’51’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien MORIN en ses explications, l’ont sanctionné d’un 
avertissement pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours à une seule reprise, en levant le coude au dessus de la 
ligne de l’épaule (1re infraction).
La jument ALMADORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 3161 5374 PRIX RACE AND CARE - EQUINATUR - NATURACHEVAL

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 20 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2745 4 Scat Lady, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 561/2 k (55 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 7)

 2900  Dragon Girl, f, b, 3 ans, par Magician IRE et Dragona 
[Dragon Dancer (GB)], 561/2 k (55 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2620  Beautiful Stranger, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k),  
h, F. Guillossou (Mme J. Lacroix), F. Guillossou – 
(n° corde 8)

   Kihey De Nicaron, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Borynga [Layman (USA)], 541/2 k (55 k), JY. Allain 
(Y. Barille), J. Jouin – (n° corde 6)

   Love King, m, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Martha Jane [Cockney Rebel (IRE)], 56 k, Mme R. Dreiser 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 2732  Feel The Music, m, 3 ans, 58 k,  h, Sas Mata Horse 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2739  Forro Emery, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Chabot 
(L. Nomis), L. Chabot – (n° corde 2)

   Kool Des Ongrais, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
385 a
Eng. Sup. : Scat Lady

3 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 4 long ½, 2 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

 304 a Stephane Gouyette, Michel Tanguy, Mlle Cecile Poupard.

 228 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Chloe Simon, Mme Prudence De Chevigny.

 152 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

 76 a Earl Vincent Lechenault.

Temps total : 2’12’’35’’’
Les Commissaires, ont autorisé le cheval DRAGON GIRL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré avant le départ
A l’issue de la course le cheval SCAT LADY a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 3165 5107 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE ST-JEAN DE MONTS

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 20 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 20 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 20 février 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3020 2 Aerostach, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Asaret (IRE) 
(Oratorio IRE), 641/2 k (611/2 k),  h, J. Jehanno (R. Gabard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 2795  Nuage Gris, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 66 k (641/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 2881  The Lawyer, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 65 k, 0h, A. Glaziou (P. Lotout), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2790 1 Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 661/2 k 
(631/2 k),  h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – 
(n° corde 8)

 2795 5 Guapa Hunter, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 631/2 k (62 k), Ah, 
B. Bertin (Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 3)

 2928  Menilles, f, 4 ans, 631/2 k (62 k),  h, L. Viel (s) 
(Mme M. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 2882  Louna Beach, f, 5 ans, 631/2 k (591/2 k), Y. Le Courtois 
(Mme P. Towey), Y. Le Courtois – (n° corde 4)

 2882  Glory Light, f, 5 ans, 631/2 k (63 k), gh, F. Guillossou 
(A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 7)
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 2599  Very Good Boy, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme MA. Levesque (W. Levesque), B. Levesque – 
(n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
214 a
Eng. Sup. : Celtic Jabaar

2 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 6 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Jalapao (Ire).

 1 026 a O Sonho Acabou.

 684 a Celtic Jabaar.

 342 a Crasy Day.

Primes aux éleveurs :

 403 a Grenane House Stud, prime non attribuée.

 318 a Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Baudouin Jousset.

 277 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Patrick Klein.

 212 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

 106 a Valentin Berouard, Mlle Lea Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

Temps total : 3’36’’63’’’
A l’issue de la course, le cheval JALAPAO (IRE) a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 3163 5108 PRIX DU PONT D’YEU

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Jewellers Tresor, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Reine Tresor (Saint Cyrien), 621/2 k (591/2 k), g, J. Menard 
(R. Gabard), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 2498  Klass Of Stars, f, b, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Colorada Dancer [Loco (IRE)], 621/2 k (61 k), 
Ah, D. Cadot (s) (Mme A. Seignoux), D. Cadot (s) – 
(n° corde 1)

 2297  Jivaro Des Sources, h, n.p, 4 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Luxdor Du Goastion 
(Verbier), 64 k,  h, A. Glaziou (P. Lotout), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2992  Jobijoba De Viette, h, b, 4 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 64 k (61 k), A, J. Juillet (R. Le Mestre), 
G. Juillet – (n° corde 6)

 2583  Galikoe, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Dannkoe [Dano 
Mast (GB)], 621/2 k (591/2 k), A, G. Dumont (T. Limayrac), 
G. Dumont – (n° corde 2)

 1871  Jaguar Blue, h, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, R. Aubaud 
(Tho. Journiac), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 142 a
Eng. Sup. : Jaguar Blue

2 long, 5 long ½, 2 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.

 272 a Paul Montigny, Charles-Henri Montigny.

 204 a Jean-Luc Rouxel.

 136 a Domingo Querol San Martin.

 68 a Ecurie Aulko.

Temps total : 3’48’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval JIVARO DES SOURCES a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.

 3164 5104 PRIX DE L’HIPPODROME DE NANTES

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
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 3167 5110 PRIX «LES GRANDS PRES»

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1600 3 Indigo Des Mottes, h, b, 5 ans, par Blue Bresil 
et Banco Des Mottes (Kapgarde), 67 k (651/2 k),  h, 
Ecurie Mvlt (Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2222  Just D’Aumont, h, al, 4 ans, par Durban Thunder GER 
et Qualite D’Aumont [Morespeed (GB)], 70 k, G. Regley 
(Y. Barille), O. Regley – (n° corde 4)

 2929 3 Jour De Mai, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quelle 
Est Noir (Robin Des Champs), 66 k, Mme F. Lefevre 
(D. Boche), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

   Jenol Du Quartier, h, gr, 4 ans, par Conillon GER et Ok 
Du Quartier (Myrakalu), 66 k (641/2 k), g, Mme C. Bernier 
(Mme L. Oger), D. Bernier – (n° corde 1)

 2896  Igor Kergador, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 71 k, 0h, M. Coroller 
(J. Guillochon), D. Berra – (n° corde 2)

 1274 5 Jo Le Taxi, h, 4 ans, 68 k, Mme P. Chemin (B. Flandrin), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 113 a
¾ long, 5 long, 1 long, 5 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 735 a Earl Ecurie Des Mottes.

 378 a Gerard Regley, Gerard Husson.

 283 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 189 a Mme Anne-Sophie Bernier, David Bernier, Mme Nicole Berdoll.

 94 a Michel Coroller.

Temps total : 3’1’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, le cheval JOUR DE MAI a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 3168 5106 PRIX LE PERRIER

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 20 février 2023 : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2992 2 Hope D’Aze, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Melodie 
D’Aze [Martaline (GB)], 57 k, 0h, Mme van den M. Broele 
(D. Boche), N. Leenders – (n° corde 10)

 2495 4 Finito Pipo, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Coupe Du Roi [Kingsalsa (USA)], 57 k, gh, D. Blot 
(B. Flandrin), O. Regley – (n° corde 2)

 2984  Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 59 k, gh, Ecurie R.E. 
(Y. Rousset), G. Fourrier – (n° corde 9)

 2993 3 Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 59 k, Ah, Q. Laumans 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 4)

 2736  Jolek Lises, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vega Esqua (Dream Well), 57 k, Ah, Haras des Lises 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 2821 4 Pacha Emery, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, J. Planque (s) 
(Mme C. Miette), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2984  Miss Armeria, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), D. Robert 
(L. Nomis), F. Foucher – (n° corde 7)

 2914 2 Got Shine, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, R. Bourdel 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2992 4 L’Autrichien, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

 2736  Garden Creek, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), L. Chabot 
(Mme C. Poirier), L. Chabot – (n° corde 5)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
153 a
Eng. Sup. : Whitenight

tête, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, tête, ¾ long, 2 long, 4 long ½.
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 2556  Jeck Yeah, h, 7 ans, 65 k (66 k), Ah, V. Torlay (V. Torlay), 
V. Torlay – (n° corde 1)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
303 a
Eng. Sup. : Aerostach

courte tête, 5 long ½, ¾ long, 5 long ½, 4 long ½, 3 long, 6 long, 4 long 
½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Aerostach.

 841 a Nuage Gris.

 631 a The Lawyer.

 344 a Princesse Scarlet.

 172 a Guapa Hunter.

Primes aux éleveurs :

 825 a Elie Duvivier, Sebastien Dufrancatel.

 330 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.

 162 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 155 a Ecurie Skymarc Farm.

 77 a Jean-Louis Magnin.

Temps total : 2’10’’51’’’
Les Commissaires, ont autorisé le cheval GLORY LIGHT à se rendre 
en main au départ l’entraineur ayant fait la demande dans les délais 
règlementaires.
Les Commissaires, ont autorisé le cheval LOUNA BEACH à se rendre 
en main au départ.
A l’issue de la course, le cheval PRINCESSE SCARLET a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.

 3166 5109 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1598 5 Katika D’Engilbert, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Batika 
D’Engilbert (Daramsar), 631/2 k,  h, Ecurie Jumelle 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 2811 3 King Des Vignaux, h, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Quadrige Des Vignaux (April Night), 64 k,  h, J. Delaunay 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 9)

   Kirikou Duquartier, h, b.f, 3 ans, par Very Nice 
Name et Tiji Du Quartier (Califet), 64 k (621/2 k), 
Mme AS. Bernier (Mme L. Oger), D. Bernier – (n° corde 1)

   Koriyama, f, b, 3 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 621/2 k,  h, T. Poché (L. Nomis), T. Poché – 
(n° corde 10)

 2919  Kool De Sceaux, h, b, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Emerite (Denham Red), 64 k,  h, 
Mme de P. La Guillonniere (D. Boche), J. Jouin – 
(n° corde 6)

 2879  Kracant, h, 3 ans, 64 k, g, Mme de P. La Guillonniere 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 2879  Kontroverse, f, 3 ans, 621/2 k, 0, A. Gronfier 
(W. Levesque), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

 2811  Kikaudi, h, 3 ans, 64 k, A, J. Zuliani (T. Limayrac), 
J. Zuliani – (n° corde 2)

   Kentucky Charly, h, 3 ans, 64 k,  h, P. Perreau 
(B. Flandrin), Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

   Kambrune, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 5)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 237 a
1 long, 9 long ½, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 3 long, 9 long ½, 
3 long, courte encolure.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Philippe Achard.

 378 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 283 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

 189 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 94 a Haras De La Rousseliere Scea, Joel Choveau.

Temps total : 2’54’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Warren LEVESQUE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, le cheval KING DES VIGNAUX a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
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Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Isabelle Corbani.

 1 341 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 670 a Mme Odette Fau.

 382 a Rockfield Farm, prime non attribuée.

 219 a Randolf Peters.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Rock The Kasbah.

Temps total : 1’30’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains WELCOME CHARLY et 
EN PLEIN AIR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les poulains GABON (IRE), VEGLIANTINO (SWI) et THUNDERHEART 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre ROCK THE KASBAH et le poulain GABON (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3170 4949 PRIX DU PUBLIC DE LA VILLE DE DEAUVILLE 2023 (PRIX 

LADY BERRY)

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Lala Light (IRE), f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Developer (Lawman), 57 k, F. Blichfeldt (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Island Fantasy (GB), f, b, 2 ans, par Calyx 
GB et Semera (GB) (Frankel GB), 57 k (551/2 k), 
Mme S. Gouesnard (Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

   Vezdara (GB), f, al, 2 ans, par Siyouni et Veda [Dansili 
(GB)], 57 k, . Aga Khan (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Before Night Falls USA, f, al, 2 ans, par Gleneagles 
IRE et Onshore GB (Sea The Stars IRE), 57 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Blue Thunder IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Pussycat Lips IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
RT Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Etel, f, 2 ans, 57 k, Im. Atchia (G. Mosse), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

   Attentive, f, 2 ans, 57 k, Mme C. Head (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Aloha, f, 2 ans, 57 k, Mme J. Cygler (B. Murzabayev), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Belle De Saba, f, 2 ans, 57 k, C. Lahmi (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Shawty IRE, f, 2 ans, 57 k, G. Barbarin (A. Pouchin), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

   Hillsboro, f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham (S. Planque), 
N. Le Roch – (n° corde 12)

   Laurella Bere, f, 2 ans, 57 k, R. Dupuy-Naulot 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 122 a
1 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 
courte tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Lala Light (Ire).

 4 320 a Island Fantasy (Gb).

 3 240 a Vezdara (Gb).

 2 160 a Before Night Falls Usa, prime non attribuée.

 1 080 a Blue Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras Du Mont Dit Mont.

 1 006 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 877 a Framont Limited, Deveron Limited.

 255 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 127 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Lala Light (Ire).

Temps total : 1’27’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ETEL et BELLE DE 
SABA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
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4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Mme Michelle Van Den  Broele, Pierre-Antoine Crosnier, Mme Maud Crosnier.

 256 a Didier Blot.

 192 a Jeremy Barthelemy.

 128 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 64 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Temps total : 2’51’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprenti Warren LEVESQUE en ses explications, lui ont adressé 
une mise a pied de 1 jour pour avoir fait un usage de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, le cheval HOPE D’AZE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

CLAIREFONTAINE

0310 233 lundi 21 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Michel MARTIN-SISTERON – 

Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3169 4948 PRIX DE LA VILLE DE TOURGEVILLE (PRIX TURGEON)

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rock The Kasbah, h, b, 2 ans, par City Light et 
Moisson Precoce GB (Lawman), 58 k,  h, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 8)

   Black Gangster, m, al, 2 ans, par City Light et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 6)

   Gabon IRE, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et Wild 
Idle USA (Seeking The Gold USA), 58 k, Mme J. Dufkova 
(B. Murzabayev), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

   Shirbawi, m, b.f, 2 ans, par Zarak et Shirdiya (Siyouni), 
58 k, Mme O. Fau (C. Soumillon), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

   Thunderheart, m, b, 2 ans, par Areion GER et 
La Sabara GB (Sabiango GER), 58 k, Stall Ramon 
(T. Bachelot), Mme E. Mader – (n° corde 3)

   Welcome Charly, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (G. Roth Le Vaillant), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Vodnikov, m, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

   En Plein Air, m, 2 ans, 58 k,  h, R. Vescio (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

   Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
S.M. Alfalahi (Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

   Goluptious, m, 2 ans, 58 k, Agh, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

   Vegliantino SWI, m, 2 ans, 58 k, Stall Frohnbach 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 143 a
1 long ½, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ½ long, ½ 
long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Rock The Kasbah.

 4 320 a Black Gangster.

 3 240 a Gabon Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Shirbawi.

 1 080 a Thunderheart.
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 2609 4 Tertuliane Bloom, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Senorita Bloom FR (Tertullian USA), 571/2 k, gh, (17 000), 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 2872 3 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 58 k, A, (11 000), C. Duran 
(T. Bachelot), Mme A. Karkosa – (n° corde 14)

 2347  Greatel, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sitelle 
[American Post (GB)], 541/2 k, (11 000), F. Leclercq 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 3)

 1771 3 Aramitz, m, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 571/2 k, (14 000), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

 2949 1 Mymap, f, 3 ans, 58 k, (14 000), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2719  Szafran, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (11 000), 
Ecurie B. Weill (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 2985  Villemacho IRE, h, 3 ans, 56 k, 0h, (11 000), 
C. Fennessy (F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2814  Portrero, h, 3 ans, 59 k,  h, (17 000), I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 1031  Barrameda, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme M. Velon), Jul. Phelippon – 
(n° corde 12)

 2874  Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, 56 k, 0, (14 000), 
C. Borrel (T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 2832  Call Me Valentine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
L. Pontoir (s) (A. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 2858  Hisbann, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 000), B. Jeffroy 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 10)

 2858  Sendmeastar, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), P. Walter 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 6)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 071 a
5 long, courte encolure, ½ long, 1 long, encolure, courte encolure, ½ 
long, 3 long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Close To You.

 2 736 a Tertuliane Bloom.

 2 052 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Greatel.

 684 a Aramitz.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 849 a Kjell Sjoberg.

 424 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.

 242 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 212 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.

Temps total : 1’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GEMICI (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
monté sur la piste, le hongre HISBANN à être monté sur la piste et 
la pouliche GREATEL à être accompagnée au départ en main non-
montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance du 
poulain SZAFRAN, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain faisait preuve de mauvais 
vouloir et qu’il préférait des pistes plus souples. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La pouliche CLOSE TO YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains GEMICI IRE et SZAFRAN, les pouliches MYMAP, 
TERTULIANE BLOOM et CLOSE TO YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

VICHY

0720 233 lundi 21 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Pascal PIGNOT – M. Michel DUBOUIS – 
M. Pierre-André JAY – M. Bruno VAGNE

 3173 5561 PRIX DES VICHYSSOISES

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche ETEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Les pouliches LALA LIGHT (IRE) et VEZDARA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3171 4950 PRIX D’ORNANO-VALENTI (PRIX DES TULIPES)

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2973 2 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 56 k,  h, (28 000), G. Caggiula 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 3083 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 521/2 k, (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 5)

   Defined GB, h, b, 5 ans, par Golden Horn GB et Criteria 
IRE (Galileo IRE), 55 k, (24 000), Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

 2853 3 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 54 k, (20 000), 
C. Foeller (E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 6)

 2687 1 Johen, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Fly 
Tartare (Greengroom), 55 k (531/2 k),  h, (24 000), 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 2456  Interstella GER, f, 5 ans, 521/2 k, Ah, (20 000), 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 313 a
Eng. Sup. : Zarica

Certif. vétérinaire : Panjaman

1 long ½, ¾ long, 3 long, ½ long, 7 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 5 265 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 2 106 a Zarica.

 1 930 a Defined Gb, prime non attribuée.

 1 053 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 643 a Johen.

Primes aux éleveurs :

 1 105 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 949 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 331 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 252 a Gousserie Racing.

 221 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOHEN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté sur 
la piste.
Le hongre DEFINED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre PLAIN BEAU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3172 4951 PRIX DE LA COMPETITION (PRIX DES COLCHIQUES)

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu, depuis le 21 mars 2023 inclus, une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2779  Close To You, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 56 k (55 k), gh, (14 000), 
Mme V. Dubois (A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 2)
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stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
Le hongre GALIGOLD ayant eu un comportement difficile au rond 
de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à être 
monté en piste et ont délivré une attestation à l’entraineur.
Les pouliches SURPRIZE ME, SLICK CHICK (RE), le poulain PAPYRUS 
ROAD, les hongres URBAN GLORY et PUMP PUMP CITY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3174 5560 PRIX DE LA GRANDE GRILLE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 21 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 21 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 21 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Queen Of Fairies GB, f, al, 3 ans, par Cracksman 
GB et Bean Feasa GB (Dubawi IRE), 571/2 k (58 k), 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 2537 5 Henry The Lion, h, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 56 k (561/2 k),  h, 
EJ. Ware (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Alia’S Rose, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 541/2 k (55 k), J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

 2266  Smila IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ibiza 
[Redoute’S Choice (AUS)], 541/2 k (55 k), V. Timoshenko 
(A. Crastus), V. Luka – (n° corde 6)

 2346 5 Junebug IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Amerique (IRE) (Galileo IRE), 541/2 k (531/2 k),  h, 
T. Wilson (Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2732  No Clothes, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), M. Motschmann 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2964  Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), H. Gelhay 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 5)

7 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Alia’S Rose, Phil The Fluter IRE

3 long, courte encolure, 5 long ½, courte tête, 1 long ¾, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Queen Of Fairies Gb, prime non attribuée.

 2 304 a Henry The Lion.

 1 728 a Alia’S Rose.

 1 152 a Smila Ire, prime non attribuée.

 576 a Junebug Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Godolphin, prime non attribuée.

 467 a Team Hogdala France.

 350 a Haras De La Perelle.

 136 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

 68 a White Birch Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches QUEEN OF FAIRIES (GB) et ALIA’S ROSE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3175 5563 PRIX DU PUY DE DOME

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27,5.

 2843 3 Blue Falcon, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Artifix 
(IRE) (Lawman), 55 k (551/2 k), Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des courses au 
Galop ne sont pas applicables dans cette course. 
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 2748 3 Surprize Me, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 57 k (571/2 k),  h, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 2977 2 Slick Chick IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Combination [Dashing Blade (GB)], 581/2 k (59 k), 
G. Augustin-Normand (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 2850 3 Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 59 k (591/2 k),  h, 
JPJ. Dubois (A. Orani), S. Culin – (n° corde 5)

 2799 5 Urban Glory, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Gloomy Sunday [Singspiel (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, 
Alv. Urbano-Roldan (Mme A. Molins), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 2749  Pump Pump City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 57 k (571/2 k), 
JC. Bouret (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2986  Torinobello, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k), Ah, G. Bellon 
(R. Thomas), M. Pitart – (n° corde 14)

 2679  Arcubiatu, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Tamina 
Hanum [Virtual (GB)], 551/2 k (56 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 17)

 2828  Sigrune, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 2856  Qwenkaly, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0h, T. Corbel 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2744 4 Apash, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 13)

 2850  Zahra, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, H. Salemme (M. Forest), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 2711  Kozachka IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), V. Timoshenko 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 1)

 3066  Galigold, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme P. Maubon 
(M. Grandin), Mme P. Maubon – (n° corde 6)

 2642  Evamis, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(G. Legras), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 16)

 1576  Arya Chope, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Crastus), J. Andreu (s) – 
(n° corde 15)

 2647 3 Syrah Silver, f, 3 ans, 53 k (531/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (S. Maillot), F. Foresi – (n° corde 7)

 2850  Dschingis Voyage, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ah, 
Avatara S.A. (H. Besnier), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

17 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 085 a
Eng. Sup. : Galigold

½ long, ½ long, courte encolure, courte tête, ½ long, ¾ long, 2 long, 
3 long ½, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Surprize Me.

 3 420 a Slick Chick Ire, prime non attribuée.

 2 520 a Papyrus Road.

 1 440 a Urban Glory.

 720 a Pump Pump City.

 540 a Torinobello.

 360 a Arcubiatu.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 782 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 447 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 403 a Michael Downey, Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 223 a Jean-Claude Bouret.

 167 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 111 a Antoine Bardini.

Temps total : 2’5’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche EVAMIS par le jockey 
Grégoire LEGRAS.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SLCIK CHICK (IRE) 
et SYRAH SILVER à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
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 1569  Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 591/2 k (561/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2664  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 55 k (52 k), A, B. Mekki 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 2906  Presa Diretta, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 356  Kiss Queen, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, JM. Varcin 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)

 2843  Jolienene, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), K. Baier (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 130 a
¾ long, 1 long, 1 long, courte tête, encolure, 2 long, 4 long, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Allurre.

 1 881 a Pump Pump Junior.

 1 410 a Orange Vif.

 940 a Aspen.

 470 a Perdriolle.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Bloodstock Agency Ltd.

 738 a Jean-Claude Bouret.

 553 a Florent Picard.

 369 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 184 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’0’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches ALLURRE et PERDRIOLLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3177 5558 PRIX JURIETTI

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2707 3 Gold Index IRE, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Golden Legend (Doctor Dino), 58 k (581/2 k),  
h, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 10)

 2846 4 Kind Of Star, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 58 k (581/2 k), A, 
Mme S. Jacquemin (M. Forest), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 6)

 2846 2 Goway, m, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway [Galiway 
(GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2895 2 Count Paris, h, al, 2 ans, par Recoletos et Newcomer 
GB (New Approach IRE), 58 k (55 k), Wood (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2019  Roi De Baviere, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Justfirstlady (IRE) (Siyouni), 58 k (581/2 k), B. Giraudon 
(M. Grandin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Nikkaluokta, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme LU. Delaunay 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Holding FFTC (S. Maillot), A. Sanglard – (n° corde 2)

   Elastic Heart (GB), m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Gousserie Racing (I. Mendizabal), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 2524  Sanaryen, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Faucampre 
(H. Besnier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Libre Saonois, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 076 a
3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, encolure, ½ 
long, 1 long ¼, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 3062  Secret Feeling, f, al, 4 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 561/2 k (57 k), Ecurie Mechali 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 2960  Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 51 k (52 k), 0h, A. Mink 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 5)

 2692  Karinas Dream, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Konigskrone GER (Shirocco GER), 591/2 k (60 k), 
A, Stall Hans IM. Gluck (C. Lecoeuvre), W. Glanz – 
(n° corde 7)

 3018  Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 57 k (571/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2641 7 Solid Spirit, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), JPJ. Dubois 
(M. Grandin), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 2843  D Day Man, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, L. Farges 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2641 1 I Dare, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), P. Sigaud (A. Orani), 
P. Sigaud – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 714 a
1 long, 1 long, courte tête, encolure, 2 long, 5 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Blue Falcon.

 1 881 a Secret Feeling.

 1 410 a Sakharah.

 940 a Karinas Dream.

 470 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

 738 a Mme Sonia Grosso.

 369 a Stall Eos.

 362 a Haras De Beauvoir.

 184 a Boutin (S).

Temps total : 1’24’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle, ont entendu le jockey Antonio ORANI en ses 
explications sur le comportement de la jument I DARE arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait beaucoup tiré durant le 
parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
Il a par ailleurs, précisé que la jument I DARE avait couru ses 
deux dernières courses sur une distance de 1 200 mètres. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraîneur Franck FORESI en ses explications sur les raisons pour 
lesquelles le hongre SAKHARAH était arrivé au rond de présentation 
bien après les autres concurrents, lui ont demandé de bien vouloir 
prendre ses dispositions pour que cette situation ne se reproduise 
pas à l’avenir.
Le hongre BLUE FALCON et la pouliche SECRET FEELING ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3176 5564 PRIX DU PUY EN VELAY

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 2677 2 Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 58 k (57 k),  h, Mme M. Risi (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 2788 6 Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 63 k (60 k), 
JC. Bouret (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3035 5 Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et 
Orange De Juilley (Kendargent), 55 k (551/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 2966  Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica 
USA (Lonhro AUS), 56 k (55 k), 0, S. Grandin 
(Mme A. Molins), R. Fradet (s) – (n° corde 3)
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présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches RULE THE SURF et ASTRA DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3179 5565 PRIX DE SAINT-YORRE - IJOCKEY GPA HANDICAP 

CHALLENGE

(Handicap à réclamer - Cavalières)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41,5.

 2851 3 Trust On Me, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 631/2 k (64 k), (9 000), 
Stall Challenger (Mme B. Weber), W. Glanz – (n° corde 3)

 2851 5 Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 68 k (681/2 k),  h, (9 000), 
J. Khalifa (Mme L. Le Geay), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3060 5 Maritot (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 67 k (671/2 k),  h, (9 000), D. Rabhi 
(Mme M. Bourillon), R. Chotard – (n° corde 5)

 2336  Lady Million, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Libbard 
GB (Galileo IRE), 661/2 k (65 k), (9 000), H. Bischoff 
(Mme H. Sourbe), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2687  Slon He (GB), h, b, 11 ans, par Danehill Dancer IRE 
et Key Figure GB (Beat Hollow GB), 59 k (571/2 k),  h, (9 
000), D. Raballand (Mme A. Vilella-Segui), D. Raballand – 
(n° corde 1)

 2965  Explore The Shore, h, 9 ans, 59 k (571/2 k),  h, (9 
000), D. Raballand (Mme M. Lebas), D. Raballand – 
(n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
488 a
Eng. Sup. : Lady Million

2 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 2 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Trust On Me.

 972 a Stade Velodrome.

 891 a Maritot (Gb).

 594 a Lady Million.

 243 a Slon He (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 438 a Suc. De Moratalla.

 233 a Haras De Saint Julien.

 228 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 109 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’9’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY MILLION à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Marine LEBAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre STADE VELODROME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3180 5562 PRIX DE ROYET

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop

2 000 m

1

2

3

4

5

6

2 400 m

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Gold Index Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Kind Of Star.

 2 484 a Goway.

 1 656 a Count Paris.

 828 a Roi De Baviere.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Haras Du Mondant.

 977 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin, prime non attribuée.

 771 a Guy Pariente Holding.

 514 a John Studd.

 168 a Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

Temps total : 1’41’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains GOLD INDEX (IRE) et GOWAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3178 5559 PRIX DE LA BESBRE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2625 3 Rule The Surf, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 58 k (581/2 k), 
G. Heald (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 2675 3 Chincha Alta, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 58 k (55 k), A, H. Honore 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 2686  Daromy, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Garden 
City [Majorien (GB)], 58 k (581/2 k), A, R. Capozzi 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 2675 5 Astra Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 58 k (55 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 2847 5 Moonlight Squeeze, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k (581/2 k),  
h, Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 2730 4 Kudafushi IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Bokabau S.R.O 
(A. Crastus), V. Luka – (n° corde 5)

   La Stranezza, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme P. Morandi 
(A. Orani), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2847 3 Betanyx, f, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, M. Bekhti (F. Corallo), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2847  Cuncerta, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Aodha GB, f, 2 ans, 56 k (53 k), B. Long (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Brisky Spark, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), G. Bernard 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 064 a
5 long, ¾ long, ½ long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Rule The Surf.

 3 312 a Chincha Alta.

 2 484 a Daromy.

 1 656 a Astra Dream.

 828 a Moonlight Squeeze.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a G. B. Partnership.

 1 028 a Hubert Honore.

 771 a Haras De Grandcamp Earl.

 514 a Jacky Thomas.

 257 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’40’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA STRANEZZA à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
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 2937 4 A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 56 k (561/2 k), (12 
000), Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 7)

 2801 3 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 59 k (58 k),  h, (20 000), 
Take Five SAS (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 3)

 2539 4 Maitre Yoda, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 56 k (571/2 k), Ah, 
(12 000), Borriquito Como Turf S.L. (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 1)

 2697  Elymas GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 56 k (561/2 k), A, 
(12 000), Mme S. Turnbull (M. Lauron), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 2720  The Magic Man, h, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (58 k),  h, 
(16 000), Mme M. Briancon (F. Veron), J. Piednoel – 
(n° corde 8)

 2803 5 Glorytof, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, (16 000), 
Cuadra Mediterraneo (R. Sousa Ferreira), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1911 5 Miss Cosy, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), (16 000), 
JF. Gribomont (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2933  Golondrina, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), (20 000), 
R. Avial Sanchez (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 2753  Abasto, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (12 000), 
A. Galdona Inurrategui (Mme V. Alonso Vidal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 576 a
¾ long, tête, 1 long ¼, 6 long, 4 long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Ascot Angel.

 1 188 a Maitre Yoda.

 792 a Elymas Gb, prime non attribuée.

 324 a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :

 680 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 466 a Mme Valerie Marcienne, Mme Isabelle Corbani, Johann Travers.

 382 a Mme Gilles Forien.

 146 a Simon Holt, James Cowley.

 136 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre A BETTER WORLD (GB) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Hugo MOUESAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 3e infraction).
Le hongre A BETTER WORLD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3182 5386 PRIX MARIE-THERESE LABERTIT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 2753 2 Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 541/2 k (55 k), 
0, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2541 1 Yssingeaux, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 521/2 k (541/2 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 2900 2 Apalain, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Paola 
Lisa [Pomellato (GER)], 591/2 k (60 k), H. Mathet 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2964 3 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Singapore Treat (Sagacity), 601/2 k (591/2 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 4)

 2657 5 Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waikita GER (Kallisto GER), 59 k (591/2 k), Stall Fiesta 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 2850 4 Ohime, m, b, 3 ans, par Garswood GB et Ponentina 
[Lando (GER)], 57 k (571/2 k), 0, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 2655  Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Mezah IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (511/2 k), 
A, D. Benhamou (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 2642  Baileys Eclair, h, 3 ans, 621/2 k (591/2 k),  h, S. Mayan 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 2)

 2850  Allez Lulu, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, C. Milliere 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
800 a
4 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Apalain.

 2 880 a Treatwood.

 2 160 a Warelia Ger, prime non attribuée.

 1 440 a Ohime.

 720 a Swing The Ring.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.

 894 a Haras De La Huderie.

 292 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 255 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 223 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.

Temps total : 2’36’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TREATWOOD par la 
femme-jockey Ambre MOLINS.
Le poulain APALAIN et le hongre TREATWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DAX

0516 234 mardi 22 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Philippe VORNIERE – M. Pierre BARBE – 
M. Jean-Pierre DARTENUCQ – M. André De COORDE

 3181 5385 PRIX GRAND DAX 1ERE DESTINATION THERMALE DE 

FRANCE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 22 mars 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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 2956 2 Krypton GB, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (Lu. Armand), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

 2753 5 Kathalina, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), C. Bleu 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 3)

 2845 1 Enzo, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), D. Mordenti (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 2968  Izakaya, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
646 a
Eng. Sup. : Kathalina

Cas particulier : Lisayane, Jasmin Dore, Royal Vati

Certif. vétérinaire : Beyond My Dreams (IRE)

1 long, ½ long, encolure, 2 long, courte encolure, courte encolure, 
1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.

 1 584 a O Gre Des Saisons.

 1 188 a Juste Bere.

 648 a Hong Kong Star.

 324 a Untitled.

Primes aux éleveurs :

 680 a John M. Troy, prime non attribuée.

 621 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 466 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 191 a Lane Stud Farms Ltd.

 95 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

Temps total : 1’24’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MILLIE LOU (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche O GRE DES SAISONS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3184 5383 PRIX DE LA BARRE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 2935 1 Dance Ahead IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA 
et Night Fever IRE (Galileo IRE), 59 k (591/2 k),  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 8)

 2909 5 Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 631/2 k (621/2 k), S. Berland 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 1)

 2754 4 Onyxka, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 61 k (611/2 k), gh, J. Finch (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2932 5 Wysper, h, b, 3 ans, par Totxo (IRE) et Flash 
Mcqueen SPA (Dyhim Diamond IRE), 51 k (50 k), Ah, 
R. Avial Sanchez (Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

 2805  Mer Noir, f, n.p, 3 ans, par Seabhac USA et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 551/2 k (56 k), 0h, D. Singarin 
(G. Guedj-Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2703  Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, 53 k (531/2 k),  h, 
Mme M. Giraudi (M. Lauron), W. Walton – (n° corde 7)

 2015 3 Olympe De Gouge, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Needful S.L. (M. Foulon), M. Comas Molist – 
(n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 512 a
Cas particulier : Ladies Law

courte encolure, courte encolure, 8 long, encolure, 1 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Dance Ahead Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Blue Bayou.

 2 160 a Onyxka.

 1 440 a Wysper.

 720 a Mer Noir.
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 2933 4 Romantic Moon, f, b.f, 5 ans, par Bow Creek IRE 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 59 k (591/2 k), Ah, 
JL. Raymond (A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 2764  Louis Ski, h, gr, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 
55 k (551/2 k), SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

 2536 5 Unamuno IRE, h, gr, 7 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 56 k (55 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 8)

 2724  Oxiana, f, 4 ans, 62 k (61 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2933 1 Galilodge, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
D. Catalao Da Cunha (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 13)

 2724  Blueberry IRE, h, 9 ans, 63 k (61 k), 
Horses & Berries SL (Mme D. Sikorova), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

 2933 3 Silver Silent (IRE), f, 6 ans, 571/2 k (58 k), B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 6)

 2804 4 Idaho James, m, 5 ans, 511/2 k (481/2 k), Mme M. Sogorb 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2654  Seraphim GB, f, 7 ans, 541/2 k (55 k), F. Sanchez 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 10)

 283 3 Virimoon Etoile, f, 5 ans, 52 k (53 k), de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 2753  Karibbean Dream, h, 7 ans, 511/2 k (501/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 12)

 2930  La Fibre, h, 9 ans, 531/2 k (54 k), 0h, M. Nicolau 
(M. Lauron), M. Nicolau – (n° corde 14)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 844 a
Chev. élim. : Abelard F IRE

courte encolure, encolure, courte tête, encolure, 2 long, 1 long ¼, 
courte tête, 2 long ½, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Rafale.

 1 620 a Yssingeaux.

 1 485 a Romantic Moon.

 990 a Louis Ski.

 405 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 583 a Mlle Francoise Perree.

 477 a Michel Monfort.

 388 a Scea Barbottiere.

 85 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre YSSINGEAUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3183 5387 PRIX ERMACK

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 2755 4 Millie Lou GB, f, b, 4 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 581/2 k (59 k), JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 12)

 2755 1 O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 54 k 
(531/2 k),  h, JI. Villar (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

 2753 4 Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 551/2 k (56 k), 
HA. Ferreira Marques (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

 2753  Hong Kong Star, f, al, 6 ans, par Helmet AUS et 
Cheg [Kheleyf (USA)], 59 k (591/2 k), Ah, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 2541  Untitled, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 60 k (59 k),  h, 
J. Mejia Martin (Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 9)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

1 400 m

1

2

3

4

5



92 BO 2023/17 – plat

22 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 1’24’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la corde de la pouliche MESSINA (IRE) 
(Valentin SEGUY), arrivée 2e, à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
de la pouliche BONNY LOVE (Ioritz MENDIZABAL), arrivée 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche BONNY LOVE n’aurait pas devancé la pouliche 
MESSINA (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Valentin 
SEGUY par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher la 
pouliche MESSINA (IRE) vers la corde, sous l’effet de la cravache, 
alors que la pouliche BONNY LOVE était déjà engagée.
La pouliche BLOOD DIAMON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3186 5380 PRIX DU CHENE DE SAINT-VINCENT DE PAUL

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2862 4 Vivelavie, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Forestiere 
(Rajsaman), 561/2 k (551/2 k), J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2862 2 Good Feelin, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 561/2 k (57 k), Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 1)

 2698  Delia Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 561/2 k (57 k), 0, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 2)

 2934 2 Garmi, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 561/2 k (57 k), R. Singarin (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Xilorgano IRE, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Ajrar GB (Nayef USA), 56 k (561/2 k), A. Garcia Ferrer 
(J. Gelabert Bautista), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 6)

 2797 4 Ma Grise, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), J. Guillemin 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2695 3 Golden State, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Jeffroy 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Jouela IRE, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), M. Arch 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 593 a
¾ long, courte tête, 1 long ½, ½ long, 1 long, 5 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Vivelavie.

 3 312 a Good Feelin.

 2 484 a Delia Chope.

 1 656 a Garmi.

 828 a Xilorgano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Herve Barus, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

 1 028 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 771 a Alain Chopard.

 514 a Moussa Mbacke.

 97 a Grangemore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Marlon ARCH par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Alexandre GAVILAN (GOLDEN STATE), Antoine WERLE 
(GARMI) et Mickael FOREST (GOOD FEELIN), les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en se 
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Primes aux éleveurs :

 850 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.

 670 a Guy Pariente Holding.

 584 a Miklin Stables Llc.

 447 a Mme Nathalie Milhas.

 223 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’22’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur du poulain DANCE AHEAD 
(IRE) (Valentin SEGUY), arrivé 1er, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
de la pouliche BLUE BAYOU (Marlène MEYER), arrivée 2e. 
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Marlene MEYER (BLUE BAYOU), arrivé 2e, se plaignant d’avoir 
été gêné à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le poulain 
DANCE AHEAD (IRE) (Valentin SEGUY), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche BLUE BAYOU n’aurait pas devancé le poulain DANCE 
AHEAD (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Valentin 
SEGUY par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le poulain 
DANCE AHEAD (IRE) sous l’effet de la cravache.
La pouliche BLUE BAYOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3185 5381 PRIX DES TROIS COURONNES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 22 mars 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2696 5 Blood Diamond, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 54 k 
(541/2 k), JI. Villar (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 2)

 2698 5 Messina IRE, f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et 
Antonella GB (Dream Ahead USA), 571/2 k (58 k), 
CE. Silva-Santisteban (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 5)

 2862 3 Sparkling Light, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sitelle [American Post (GB)], 54 k (541/2 k), G. Ortiz 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2934 1 Bonny Love, f, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 551/2 k (56 k), A, 
ME. Uzan (I. Mendizabal), K. Tavares – (n° corde 3)

 2623  Jojo Junior, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Fly Tartare (Greengroom), 57 k (571/2 k), gh, 
Gousserie Racing (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 685 a
Cas particulier : Mission Alpha

courte tête, ¾ long, 1 long ¼, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Blood Diamond.

 3 888 a Messina Ire, prime non attribuée.

 2 916 a Sparkling Light.

 1 944 a Bonny Love.

 972 a Jojo Junior.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Haras De Ulia Sl.

 905 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 603 a Sunderland Holding Inc. .

 459 a Carlos Eduardo Silva-Santisteban, prime non attribuée.

 301 a Gousserie Racing.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Blood Diamond.
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 3188 5384 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DAX

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 1. Poids : 3 ans, 55 k. ; 
4 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné 
une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed, 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2670 6 Belgian Prince, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 61 k (611/2 k), 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 2756 1 Mandalorian (GB), m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 561/2 k (551/2 k),  
h, A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 2648 1 Habeebah, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Al Wathna (GB) (Nayef USA), 55 k (551/2 k), 
Al Shaqab Racing (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 2936 1 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 55 k (551/2 k),  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

   Sierra Nevada USA, f, b, 4 ans, par American Pharoah 
USA et Visions Of Clarity IRE (Sadler’S Wells USA), 
57 k (571/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
434 a
Cas particulier : Tarjamah GB

¾ long, encolure, ¾ long, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Belgian Prince.

 3 168 a Mandalorian (Gb).

 2 376 a Habeebah.

 1 584 a Pianino.

 544 a Sierra Nevada Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 643 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 491 a Jan Krauze.

 482 a Al Shaqab Racing.

 93 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MANDALORIAN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 234 mardi 22 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Arnaud de SEYSSEL – M. Pascal PIGNOT – M. Jean-

Louis de WATRIGANT

 3189 890 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. DEVOUEMENT POUR LES 

COURSES(PX DE ST-HYMER)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du poulain le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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déportant vers l’extérieur à environ 350 mètre du poteau d’arrivée, 
contrariant ainsi la progression des pouliches GOLDEN STATE et 
GARMI.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois au aucune incidence sur 
le résultat de la course.
La pouliche VIVELAVIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3187 5382 PRIX DE L’HOTEL DE CHIEVRES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2936  Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 581/2 k (571/2 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2757 4 White Wine (IRE), m, b, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), 
(14 000), A. Garcia Ferrer (J. Gelabert Bautista), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

 2866  Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k (581/2 k),  
h, (14 000), M. Alonso Gomez (R. Sousa Ferreira), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

   Wendy, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 561/2 k (57 k), 
(14 000), A. Garcia Ferrer (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 2891  Under The Open Sky IRE, h, b, 3 ans, par Make 
Believe GB et Go Kart IRE (Intense Focus USA), 58 k 
(57 k), (14 000), H. Shimizu (G. Sanchez), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

 2757 5 Pintxopote, h, 3 ans, 56 k (55 k), (10 000), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 3004 5 Darkfox, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (10 000), S. Vidal 
(G. Guedj-Gay), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 2866  Lovely Traou Land, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
S. Dallemagne (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2936  Arrundel, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, (10 000), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 8)

 2584 1 Mignarde, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2799  Moonlight Shadow, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
H. Dos Santos (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 11)

 2955  Miraculous Chope, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, (14 
000), H. Froidefond (E. Revolte), D. Morisson (s) – 
(n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
513 a
Eng. Sup. : Arrundel

½ long, 3 long ½, 4 long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Khansa.

 1 728 a White Wine (Ire).

 1 296 a Spanish Light.

 864 a Wendy.

 432 a Under The Open Sky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 402 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 350 a Ecurie De Montlahuc.

 268 a Haras De La Perelle.

 51 a John O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KHANSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Consition spéciale : Manko IRE

3 long, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a White Glory.

 3 312 a Got Land.

 2 484 a Chayton Gift.

 1 656 a Deauville.

 828 a Warrior’S Revenge Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Sylviane Jeffroy.

 1 028 a Haras De Treli.

 771 a Mlle Sonia Delaroche.

 514 a Franklin Finance S.A. .

 97 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’40’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche CHAYTON GIFT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La pouliche MANKO (IRE) a été déclarée non partante derrière 
les stalles de départ par le vétérinaire de service en raison d’une 
boiterie antérieur gauche. Ladite pouliche a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le jockey Marie VELON a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche MANKO (IRE) était boiteuse derrière les stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de l’incident dont le 
hongre ZAKOUSKI a été victime dans les 300 derniers mètres.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre WHITE GLORY, la pouliche DEAUVILLE et le poulain GOT 
LAND ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 3191 891 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. LEADERSHIP & 

MANAGEMENT (PRIX DE FIERVILLE)

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

de la pouliche la mieux présentée, en présence d’un membre 

du jury 2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2830 3 Valdivara IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Etruria GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2830 2 Concertation IRE, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et School Run IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, 
Fam. Moussac (A. Pouchin), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 2730 5 Batesca, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et Scallop 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, Fal Stud SAS (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2731 3 Best Of Light, f, b, 2 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 58 k, A, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2623 5 Queen Flo, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et One River 
(Stormy River), 58 k, S. Harrison-White (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Breathe On (IRE), f, 2 ans, 56 k, J. Fielden (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 344 a
Sans motif : Forlonge (GB)

2 long, tête, 3 long, 1 long, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Valdivara Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Concertation Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Batesca.

 2 160 a Best Of Light.

 1 080 a Queen Flo.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Godolphin, prime non attribuée.

 670 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 657 a Fal Stud Sas.

 510 a School Run Bloodstock, prime non attribuée.

 335 a Erwan Robin, Scea Keranna, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.

Temps total : 1’12’’95’’’

1 200 m
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Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2829  Mount Vernon, h, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et My Rosie IRE (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 
Stamford Bloodstock (M. Guyon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 2829 3 Adore Blue IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Adoringly IRE (Dubawi IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2506 2 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2967 4 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), g, Y. Lenoir (Mme M. Velon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2829 4 Yoken, m, gr, 2 ans, par Goken et Yachtclubgenoa 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, C. Woods (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 2695 2 Wathab, m, 2 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), S. Brogi – (n° corde 3)

 2895 4 Baileys Vitesse, m, 2 ans, 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 7)

   Potemkine (IRE), m, 2 ans, 56 k, G. Doleuze 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 4)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 696 a
encolure, courte tête, 1 long ¼, tête, ¾ long, 2 long, 3 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Mount Vernon.

 4 320 a Adore Blue Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Retort Ire, prime non attribuée.

 2 160 a The Cat’S.

 1 080 a Yoken.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 670 a Xavier Richard.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 382 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 335 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’12’’23’’’
Le hongre MOUNT VERNON et le poulain RETORT (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3190 893 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. PERSONNEL DE HARAS 

(PRIX D’ABLON)

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 22 mars 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2739  White Glory, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Rose Blanche [Motivator (GB)], 56 k (531/2 k),  h, (18 
000), Mme Ph. Desbois (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 2988  Got Land, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sarvana 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k (55 k), (22 000), 
Haras de Treli (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 2638  Chayton Gift, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Unexpected Gift (GB) (Equiano), 541/2 k (52 k),  
h, (18 000), Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

 2639 1 Deauville, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 60 k, (22 000), G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Warrior’S Revenge GB, m, al, 3 ans, par 
Washington Dc IRE et Sukuma IRE (Highest Honor), 
591/2 k, (22 000), Horses & Berries SL (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 2988 5 Brameshot, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, (22 
000), E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 717  Another Queen, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), P. Bonnifait 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 2774  Zakouski, h, 3 ans, 59 k,  h, (26 000), P. Matran 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 761 a
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Référence : +29.

 3035  Aiguiere D’Argent, h, al, 6 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 
591/2 k, Galopp-Club Rhein-Main (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2948 7 Domagnano IRE, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 2843 4 Dzarina, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
591/2 k, JP. Lemelletier (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 10)

 2948 3 Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 59 k, A, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2833  Madouss, f, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 591/2 k,  h, S. Assous (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2621 5 Zaahir, h, 7 ans, 56 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 2)

 2948 5 Time To Fly, h, 8 ans, 551/2 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 2972 1 Hot Summer, h, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 3018  Just In Love (GB), f, 5 ans, 60 k, A, Stall Nagnag 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 828  Look Out, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme Seche-Duval 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2764 5 Pisorno, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(M. Guyon), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 2691 3 Le Kakou, m, 7 ans, 551/2 k (54 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 14)

 2948 1 King Hartwood, h, 7 ans, 59 k, D. Guindon 
(C. Soumillon), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 2906  Kisswood, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 982 a
Eng. Sup. : Look Out

tête, ¾ long, courte encolure, encolure, tête, tête, tête, courte 
encolure, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Aiguiere D’Argent.

 1 863 a Domagnano Ire, prime non attribuée.

 1 707 a Dzarina.

 1 138 a Black Lives Matter.

 569 a Madouss.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Gerard L. Ferron.

 670 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

 446 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 391 a John Freaney, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’43’’80’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DZARINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOOK OUT à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Alexis POUCHIN et Ronan THOMAS au sujet 
d’un incident survenu à environ à 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le jockey Ronan THOMAS avait décalé la 
jument MADOUSS vers l’extérieur et qu’à cet instant en changeant 
de jambe, ladite jument avait trébuché amplifiant de ce fait le 
mouvement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre AIGUIERE D’ARGENT et la jument MADOUSS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3194 895 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. PERSONNEL ADM.(PX DE 

LA MAISON DES QUATRANS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

1 600 m

Les pouliches VALDIVARA (IRE) et CONCERTATION (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3192 892 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. JEUNE ESPOIR- AFASEC 

(PX LA CROIX D’HEULAND)

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21,5.

 2837 3 Luiza Bere, f, b.f, 2 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2686 3 Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Terra 
Fina (GB) (American Post GB), 531/2 k, H. Ghabri 
(M. Guyon), H. Ghabri – (n° corde 4)

 2838 2 Rouanita, f, b, 2 ans, par New Bay GB et River On 
The Hills [Sinndar (IRE)], 52 k, 0, Shamrock Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2967 3 Gentileschi, f, n, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Africa (Dabirsim), 58 k (57 k), J. Halley (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3107 4 St Briac, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 54 k (53 k), A, F. Dezzutto 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 9)

 2895 1 Liking, m, 2 ans, 59 k, A, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 1678 4 Costarmoricain IRE, m, 2 ans, 56 k, JV. Toux 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 8)

 2967 2 Ihoa, f, 2 ans, 531/2 k, Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2176 1 Embrace Adversity, f, 2 ans, 56 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 563 a
Eng. Sup. : Luiza Bere, Ihoa

encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, tête, 4 long, 1 long ¾, 
½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Luiza Bere.

 3 888 a Ganass.

 2 916 a Rouanita.

 1 944 a Gentileschi.

 972 a St Briac.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 1 207 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 592 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 394 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 301 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

Temps total : 1’32’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IHOA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, qu’il 
s’était retrouvé rapidement sans ressources.
Les pouliches LUIZA BERE et ROUANITA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3193 894 TROPHEE DU PERSONNEL CAT.PERSONNEL D’ECURIE-

PT(PX DU CHATEAU D’ETELAN)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +20,5 ; 1 ans et +, +26.

 2474 3 Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
60 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

 2962 3 Garigliano, h, b.f, 6 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 55 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 2)

 2853  Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 59 k, Mme B. Lemaire (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2962 2 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, S. Grandin 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 2817 5 Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 55 k (531/2 k), Ag, C. Weber 
(Mme A. Molins), C. Weber – (n° corde 1)

 2740 1 Armenio, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA et Armee 
D’Orient (Kouroun), 591/2 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 2178 2 Diana GER, f, al, 5 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 561/2 k, Ajax Racing 
(A. Madamet), Mme J. Mayer – (n° corde 6)

 2740 4 York Town, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme D. Santiago), 
R. Marcel – (n° corde 7)

 2916  Alkuin IRE, h, 8 ans, 55 k,  h, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 13)

 2983 4 Aregai, h, 4 ans, 55 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 8)

 3034  French Diva, f, 8 ans, 51 k, G. Collard (Mme C. Pacaut), 
J. Grassick – (n° corde 10)

 1034 4 Karakorum, h, 6 ans, 581/2 k, M. Marcade (A. Pouchin), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 2876  Anecdotic USA, m, 7 ans, 56 k, Mme L. Cherifi 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 772 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, encolure, 3 long, 
¾ long, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Bonaparte Sizing.

 2 077 a Garigliano.

 1 871 a Aha.

 874 a Free Breath.

 437 a Innis Ger, prime non attribuée.

 400 a Armenio.

 267 a Diana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 734 a Mme Pia Brandt.

 612 a Haras De Beauvoir.

 257 a Aksam Khaddam.

 157 a Ecurie Maulepaire.

 91 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 45 a Stall Proclamat, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’91’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraineur James GRASSICK en ses explications lui ont demandé 
de prendre toutes les dispositions qu’il jugera utile pour que le 
comportement de la jument FRENCH DIVA ne se reproduise plus.
Les hongres BONAPARTE SIZING et FREE BREATH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3196 889 TROPHEE DU PERSONNEL DES COURSES ET DE 

L’ELEVAGE-HANDICAP DE LA MANCHE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 5 k. 1/2.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 2689 2 Hurricane Light, h, b, 8 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 54 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Lemaitre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 6)

 2908  Ashdel, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ellary [Equerry 
(USA)], 581/2 k, 0, DR. Lodge (B. Murzabayev), 
AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 2704 2 Aintreegirl, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 60 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 13)

 2842 4 Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 571/2 k, R. Meder 
(M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 2908  Nebuchadnasser GB, h, b, 5 ans, par Heeraat IRE et 
Alucica GB (Celtic Swing GB), 571/2 k, P. Jonckheere 
(L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 3019 5 Plenty City, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 8)

 3020 5 Georginela, f, 7 ans, 51 k (52 k), Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 10)

 2842 2 Hygrove Lass, f, 4 ans, 581/2 k, N. Souchon 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 2)

 3047 4 Red Crazy, m, 4 ans, 561/2 k, 0h, H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 4)

 1802 6 Skade, f, 5 ans, 60 k, Ah, J. Merienne (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 2842  Estokenia, f, 4 ans, 551/2 k,  h, J. Khalifa (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 3020 4 Paint Island IRE, h, 7 ans, 51 k, 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3076  Beacon Towers, f, 6 ans, 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3092  Vega Dream (GB), h, 6 ans, 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
898 a
Eng. Sup. : Red Crazy

tête, tête, courte encolure, courte encolure, encolure, tête, tête, 
courte tête, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Hurricane Light.

 2 079 a Ashdel.

 1 275 a Aintreegirl.

 1 039 a Louve Precieuse.

 519 a Nebuchadnasser Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Snig Elevage.

 816 a Derek Ronald Lodge, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 575 a Ecurie R. E. .

 408 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

 89 a Richard Kent, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’20’’’
Le jockey Hugo BOUTIN étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument BEACON TOWERS par le jockey 
Clément LECOEUVRE.
Le hongre HURRICANE LIGHT et la pouliche LOUVE PRECIEUSE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3195 896 TROPHEE DU PERSONNEL CAT. PERSONNEL DE SOINS 

(PRIX DE BREVEDENT)

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 5 k. 1/2.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage abusif de sa cravache. (2e infraction - 5 sollicitations)
Les hongres DECBOU (GB), SAINT GERAN, SALOCIN, WOOT CITY et 
NO MORE BOLERO (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

DIEPPE

0404 235 mercredi 23 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – 
M. Gérald SAUQUE – M. Tony CLOUT – M. Patrick-Alain SAUVAT

 3197 4980 PRIX ETIENNE RIMBERT

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour toutes pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2874 4 Flora Queen, f, b.f, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Star Lovina (Slickly), 58 k (541/2 k),  h, P. Goulard 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 3)

 2770  Zarqana, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Zahrada USA 
(Galileo IRE), 58 k (561/2 k), Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme S. Koyuncu), Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 2874 3 Bellbird GB, f, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 58 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2874 5 Galisia, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Temsia [Delfos 
(IRE)], 58 k, F. Castela (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)

 2543 3 Corunna, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Cornamona (Doctor Dino), 58 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 792 a
4 long ½, 4 long, courte encolure, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Flora Queen.

 3 168 a Zarqana.

 2 376 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Galisia.

 792 a Corunna.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 983 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 491 a Mme Angelique Castela.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Mme Henri Devin.

Temps total : 3’25’’20’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré à l’issue de la course, que 
la pouliche CORUNNA avait eu un problème physique pendant et 
après la course, celle-ci ayant été dès son retour prise en charge par 
le vétérinaire de service.
La pouliche BELLBIRD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3198 4977 PRIX NICHOLAS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2773 3 Grecian Storm (GB), m, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Mme C. Kairis 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

3 000 m
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement 

du cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 

2023 et des lauréats de l’édition précédente.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +20.

 2669 1 Decbou (GB), h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 55 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 4)

 2474 2 Saint Geran, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 55 k, Ecurie J.P. Micholet 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 2855 4 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k,  h, Mme R. Perron (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 16)

 2855 2 Woot City, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 59 k, 0h, 
L. Disaro (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 2855  No More Bolero GB, h, b, 4 ans, par Protectionist 
GER et Ninfea GER (Selkirk USA), 57 k, 0, Stall Puritan 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 11)

 2670 3 My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 60 k, 0h, LH 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 2670  Edwina, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 2855  Sir George, m, 7 ans, 60 k, Ah, R. Grosbois 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 10)

 2855 6 Baden Rocks, h, 6 ans, 561/2 k, 0, O. Post (G. Mosse), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 2263  Barbadin (GB), h, 6 ans, 56 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 2855  La Templiere, f, 5 ans, 551/2 k, Mme F. Perree 
(A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 12)

 2670  Galego Star, h, 4 ans, 57 k, M. Arias (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2670 2 Kintana Blue, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Quadrablue 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2567  Palaimon, m, 6 ans, 60 k, g, E. Schwaiger 
(C. Soumillon), M. Munch (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 745 a
Consition spéciale : Matauri Gold (GB)

Certif. vétérinaire : Gagarin’S Moon

1 long, encolure, nez, courte tête, courte encolure, encolure, ¾ long, 
¾ long, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Decbou (Gb).

 4 984 a Saint Geran.

 3 005 a Salocin.

 1 717 a Woot City.

 1 049 a No More Bolero Gb, prime non attribuée.

 643 a My Charming Prince.

 524 a Edwina.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Ian Dennis Fair.

 1 957 a Francois Rohaut.

 886 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 774 a Ecurie Des Charmes.

 290 a Earl Haras Du Camp Benard.

 205 a Pierre-Hubert Champion.

 180 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’6’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre SAINT GERAN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MATAURI GOLD (GB) a été déclarée non partante, cette 
dernière s’étant accidentée dans le box. Le vétérinaire de service a 
délivré un certificat vétérinaire.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course, 
qu’en se rendant au départ, le cheval PALAIMON avait fait preuve de 
caractère et qu’il avait eu du mal à l’arrêter.
A sa demande, il avait demandé le vétérinaire de service afin qu’il 
prenne le pouls dudit cheval. Il a indiqué qu’à mi-ligne d’en face, il 
n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à l’examen du cheval qui n’a rien révélé si ce n’est qu’il 
était déferré du postérieur gauche.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que le 
hongre GALEGO STAR n’avait pas respiré.
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Primes aux propriétaires :

 10 800 a Shalella.

 4 320 a Good Time Roll.

 3 240 a Empress Star.

 2 160 a Ysoie.

 1 080 a Revalite.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos.

 1 006 a Sebastien Desmontils, Frederic Bragato, Ecurie Brillantissime, Sas I. E. I. .

 877 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.

 670 a Philippe Joncoux.

 335 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’58’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAINBOW QUEEN à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
de la pouliche MIA GREY.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait beaucoup tirée durant 
le parcours et qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche SHALELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3200 4979 PRIX DE LA VAGUELOTTE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   All In You, h, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 56 k, g, Ecurie Elag 
(I. Mendizabal), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Plumbago, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et 
Petite Sonate (Siyouni), 56 k (541/2 k), JM. Angles 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3063 4 Roch (GB), h, b, 3 ans, par Frankel GB et Realism USA 
(First Defence USA), 58 k, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 2873 4 Kaid Galeste, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2748 4 Subliway, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Sublima 
Bella [Intello (GER)], 58 k,  h, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 2873 2 Wurfgeist GER, m, 3 ans, 58 k, Mme A.Muntwyler/K.
Rickenmann (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

   I Am A Doctor, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (S. Planque), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 5)

 2872  Rule Of Thumb, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie La Licorne 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 574  Tea Time, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (C. Berge), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 833 a
1 long, ¾ long, tête, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a All In You.

 3 168 a Plumbago.

 2 376 a Roch (Gb).

 1 584 a Kaid Galeste.

 792 a Subliway.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Herald Bloodstock Ltd.

 983 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

 491 a Mme Evelyne Poitevin.

 482 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 245 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 3’13’’40’’’

3 000 m
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   Astrologer, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Discrete (Doctor Dino), 56 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2232  Arpenteur (IRE), m, al, 2 ans, par Masar IRE 
et Al Baidaa GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
Ecurie Waldeck (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2634 5 Cliffs Of Moher, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE), 58 k, Ah, D. Thorpe (S. Ladjadj), 
Mme A. Wattel – (n° corde 8)

   Rooster Crowing, h, b, 2 ans, par Chanducoq et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 56 k (561/2 k), 
Haras de La Haie Neuve (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 4)

 2773  Elkabier, m, 2 ans, 58 k, J. Hofer (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Montchauvet, h, 2 ans, 56 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

   Kito GER, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Stall Duesseldorf Fighters (Mme S. Koyuncu), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 443 a
Eng. Sup. : Cliffs Of Moher

Certif. vétérinaire : Kiaro

3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 3 long ½, encolure, loin.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Grecian Storm (Gb).

 4 320 a Astrologer.

 3 240 a Arpenteur (Ire).

 2 160 a Cliffs Of Moher.

 1 080 a Rooster Crowing.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc, Scea Marmion Vauville.

 1 341 a Mme Henri Devin.

 657 a Scuderia Waldeck Snc.

 438 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 335 a Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 2’0’’70’’’
Le hongre ROOSTER CROWING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3199 4978 PRIX DES ARCADES

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Shalella, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 56 k, Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2781 6 Good Time Roll, f, al, 2 ans, par New Bay GB et Every 
Time GB (Pivotal GB), 58 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2772 4 Empress Star, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Aljaaziah GB (Medaglia D’Oro USA), 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Pouchin), JPh. Dubois – 
(n° corde 10)

 2772 3 Ysoie, f, al, 2 ans, par Attendu et Turibia (Vatori), 58 k,  
h, P. Joncoux (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2870 4 Revalite, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 58 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   Rue Surcouf GB, f, 2 ans, 56 k, Ecurie X (A. Madamet), 
X. Blanchet – (n° corde 9)

 2608  Rainbow Queen, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 7)

 2878 4 Rosa Trezy, f, 2 ans, 58 k, Mme J. Cygler (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 1318  Wedgewood Sapphire, f, 2 ans, 58 k, Mme L. Judd 
(I. Mendizabal), de P. Chevigny – (n° corde 1)

   Mia Grey, f, 2 ans, 56 k, gh, D. Cole (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 494 a
tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 6 long ½, encolure, 3 long, 2 long ½, 
4 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 3001 3 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 58 k, 
Ecurie Edgar Messaoud (T. Bachelot), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

 2973  Kabir GER, h, b, 8 ans, par Lord Of England GER et 
Karena GER (Midyan USA), 56 k, 0, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 8)

 2839 1 Nottingham GER, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE et 
North Sea GER (New Approach IRE), 561/2 k, HD. Jarling 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 5)

 88  Lazy GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Larella GER 
(Anabaa USA), 56 k,  h, Mme Z. Wentworth (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 3)

 2839 3 Fuego Del Amor, h, 9 ans, 57 k, MP. Reichstein 
(B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 4)

 3009 4 Midlife Crisis, m, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, Ecurie MG 
(C. Berge), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 992 3 Quello IRE, h, 5 ans, 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(M. Guyon), P. Schiergen – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 334 a
Eng. Sup. : Ridwaan, Kabir GER

2 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, courte encolure, nez, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Ridwaan.

 2 277 a Cortez Bank (Gb).

 1 397 a Kabir Ger, prime non attribuée.

 1 138 a Nottingham Ger, prime non attribuée.

 569 a Lazy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a S.A. Aga Khan.

 584 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 293 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.

 195 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 97 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAZY (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course que le 
hongre CORTEZ BANK (GB) était rentré déferré de l’antérieur droit, 
et qu’il lui avait fait plusieurs fautes durant le parcours.
Il a précisé qu’aux abords du poteau il avait fait une faute et il avait 
préféré le soutenir plutôt que de le solliciter.
Le hongre RIDWAAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3203 4981 PRIX DU CHEMIN DES AIGLES

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 23 mars 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2970  Claretina GB, f, b, 3 ans, par Tasleet GB et Messelina 
GB (Noverre USA), 56 k, A, (14 000), Paul Richard 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2976  Un Plus Une, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et So 
Sora [Desert Blanc (GB)], 56 k (521/2 k),  h, (11 000), 
M. Putrino (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3000 5 Valdikhova, f, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 56 k, Ah, (14 
000), K. Strangeway (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 2832  Wanchy GER, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Walun GER (Areion GER), 571/2 k (55 k),  h, (14 000), 
G. Augustin-Normand (C. Belmont), S. Nigge (s) – 
(n° corde 7)

 2970  El Professor Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 591/2 k (58 k),  h, (14 000), 
J. Parize (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 3)

   Disaronno GER, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (11 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Maxime GUYON et Ioritz MENDIZABAL 
au sujet d’un incident survenu à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre ALL IN YOU qui débutait avait penché vers 
l’extérieur, et que le jockey Maxime GUYON, qui était en retrait, 
avait légèrement repris le hongre KAID GALESTE anticipant ainsi le 
mouvement de son concurrent, sans que cela n’ait de conséquence 
sur le résultat de la course.
Le hongre ROCH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3201 4983 PRIX DU QUAI HENRI IV

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 23 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2869 4 Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 541/2 k, 0h, (8 000), 
P. van Belle (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3045  El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Brezena (IRE) (Lawman), 56 k, A, (10 000), 
SAS Pierre Cherqui (R. Mangione), X. Blanchet – 
(n° corde 4)

 2116 3 Ventura Vision, f, b, 5 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, A, (10 000), 
G. Snijders (B. Murzabayev), G. Snijders – (n° corde 7)

   Zenigata, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Free Entry 
IRE (Approve IRE), 59 k (561/2 k),  h, (12 000), F. Maes 
(E. Verhestraeten), B. de Koninck – (n° corde 2)

 3076  Tax Exile IRE, h, b, 8 ans, par Kodiac GB et Gutter 
Press IRE (Raise A Grand IRE), 56 k, (8 000), 
P. Jonckheere (L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 6)

 2869 5 Jasmina, f, 6 ans, 571/2 k, 0h, (12 000), 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 3)

 270 1 Vautrin (IRE), m, 8 ans, 571/2 k (54 k),  h, (10 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
616 a
Eng. Sup. : Tax Exile IRE

courte encolure, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Tour D’Echelle (Gb).

 1 584 a El Bnoud (Ire).

 1 188 a Ventura Vision.

 792 a Zenigata.

 324 a Tax Exile Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 621 a Al Shaqab Racing.

 310 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 304 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 68 a Con Marnane, prime non attribuée.

La jument TOUR D’ECHELLE (GB) et la pouliche EL BNOUD (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3202 4982 PRIX DE LA TOUR AUX CRABES

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 23 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2890  Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
Racing Stars (Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)
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Eng. Sup. : Illuminating

1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, tête, nez, 1 long ¾, courte tête, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

 1 458 a Asturias Road.

 1 336 a Illuminating.

 729 a French Bere.

 445 a Primo Violino.

Primes aux éleveurs :

 765 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

 657 a Mlle Valerie Dissaux.

 524 a Gestut Celtic Hill.

 328 a Sas Regnier.

 174 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

Temps total : 1’4’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre ASTURIAS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

VICHY

0720 235 mercredi 23 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Cécile BENOIST D’AZY – 
M. Christophe GUILTAT – M. Jean-Luc ROBERT – M. Bruno VAGNE

 3205 5566 PRIX DE SEVIGNE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 23 mars 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2918 4 Ne Me Quitte Pas IRE, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag 
USA et Noble Hachy GB (Kyllachy GB), 59 k (591/2 k), 
A, Mme C. Scemama (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 2675 1 Ruby In The Rocks, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 551/2 k (56 k), 
G. Duca (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2847 1 Flowerspring, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 551/2 k (56 k), S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 2951 4 Act Of Glory GB, h, b, 2 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Silver Act IRE (Aqlaam GB), 57 k (571/2 k), K. Moysset 
(A. Orani), J. Resimont – (n° corde 2)

 2846 1 Fou Furieux, m, al, 2 ans, par City Light et Folie De 
Louise [Tin Horse (IRE)], 57 k (571/2 k), A, DR. Lodge 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 518 a
½ long, ½ long, tête, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ne Me Quitte Pas Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Ruby In The Rocks.

 2 916 a Flowerspring.

 1 944 a Act Of Glory Gb, prime non attribuée.

 972 a Fou Furieux.
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 2949 3 Zavadream, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
C. Robba (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 2745  Balakovna, f, 3 ans, 56 k, A, (14 000), G. Augustin-
Normand (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Zavadream

2 long ½, courte tête, tête, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Claretina Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Un Plus Une.

 2 052 a Valdikhova.

 1 368 a Wanchy Ger, prime non attribuée.

 684 a El Professor Chop.

Primes aux éleveurs :

 849 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 807 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

 416 a Alain Jathiere.

 212 a Alain Chopard.

 161 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DISARONNO (GER) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Coralie PACAUT a déclaré à l’issue de la course que sa 
stalle s’était ouverte avec un léger retard.
Les Commissaires ont, après avoir entendu les juges du départ et 
après examen du film de contrôle, reçu le jockey Coralie PACAUT et 
le propriétaire de la pouliche ZAVADREAM.
Le jockey Coralie PACAUT a déclaré que la pouliche ZAVADREAM 
avait patienté dans sa stalle, suite aux difficultés du hongre 
DISARONNO (GER) derrière les stalles.
Elle a indiqué que sa pouliche s’était agitée à plusieurs reprises, 
qu’elle s’était coincée dans les stalles se faisant mal.
Elle a précisé que le juge du départ ne l’avait pas fait ressortir car 
il ne restait qu’un seul concurrent à rentrer et qu’elle comprenait 
cette décision puisqu’il est rentré très rapidement. Elle a mentionné 
également que le pouliche était rentrée boiteuse.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont indiqué au 
propriétaire de la pouliche la marche à suivre pour une éventuelle 
réclamation.
La pouliche CLARETINA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course

 3204 4984 PRIX DES FALAISES

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35,5.

 2971 2 Lamorna Cove GB, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 591/2 k, gh, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 2813  Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 53 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2171  Illuminating, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Xeralda IRE (Xaar GB), 571/2 k, Denvic Stables 
(L. Rousseau), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

 1758 4 French Bere, h, b, 8 ans, par Peer Gynt JPN et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 571/2 k, gh, 
Mme M. Deruwez (I. Mendizabal), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 7)

 2971  Primo Violino, m, al, 4 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 581/2 k, 0, 
Ecurie Vitale (M. Guyon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2813  Le Chat Botte, h, 5 ans, 531/2 k, Rob. Collet (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 2813 4 Tenorio, m, 10 ans, 531/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 2971  Shot In The Dark, h, 10 ans, 60 k (581/2 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 1)

 3092  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), 0h, 
C. Boutin (s) (G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
651 a
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BO 2023/17 – plat 101

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 3036 1 Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Alte Rose GER (Monsun GER), 54 k (53 k),  h, (16 000), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 5)

 2788  Cosmas, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 60 k (601/2 k),  h, (16 000), E. Schwaiger 
(S. Ruis), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2852 4 Living Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et The Living Room [Gold Away (IRE)], 571/2 k (58 k), (16 
000), JC. Seroul (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2539  Happy Harry, h, al, 4 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k (541/2 k), 0, 
(16 000), N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 2139  Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 8 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 551/2 k 
(56 k), (16 000), G. Luyckx (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 2997  Like Magic, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), (16 000), 
Mme H. Vesela (A. Gutierrez Val), Z. Semenka – 
(n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
739 a
Eng. Sup. : Like Magic

1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Apollon Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Cosmas.

 1 188 a Living Nelson (Ire).

 792 a Happy Harry.

 324 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 406 a Concept Real Ag.

 310 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 304 a Jean-Claude Seroul.

 95 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 2’11’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIVING NELSON (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les poulains COSMAS, LIKE MAGIC et le hongre APOLLON (GER) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre APOLLON (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3208 5568 PRIX DE LA CHAINE DES PUYS

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
23 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 23 novembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2470 3 Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 591/2 k (60 k), A, J. Tombarello 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 2306  Ashghar, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 58 k (57 k),  
h, Mme C. Gryson (Mme L. Bails), Mme C. Gryson – 
(n° corde 8)

 2801 2 Amrita, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 57 k (571/2 k), E. Schwaiger 
(S. Ruis), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2550 3 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 60 k (601/2 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :

 1 207 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 1 147 a Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

 905 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 301 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 229 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ne Me Quitte Pas Ire.

Temps total : 1’39’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NE ME QUITTE PAS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3206 5573 PRIX ANTOINE DE VAZELHES (CRITERIUM DU CENTRE)

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

37 000 c (18 500, 7 400, 5 550, 3 700, 1 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k. Les chevaux ayant 
gagné un Groupe III AQPS porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2747 1 Katchina, h, b, 3 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 62 k (621/2 k),  h, G. Leca 
(A. Chesneau), L. Postic – (n° corde 6)

 2554 3 Kaleo Jim, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 62 k (621/2 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 2741 3 Kiki Moriviere, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Pashka (Passing Sale), 62 k (621/2 k),  h, 
SCEA de Folleville (J. Moutard), E. Lecoiffier – 
(n° corde 2)

 2747 3 Kandalius, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Candaline 
[Martaline (GB)], 62 k (621/2 k), . Ecurie Couderc 
(C. Guitraud), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 2760 1 Kamaro D’Huez, m, gr, 3 ans, par Montmartre et 
Cime D’Huez (Le Balafre), 64 k (641/2 k),  h, E. Allaire (s) 
(Mme M. Eon), E. Allaire (s) – (n° corde 5)

 2747  Kokouette, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 976 a
Eng. Sup. : Kamaro D’Huez

1 long ½, ½ long, 2 long, courte encolure, 1 long.
18 500a – 7 400a – 5 550a – 3 700a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 3 330 a Mme Valerie Vatel, Mme Manon Candas.

 1 332 a Mme Emilie Lafeu, Couetil Elevage.

 999 a Patrick Harroin, Mme Celine David, Mlle Sophie Harroin.

 666 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 333 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

Temps total : 2’43’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu la femme-jockey Maryline EON en ses 
explications sur le comportement du poulain KAMARO D’HUEZ (AQ) 
arrivé 5e.
L’intéressée a indiqué qu’elle n’avait pas d’ordres particuliers de la 
part de l’entraineur et que ledit poulain n’avait pas semblé disposer 
de ressources suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre KALEO JIM (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3207 5569 PRIX DE TOURY-LURCY

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. et mis à réclamer pour 
16.000.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

2 000 m



102 BO 2023/17 – plat

23 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Black Panther.

 1 584 a Third Apple.

 1 188 a Twin Boy.

 648 a Cheeky Traou Land.

 324 a La Fille De Berlin.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

 621 a Henry Salemme.

 466 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 292 a Jean-Claude Ollivier.

 146 a Patrice Camacho.

Temps total : 1’38’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument BLACK PANTHER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3210 5571 PRIX DE LA SOURCE LARDY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2654 5 Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 62 k 
(61 k), Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), J. Resimont – 
(n° corde 7)

 2965 1 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 521/2 k (53 k), 0h, J. Planard 
(T. Trullier), M. Planard – (n° corde 3)

 2966 2 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 61 k (60 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 2966  Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 611/2 k (591/2 k),  h, Mme C. Weiss (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 2907  Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Horpensa [Orpen (USA)], 541/2 k (55 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (B. Marie), L. Proietti – 
(n° corde 1)

 3062 3 Lorlisalsa, f, 8 ans, 57 k (571/2 k), Mme F. Lescot 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 2)

 2989  Navidad, f, 6 ans, 52 k (521/2 k),  h, F. Etienne 
(M. Justum), P. Le Gal – (n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
967 a
Eng. Sup. : Toutelusive

Certif. vétérinaire : Manarola

courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Oxalis (Ire).

 1 881 a Toutelusive.

 1 154 a Larno.

 940 a Kenzal.

 470 a Hoolong.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Wertheimer & Frere.

 738 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

 520 a Ecurie Plessis.

 369 a Jean-Claude Seroul.

 184 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’40’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
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 2922 1 King Sihtric IRE, h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et Inishanier IRE (Jimble), 57 k (56 k), Mme C. Desmetz 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1310 3 Disbela, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Stall Black & White Racing (B. Marie), R. Rohne – 
(n° corde 6)

   Nigwa GB, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 766 a
encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Heliopolis.

 1 485 a Ashghar.

 1 113 a Amrita.

 742 a Esprit Joyeux (Ire).

 371 a King Sihtric Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 583 a S.A. Aga Khan.

 285 a Concept Real Ag.

 190 a Jean-Claude Seroul.

 63 a Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu la femme-jockey Léa BAILS (ASHGHAR) 
arrivée 2e et le jockey Antonio ORANI (ESPRIT JOYEUX ((IRE)) arrivé 4e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir contrarié à plusieurs 
reprises dans la ligne d’arrivée la progression du hongre ASHGHAR, 
les mouvements constatés n’ayant toutefois pas empêché ce 
dernier de devancer le poulain ESPRIT JOYEUX (IRE) à l’arrivée.
Le hongre ASHGHAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3209 5572 PRIX DE LA SOURCE CHOMEL

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

 2965 4 Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 55 k (53 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 2)

 2960  Third Apple, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 55 k (54 k),  h, F. Boualem 
(Mme F. Valle Skar), F. BoualeM. – (n° corde 5)

 3092 3 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 591/2 k (581/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2965  Cheeky Traou Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 54 k (53 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. BoualeM. – (n° corde 1)

 2868  La Fille De Berlin, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 56 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(M. Grandin), J. Resimont – (n° corde 4)

 2868 4 La Catella, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(H. Boutin), J. Resimont – (n° corde 11)

 2871  Jonh For Always, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, J. Khalifa 
(T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 2965  American Daisy, f, 7 ans, 57 k (571/2 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 9)

 2965  Wayne, h, 9 ans, 551/2 k (531/2 k), Ah, A. Mink (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 2965  Lily Apple, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. BoualeM. – (n° corde 10)

 2688  Astrologo SPA, h, 13 ans, 54 k (52 k),  h, D. Raballand 
(Mme Y. Bugeat), D. Raballand – (n° corde 7)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
579 a
Eng. Sup. : Jonh For Always

1 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ 
long, ½ long.

5

6

7

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 août 2023

BO 2023/17 – plat 103

mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche FLEXIBILITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3212 5570 PRIX DE POMPADOUR

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +33,5.

 2961 2 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 60 k (59 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. BoualeM. – (n° corde 2)

 2960 5 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 59 k (591/2 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 3074 2 Winnan, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 591/2 k (581/2 k), A, Tout Sur Le Rouge 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 6)

 2960  Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 52 k (521/2 k), 0h, P. Faucampre 
(T. Trullier), M. Planard – (n° corde 5)

 2465  Belle Impression, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 51 k (49 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2960  El Mansour, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme Y. Bugeat), D. Raballand – (n° corde 4)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
797 a
Eng. Sup. : Explorar

2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 4 207 a Vanille Bleue.

 1 377 a Glicourt.

 1 262 a Winnan.

 688 a Explorar.

 344 a Belle Impression.

Primes aux éleveurs :

 1 651 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 621 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 495 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

 310 a Daylesford Stud.

 155 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

Temps total : 0’57’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument TOUTELUSIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3211 5567 PRIX D’HAUTERIVE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3080 5 Flexibility, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 58 k (581/2 k), 
Mme C. Couturon (M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 11)

 2848 4 Divine Chrisnat, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 581/2 k (571/2 k), 
M. Pehu (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2814 7 Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 60 k (601/2 k), 
Mme H. Vesela (A. Gutierrez Val), Z. Semenka – 
(n° corde 1)

 3064 4 Fortune Gold IRE, m, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Cinema Paradiso USA (Gio Ponti USA), 
57 k (56 k),  h, Mme J. Dufkova (Mme A. Molins), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 2663 4 Pas Radine (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Parade Music USA (Giant’S Causeway USA), 
60 k (601/2 k), JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

 2848  Toogoodforschool, f, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, S. Molks 
(S. Ruis), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 2723 1 Mamamouchi, f, 3 ans, 611/2 k (581/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2970  Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
Gousserie Racing (T. Trullier), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

 2848 2 Magic Tunis, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Cs Porte 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2609  Pastel Blues, h, 3 ans, 54 k (52 k), Haras Voltaire 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2917 3 O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, 631/2 k (611/2 k), 0, 
Mme J. Mestrallet (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

11 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 676 a
Eng. Sup. : Flexibility, Mr Dreamer, Fortune Gold IRE

1 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, ¾ 
long, ¾ long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Flexibility.

 2 880 a Divine Chrisnat.

 2 160 a Mr Dreamer.

 1 440 a Fortune Gold Ire, prime non attribuée.

 720 a Pas Radine (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Haras Des Sablonnets.

 894 a Michel Pehu, Plisson (S).

 670 a Patrick Chedeville.

 170 a Tara Stud, prime non attribuée.

 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’37’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Thomas BLANCHOUIN en 
ses explications sur le comportement du hongre O’SSITOT (IRE) 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain et la chaleur n’avait pas 
semblé convenir audit poulain. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Sylvain RUIS (TOOGOODFORSCHOOL) 
arrivé 6e et l’apprenti Malone FAVRIAUX (PASTEL BLUES) arrivée 
non placé, en leurs explications ont adressé à ce dernier des 
observations pour avoir contrarié un instant la progression de la 
pouliche TOOGOODFORSCHOOL à environ 250 mètres du départ, le 
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 3181/1

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 2976/4

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Diena, 3181

Abha, f, 3 ans, Zelzal et Nayfah, 3140/5

*Above The Curve USA, f, 4 ans, 

American Pharoah USA et Fabulous 

IRE, 3143/3

Acatana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Acuarela, 3136

Ace Impact (IRE), m, 3 ans, Cracksman 

GB et Absolutly Me, 3042/1

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 2968, 3125

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 3076/4

*Act Of Glory GB, h, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Silver Act IRE, 3205/4

Ad Victoriam, h, 9 ans, Sunday Break 

JPN et Advenio IRE, 3009/5

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 3080/4

Adeva (IRE), f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Riptide Wave (IRE), 3088

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 3104/3

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 3022/3

*Adore Blue IRE, m, 2 ans, Blue Point 

IRE et Adoringly IRE, 3189/2

*Adwan GB, m, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 2974, 3130

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 

Asaret (IRE), 3020/2, 3165/1

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 3078/1

*After The Rain IRE, f, 4 ans, 

Shamardal USA et Anjaz USA, 3157/4

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 3083

Aguacaliente, f, 8 ans, Martaline GB et 

Aiwood De Bordes, 3028/5

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 3195/3

Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

3035, 3193/1

Aintreegirl, f, 6 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 3194/3

Air Kiss, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Fine 

And Mellow, 3081/2

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 3096

Aixellence, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Kitty D’Argos, 3038

Akamu, m, 5 ans, Acclamation GB et 

Holberg Suite GB, 3074/5

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 2970, 3075

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 2974/3

Al Basra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Topaze Du Croate, 3118/2

Al Hadab, m, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Nemosie Al Maury, 3160/5

*Al Riffa (FR) , m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Love On My Mind IRE, 

3042/2

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 2975

Al Zahira, f, 4 ans, Almanzor et 

Tamasheq, 3026/5

Alakai, f, 2 ans, Sea The Stars IRE et 

Altyn Orda IRE, 2996/4

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 3131

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 3047

Albicia, f, 3 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 3025

Alcantor, m, 2 ans, New Bay GB et 

Bianca De Medici GB, 3040/1

*Alerio GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 3126

Alessandro, m, 5 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 3071/4

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 3059

Alia’S Rose, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Quanzhou, 3174/3

Alizee De Candale, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 3027/2

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 3195

All In You, h, 3 ans, Triple Threat et 

Around Me IRE, 3200/1

Allee Des Dames, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Lucky Lot (GB), 3093/3

Allez Barza, h, 5 ans, Dabirsim et Rosia 

Bay GB, 2994/4

Allez Lulu, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Andalouse Eria, 3180

*Alligate GB, h, 5 ans, Archipenko USA 

et Albanova GB, 3003

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

3176/1

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 3007/4, 3160/2

Almagro (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 3017/6

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 3176

Almanzora, f, 3 ans, Almanzor et 

Lozoya, 2974/2

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 2978/4, 

3084/2

Alobayyah, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Clairvoyant UAE, 3117

Aloha, f, 2 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 3170

*Alpenblume GB, f, 4 ans, Kendargent 

et Alwilda GB, 3128

Alpengeist (GB), h, 6 ans, Make 

Believe GB et Middlemist Red USA, 

3047

Alpino, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Wedding Gown GB, 3026/4

Alsimrya (GB), f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Ghand IRE, 3090/5

Alva, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 3129

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 3106/5

Amalya, f, 2 ans, Ultra IRE et Optica, 

3100

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 3060

Amazing Race, f, 2 ans, Dabirsim et 

Danseuse Corse (IRE), 3114/5

*Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, Aclaim 

IRE et Flirtare IRE, 3046

Amera, f, 3 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 3102/2

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 3209

Ameriyah, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Berroscoberro, 3091

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 3126

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 2978

Amicis, f, 3 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 3004/4, 3123/2

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 2967

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 3208/3

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 3060

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

3126

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 3080

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 2968/2, 3125/5

Andros Girl, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Legal Grise, 3049

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 3195

Angel Guidance (GB), f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Above The 

Clouds, 3012

Angers, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Angel Of Harlem, 3015

Angus, m, 3 ans, General GB et 

Anastasya, 3118/3

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Auto Rouge (IRE), 3047

*Anistou GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Antonym USA, 3073/1

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 3037

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 3129

Another Queen, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Keen Glance IRE, 

3190

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 3070/2

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 3009/1

Antolya, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Amber Two GB, 3098/1

*Aodha GB, f, 2 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 3178

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 3180/1

Apash, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 3173

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 3093/2

Apollo Du Mas, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Ariane Du Mas, 3054

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 3036/1, 3207/1

Apophtegme, m, 2 ans, Adlerflug GER 

et Normandy Dream, 3087

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 3001, 3113/2

Aquila Volante, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 3086

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 3034/4

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 2978

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Aracacha (GB), 3172/5

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 3136/1

*Arcon GER, m, 3 ans, Soldier Hollow 

GB et Alisar GER, 3090/3

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 3173/7

Aregai, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et Sur 

Choix (GB), 2983/4, 3195

Ares De La Jarrie, h, 4 ans, Elm Park GB 

et Marosa, 3050

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 3156/4

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 3058/1

Arion Coco Trip, m, 4 ans, Top Trip (GB) 

et Athenamix Coco, 3057/2

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 3195/6

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 2989/4, 3113

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 3088

Arpenteur (IRE), m, 2 ans, Masar IRE et 

Al Baidaa GB, 3198/3

Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Bermonville, 3187

Arya, f, 3 ans, Dariyan et Dohibane, 

3069/4
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Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 3173

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 3137/5

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 3181/2

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

3194/2

Ashghar, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 3208/2

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 3045/4

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 2970/5

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 3113/5

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 3176/4

Asphodele Mia, f, 5 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 2989/1

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 3178/4

Astrologer, h, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 3198/2

*Astrologo SPA, h, 13 ans, King’S Best 

USA et Caldas IRE, 3209

Asturias, f, 2 ans, Siyouni et Amahitee, 

2996

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 3204/2

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 2983/3

Atlantic Ways (IRE), f, 2 ans, Ulysses 

IRE et Atlantic Edge IRE, 3085/2

Atome (GB), h, 4 ans, Attendu et 

Particule, 3018

Attentive, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Bursa (GB), 3170

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

3171/4

Aurorita, f, 3 ans, Panis USA et Hasna, 

3095/4

Authodidacte, f, 3 ans, Authorized IRE 

et Vigee Le Brun USA, 3037/1

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 3126/6

*Autumn Twist IRE, m, 2 ans, Golden 

Horn GB et Autumn Lily USA, 3108/4

Auzebosc, h, 8 ans, Champs Elysees GB 

et Akoyama (GB), 3146

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 3079/4

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 3046/1

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 3152/5

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 3113

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

3111/5

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 3137

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 2978/3

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 3013/5

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 3062/1

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 3041

Babala (IRE), f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Viva Rafaela BRZ, 3106/1

Baby George, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Borynga, 3001

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 3158/2

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 3196

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 

Supplicant GB et Indiana Blues GB, 

3041

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 3084/5

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 3180

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 3148

Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 3189

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 2990/4

Baiykara, f, 4 ans, Zarak et Balankiyla, 

3128/2

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 2973/1, 3142/3

Balakovna, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Maredskaya (IRE), 3203

*Baldo ITY, h, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Lucan Cleo IRE, 3048

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 3009/3

Balerion, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Verba’S Best, 3099/3

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 

Cindy Bould GB, 3052/2, 3159/4

Balsamand (IRE), h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Basilia (GB), 2985

Bambala, f, 5 ans, Shrek et Bamileke, 

3116

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 3133/4

Baramooss, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Moossi, 3050

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 3196

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 3046/5

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 3147

Barouki, h, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Barouka, 3025/3

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 3172

*Bastiano GER, h, 6 ans, Wiener Walzer 

GER et Bordeaux GER, 3045/1

Batesca, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 3191/3

Bazel, f, 3 ans, De Treville GB et 

Basidia, 3110

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 2997

Be A Lord, m, 2 ans, Belardo IRE et 

Perfect Alliance (IRE), 3108

Be The King, m, 3 ans, Kingman GB et 

Kosmische IRE, 3088

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 3076, 3194

*Beau Mayson GB, h, 3 ans, Mayson GB 

et Belle Boleyn GB, 2981

Beautiful Aspen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 3001

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul City 

IRE et Kalimba De Luna, 3164/3

*Beautiful Summer GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Miss Lucifer FR, 3110/5

Beb’S, m, 6 ans, Style Vendome et 

Mheelah IRE, 3083/3

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 3111/1

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 3121/2

*Before Night Falls USA, f, 2 ans, 

Gleneagles IRE et Onshore GB, 

3170/4

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 3142/6

Bejar, f, 2 ans, Recoletos et Next Life 

GB, 3100/2

Belabra, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Brava, 2982

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 3088/6

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 3009/2

Belgian Prince, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 

3188/1

Bell Song, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 3152/3

Bella Ciao, f, 3 ans, Gemix et Sainte 

Gaya, 3030/2

Bella Rossa, f, 4 ans, French Fifteen et 

Red Beauty, 2983

Bellaelo (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 3124/2

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 3197/3

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 2986

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 3170

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 3212/5

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

3075/3

Bellucciu, h, 4 ans, Quartz De Roches 

et Jebellie, 3028/4

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 2997/1

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 3191/4

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 3035

Betanyx, f, 2 ans, Calyx GB et Josephine 

Bettany GB, 3178

Bevan, h, 4 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 2997/4

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 2968

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 3125/4

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 2975/4

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 3088

Big River, h, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 3131

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Hardiyna IRE, 3015/2

Bilkiss Monlau, f, 4 ans, Jaafer Asf GB 

et Salalah De Monlau, 3007/2

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Natural Choice GB, 3131

Birr Castle, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baki, 3042/3

Black Gangster, m, 2 ans, City Light et 

Hiort (IRE), 3169/2

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 3146

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 3193/4

Black Magic Woman, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et La Sombra, 3010/3

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 2989/2

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 3209/1

Black Run, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Born Cross (IRE), 3087/3

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 3146/3

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 2974/4

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 3073/5

Blood Diamond, f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 3185/1

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 3184/2

Blue Falcon, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Artifix (IRE), 3175/1

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 2985/2

Blue Ribbon, f, 2 ans, City Light et 

Elhareer IRE, 3124

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 3005/1

*Blue Thunder IRE, f, 2 ans, Blue Point 

IRE et Pussycat Lips IRE, 3170/5

*Blueberry IRE, h, 9 ans, So You Think 

NZ et Lake Windermere IRE, 3182

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 3091

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eva Gonzales IRE, 3013

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 3070/4

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 3059/3

Bobik, h, 5 ans, Dabirsim et Action 

Chope, 3045

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 3131

Bodyman, m, 3 ans, Territories IRE et 

Body Sculpt, 2995

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 3020

Bolchoi, h, 4 ans, Dabirsim et 

Bargouzine USA, 3141/4

*Bold Act IRE, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Dancing Sands IRE, 3014/1

Bolshkinov, h, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 3130

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 3130/5

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 3130/4

*Bolthole IRE, m, 4 ans, Free Eagle IRE 

et Weekend Getaway IRE, 3016/2
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Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 3079/1

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 3195/1

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

3060/2

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 3185/4

Boorga, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 3148

Bow Lane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 3064/2

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

3019/2

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 2988/5, 3190

Brandywine, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 3066/3

*Bravais GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Lucky Kristale GB, 3014/3

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 3032/1

Breathe On (IRE), f, 2 ans, Bated 

Breath GB et Litchi (IRE), 3191

Breizh Eagle, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 3065/5

Brisky Spark, f, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bon Allumage GB, 3178

Brone, f, 4 ans, Saonois et Maria 

Victoria, 2968

Brothers Of Lily’S, m, 2 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 3089/5

Bubble North, h, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Miss Bubble Rose, 3055

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 3132/3

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 3020

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 3018

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 3075

Byamba, f, 2 ans, Zanzibari USA et 

Bargouzine USA, 2987

*Calandagan IRE, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Calayana, 2998/3

Calcutta Cup, h, 5 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 3001, 3132

Call Me Valentine, f, 3 ans, Galiway 

(GB) et Jusquiame Noire (IRE), 3172

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 2968, 3125

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 3042/5

Cameron, m, 3 ans, Dabirsim et Cosma 

IRE, 3013/7

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 3101/1

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 2983

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 3153/1

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 3135

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 3059

Caramelito, h, 4 ans, Zarak et Pretty 

Panther, 3142

*Carlo Biraghi IRE, h, 8 ans, Galileo IRE 

et Kirinda IRE, 3145

Casbar Meteora, f, 4 ans, Nieshan et 

Zarha, 3117/2

Cashback Forlonge, h, 4 ans, Coastal 

Path GB et Belle Du Brizais, 2992/1

Casive, f, 7 ans, Evasive GB et Colca 

(IRE), 2968

Castille, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Balle 

Blanche, 3022

Cat Mary, h, 6 ans, Hurricane Cat USA 

et Mary Montagu IRE, 2993/4, 3058

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 3038

Celeris De Belayr, f, 4 ans, Fairplay Du 

Pecos et Maeva Du Lac, 3116/1

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 3065

Celtic Jabaar, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Zoffanyia, 

3162/4

Celtic Stone Henge, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Blue Ciel (GB), 3110

Centenario, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Rien Que Pour Toi, 3041

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 2974/1

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 3016

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

2971, 3125

Chaam, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 3155/2

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 3096/2

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 3044

Charlesquint (IRE), m, 6 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 

3142

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 3091/2

Charlychic, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lily Des Indes, 3161/2

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 2968

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 3190/3

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 3003

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

3209/4

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 3132

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

3097/4

Chihab Al Cham, f, 4 ans, Mared Al 

Sahra GB et Al Sarwa, 3160/3

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 2975/3

Chincha Alta, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 3178/2

Chiquita Piconera, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Perfect Queen, 3147

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 3041/7

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 3045/5

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 2986

Chunka Wakan, m, 2 ans, Sioux Nation 

USA et Cajula (IRE), 3053/1

Ciao Pa’, m, 3 ans, Shamalgan et Miss 

Mo Brown Bear IRE, 2969

*Ciotola IRE, f, 2 ans, Buratino IRE et 

Archange, 3124/3

*Cirano ITY, m, 5 ans, Arcano IRE et 

Concerto Finale IRE, 2991/3

Citadella, f, 4 ans, Elusive City USA et 

Super Beatrix IRE, 3008/5

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 3000/3

City Rock, f, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Suffragette City IRE, 3072

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 3099/4

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

3036

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 3038/7

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 2970, 3203/1

*Clash Of Currents GB, m, 2 ans, 

Zoustar AUS et Qatar Queen IRE, 

3087

*Classic Flower GB, f, 2 ans, Calyx GB 

et Crown Of Flowers GB, 3127/5

Clavus, m, 2 ans, City Light et Georgine 

(GB), 3099/2

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 2986/1

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 3036

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 3159

Cliffina, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Estafina, 3021

Cliffs Of Moher, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 3198/4

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 3172/1

*Coase GB, h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Sharnberry GB, 3058/2

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 3101/3

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 3125

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 3103

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

3002, 3104/5

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 3098/4

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 2970

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 2971/5, 3131/4

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 2979/1

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 3111

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 3060/3

*Concertation IRE, f, 2 ans, Churchill 

IRE et School Run IRE, 3191/2

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 3049/1

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

3046

Coraggio, f, 4 ans, Caravaggio USA et 

Savage Rose, 3071/5

Cordelia, f, 3 ans, Kodiac GB et Charm 

Appeal, 3110

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip 

GB et Mrs Micawber GB, 3001/3, 

3202/2

Corunna, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cornamona, 3197/5

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 3207/2

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 3091/5

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 3058/5

*Costarmoricain IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Foreplay IRE, 3192

Count Paris, h, 2 ans, Recoletos et 

Newcomer GB, 3177/4

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 3046

Crab Key, h, 4 ans, Shalaa IRE et Piler 

Lann, 3139/5

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 3093/5

*Crack Of Light GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Dawn Horizons GB, 3012/3

Crasy Day, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Best Day, 3162/5

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 2991/2

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 2980/1

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 3148/3

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 3130/3

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 3178

*Curej IRE, h, 3 ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 2970

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 3175

D’Allure, h, 4 ans, Nom De D’La et Luna 

Lucky, 2992/3

Dabawa, f, 3 ans, Siyouni et Darkazinia 

USA, 3043/2

Dabir Moon, f, 2 ans, Dabirsim et 

Moonoon, 3061

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 3003

Daenerys Vilotte, f, 4 ans, Law Deputy 

IRE et Tin Girl, 3051/5

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 3112/2

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 2977

Daiquiria, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Disco Dancing GB, 2984

Dalmanndi, h, 3 ans, Siyouni et Dalma, 

2981/2

Dalmar, h, 4 ans, Siyouni et Daltama 

IRE, 2973/3

Damask Blade (IRE), h, 6 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 3008/1, 

3155/4

Damina, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Ashira, 3035
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*Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

3184/1

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 3019

*Dance Sioux IRE, f, 2 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

3039/2

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 3150/5

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 3098/2

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 2997

Dare To Dream, f, 2 ans, Camelot GB et 

Debutante, 2996/1

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

3084

Dariym, h, 3 ans, Zoustar AUS et 

Darinja, 2995/1

Dark Sweets, h, 3 ans, Recorder GB et 

Lakritze, 3021/5

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 3143/5

Darkfox, m, 3 ans, Attendu et Outfox 

GB, 3004/5, 3187

Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge 

USA, 2972

Daromy, f, 2 ans, Dabirsim et Garden 

City, 3178/3

Dashka, f, 2 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 3044/4, 3107

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

3152/4

Daydreams, f, 3 ans, Dink et Derailed 

GB, 3055/3

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

3130

Dayshann, m, 5 ans, Golden Horn GB et 

Dayita, 3142

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 2980

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 3017/3

De Sica, m, 2 ans, Demarchelier GB et 

Stella Di Camelot IRE, 3108/1

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 3190/4

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 3196/1

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 3141

Deep In Your Mind, f, 6 ans, Sinndar 

IRE et Visual Perception IRE, 2989

Deep Sea, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Zilly 

Fish, 3035

Deep Space, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Pepples Beach GER, 3135/1

*Defined GB, h, 5 ans, Golden Horn GB 

et Criteria IRE, 3171/3

Deja Vue, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Mohicane, 3078/5

*Del Cielo IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Elfend GB, 3102/1

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 3186/3

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 3036

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 3002/5, 3147

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 2969

Detesnouvelles, f, 4 ans, Territories IRE 

et Vega Dance IRE, 3073/4

Devil In The Sky (IRE), m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 3014

Diamond Birthday, m, 4 ans, Ultra IRE 

et She Will Call GB, 3020

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

3047

*Diana GER, f, 5 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 3195/7

Dianara, f, 2 ans, Goken et Kindly 

Dismiss, 3085/4

Diane D’Azur, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Lionne D’Azur, 2982

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 3017/2

*Disaronno GER, h, 3 ans, Amaron GB 

et Danse En Soiree USA, 3203

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 3208

Diva De Juilley, f, 3 ans, Tiger Groom 

GB et Horemsaf (IRE), 3048/3

Diva Donna, f, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Grande Synthe, 3145/4

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 3211/2

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 2995/2

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 3107/1

Doctor Fontenaille, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Stella Fontenaille, 3097/3

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dolce 

Attesa GB, 3000

*Dolomit IRE, m, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Douala GB, 

3106

Dolon, m, 4 ans, Al Mourtajez et Kiss De 

Ghazal, 3119/1

Dom Duarte, h, 3 ans, Shamalgan et 

Aamadina, 3154/2

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 3193/2

Don’T Look Up, h, 3 ans, Caravaggio 

USA et Sophie Royale, 3091

*Dorazio GER, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

2980

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 3048/1

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 3113/3

Dragon Girl, f, 3 ans, Magician IRE et 

Dragona, 3164/2

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 3126

Draki, h, 5 ans, Conquis et Dakalla, 

3027

Drapeau Blanc, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Marsixa, 3057/3

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 3002/4, 3148/2

Dream Alive, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Live Love Laugh, 2981

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 3045

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 3054

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

3146

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 3158/4

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 3046

Dschingis Breizh, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Miss Bridget, 3048/5

Dschingis Prestige, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Learned Lady JPN, 

2981/1

Dschingis Star, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 3012/2

Dschingis Voyage, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 3173

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 3082/4

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 3059/2

Durango, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Cersei GB, 3013

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 2984/3

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 3193/3

Ebauche, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN et 

Esquisse (GB), 3038

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 3127

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 3112

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Praise Dancing IRE, 2971

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 3196/7

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 3102/3

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 3045, 3201/2

*El Chaco IRE, h, 3 ans, Al Kazeem GB 

et Look At That, 3013

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 3126

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 3212

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 2970, 

3203/5

El Sueno, h, 4 ans, Scalo GB et 

Bandariva, 3158/5

Elastic Heart (GB), m, 2 ans, Territories 

IRE et Sorceries (GB), 3177

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 3094/2

*Elite Status GB, m, 2 ans, Havana Grey 

GB et Dotted Swiss IRE, 3144

Eliyass, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Edilisa IRE, 3142/1

Elkabier, m, 2 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 3198

Elle’Diablo, f, 5 ans, Manatee GB et 

Shining Glory GER, 3050

Ellerton, m, 3 ans, Zoustar AUS et 

Meandering IRE, 3004/1

Elounda Queen (IRE), f, 3 ans, Australia 

GB et Ivirka, 3043/1

*Elymas GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Moghrama IRE, 3181/4

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 3192

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Mirandola’S Dream, 3017

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 2969/2

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 

2968, 3076

*Employ IRE, f, 2 ans, Caravaggio USA 

et Emergent GB, 3086

Empress Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Aljaaziah GB, 3199/3

En Plein Air, m, 2 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 3169

Engaliwe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Don’T Look Back, 3012/1

*Enjoy The Moon IRE, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Enjoy The Life GB, 

3071/1

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 3183

Epinephrine, f, 3 ans, No Risk At All et 

Brave D’Honneur, 3055/2

Equilot, h, 5 ans, Equiano et Lucky Lot 

(GB), 3046/4

Era, f, 4 ans, Al Mourtajez et Ergone De 

Cardonne, 3007/3

Erevann, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Ervedya, 3015

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 3053/4

Espoir D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 

D’Etat et Pythie D’Oudairies, 3024/1

Esprit Conquerant, h, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Spoken To Me (IRE), 

3057

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 3208/4

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 3146/5

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 3194

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 2967

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 3036

Etel, f, 2 ans, Le Brivido et Angel’S 

Tears GB, 3170

*Eternal Dance GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Yellow Band USA, 3066/2

*Eternal Hope IRE, f, 3 ans, Teofilo IRE 

et Voice Of Truth IRE, 3140/3

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 3091/6

Eternel’S Beaute, f, 2 ans, Galiway 

(GB) et Lady Marmalade, 3109/1

Etna, f, 3 ans, French Fifteen et Galilia, 

3021

Etoile Du Coeur, f, 3 ans, New Bay GB 

et Saint Isidore, 3090

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 3088

*Eurythmical IRE, f, 3 ans, Territories 

IRE et Sweet Dream GB, 3021/4

Evade, m, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Angel Falls GB, 3011/4

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 3173

Everest Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Enea Chope, 3095/5
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Everillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 3001/1

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 3059

Everstorm, h, 5 ans, Stormy River et 

Quatuor (IRE), 3137/1

*Everything Counts GB, m, 3 ans, 

Zoustar AUS et Lauren Louise GB, 

2969

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 3133/3

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 3126/5

Exigence, f, 2 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 3100/3

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 3212/4

Explore The Shore, h, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Kissin 

Sign (GB), 3179

Expresso James, h, 9 ans, 

Myboycharlie IRE et Pom Pom Pom 

GB, 3026

Exuma, f, 3 ans, Australia GB et 

Siligreen (GB), 3121

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 3017

Fabuleu De Forme, h, 8 ans, Vespone 

IRE et Kinase, 3024/3

Fair Lady Du Pecos, f, 4 ans, Fairplay 

Du Pecos et Framboise Du Pecos, 

3010/2

Fait Honneur, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 3024/2

Fakarava, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Vespera (IRE), 2996/3

Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 3006/5

Falmouth Light, h, 8 ans, Cape Cross 

IRE et Wonderous Light IRE, 3101

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 3002/1

Family Smile (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE 

et Modern Family, 3076

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 3049/4

*Fancy Me IRE, f, 3 ans, Pivotal GB et 

Besotted IRE, 3043

Fang, h, 5 ans, Goken et Belle De 

France, 3141/3

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Moonlight Swing, 3045

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 3101/5

*Fascinating You USA, m, 3 ans, Blame 

USA et Frosty Friday USA, 2981

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 3112

Fasny, f, 2 ans, Fas IRE et Corny, 3044

*Fathom IRE, f, 2 ans, Almanzor et 

Delve (IRE), 3109/2

Fawkes, h, 4 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 3073

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 3001

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 3073

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 3131/5

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 2978/2

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 3133

Feel The Music, m, 3 ans, Teofilo IRE et 

Show Me The Music GB, 3164

Feeling Great, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Finaliste USA, 2985

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Joubachope, 3076

Feuerherz, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

She Is Zen, 3082/3

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 3088/5

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 2980/2

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 3008/3

Finito Pipo, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Coupe Du Roi, 3168/2

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

2972

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 3036

First Night, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Dindarella, 2988/2

Fitzcarraldo, h, 6 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 2979/3

Flandrienne, f, 3 ans, Zarak et 

Battlewings IRE, 3055/1

Flanqueur De Brenu, h, 8 ans, Satri IRE 

et Laly Moriniere, 3103/4

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 3027/4

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 3000/4, 3149/2

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 3080/5, 3211/1

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 3197/1

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 3205/3

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 3103

*Fly Falcon Fly GER, f, 2 ans, Tai Chi 

GER et Fly Osoria GER, 2967, 3107

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 3153/2

Follow To Follow, h, 3 ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 3138/3

*Footstepsanpie IRE, h, 7 ans, Most 

Improved (IRE) et Good Chocolate 

IRE, 2972

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 2988

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 2994/1

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 3164

Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 3014/5

*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, Estidhkaar 

IRE et Cinema Paradiso USA, 

3064/4, 3211/4

Fou Furieux, m, 2 ans, City Light et 

Folie De Louise, 3205/5

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 3112

Foxxy Du Pecos, h, 10 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 3028/1

Fran Du Pecos, f, 4 ans, Buck’S Boum 

et Fugees Du Pecos, 3116/4

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 3195/4

French Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN et 

Madame Beatrice, 3204/4

French Defense, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 2995/5

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 3034, 3195

French Girl Effect, f, 2 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 2987

French Martini, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Lady Osborne IRE, 2982/3

French Pegasus, h, 8 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 3078/2

Freville, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 

Freauville, 3086/4

Frist Glory, h, 2 ans, Zelzal et Tess 

Glory, 3079/3

Frozen, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Allegria, 3146/4

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 3046/7

Fuego Del Amor, h, 9 ans, Dream Ahead 

USA et Femme Fatale SWI, 3202

Full Flow, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Flowing Tide IRE, 3146/2

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 3092

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 3126/7

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 3047

Fulltime Speed, h, 3 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 3030

Furi De La Houssay, f, 3 ans, Goken et 

Val Whitby, 3080

Fusible, h, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Fuse, 3152

Gaara, h, 4 ans, Koropick IRE et Iqtidaa 

USA, 3097/5

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 3038/5

*Gabon IRE, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Wild Idle USA, 3169/3

Gaillard, h, 3 ans, Recoletos et Giralda, 

3046/3

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 3033/5

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 3024/4

Galaxy, m, 3 ans, De Treville GB et 

Gipsys Pride, 3130

Galego Star, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Majestic Card, 3196

Galigold, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Almenara, 3066, 3173

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 3120/4

Galikoe, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Dannkoe, 3163/5

Galilodge, h, 4 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 3182

Galisia, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Temsia, 3197/4

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 3049/2

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 2979/4

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 3192/2

Ganibet, m, 3 ans, Almanzor et Gakku 

GB, 3081/4

Garde Cote, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 3004/3

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 3168

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 3036

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 3195/2

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 3186/4

Gaudenzia, f, 3 ans, Supplicant GB et 

Undovica GB, 2976

Gee Whizzer, f, 2 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 3124

*Geesala Brave IRE, h, 8 ans, Arcano 

IRE et Wong Again GB, 3113

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 3172/3

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

3132/4

Gentileschi, f, 2 ans, Bated Breath GB 

et Africa, 2967/3, 3192/4

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 3030/1

George The Prince, m, 9 ans, My Risk 

et Sea Starling, 3125

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 3020/5, 3194

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 3103/1

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 3133

*Giannis Ugo GR, m, 4 ans, Tatheer GB 

et Fulney GB, 3071

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 8 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Cheriearch 

USA, 3207/5

Girasole, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Mexicali IRE, 3136/2

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 2973/4

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 3001/7

Glamoure, f, 7 ans, Montmartre et Une 

Nana, 3049

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3212/2

*Glittering Lights GB, f, 3 ans, Kingman 

GB et Show Day IRE, 3152/2

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 3037/7

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

3121

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 2971/4

Glory Light, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sandy Light (IRE), 3165

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 3181

Go Go Blitz, h, 4 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 3148

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 2970, 

3211

Godessa, f, 2 ans, Goken et Dogaressa 

IRE, 3124/1
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*Gold In Great IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Fixette IRE, 3149/4

*Gold Index IRE, m, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Golden Legend, 

3177/1

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 3147/4

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 2980

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 3112

*Golden Lyra IRE, f, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Sea The Sun GER, 

3128/4

*Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 3169

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 3017/4

Golden State, m, 2 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 3186

Golden Trip, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 2970

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 2967

Goldy Maker, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Queen Bertinaie, 3005/5

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 2999

Goliath De Teillee, h, 3 ans, 

Masterstroke USA et Cletie De 

Teillee, 3138

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3181

Goluptious, m, 2 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 3169

Good Boy Kenny, h, 5 ans, Kendargent 

et Nuit D’Ete GER, 3049/3

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 3104/2

Good Feelin, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 3186/2

*Good Guess GB, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Zykina GB, 3015

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 3059/5

Good Time Roll, f, 2 ans, New Bay GB et 

Every Time GB, 3199/2

Gorat Aeen, f, 4 ans, Azadi et Mkeefa 

GB, 3117/3

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 2991

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 3111/4

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 3104

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 2989/3

Got Land, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Sarvana, 2988, 3190/2

Got Night, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Essonite IRE, 3139/2

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 3168

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

3124/4

Goway, m, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

3177/3

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 3145

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 3136

Grade Maker, f, 2 ans, Goken et 

Bedecked IRE, 3124/5

*Grand Alliance IRE, h, 4 ans, Churchill 

IRE et Endless Love IRE, 3145/2

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 2997

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 3081/3

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 3000

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 3047

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Global Wand GER, 3126/1

Greatel, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Sitelle, 3172/4

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

3013

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 2974, 

3130/2

Grecian Storm (GB), m, 2 ans, 

Churchill IRE et Dalila GER, 3198/1

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 3046

*Greenland IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Aktoria, 3042/4

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE et 

Tethys IRE, 3074

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 3018

Grey Fighter, m, 2 ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 3108/3

Grey Man, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Top Toss (IRE), 3011/1

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE et 

Aliyeska IRE, 3082

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Guapa Lucia, 3165/5

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 3115

Gulaan, h, 5 ans, Zizany IRE et 

Vatamaxa, 3047

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 3018/2

Gypsy Gold, f, 3 ans, Siyouni et 

Glorious Sight IRE, 3033/3

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 2970/1

Habeebah, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Al Wathna (GB), 3188/3

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 3063/2

Haldawyssa, f, 4 ans, Scalo GB et 

Haldawyra, 3116/2

*Halfway Line GB, h, 3 ans, Zoffany IRE 

et Midweek GB, 3152/1

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 3032

Hamida Filies, f, 2 ans, Goken et 

Hamida USA, 3079

Hanziko D’Airy, h, 6 ans, Legolas JPN et 

Vanzika D’Airy, 3135/2

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 3133/2

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 3207/4

Harcouela, f, 3 ans, Goken et Eletot, 

3075

Hardy Petit, h, 6 ans, Carghese Des 

Landes et Anitzka, 3054/3

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Tierra 

Del Fuego, 3083/2

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 3039/4

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 2983/2

Havrianka, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dobrianka (GB), 2996

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 3159/3

Hayejohn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 2969/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 2978, 

3135

Hear Me Calling, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Nouvelle Vague (IRE), 

3085

Heartache Tonight, f, 3 ans, Recorder 

GB et Salvation GB, 3128

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 3018

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 3074/3

Heavenly Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 

et Combe Hay, 3101

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 3208/1

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 3038

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 2979, 3135/4

Henry The Lion, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 3174/2

*Hermeville IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE 

et Hayed GB, 3110/3

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 3129

Hexis (IRE), m, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Hunza 

Dancer IRE, 3073

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 2989/5

*Hi Royal IRE, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Majestic Roi USA, 3015

High Hope, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 3157

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 3059

Hillsboro, f, 2 ans, City Light et 

Havaianas USA, 3170

Himyan, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Northern Beam IRE, 3100

Hinaya Pompadour, f, 4 ans, Gnome et 

Histoire Olympique, 3054

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 3092/5

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 3172

Hishemah, f, 4 ans, Mahabb UAE et 

Djalma Adia, 3119/2

Hit It, f, 2 ans, Almanzor et Schlague, 

3085/5

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 3183/4

Honky Tonk Woman, f, 2 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 3085

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 3210/5

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 3045

Hope D’Aze, h, 4 ans, The Anvil IRE et 

Melodie D’Aze, 2992/2, 3168/1

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 2978

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 3090

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 2972/1, 3193

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 

Potion GB, 3033/2

Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, Cima 

De Triomphe IRE et She’S All Class 

USA, 3135/5

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 3194/1

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) 

et Hygrove Welshlady IRE, 2968/1, 

3125/3

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 3194

Hymn For Love, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Olive, 2982

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 3049

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 3200

I Am Incredible, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Selfsame USA, 2995/4

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 3175

*Icatu GER, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 

et Icici GER, 3035/4

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 3182

Iersende, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rhasodie Des Sacar, 3077

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 3047/5

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 3167/5

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 2967/2, 3192

Ikebana Lux, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et L’Escala GB, 3137

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 2970/4

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 3036

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 3019

Illuminating, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 3204/3

Illusion De Gris, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Neuilly Le Real, 3068/4

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 3002

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 3031/4

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 3058

Immensitude, f, 3 ans, Lawman et Ma 

Petite Poule, 3043/4

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 3077/4

In The Stars (IRE), f, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Imagery GER, 3109/3
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Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 2999

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 3142/7

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 3008/2

Indigo De Chenour, h, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Roulegamine, 3010

Indigo Des Mottes, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Banco Des Mottes, 3167/1

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 3045

Ineffable, f, 5 ans, Manduro GER et 

Bejaya, 3056/3

Infante Alexia, f, 7 ans, Doctor Dino et 

Princesse Dun Soir, 3103

Infinity Sweet, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Infinity Love, 2976/2

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 3029/3

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 3195/5

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 2975/1

Inside Matters, m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Silimeri, 3087/4

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

2979

*Inspiral GB, f, 4 ans, Frankel GB et 

Starscope GB, 3015/1

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 2993/2, 3113

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 3142/3

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 3171

Intrepid Sun, h, 5 ans, Sinndar IRE et 

Quick Sun, 3023/2

Ioda, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Raflesia, 3077/1

Iperflyth, f, 5 ans, Spider Flight et 

Persiflaura, 3023/4

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 3082

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 3002

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 2972

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

2971

Iris Des Blaises, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Circe D’Arthel, 3024/5

Irish Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 3077/2

Irlandia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 2984

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 3054/2

Is’Gris Bouloise, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Verveine Bouloise, 3068

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 3084/3

Iseult, f, 5 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 3074

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 3147/5

Isis D’Inor, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 3069/1

Isla Del Sol (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 2970

Island Fantasy (GB), f, 2 ans, Calyx GB 

et Semera (GB), 3170/2

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3115/1

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

3018/5

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 2989, 3153

Ivre De Toi, h, 5 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 3029/2

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 3029/4

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 2968, 3183

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

3065/3

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 3073

Jacaranda, h, 4 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 3031/7

Jacksun, h, 9 ans, Zambezi Sun GB et 

Jackanory, 3126

Jacquise, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Acquise, 3151

Jade De Linsou, f, 4 ans, Nieshan et 

Barissa, 3007/5

Jade Maruel, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Coralie D’Ella, 3055

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 3054/1

Jaguar Blue, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Viola De La Roque, 3163

Jahypur Du Perche, h, 4 ans, Conillon 

GER et Casaque, 3031/3

Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, General GB 

et Myrzam, 3117/1

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 3054/4

Jalaad Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Djainka Des Forges, 3118/4

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 3162/2

Jalendra, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Queen Du Roy, 3151/3

Jalna Vergoignan, f, 4 ans, Shrek et 

Animamea Du Castel, 3116

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 3056/1

Jamaika De Bozouls, f, 4 ans, Aim South 

USA et Udoka De Bozouls, 3119

Jamailya, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 3116/5

Janel Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Swing Du Lemo, 3029/1

*Jannah Rose IRE, f, 3 ans, Frankel GB 

et Sophie Germain IRE, 3140/1

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 2983

Japril Fool, h, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Always Awake, 3050/4

Jaseur De Guye, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Balibirds, 2984

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 3201

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 3151/5

Jasna’S Secret, f, 2 ans, Galiway (GB) 

et Orpena (IRE), 3089/1

*Jasour GB, m, 2 ans, Havana Grey GB 

et Twilight Thyme GB, 3144

Jaspers Flag, h, 9 ans, Intense Focus 

USA et Mystic Smile IRE, 3036

Java James, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Fall View GB, 3076

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 3005, 3139/3

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 3076

Je Suis Sur, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Qontess De Vieilvigne, 3056/4

Jeandy Marine, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Marina Marine, 3122/5

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 3023/3

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 3031

Jeck Yeah, h, 7 ans, Makfi GB et Jeu De 

Plume IRE, 3165

Jennah Du Prelat, f, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 3160/4

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 3167/4

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 3062/2

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 3031/6

Jestime, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Achade, 3068

Jet Set Mag, f, 4 ans, Kapgarde et 

Qrystale Mag, 3050/5

Jewel De Cerisy, h, 7 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 3070/3

Jewellers Tresor, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Reine Tresor, 3163/1

Jibanyane, f, 4 ans, Ikalana et Volpaja, 

3027

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 2985

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 2971, 3133/5

Jimfa, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Shifa, 3031/2

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 3023

Jivaro, h, 4 ans, Alianthus GER et Riga, 

3023/5

Jivaro Des Sources, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Luxdor Du 

Goastion, 3163/3

Jo Le Taxi, h, 4 ans, Cokoriko et Suffit 

De Le Dire, 3167

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 3019/5

Joaquina Dici, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 3068

Jobijoba De Viette, h, 4 ans, Gemix et 

My Miss, 2992, 3163/4

Jochen De Kergue, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et L’Irreelle, 3050

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 3171/5

Joie D’Ange, f, 4 ans, Saonois et Altesse 

D’Ange, 3023/1

Jojo Junior, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 3185/5

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 2994/2

Joker De Chenour, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Roulegamine, 3010/4

Joker Du Roy, h, 4 ans, Arakan USA et 

Fleche Indienne, 3068/1

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 3168/5

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 3001/5

Jolie Coeur Somoza, f, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 

3050

Jolie Douce, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Aigre Douce, 3151

Jolie Mans, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Quissisia Mans, 3077/5

Jolie Moirette, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rahana Moirette, 3056/2

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 3176

Jolikeur De Bersac, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Anna De Bersac, 

3028/3

Joly Coeur Iii, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Guapa De Paban, 

3027/1

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage (IRE), 2990/3, 3146

Jonas Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Dorienne Vauzelle, 3068

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 3209

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 3018, 3175/5

Jordans, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 3031/1

Josejosephine, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 3046

*Josephino GB, m, 4 ans, Pearl Secret 

GB et Kakashan IRE, 3041, 3141/2

*Jouela IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Queen Zain IRE, 

3186

Jour De Chasse, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Cinabella, 3029/5

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 3167/3

Jourdegloiredarmor, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Victoire 

D’Armor, 3151/2

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 3101/4

Joy De Montegut, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Briska De Soult, 3119/5

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 3036/4

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 2980

Joyful Storm, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Sweet Storm, 3068/3

Jrigole, h, 4 ans, Kitkou et Bigarette, 

3023

Jrisktout Du Repas, f, 4 ans, No Risk At 

All et Cristaline Du Repa, 3029

Judgeland, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 3077/3

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 3050

Julie Anais, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Lorietta, 3100/5

Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Ally Des Bruyeres, 3151

Jumanji Du Mazet, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Douna De Juilley, 

3151/1
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*Junebug IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Amerique (IRE), 3174/5

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 3151

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 3068/2

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

3062

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, No 

Nay Never USA et Denga (IRE), 2990

Just D’Aumont, h, 4 ans, Durban 

Thunder GER et Qualite D’Aumont, 

3167/2

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 3018, 3193

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Just Alegria, 3003/5

Just Me Dvillerets, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Anabella De Thaix, 3029

Just Tiepy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Sacree Tiepy, 3068/5

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 3070/5

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 3183/3

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 3031/5

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 3159/1

Jysuis, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Bernice, 3151/3

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 2973, 3202/3

Kachelle, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 3123/5

Kadiyac, f, 3 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 3091/3

Kagura Lido, f, 3 ans, Indomito GER et 

Libido Rock, 3067/3

Kaid Galeste, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Piquetera (GB), 3200/4

Kaitlyn De Mazeroy, f, 3 ans, Soul City 

IRE et Got Rized (IRE), 3030

Kaleo Jim, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Sacoleva, 3206/2

Kaline D’Vialettes, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Orly Des Vialettes, 3118/1

Kamaro D’Huez, m, 3 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 3206/5

Kambrune, f, 3 ans, Universal IRE et 

Dalkevie, 3166

Kamilla Dalbius, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Tepoe, 3067/5

*Kamiyah IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Macheera IRE, 3043/5

Kandalius, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Candaline, 3206/4

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 3019

Kapetanios, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 3121

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 3090

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 3195

Karelia, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 3129

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 3182

Karinas Dream, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 3175/4

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 3035

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 3036/5

Kasaline De Vaut, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Baika De Vaut, 3067

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 3064/3, 3154/1

Kassou Hipolyte, m, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Al Sharyah, 3118

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 3154/4

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 3122/1

Katchina, h, 3 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 3206/1

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 3136/3

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 3183

Katika D’Engilbert, f, 3 ans, Cokoriko et 

Batika D’Engilbert, 3166/1

Katioucha Rocmarie, f, 4 ans, 

Zamouncho et Quatinka Du Forez, 

3010/1

Katune, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Kapfortuna, 2982

Kawareth, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 3110

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

3172

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 2988

Kenahope, f, 5 ans, Kendargent et 

Make Up, 3103

Kenavo Du Sap, h, 3 ans, Racinger et 

Azur Du Sap, 3067

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 2986/5

Kendy Time, h, 5 ans, Kendargent et 

Time Pressure GB, 3001/6

Kenitza, f, 3 ans, Kendargent et 

Denitza, 3080

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 3047

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

3072/4

Kentucky Charly, h, 3 ans, Kitkou et 

Vallee D’Azur, 3166

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

3210/4

Kerora De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Amperora De Bozouls, 

3118

Kertez (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Distortion (GB), 3016/4

Khaad De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Raad De Bozouls, 3118

Khagne, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Maladiva, 3048/2

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 3041/4

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

3187/1

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera IRE, 2986

Khatar Des Forges, h, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Djamaa Des Forges, 3119/3

Khawaja, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Lamorlaye IRE, 3000

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 3126/4

Kihey De Nicaron, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Borynga, 3164/4

Kikaudi, h, 3 ans, Estejo GER et 

Bagheira Royale, 3166

Kiki Moriviere, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Pashka, 3206/3

Kind Of Star, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 3177/2

King De La Brunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chitta, 3055

King Des Vignaux, h, 3 ans, Shamalgan 

et Quadrige Des Vignaux, 3166/2

King Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Queen Maia, 3050/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 3193

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 3034/3

King Mollenkott (GER), h, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et 

Katdogawn GB, 3064

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 2993/1, 3147

King Of Croixnoire, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Biture Croixnoire, 

3025

*King Of The Lions IRE, m, 5 ans, The 

Last Lion IRE et Autumn Blossom 

USA, 3047

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 3150

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 3208/5

King’S Caprice, h, 4 ans, Recorder GB 

et Caprichosa (GB), 3155/1

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 3032/4

Kintana Blue, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Mountain Spring GB, 3196

Kira Des Liteaux, f, 3 ans, Victory Song 

IRE et Boucouria, 3123

Kirikou Duquartier, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Tiji Du Quartier, 3166/3

Kiss From Niky, f, 3 ans, Arakan USA et 

Nikitta, 3067/1

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 3176

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 3193

*Kito GER, m, 2 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 3198

Klass Of Stars, f, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Colorada Dancer, 3163/2

Kleora (GB), f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 3110/1

Kloster, h, 6 ans, Style Vendome et 

Kayl, 2975, 3150

Knokke Lezoute, f, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Maorie Antique, 3067/2

Koda, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Deepika IRE, 3025/1

Kokin Banbou, h, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Casa Banbou, 3138

Kokouette, f, 3 ans, Coastal Path GB et 

Quoette De Touzaine, 3206

Kolchiqua, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

3025/4

Kolza, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Guapa De Paban, 3025/2

Kom Martin De Re, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Tosca De Re, 3067/4

Kontroverse, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Dea, 3166

Kool De Sceaux, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Emerite, 3166/5

Kool Des Ongrais, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Tessa Des Ongrais, 3164

Koriyama, f, 3 ans, Nidor et Slavenska, 

3166/4

Kouklamou, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kallisti, 3030

Kovattack, f, 3 ans, War Front (USA) et 

Galikova, 3004/2

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 3173

Kracant, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Cracante, 3166

Krossover, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Mastermambo (IRE), 3055

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 3183

*Kudafushi IRE, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Manama 

IRE, 3178

*Kumite GB, m, 2 ans, Dark Angel IRE 

et Nawassi GB, 3011/3, 3089

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 3094/4

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

3150/2

L’Autorite, f, 3 ans, Saonois et 

L’Audacieuse, 2988

L’Autrichien, h, 4 ans, Diogenes IRE et 

Divona, 2992/4, 3168

L’Enfant Terrible, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Abraxa (IRE), 3081/5

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 3090

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 3037

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 3018/1

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 3032/3

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 3070/1

*La Belle Boheme GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Bohemian Dance IRE, 

2986

La Belle Poete, f, 2 ans, City Light et On 

High GB, 3086/5

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 3112

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 3209

La Diva D’Alben, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 2983

La Doloise, f, 2 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 2987/5

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 3182

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 3209/5
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La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 3019, 3150

La Haute Isle, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 3059

La Mehana, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Oceanie, 3128/5

La Merveille (IRE), f, 5 ans, Maxios 

(GB) et La Salvita GER, 3005/4

La Palombiere, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Larredya, 2992, 3057/5

La Ponche, f, 3 ans, Kodiac GB et Mia 

Capri IRE, 3110

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 3003/4

*La Sapienza IRE, f, 3 ans, Shamardal 

USA et Light Spirit GB, 3043

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 3178

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 2986

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 3196

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 3062

La Vie En Rose, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 2982

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 3084

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 3112/5

Lady Birchwater, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Achaiah, 3075

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 2983

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 3034/1

Lady Million, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Libbard GB, 3179/4

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 3102/4

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3111

Lady Wild, f, 4 ans, Kendargent et Lady 

Anouchka (IRE), 3022

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 2987

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 3084/4

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 3022/1

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 2991

Lala Light (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Developer, 3170/1

*Lalou GER, f, 3 ans, Ito GER et 

Limitless GER, 3037/2

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 2967, 3044

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 3052/1

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Abbakova 

IRE, 2971/2, 3204/1

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 3184

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 2977/1

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 3002

Laos, h, 5 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 2997

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 3210/3

Last Flower, f, 3 ans, Morandi et Flower 

Of Freedom, 3112

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 3155/3

Laulne, f, 2 ans, Starspangledbanner 

AUS et Lady Francesca GB, 3127/3

Launceston Place, h, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Last Song GB, 3131/1

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 2979

Laurella Bere, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 3170

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 2983/1

*Lazy GER, h, 5 ans, Siyouni et Larella 

GER, 3202/5

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 3204

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 3153

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 3193

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 3156/3

Le Rais, m, 3 ans, Shadiyda et La 

Madou, 3118/5

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 3096/1

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 3148

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 2980

Leon, h, 7 ans, Masked Marvel GB et 

Arnette, 3002/2

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 3091

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 3126

*Les Bleus GB, f, 2 ans, Blue Point IRE 

et Huma Bird GB, 3127/4

*Les Pavots IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Sparrow IRE, 3127/1

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 3046/6

*Let’S Get Loud GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Let’S Dance GER, 3105/5

Letsroll (IRE), f, 2 ans, Too Darn Hot GB 

et Longina GER, 2996

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 3126/3

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 3003/3

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 3159/5

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 3037/4

Liane, f, 2 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 3053/3

Lib Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Libore, 3157/3

Liberte, f, 2 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 3085/3

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 3034, 3147/1

Libre Saonois, h, 2 ans, Robin Du Nord 

et Libre Saonoise, 3177

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 

3102

*Life In Motion IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Wavering IRE, 3015

*Life Of Joy GB, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Khawlah IRE, 2982

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 3073

Light Infantry, m, 4 ans, Fast Company 

IRE et Lights On Me GB, 3015/3

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 3122

Like Magic, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Partyday IRE, 2997, 3207

Liking, m, 2 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 3192

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 2968, 3125

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 3209

Limoncella, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 2990/5

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 3081

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 3075/5

*Lisimba USA, f, 2 ans, Gun Runner 

USA et Lake Turkana USA, 3109

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 

3207/3

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

3037/5

Liya Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Laia Chope, 2987

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 3111

Lokman, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Lucky Millionaire (IRE), 2997

*Loma GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Desert Sage GB, 3101

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 3095/1

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 2976

Look Out, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Look At That, 3193

*Lopas IRE, h, 6 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 2973

Lor Blanc, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Bianca Neve, 3032

Lorcan, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Verinder USA, 3121/1

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 3106/4

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 2971

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 2972

*Lorenza GB, f, 4 ans, The Gurkha IRE 

et Vadlama, 3020

Lorlisalsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 3062/3, 3210

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 3132

Loubeisien, m, 4 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 3141

*Louis Quatorze IRE, m, 2 ans, New Bay 

GB et Lorenda IRE, 3087/5

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 3182/4

Louna Beach, f, 5 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 3165

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

3074

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 3194/4

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 3131

Love King, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Martha Jane, 3164/5

*Love Symphony GB, f, 2 ans, 

Showcasing GB et Rapture FR, 

3044/5

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 3112/1

Lovely Miss, f, 7 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 3072

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 3187

Lovers Day, m, 2 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 2998

*Lucan Fast ITY, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Miss Excel 

GB, 3110

*Lucio Vero GB, h, 3 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 3154/5

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 3060/4

Luiza Bere, f, 2 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 3192/1

*Lumiere Rock IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Last Gold, 3140/2

Luna Day, f, 3 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 3110

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 2999/3

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 3186

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 3034

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 3106

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 3112

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 3091/4

Madame George, f, 3 ans, Paban De 

France et Madame Edouard, 3025/5

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

3075/4

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 3193/5

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 3035

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 3002/3, 3113

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 3131/2

Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 3013/2

*Magic Cup GB, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 3063

Magic Dya, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 3108/5

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 3158/3

Magic Sunset, f, 3 ans, Elusive City USA 

et Still I’M A Star IRE, 3095/3

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 3211

Magnentius, h, 10 ans, Tiberius Caesar 

et Miss Eva (GB), 3003
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*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 3111

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 2972

Magyar Dance (GER), f, 3 ans, Al 

Wukair IRE et Macellya, 3043

Maitre Yoda, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 3181/3

*Majestic One GB, m, 2 ans, Teofilo IRE 

et Empress Consort GB, 3011/5

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 3036/2

Maknoon, m, 3 ans, Mister Ginoux et 

Manisha UAE, 3118

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

3132/1

Maldives Pompadour, f, 5 ans, 

Carghese Des Landes et Mineapolis, 

3054/5

Malecon, h, 8 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Tounsi, 3072

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 2985/4

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

3177

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 3211

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 2975

Manakel, f, 3 ans, Zoffany IRE et Sanjita 

(IRE), 3121/4

Manalou, m, 2 ans, Footstepsinthesand 

GB et Manatiya, 3114/4

Mandalorian (GB), m, 3 ans, 

Cracksman GB et Matauri Jewel 

(IRE), 3188/2

Mangaken, m, 2 ans, Goken et 

Mangaia, 3114

Manisha (IRE), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Mahati, 3128

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 3132

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 

Mapow, 3111

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 2987/4

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 3101

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 3038/2

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 3060

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 3 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 3015

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

3136

Maria De Barnes, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Kenmaria, 3093/4

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 3060/5, 3179/3

Marlowe, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 3000, 3130

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 3041

Marquise Vera, f, 2 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 3100

Mars Attack, h, 4 ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 3049

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 3147/3

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 3126

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 3018

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 3122/2

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 2973/5

Maymay, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Desert Image GB, 3089/3

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 3091

*Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

3145

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 3092, 3204

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 2988

Meisho Velite, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 3134/1

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 3013/4

*Melo Melo GB, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et You Look So Good GB, 3128/1

Meltem, h, 4 ans, Pastorius GER et Milu 

Has, 3050/3

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 3109

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 3165

*Mer Lunaire GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Fair Daughter GB, 2977

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 3184/5

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 3132

Merkur, m, 3 ans, Kingman GB et 

Marketeer GB, 3014

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 3156

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 3072/3

*Messina IRE, f, 2 ans, Cable Bay IRE et 

Antonella GB, 3185/2

Metropolitan, m, 2 ans, Zarak et 

Alianza GB, 2998/1

Mia Grey, f, 2 ans, Kendargent et Zenat, 

3199

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 3066/4

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 3107

Midlife Crisis, m, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 

3009/4, 3202

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 3002

Mignarde, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Missymaria, 3187

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 3113/4

*Millie Lou GB, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 3183/1

Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, Quick 

Martin et Incaria, 3050

*Mindset GB, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Tight Lines GB, 2974/5

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 3072/1

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 3058/4

Miraculous Chope, f, 3 ans, Panis USA 

et Miss Fantastica, 3187

Mirador, m, 2 ans, Almanzor et Abraxa 

(IRE), 3087/1

*Mirzann IRE, h, 3 ans, Camelot GB et 

Muniza IRE, 3090/2

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3026/2

Miss Armeria, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Trigger Flash, 2984, 3168

Miss Caline, f, 3 ans, Victory Song IRE 

et Miss Flicka, 3004

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 3181

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 3063/3

Miss Honeymoon, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 3136

Miss Lizy, f, 2 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 3044

Miss Springsteen, f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Miss Bex (IRE), 3047/1

*Mister Fernando IRE, m, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Morinda GB, 3108/2

Mister Grisou, m, 4 ans, Mister Ginoux 

et Mokaladieh, 3160/1

Mister Mario, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 3047

Mister Segui, m, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 3107/3

Mixed Mind, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Princess Mix, 3022/4

Mlle Moliere (IRE), f, 2 ans, Kingman 

GB et Armande (IRE), 3039/1

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 3034

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 

2983/5

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 2977

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 2986/3

Mon Vieux Leon, h, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Codicille, 3157/2

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 3156

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 3129/2

Mondrial (GB), m, 2 ans, Blue Point IRE 

et Makeba (GB), 3040/3

Money Back, f, 7 ans, Never On Sunday 

et Relais D’Aumale GB, 3051/3

*Moneyman GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Mizz Money USA, 3065/4

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 3002

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 3157

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 3142

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 3131

Montchauvet, h, 2 ans, Dabirsim et 

Copernica IRE, 3198

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre IRE et 

Kilava, 2968

Montgaudry, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 3017/7

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 3018

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 3129/4

Monty, h, 8 ans, Motivator GB et 

Antebellum, 3016/3

Moody Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 2984

*Moon Dash GB, h, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dawn Dash GB, 3069/5

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 3003

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 3019

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 3136

Moon Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Moon Dust, 3094/1

Moonlight Shadow, f, 3 ans, Recoletos 

et Magical Flower GB, 3187

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 3178/5

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 3107/2

More Magic, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Magic Date, 3130

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 3156/2

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 3137

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 3161/4

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 3047/2

Mount Vernon, h, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et My Rosie IRE, 3189/1

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 3088

Mqse De Sevigne (IRE), f, 4 ans, 

Siyouni et Penne, 3143/1

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 3211/3

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

3041

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 2979/5

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 3019

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 3041

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 3044/1, 

3124

Mudpilat, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Mud Hilah, 3094/3

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 2999

*Multamis IRE, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dabista IRE, 2989

Munroh (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Impressionnante (GB), 3033

Muon, h, 3 ans, De Treville GB et 

Melody Dawn USA, 3075

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 3088/3

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 2968/3
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Muscat, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Frasquitha, 3007/1

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 2978

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 3196/6

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 3049

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 3092/4

My Lady Rock, f, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Ladysham Ofsaint’S, 

2968/5

*My Taky Taky Lp RS, m, 3 ans, Seattle 

Sur GB et Maksima RS, 2985/1

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 2984

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 3172

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 2985

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 3003

Mystic Pearl, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Ertiyad GB, 3043/3

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit One 

et Miss Maguilove, 2971/1

*Mythical World GB, f, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Moghrama IRE, 

3121

*Mythology IRE, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rely On 

Me IRE, 3011/2

*Nafarroa IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Tiffany Diamond IRE, 3114/3

Nairo Malpic, m, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Desert Gale IRE, 2981/5

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Kingdom Come, 3111/2

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 3126

Nanga Parbat, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Persian Belle GB, 

3066/5

*Natchitoches IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Amodio IRE, 3033

Nathepolo, f, 5 ans, Crossharbour GB 

et La Petite Polo, 3020/1

National Interest, m, 2 ans, Kingman 

GB et Dardiza IRE, 3087/2

National Service, h, 6 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 3041

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 3076/3

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier Hollow 

GB et Nouvelle Perle IRE, 3036/3

Navidad, f, 6 ans, Kendargent et 

Numerieus, 2989, 3210

Nazwa, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et Athaab 

GB, 3117/4

*Ne Me Quitte Pas IRE, m, 2 ans, U S 

Navy Flag USA et Noble Hachy GB, 

3205/1

*Near Amore GER, f, 3 ans, Amaron GB 

et Near Galante GER, 2969

*Nebuchadnasser GB, h, 5 ans, 

Heeraat IRE et Alucica GB, 3194/5

Need You Tonight (IRE), f, 4 ans, 

Brametot IRE et Fee Du Hazard, 

3132/5

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 2997

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 3146

*Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

3141/5

Nice Paula, f, 6 ans, Pastorius GER et 

Nice Story IRE, 2978, 3137

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 3103/2

Night Action, m, 2 ans, Planteur (IRE) 

et Lolif, 3061/4

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 3146

Nighthab, m, 4 ans, Night Of Thunder 

IRE et Habdab GB, 3142

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 2999/1

*Nigwa GB, f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Daban IRE, 3208

Nikkaluokta, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 3177

Nimir, m, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Djezika, 3119/4

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 3036

No Clothes, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et New Arrival, 3174

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 3000/2

*No More Bolero GB, h, 4 ans, 

Protectionist GER et Ninfea GER, 

3196/5

No Tear Al Maury, f, 4 ans, Jaafer Asf 

GB et Nemosie Al Maury, 3117/5

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 3073

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 3005/3, 3078/4

Normanjito, f, 2 ans, Zelzal et Belle 

Ambre (GB), 3114/1

Norolles, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Noce, 3121/5

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 2993/3, 

3168/4

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 2997/2

Norwegia, f, 4 ans, Goken et Norwegian 

Lady, 3153/5

Norwegian Lord, h, 8 ans, Kendargent 

et Norwegian Lady, 3070

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 3132/7

Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 3088

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 3157

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

3202/4

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 3080

Nowendoc, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sapfo, 2979

Nuage Gris, h, 5 ans, Rajsaman et Trip 

For Roses, 3165/2

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 3063

Nyala, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Rime A Rien (GB), 3093/1

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 3183/2

O Sonho Acabou, f, 3 ans, Style 

Vendome et Codicille, 3162/3

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 3041/2

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 3211

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 3064/5

Oak Hill, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Forest Maiden IRE, 3013/6

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 3055

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 2986/4

Odessa, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Hucking Hope IRE, 3004

Ofelia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 3069/3

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 3180/4

Okocha De La Serre, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et May Monroe, 3010

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Spes Unica, 3184

Olympiade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Ollie Olga USA, 3102/5

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 3083/5

Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

3088

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 3062/4

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 3101/2

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 2999

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 2972/5

*One For Bobby IRE, f, 4 ans, Frankel 

GB et One Spirit IRE, 3143

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et All 

Is One, 3038/6

*Onesto IRE, m, 4 ans, Frankel GB et 

Onshore GB, 3015/4

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

3184/3

Opalus Road, h, 4 ans, Goken et Hukba 

IRE, 2991/1

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 3006/2

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 3000

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 3064

Or Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Caprice Flore, 3106/3

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 3035/5, 3176/3

Orlhena, f, 2 ans, Attendu et Manucha, 

2996/2

*Ornellaia GB, f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Namhroodah IRE, 

3127/2

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 3147

Ottery (GB), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Longina GER, 3128/3

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 3149

Ouro Preto, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Harem Mistress (IRE), 2998/2

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

3210/1

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

3182

Oyapock, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Mya, 3019

Ozalee, f, 3 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 3121

Pacha Emery, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Cloudracer IRE, 

3168

*Paint Island IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE 

et Inis Boffin GB, 3020/4, 3194

Paint It Black, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Sogno D’Oro (GB), 3019/1

Palaimon, m, 6 ans, Soldier Hollow GB 

et Leukothea GB, 3196

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 2986

Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 3030, 3138/4

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 3017

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 2997/7

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 3059/1

Paper Trophy, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 3157/1

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 3173/3

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 3157/5

Parannda, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Darannda, 2983

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 3142/2

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 3072/5

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 3084

Parrhesia, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 3134/4

Partenit, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 3065/2

Pas Radine (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 3211/5

Pasiphae, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 3130

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 3120

Pastel Blues, h, 3 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 3211

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 3097/2

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 3043

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 3045/2

Peanut Royale, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 2976/5
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Pearline Bareliere, f, 5 ans, Dink et 

Pearl War USA, 3051/2

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 3161/3

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 3035

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 3003

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 3104

Penny De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Gospel Mind, 2971

*Pensee Du Jour IRE, f, 3 ans, Camelot 

GB et Painter’S Pride, 3140/4

Pentaour, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 3001/4

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 3061/1

Perama, f, 3 ans, Siyouni et 

Paratonnerre (GB), 3012/5

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 2969/1

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 3176/5

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du Nord et 

Melirose, 3060/1

Perle De Vati, f, 7 ans, Alianthus GER et 

Etoile De Vati, 3104

*Persian Royal GB, h, 4 ans, Al Kazeem 

GB et Poplin GB, 3120/5

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 2980

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 3174

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 3137

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

3188/4

Piano Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Princess Charm (IRE), 3121/3

Piazzas, h, 3 ans, Panis USA et 

Yazzeyne, 3136

Picanes, f, 2 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 2987/2

Pile Ou Face, h, 5 ans, Goken et Bright 

Smile, 3115

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 3019/3, 

3131/3

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 3187

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 3193

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 3130

*Place Du Carrousel IRE, f, 4 ans, 

Lope De Vega IRE et Traffic Jam IRE, 

3016/1

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

2973/2, 3171/1

Pleasant Gift, h, 7 ans, Cockney Rebel 

IRE et Prima Ballerina, 3070

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 3019/5, 3194

Plesant Jane, f, 4 ans, Pivotal GB et 

Jane The Star (GB), 3143

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 3112/4

Plumbago, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Petite Sonate, 3200/2

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 3153/4

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 3047/3

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 3125/2

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 3096/3

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 3042

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 3082/2

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 3149/5

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 3172

Potemkine (IRE), m, 2 ans, Advertise 

GB et Guineve GB, 3189

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 3080

*Power Of States IRE, h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Allegation, 3158/1

Power Papers, m, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 3001/2

Pradana, f, 3 ans, Amaron GB et Platz 

Da GER, 3064

Prairie Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 3035/3

Preciosite (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 3129/5

Premier Amour, h, 6 ans, Makfi GB et 

Alexandrina GER, 3058/3

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA et 

Zanakara, 2989

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 2990/2

Premio (IRE), h, 8 ans, Oasis Dream GB 

et Peinture Rare (IRE), 3104

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 3176

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 3113/1

Pretty Tiger (IRE), m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Fast And Pretty (IRE), 

3106/2

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

3063

Prija, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Plaisanciere, 3043

Primo Violino, m, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 2971, 3204/5

Prince De Montfort, h, 5 ans, Rajsaman 

et Dear Maria, 3106

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 3092/1

Prince Of Clouds, h, 2 ans, Almanzor et 

Sound Of The Sea GB, 2998

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 3111

Prince Shalaa, h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 3053/2

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 3072

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 3030/5

Princesse Blonde, f, 3 ans, Planteur 

(IRE) et English, 3021

Princesse Bobby, f, 2 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Vallicola (IRE), 3061/2

Princesse Du Lys, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 3055/5

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

3165/4

Prospero, h, 5 ans, Sommerabend GB 

et Calle A Venise IRE, 3076

Pti Louis (GB), h, 2 ans, Al Wukair IRE 

et Ultradargent, 3099

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 3083

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 3173/5

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 

3176/2

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 3135

Pure Power, h, 3 ans, Tai Chi GER et 

Pure Poison GER, 3037/3

*Purest Time GB, m, 3 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 2969/5

Qasida, f, 3 ans, Nathaniel IRE et Quara 

(IRE), 3105/3

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 3088/2

Quartz Rose, h, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 3149/3

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 3098/3

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 2984

Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Chasing 

Ice (IRE), 2979

Queen Flo, f, 2 ans, Seahenge USA et 

One River, 3191/5

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 2976/3

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 

3159/2

*Queen Of Fairies GB, f, 3 ans, 

Cracksman GB et Bean Feasa GB, 

3174/1

Queen Singer, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 3109

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 3060

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 3202

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 3083/4

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 3072

*Quorate GB, f, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Funday GB, 3127

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 3173

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 3182/1

Rainbow Queen, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Rainbow Rising, 3199

*Rainbow Sky GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Best Terms GB, 3066/1

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et Louve 

Rouge, 3095/2

*Ramatuelle USA, f, 2 ans, Justify USA 

et Raven’S Lady GB, 3144/2

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 3034, 3135/3

Rashdaan, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Ruaa, 3118

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 2976

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 2975/5

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 3041/6

Ready King, m, 2 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 2967/1

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 3063/1

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 3002

Recoletty, f, 3 ans, Recoletos et Letty 

GB, 3129

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 3079/2

Record The Shaw, h, 4 ans, Recorder 

GB et Plebeya (IRE), 3092/2

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 3110/4

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 3047/4, 3194

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 3159

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 2968/4

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 2984

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 3062/5

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 2982

*Redzafine IRE, f, 2 ans, Kuroshio AUS 

et Kodafine IRE, 2967

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 3150/3

Regina Lillie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Rex Regina (IRE), 2977/3

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 3016

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 

3001

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 3189/3

Retouch, m, 2 ans, Demarchelier GB et 

Sketches Of Spain IRE, 2998

Revalite, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 3199/5

Reverso (IRE), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 3040/5

Revons Encore, f, 5 ans, Diamond Boy 

et Never Stop, 3020

*Rex Of Thunder GB, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Rio’S Cliffs GB, 

3016/5

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 3096/4

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 3017/5

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 3202/1

Rio, f, 2 ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 2987

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 3038

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 2972
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Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 3033

Rise Hit, h, 9 ans, American Post GB et 

Rose The One, 3072

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 3088/7

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 3069

River Lilly, f, 6 ans, Stormy River et Killi 

(IRE), 3137

*River Tiber IRE, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Transcendence IRE, 

3144/3

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

3035/1

*Robinie GB, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Romance Story IRE, 3038/4

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 3063/4, 3200/3

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 3096/5

Rock The Kasbah, h, 2 ans, City Light et 

Moisson Precoce GB, 3169/1

*Rocket Rise USA, f, 2 ans, Bucchero 

USA et Rate Change USA, 2996/5

Rocquemont, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 3120/3

Roi Arthur, m, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 3027/3

Roi De Baviere, m, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 3177/5

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 3038

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 3154/3

Rois Demain, h, 4 ans, Zelzal et Lake 

Palace (GB), 3002, 3148

Romance Marine, f, 2 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

3085

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 3182/3

Rooster Crowing, h, 2 ans, Chanducoq 

et Milonguera, 3198/5

Rosa Parks, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Rue De La Victoire, 3115/3

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 3199

Rosalie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Simone Angel, 2989

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 2987/1

*Rose Bloom IRE, f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Xaarienne GB, 3085/1

Rose De La Jarrie, f, 3 ans, Elm Park GB 

et Marosa, 3138/1

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 3051/1

Rose Touch, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Sol Y Sombra GB, 3110/2

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

3003/2

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 3192/3

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 3101

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 2990

*Royal Mansour USA, m, 2 ans, 

Accelerate USA et Cup Of Java USA, 

3087

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 

2999/2

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 3111

Rubis Vendome (GB), m, 3 ans, 

Galiway (GB) et Classe Vendome, 

3145

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 

3205/2

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 3148/5

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 3038/3

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 3103

*Rue Surcouf GB, f, 2 ans, Lightning 

Spear GB et Pink Flames IRE, 3199

Rule Of Thumb, h, 3 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 3200

Rule The Surf, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sailors Path GB, 3178/1

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

3099/5

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 2971

*Run For Oscar IRE, h, 8 ans, Oscar IRE 

et Run For Sol, 3145/5

*Runnymede GB, h, 7 ans, Dansili GB et 

Indication GB, 3120/2

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 3146/1

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 3148/1

Sacha Sunrise, m, 2 ans, Seahenge 

USA et Pacific Chalnetta, 2998/5

*Sacred Angel IRE, f, 2 ans, Dark Angel 

IRE et Sacred Aspect IRE, 3144/4

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB et 

Mikkwa USA, 3048/4

Safwan (GB), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Al Mayhola, 2998/4

Sagathor, h, 3 ans, Motivator GB et 

Saga Win, 2981

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 2980/4

Saglyacat, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 3104/1

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

2969/4

Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 3087

Saint Etienne (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Ideal World IRE, 3017/1

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 2980/5

Saint Geran, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Baki, 3196/2

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 3142

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 2979/2

Saiylana, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Sayana, 3110

*Sajir IRE, m, 2 ans, Make Believe GB et 

Simple Magic IRE, 3144

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 3175/3

Sakura Glitters, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

3102

Salahudin, m, 3 ans, Camelot GB et 

Wajnah, 3105/2

Salduro, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Soudabeh IRE, 3071/2

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 3080/1

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 3196/3

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

2982/4

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 2971

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

3111/3

Sambrillon, f, 7 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 3139/1

San Antonio, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Super Lina, 3035

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 2980

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 3177

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 3032

Sanpedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sierra Luna CAN, 3019

*Sansone IRE, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Fashionable Spirit IRE, 3000

Santa Dome, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3064

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 3044/3

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 3018

Sapristi, m, 3 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 2981

Sardasht, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Soudabeh IRE, 3155/5

Sayyida Al Hurra, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Better Life, 3057/4

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 3124

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 3046/2

*Scarlett O’Hara (FR) , f, 3 ans, Frankel 

GB et Dream Of Tara IRE, 3012/4

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 3164/1

Scattered Dreams, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Ma Petite Folie GB, 3091

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 3003

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 2983

Schoumi, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Celendine GB, 3121

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 3157

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Imperial Topaz, 3137

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 3132

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 3038

*Sea Time GB, f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et It’S My Time GB, 3057/1

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 3003

Seahera, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Heredia, 3123/4

Secret Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 3079/5

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 3062, 3175/2

Seduisante, f, 2 ans, Shalaa IRE et The 

Hunt Is On AUS, 3109

See The Light, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 3013/3

*See You Around IRE, f, 2 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 3114/2

See You Boy (GB), h, 4 ans, Siyouni et 

Alamarie, 3045

*Seeds Of Change GB, m, 3 ans, 

Shamardal USA et Sand River (IRE), 

3090/4

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 3032/2

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 2975/2

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 3137

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 2999/5

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 3034/2

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 3172

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 3002

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 3182

Serignan, h, 4 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 2984/4

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 2970

*Shahbandar IRE, m, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Taaqah USA, 3091

Shakti, f, 3 ans, Zarak et La Divinandra, 

2982/1

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 3161/5

Shalella, f, 2 ans, Shalaa IRE et Ella 

Diva, 3199/1

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 3115

*Shamwari USA, f, 3 ans, Justify USA et 

Adeste Fideles USA, 3012

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 3059/4

Shanna Rose, f, 5 ans, Dabirsim et 

Rambert GB, 3111

*Shannkiyr USA, h, 7 ans, Elusive 

Quality USA et Shankardeh IRE, 

2997/6

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 3022/5

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 3147

*Shawty IRE, f, 2 ans, Magna Grecia 

IRE et Bagira USA, 3170

*Shazam GER, h, 3 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 3017
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Shehna, f, 3 ans, Zelzal et Shendama, 

3091/1

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 3115/5

Shiffrin (IRE), f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Scruples USA, 3086/3

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 3046

Shirbawi, m, 2 ans, Zarak et Shirdiya, 

3169/4

*Shirin USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Esneh (IRE), 3069/2

Shooter, m, 2 ans, Fas IRE et Antalia, 

3061/3

Shot In The Dark, h, 10 ans, Dark Angel 

IRE et Velvet Revolver IRE, 2971, 

3204

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 3141/1

*Sierra Nevada USA, f, 4 ans, American 

Pharoah USA et Visions Of Clarity 

IRE, 3188/5

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 3173

Silbaco’S Song, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 3137

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 3148/4

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 3137/4

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 3111

Silver Sea, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 3102

Silver Sign, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shining Way, 3097/1

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 3182

Silverstone, m, 5 ans, Style Vendome 

et Darice (IRE), 3146

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 3132/6

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 3041

Sinsinsin, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Waseelh IRE, 3074

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 2986

Sir George, m, 7 ans, George Vancouver 

USA et Yours Ever GB, 3196

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 3076/2

Sir Sparkalot, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Three Wrens IRE, 2973

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 3046

Sitoi (GB), m, 2 ans, Siyouni et Only 

Green (IRE), 2998

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 3003

Sivka Burka, f, 3 ans, Siyouni et 

Dynadin GB, 3043

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 3091

Skade, f, 5 ans, Wootton Bassett GB et 

Kyurem IRE, 3194

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 3079

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Skirt IRE, 3034

*Skylight Brochard HOL, m, 2 ans, 

Mehmas IRE et Fonseca IRE, 3040

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 3147/2

*Slick Chick IRE, f, 3 ans, Belardo IRE 

et Combination, 2977/2, 3173/2

Slon He (GB), h, 11 ans, Danehill 

Dancer IRE et Key Figure GB, 3179/5

*Smila IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Ibiza, 3174/4

*Snowfinch IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Winters Moon IRE, 3013

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 3018

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 2972/4

Sober, h, 4 ans, Camelot GB et Burma 

Sea, 3145/1

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 3129/1

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 3109/4

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 2972

Soignolles, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Aqua Alta, 3123

Solid Spirit, h, 4 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 3175

Solomon Seal, h, 3 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 2981

Sonderbar (GB), h, 5 ans, Siyouni et 

Sandbar (GB), 3133

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 3153

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 3113

Sotthilda, f, 4 ans, Konig Turf GER et 

Sissin, 2992/5

Soul And Romance, f, 2 ans, Goken et 

Lovemenot IRE, 3100/4

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 2985

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 3134/5

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

3049/5

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 3046

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 3131

*Spanish Baroque GB, f, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Pacifica Highway USA, 

2991/4

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 3187/3

Sparkling Light, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 3185/3

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

3103/3

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 2989, 

3161/1

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 3021/1

St Briac, h, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 3107/4, 3192/5

*St Pantaleon IRE, h, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 2974

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 3179/2

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 3113

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 3020/3

Star Platinum, h, 3 ans, Brametot IRE 

et Lorie De Ples, 3121

Stargold, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 3099

Stars And Stripes, h, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et La Boheme, 3021/2

Starshooter, h, 4 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 3010/5

Stealthy Stride, f, 3 ans, Dariyan et 

Silver Girl FR, 3136

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 2977

*Stephenie’S Saga GB, f, 3 ans, 

Twilight Son GB et Miss Mediator 

USA, 3154

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 3019/4

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 3018/4

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 2972

Storyem, h, 4 ans, Stormy Ocean et 

Meryem, 3139/4

*Straight GER, m, 3 ans, Zarak et 

Seductive GER, 3042

Stratus (GB), h, 3 ans, Cracksman GB 

et Vedela, 3063/5

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 2988/1

Style D’Emirs, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

2981/3

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 3006/4

Style Flight, h, 3 ans, Style Vendome et 

Jolilauki, 3122/3

Subliway, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Sublima Bella, 3200/5

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 3002

*Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

3064/1

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 3000/1

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 2985/3

Sunshine Coast, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sylvanes (IRE), 3112

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 3080/3

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 2976/1

Super Ila, f, 2 ans, Almanzor et Troiecat, 

3039/5

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 3003/1

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 2986/2

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 3123/3

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 3173/1

Svoul, h, 11 ans, Siyouni et Dansia GER, 

3115/2

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 3034

Sweet Fortune, f, 3 ans, Unfortunately 

IRE et Sugar Hiccup IRE, 3121

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Santa Christiana, 3141

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 3180/5

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 2997/3

Sykes, m, 3 ans, Adlerflug GER et 

Meerschweinchen GER, 2977/5

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 2984/1

Symbole, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 2970

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 3173

Syrakus, h, 3 ans, Almanzor et Syrita, 

3090

Szafran, m, 3 ans, Zelzal et Texalila, 

3172

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration IRE 

et Tarawa, 3084

Tahini, m, 2 ans, New Bay GB et 

Siderante, 3044/2

Takemebythehand (GB), f, 5 ans, The 

Gurkha IRE et Silver Bark GB, 2991/5

Tamina (IRE), f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Nymeria GER, 3021/3

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 3100

Tapeten Toni, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Takara Girl, 2980

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

3038/1

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 3084

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 3096

*Tasmania GER, f, 3 ans, Australia GB 

et Tusked Wings IRE, 3012

*Tawafuq IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 

Farmah USA, 3088/4

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 3045/3

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 3076, 3201/5

Tea Leaf, f, 2 ans, Lawman et Nisea, 

3100

Tea Time, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Apple Chicha, 3200

Ten Horns, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 3040/2

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

3034/5

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 2977

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

2984/5

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3204

Teoumamou, m, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Ziride, 3037/6

Teresa Mendoza, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Teoris IRE, 3134/2

Terre De Gane, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Champmesle, 3055/4
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Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 3052/3

Tertuliane Bloom, f, 3 ans, Recorder GB 

et Senorita Bloom FR, 3172/2

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 3003

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 2967/4, 3189/4

*The Celt IRE, m, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 2977/4

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Reponds Moi USA, 3018

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 2972/3

*The Fixer IRE, m, 2 ans, No Nay Never 

USA et Fixette IRE, 3089/4

The Good Man, m, 6 ans, Manduro GER 

et So Good IRE, 3145/3

The Laureate, m, 5 ans, Soldier Hollow 

GB et Gonwana GER, 2997

The Lawyer, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Guerande (IRE), 3165/3

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 3181/5

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 3082/5

The Shaking, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Shaking (GB), 3109/5

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 3157

Thessaloniki, f, 3 ans, Attendu et Teth 

GB, 2985/5

*Thiene IRE, f, 2 ans, Cotai Glory GB et 

Pria Bona IRE, 2967/5

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 3113

Thiossane, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 3033/4

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 3209/2

Thirsty (IRE), m, 6 ans, Oasis Dream 

GB et Gwenseb, 3142

Thunder Blue (GB), m, 2 ans, Blue 

Point IRE et Kodyanna IRE, 3144

*Thunder Rumble GB, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Netta IRE, 3006/1

Thunderheart, m, 2 ans, Areion GER et 

La Sabara GB, 3169/5

Ti Punch, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Chignon IRE, 3051/4

Tiberia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Madhulika, 3075/2

Tiffanyli, f, 2 ans, Lethal Force IRE et La 

Milletiere, 3127

Tilak, f, 3 ans, Almanzor et Tikitiki, 

3090

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 3041/5

Timber Light, m, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 3099/1

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 3193

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 2986

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 3132/2

Tio Quinquin, h, 3 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Ma Preferee 

Adoree, 3030/4

*Tisseuse De Reves GB, f, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Poplin GB, 2985

*Tiymara IRE, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Timiniya, 3130/1

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 2973

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3074/3

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 3211

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 3019

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 3022/2

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 2986, 3173/6

*Tornaldo GER, h, 8 ans, 

Campanologist USA et Thanksgiving 

GER, 2979

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 3041/1

Toscane Temple, f, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

3102

Tounmy (IRE), f, 7 ans, Stormy River et 

Tounsia, 2978

Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 3201/1

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 3210/2

Track Of Time, h, 3 ans, Gleneagles IRE 

et South Sister (GB), 3014

Tranquillita (GB), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Pacifique (IRE), 3102

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Peldrine, 2990/1

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 3180/2

*Tremaine GB, m, 2 ans, Expert Eye GB 

et Rostova USA, 3108

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 3088/1

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 2972

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 2983

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 3052

*Trevaunance IRE, f, 4 ans, Muhaarar 

GB et Liber Nauticus IRE, 3143/4

Trevor Senora, m, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 3069

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 2985

Trick Of The Mind, m, 6 ans, Intello 

(GER) et Carding USA, 3032/5

Trieste, f, 3 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

2985

Triple Charm, h, 4 ans, Triple Threat et 

Victoria Charm, 3050/2

*Triple Time IRE, m, 4 ans, Frankel GB 

et Reem Three GB, 3015/5

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 3047, 3137/3

Trois Point Huit, f, 3 ans, Recorder GB 

et Williamine (IRE), 3080

Troiscentsept, h, 7 ans, Pour Moi IRE et 

Manuka USA, 3072/2

Tropisme (IRE), h, 3 ans, Kingman GB 

et Stormina USA, 2969

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 3150/4

*True Start IRE, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Talema, 3064

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 2997

Trust On Me, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Try With Me (IRE), 3179/1

Tulipa Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Tulipe Rouge, 3086/1

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 3084/1

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 3092/3, 3209/3

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

2970

U Palatinu, h, 5 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 3027/5

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 3030/3

Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, Uncle 

Mo USA et Louve Des Reves (IRE), 

2999/4

Ukraine, f, 3 ans, Siyouni et Zarakiysha 

IRE, 3090/1

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 3125/1

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 3051

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 3071/3

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 3104/4

Un Plus Une, h, 3 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 2976, 3203/2

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 3002

*Una Nova GER, f, 4 ans, Areion GER et 

Ustana GER, 2979

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 3182/5

*Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 

3187/5

Une Peinture, m, 2 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 3040/4

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 3183/5

Up To The Moon (IRE), 3 ans, Camacho 

GB et Victoria’S Angel (IRE), 2995

Urban Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Pippa Chope, 3107

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 3173/4

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 2971/3, 3125

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 3132

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 3162/1

Uzel, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 3126/2

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

2997/5

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 3000/5, 3203/3

*Valdivara IRE, f, 2 ans, Blue Point IRE 

et Etruria GB, 3191/1

Valentino Face, h, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 3013

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 2968, 3076/1

Valiabad, h, 4 ans, Siyouni et 

Valdiyana, 3142

*Valiant Force USA, m, 2 ans, Malibu 

Moon USA et Vigui’S Heart USA, 

3144/5

Valmer Magic, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Magic Roundabout, 3065/1

*Valpolicella GER, f, 4 ans, Amaron GB 

et Very Nice GER, 3143

*Vandeek GB, m, 2 ans, Havana Grey 

GB et Mosa Mine GB, 3144/1

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 3212/1

Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 3081/1

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 3201

*Vaux Le Vicomte GB, f, 3 ans, 

Lightning Spear GB et Tuileries GB, 

3033/1

Vedamiya, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 3080

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 3092, 3194

Vegas (IRE), m, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Gold Luck, 3086

*Vegliantino SWI, m, 2 ans, Areion GER 

et Vertana (IRE), 3169

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 3017

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 3008

Ventosilla, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Sailing Lady, 3102

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 3201/3

Vermelho (IRE), f, 2 ans, Showcasing 

GB et Runner Runner IRE, 3134/3

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

3162

Verychic, f, 4 ans, No Risk At All et 

Frivolite, 3057

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 2999, 3073/3

Vezdara (GB), f, 2 ans, Siyouni et Veda, 

3170/3

*Via Sistina IRE, f, 5 ans, Fastnet Rock 

AUS et Nigh IRE, 3143/2

*Victoria Road IRE, m, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Tickled Pink IRE, 

3042

*Victory Dance IRE, m, 3 ans, Dubawi 

IRE et Dane Street USA, 3014/4

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 3052

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 2970/2

Villa Darya, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 3082/1

Villa Des Arts, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Fifth Avenue GER, 3085

Villa Melana, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Shippawa (GB), 2988/4

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 3018/3

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 2985, 3172
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*Vinca GER, f, 3 ans, Langtang GER et 

Vanbijou GER, 3110

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 2987

Virimoon Etoile, f, 5 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 3182

Virtuose, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 3055

Visilanda, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Visinova, 2985

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 2978/1

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Viva Espagna, 3123/1

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 2987/3, 3100/1

Vivelavie, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 3186/1

Vivernus, m, 3 ans, Midshipman USA et 

Aldara USA, 3088

Vodnikov, m, 2 ans, Fas IRE et Mona 

Girl, 3169

Voix Divine, f, 6 ans, Gnome et M’Dame 

Pierre, 3054

Volkopour, h, 4 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 3010

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 3008/4

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 2982/2

Waiting Call, h, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 3053/5

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 3072

Waldlady, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 3085

Walkdancer, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Maia Royale, 3138/2

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 3120/1

*Wanchy GER, h, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Walun GER, 3203/4

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 3180/3

Warm Breeze, h, 4 ans, Havana Gold 

IRE et Lakuta IRE, 2973

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 2980/3

*Warrior’S Revenge GB, m, 3 ans, 

Washington Dc IRE et Sukuma IRE, 

3190/5

Watchout, f, 3 ans, Golden Horn GB et 

Watchful IRE, 2982/5

Wathab, m, 2 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 3189

Way To Marseille, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 3038

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 3209

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 3080/2

Wedgewood Sapphire, f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Etrangere USA, 

3199

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 2970/3, 3149/1

Welcome Charly, m, 2 ans, Zelzal et 

Marmarah GB, 3169

Welcome Moon, h, 6 ans, Intello (GER) 

et Toride, 3035/2

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 3074/1

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 3034

Wendy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Morning Sun GER, 3187/4

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 3103/5

Westminster Queen, f, 3 ans, Nayef 

USA et Girl Westminster IRE, 3063

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 3070

Whip Dralliv, h, 3 ans, Whipper USA et 

Fortunera, 3136/5

Whisper De Candale, h, 5 ans, Whipper 

USA et Chryse Echo, 3028/2

White Cliff, f, 3 ans, Zelzal et Write A 

Classic (IRE), 3048

White Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Rose Blanche, 3190/1

White Listed, f, 4 ans, Fly With Me et 

Longueline, 3055

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 3041/3

White Whisky, h, 5 ans, Kodiac GB et 

Mambo Light USA, 3142

White Wine (IRE), m, 3 ans, Highland 

Reel IRE et Adja IRE, 3187/2

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 2984, 3168/3

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 2971, 3133/1

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 3115/4

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 2994/3

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 2975

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 3156/5

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 2985

Winema, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Mccool IRE, 3128

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 2983

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 3074/2, 3212/3

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 3005/2

Winning Side, f, 3 ans, Fastnet Rock 

AUS et Uruguay (IRE), 3012

Winnx, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Carmila, 3116/3

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 3129/3

Winterland, f, 4 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 2983

*Wiri Wiri GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 3006/3

*Wishuponastar GB, h, 6 ans, 

Mukhadram GB et White And Red 

IRE, 3071

*Withering GB, h, 4 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 3106

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 3045

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

3137/2

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 

2978/5

*Wonder Wood AUT, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 2976

*Wonderful Times IRE, f, 4 ans, Golden 

Horn GB et Wonderfully IRE, 3128

*Wonnemond GER, h, 10 ans, Areion 

GER et Windaja GER, 3142/5

Woodchuck, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 3014/2

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

3013/1

Woodwind, h, 4 ans, Recorder GB et 

Song Of Norway GB, 3156/1

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 3196/4

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 2995/3

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Medolina USA, 2984/2, 3148

*Wurfgeist GER, m, 3 ans, Helmet AUS 

et Wurfspiel GER, 3200

Wynoma, f, 3 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 3055

Wysper, h, 3 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 3184/4

Xat, h, 3 ans, Elm Park GB et Double Et 

Pas (IRE), 3138/5

*Xilorgano IRE, m, 2 ans, Camacho GB 

et Ajrar GB, 3186/5

Xiomara (IRE), f, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Martlet GB, 3085

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 

3078/3

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 3053

Yaqoob, m, 3 ans, Al Mourtajez et Farh, 

3118

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 3026/3

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

3013

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 3061/5

Yoken, m, 2 ans, Goken et 

Yachtclubgenoa IRE, 3189/5

York Town, m, 4 ans, Brametot IRE et 

Hera Eria IRE, 3195

Young Gentleman, h, 2 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 

3107/5

Ysoie, f, 2 ans, Attendu et Turibia, 

3199/4

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 3182/2

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 3122/4

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 3193

Zabiari (GB), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Zaridiya IRE, 3086/2

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 

3136/4

Zabyak, m, 2 ans, Dabirsim et Zamarrila 

(GB), 3087

Zagros, h, 3 ans, Attendu et Born Cross 

(IRE), 2981/4

Zahra, f, 3 ans, Dariyan et Sanema, 

3173

Zakouski, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Haute Couture, 3190

Zaletto, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 2988/3

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 3083/1, 3171/2

*Zarir IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Zarshana IRE, 3105/4

*Zariyannka IRE, f, 6 ans, First Defence 

USA et Zaridiya IRE, 3016

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 3197/2

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 3203

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 3150/1

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 3112/3

Zelzal, m, 3 ans, Mister Ginoux et 

Anshoudat Farah UAE, 3118

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

3035

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 3091/7

Zenigata, h, 4 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 3201/4

Zenith, h, 4 ans, Zelzal et Zalal GB, 

3057

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 3073

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 3073/2

Zinderella, f, 3 ans, Almanzor et Zain Al 

Boldan GB, 3075/1

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 3076/5

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 3153/3

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 3037

Zorken, m, 2 ans, Goken et Zorra 

Chope, 3089/2

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

3026/1

Zulu Warrior, m, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 3105/1

Zvalikova, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Zvalinska, 3039/3

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

2972/2
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